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Liste des oppositions
(Mise à jour le 28 mai 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
AYATI DE L’ORME (2018) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : 
M. Dominique BRESSOU (31/5) Pour sa carrière de courses

BAHIOSUN (2018) Dirigeant : M. Olivier MONNIER Associés : 
Mme Alexandra MONNIER, B. LEFEVRE (s) (31/5) Pour sa carrière 
de courses

CRIMSON (2019) Dirigeant : M. William Harry EASTWOOD 
Associé : Mme Melissa O’NEILL (31/5) Pour sa carrière de courses

DREAM IN NORMANDY IRE (2016) Dirigeant : M. Louis-Rene 
KAMBRUN-HERVE Associéss : M. Pierre ORY, Mme Nathalie VIOT, 
CH. PLISSON (s), M. Noel PRUNIER (31/5) Pour sa carrière de 
courses

EAU LES MAINS (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre TOTAIN 
Associé : M. Alban de MIEULLE (31/5) Pour sa carrière de courses

ENFANT ROUGE (2019) Dirigeant : M. Hugues ROUSSEAU 
Associés : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, F. VERMEULEN (s) 
(31/5) Pour sa carrière de courses

GARALUI DE BALME (2016) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 HENRY 
Associé : M. Francois NICOLLE (31/5) Pour sa carrière de courses

GOUFFY USA (2019) Dirigeant : M. Raymond DUPONT-FAHN 
Associés : M. Aslan BEZIROV, M. David MAUGHAN (31/5) Pour sa 
carrière de courses

GREGGY GB (2019) Dirigeant : M. Raymond DUPONT-FAHN 
Associés : M. Aslan BEZIROV, M. David MAUGHAN (31/5) Pour sa 
carrière de courses

IKEN (2019) Dirigeant : M.	Crispin	de	MOUBRAY Associé : M.L.P. 
CONSULTANCY (31/5) Pour sa carrière de courses

INDICE D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (31/5) Pour sa carrière de courses

IRIS D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (31/5) Pour sa carrière de courses

IRUN PONTADOUR (2018) Dirigeant : M.	Francois	 MAILLOT 
Associés : CH. GOURDAIN (s), M. Thierry-Laurent FAURE (31/5) 
Pour sa carrière de courses

L’INDOMPTABLE (2015) Dirigeant : M.	Richard	 BORRELLI	
BIFULCO Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, 
M. Steeve PUGLIA (31/5) Pour sa carrière de courses

LE PULP (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : M. Bernard GIRAUDON (31/5) Pour sa carrière de courses

LOUIS DE BAVIERE IRE (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associé : M. Bernard GIRAUDON (31/5) Pour sa 
carrière de courses

MEMYSELFANDI (2019) Dirigeant : THIERRY	 LOHEST	
RACING&BREEDING Associé : M. Thierry STORME (31/5) Pour 
sa carrière de courses

MONKEYSEEMONKEYDO IRE (2019) Dirigeant : THIERRY	
LOHEST RACING&BREEDING Associé : M. Thierry STORME 
(31/5) Pour sa carrière de courses

MY BLACK LADY (2019) Dirigeant : GAEC DE CLAIREFONTAINE 
Associésss : M. Sylvain AUSSANT, M. Pascal PITON, M. Fabrice 
PLAYT, M. Thierry VIGNERON, M. Cyrille DAVID (31/5) Pour sa 
carrière de courses

NICCOLO DES PLACES (2018) Dirigeant : M. Edouard DECOSTER 
Associé : Mme Anne-Laure GUILDOUX (31/5) Pour sa carrière de 
courses

OOPS ADAAISY (2019) Dirigeant : M. Raymond DUPONT-FAHN 
Associés : M. Aslan BEZIROV, M. David MAUGHAN (31/5) Pour sa 
carrière de courses

SAWATDEE (2019) Dirigeant : M. Raymond DUPONT-FAHN 
Associés : M. Aslan BEZIROV, M. David MAUGHAN (31/5) Pour sa 
carrière de courses

SENTENTZA GB (2013) Dirigeant : Mme Isabelle GIBAUD Associé : 
PALMYR RACING (31/5) Pour sa carrière de courses

SINGEL MALT IRE (2017) Dirigeant : Mme	Sophie	 COURTES 
Associé : Mme Michelle VELI (31/5) Pour sa carrière de courses

THE DIG (2019) Dirigeant : M.	Jacques	ANXO Associé : M. Simone 
BROGI (31/5) Pour sa carrière de courses

TURFISTE (2015) Dirigeant : M. Roger DEL BUCCHIA Associé : 
Mme Marie-Christelle LACAILLE (31/5) Pour sa carrière de courses

WING DANCER (2017) Dirigeant : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Associé : M. Patrick JEANNERET (31/5) Pour sa carrière de courses

ABASTO (2019) Dirigeant : ECURIE HARAS DU CADRAN 
Associés : M. Marc LEONETTI, C&Y . LERNER (s) (1/6) Pour sa 
carrière de courses

HOT SUMMER (2016) Dirigeant : Mme Guy BARSI Associésss : 
ECURIE ROGIER, M. Jacques GUCEK, Mme Pauline MENGES, 
M. Loic FLOC’H, Mme Laurence LAVENU (1/6) Pour sa carrière de 
courses

KEN BESEDER (2018) Dirigeant : M.	Stephane	 ARRIGHI 
Associés : Mme Stella BONNAFOUS, M. Andre ALLO (1/6) Avec 
tacite reconduction

KIAWOOD (2019) Dirigeant : M.	Xavier	 RICHARD Associés : 
M. Jean-Vincent TOUX, M. Mikael AUGER (1/6) Pour sa carrière de 
courses

LAURA TREZY (2019) Dirigeant : M.	Eric	FEURTET Associés : C&Y 
. LERNER (s), M. Marc LEONETTI (1/6) Pour sa carrière de courses

LUNE D’OPALE (2019) Dirigeant : ECURIE VILLEBADIN Associé : 
M. Jean-Vincent TOUX (1/6) Pour sa carrière de courses

ONCLE FERNAND (2014) Dirigeant : Mme	Marie	BAUER	DEPREUX 
Associés : CH. PLISSON (s), M. Christian BAUER (1/6) Pour sa 
carrière de courses

REDRESSEMENT (2018) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associés : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, Mme Marie-
Christelle LACAILLE (1/6) Pour sa carrière de courses

SASLONG (2019) Dirigeant : M. Giampiero RUSCELLI Associé : 
M. BARATTI (s) (1/6) Pour sa carrière de courses

SPRINGBOKS (2018) Dirigeant : Mlle	Anne-Charlotte	 TESSE 
Associé : Mme Ginette BADIER (1/6) Pour sa carrière de courses

TONNERRE DE VIE (2018) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (1/6) Pour sa carrière 
de courses

WEST END GIRL (2018) Dirigeant : ECURIE	 MADAME	 LYNNE	
MACLENNAN Associé : M. Francois NICOLLE (1/6) Pour sa 
carrière de courses

HALE (2015) Dirigeant : CHAUVIGNY	 GLOBAL	 EQUINE	 SASU 
Associés : M. C. BRIERE DE LA HOSSERAYE, M. Antoine 
GRONFIER, M. Benjamin AVENEL (2/6) Pour sa carrière de courses

MISS CLEOPATRA (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Stephen LAHMI, ECURIE D’ENGLESQUEVILLE, 
M. J.N. TEMAM (2/6) Pour sa carrière de courses

SELMA (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre DJIAN Associéss : 
M. Gerard BEN LASSIN, M. Francois COUDERT, M. Philippe 
GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (2/6) Pour sa carrière de courses

STEPASIDE BELL (2018) Dirigeant : M. Bertrand LEBOUC 
Associésss : M. Stephane COTTEVERTE, M. Emmanuel ROSSARD, 
M. Guillaume VIEL, M. Sylvain Julien MARTIN, M. Matheo VIEL 
(2/6) Pour sa carrière de courses

BLUSHING (2019) Dirigeant : M. Albert FRASSETTO Associé : 
ECLIPSE THOROUGHBRED PARTNERS (3/6) Pour sa carrière de 
courses

GOOD TO TALK GB (2015) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (3/6) Pour sa carrière de courses

HEWILLGET IN (2019) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN Associés : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX (3/6) 
Pour sa carrière de courses
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HOCHAM KERGADOR (2017) Dirigeant : M.	Michel	 COROLLER 
Associé : M. David BERRA (3/6) Pour sa carrière de courses

LA REMONTADA (2018) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU FAU 
Associés : M. Thomas FOURCY, M. Emmanuel CHEVALIER DU 
FAU (3/6) Pour sa carrière de courses

MALBEC DU MATHAN (2017) Dirigeant : M. Jean-Marie 
BARADEAU Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (3/6) Pour sa 
carrière de courses

MANZON (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 LARROUDE Associés : 
M. Remy DUPUY-NAULOT, M. Alexis ANDRIEU (3/6) Pour sa 
carrière de courses

MONDANGO IRE (2019) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Bernard 
GIRAUDON (3/6) Pour sa carrière de courses

OTAMBURA IRE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 FONTEYNE 
Associéss : ECURIE EQUUS RACING, M. Sonny MICLO, SARL 
GROUPE KR, M. Stephane STRINGONE (3/6) Pour sa carrière de 
courses

SWEET MALPIC (2018) Dirigeant : M. Pierre PASQUET Associé : 
M. BRASME (s) (3/6) Pour sa carrière de courses

VEGAS DE LA SERRE (2018) Dirigeant : M. Laurent MAPAS 
Associé : Mme Anne-Laure GUILDOUX (3/6) Pour sa carrière de 
courses

ZAFFONIX BAY IRE (2018) Dirigeant : M.	Patrick	DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, Mlle Marina PORTA, M. Steeve PUGLIA (3/6) 
Pour sa carrière de courses

IOUPELA (2018) Dirigeant : M.	Thibaut	 JUHEN Associés : 
Mme Michele JUHEN-CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Bertrand 
JUHEN (4/6) Pour sa carrière de courses

KAJAANI (2018) Dirigeant : Mme	Lucilla	BIETOLINI Associé : BUTEL 
& BEAUNEZ (s) (4/6) Pour sa carrière de courses

KOHIPARK (2019) Dirigeant : Mme	Stephanie	COIFFARD Associés : 
M. Jean BAYON, M. Christian GERARD (4/6) Pour sa carrière de 
courses

LADY MAG (2017) Dirigeant : M.	Philippe	DESPLACES Associés : 
M. Christophe MARTINON, M. Maryan PELISSON (4/6) Pour sa 
carrière de courses

LOUNA CHOPE (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Jean-Luc TERRIERES (4/6) Pour sa carrière de courses

MATEZ MASSAGOT (2019) Dirigeant : M.	Jean-Luc	TERRIERES 
Associé : M. Alain CHOPARD (4/6) Pour sa carrière de courses

MINELLA FOR ME IRE (2010) Dirigeant : M. Mario PIRONE 
Associés : M. Jacques LISCIA, D. COTTIN (s) (4/6) Pour sa carrière 
de courses

SUN STAR DES BOIS (2016) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET 
Associé : M. Pascal JOURNIAC (4/6) Pour sa carrière de courses

AGENT MAC GUY (2019) Dirigeant : Mme	Victoria	 GADBIN 
Associés : Mme Monique CHAZE, M. Marcel GADBIN (7/6) Pour sa 
carrière de courses

BIG RIVER (2018) Dirigeant : Mlle Marie de MONTLAUR Associé : 
Mlle Josephine SOUDAN (7/6) Pour sa carrière de courses

BINT HABISSETT (2019) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 CHENU 
Associés : M. Thomas LINES, Mme Lydia PERE (7/6) Pour sa carrière 
de courses

COCO LIGHT (2018) Dirigeant : M. Gerald COLLARD Associé : 
M. Pierre RAUSSIN (7/6) Pour sa carrière de courses

COCODY DU BANCO (2012) Dirigeant : ECURIE DENISE Associé : 
M. Valentin DEVILLARS (7/6) Pour sa carrière de courses

COTIL SPIRIT (2018) Dirigeant : M.	Frederic	 FISK Associés : 
M. Gary FISK, M. Jacques LASTRAJOLI, M. Eric MAHEUT (7/6) 
Pour sa carrière de courses

CREMETO (2018) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN Associé : J. 
MARION (s) (7/6) Pour sa carrière de courses

CRIN NOIR (2019) Dirigeant : M.	Frederic	FISK Associés : M. Gary 
FISK, M. Jacques LASTRAJOLI, M. Eric MAHEUT (7/6) Pour sa 
carrière de courses

DAYDREAMER (2019) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS 
Associés : L. GADBIN (s), Comte Herve de TALHOUET-ROY (7/6) 
Pour sa carrière de courses

ENDLESS RISK (2017) Dirigeant : Mlle Laura GOMEZ MIGUEL 
Associé : M. Antoine GRONFIER (7/6) Pour sa carrière de courses

FANIWAY (2020) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	RAYMOND Associés : 
M. Emile EYVASO, J. BERTRAN DE BALANDA (s) (7/6) Pour sa 
carrière de courses

FORCHESTER (2019) Dirigeant : ECURIE	 TYGALY Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, 
ED. MONFORT (s) (7/6) Pour sa carrière de courses

GOLD ACCENT (2017) Dirigeant : M. Jean-Paul DELAPORTE 
Associé : M. Richard CHOTARD (7/6) Pour sa carrière de courses

INVICTUS D’ALENE (2018) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associé : M. Mathieu PITART (7/6) Pour sa carrière de courses

JAZZMANO BELLO (2019) Dirigeant : ECURIE BELLA Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (7/6) Pour sa carrière de courses

KAISEKI (2019) Dirigeant : M.	Loic	FLOC’H Associé : M. BOUTIN 
(s) (7/6) Pour sa carrière de courses

LA MATHILDE (2019) Dirigeant : M.	Richard	OLIVIER Associés : 
M. Henry SALEMME, BEL-OISE S.A.R.L. (7/6) Pour sa carrière de 
courses

MISS PARIS FLAG (2018) Dirigeant : M. Gerald COLLARD 
Associé : M. Pierre RAUSSIN (7/6) Pour sa carrière de courses

N. par EDREA IRE (2019) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH 
Associé : J. DE MIEULLE (s) (7/6) Pour sa carrière de courses

RAJA LUNA (2017) Dirigeant : M.	Marc	 PIOCHAUD Associé : 
M. Jean FONTAINE (7/6) Pour sa carrière de courses

SHAMROCK GIRL IRE (2019) Dirigeant : M.	Richard	 CHOTARD 
Associé : Mme A.G. KAVANAGH (7/6) Pour sa carrière de courses

SI SENORITA (2017) Dirigeant : M. Julien BOUTILLIER Associé : 
M. Christophe ESCUDER (7/6) Pour sa carrière de courses

STEVE MALPIC (2017) Dirigeant : M. Pierre PASQUET Associé : 
Mme Katia DENAMBRIDE (7/6) Pour sa carrière de courses

TAJ (2018) Dirigeant : M. Daniel LAUFFER Associé : Mlle Charley 
LAUFFER (7/6) Pour sa carrière de courses

TOLEDE USA (2019) Dirigeant : M. Peter KATELANIS Associé : 
HARAS D’ETREHAM (7/6) Pour sa carrière de courses

ANTAIOS (2017) Dirigeant : M. Joel CHAINEAU Associés : 
Mme Victor BLOT, E. LERAY (s) (8/6) Pour sa carrière de courses

DRAGONET (2016) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY Associés : 
ECURIE DU SUD, M. Barthelemy VIVES (8/6) Pour sa carrière de 
courses

DROIT DE PAROLE IRE (2016) Dirigeant : M.	Michel	DELAUNAY 
Associés : ECURIE DU SUD, M. Barthelemy VIVES (8/6) Pour sa 
carrière de courses

ESTOKENIA (2019) Dirigeant : Mme Corinne PRESSAC Associés : 
Mme Chantal LOSTIE DE KERHOR, D. WATRIGANT (s) (8/6) Pour 
sa carrière de courses

LELINOUST (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Francois NICOLLE (8/6) Pour sa carrière de courses

MORNING KISS IRE (2019) Dirigeant : Mme	Ambre	 VAYRE 
Associéss : AGV KARWIN STUD, Mme Corinne PRESSAC, 
M. Christian SAINT-ETIENNE, D. WATRIGANT (s) (8/6) Pour sa 
carrière de courses

PRINCESSE MARTINA (2019) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : ECURIE DU SUD, M. Barthelemy VIVES (8/6) Pour sa 
carrière de courses

RONDO USA (2017) Dirigeant : M.	Mathias	MONCORGE Associé : 
ECURIE DE L’EMPEREUR (8/6) Pour sa carrière de courses
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SAISON FROIDE (2019) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : ECURIE DU SUD, M. Barthelemy VIVES (8/6) Pour sa 
carrière de courses

SAKE (2019) Dirigeant : LNJ	 FOXWOODS	 SC Associé : 
GAINESWAY VENTURES SC (8/6) Pour sa carrière de courses

SECRET FEELING (2019) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : ECURIE DU SUD, M. Barthelemy VIVES (8/6) Pour sa 
carrière de courses

SHAMROCK GIRL IRE (2019) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH 
Associé : M. Richard CHOTARD (8/6) Pour sa carrière de courses

AROMATIQUE (2018) Dirigeant : M.	Pierre	 LAMY Associé : 
M. Alexis ACKER (9/6) Pour sa carrière de courses

BARTABELLO (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Dominique BRESSOU (9/6) Pour sa carrière de courses

BUSINESS PLAN (2018) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : M. Charley ROSSI, ECURIE DU SUD, M. Barthelemy 
VIVES (9/6) Pour sa carrière de courses

CARL GUSTAF (2018) Dirigeant : M.	Michel	DELAUNAY Associés : 
M. Charley ROSSI, ECURIE DU SUD, M. Barthelemy VIVES (9/6) 
Pour sa carrière de courses

CHELSEE (2017) Dirigeant : M.	Jean-Claude	DUPOUY Associé : 
Mme Sabrina FORGET (9/6) Pour sa carrière de courses

DOPPELGANGER GB (2019) Dirigeant : Mlle Laura GOMEZ 
MIGUEL Associéss : M. Hugo MERIENNE, ECURIE DE ROEBECK, 
Mlle Anais ADAM, SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (9/6) Pour sa 
carrière de courses

DREAM WINE (2019) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associésss : 
ECURIE BOSSON, M. Didier Patrick COLLET, M. Alexandre 
DABBOU, MANDALORE RACING STABLE SAS, Mme Camille VITSE 
(9/6) Pour sa carrière de courses

FREE CHAKARTE (2019) Dirigeant : Mme	Mauricette	DE	SOUSA 
Associés : M. Franck AMAR, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (9/6) 
Pour sa carrière de courses

HOPLA D’ACE (2017) Dirigeant : Mlle Evelyne DEMELT Associé : 
M. Alexis ACKER (9/6) Pour sa carrière de courses

LE BRONN (2017) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY Associés : 
M. Charley ROSSI, ECURIE DU SUD, M. Barthelemy VIVES (9/6) 
Pour sa carrière de courses

N. par NIMBOO IRE (2019) Dirigeant : G. HERNON (s) Associés : 
M. Vimal KHOSLA, M. Killian HERNON (9/6) Pour sa carrière de 
courses

NEW TRAFFORD (2016) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : M. Charley ROSSI, ECURIE DU SUD, M. Barthelemy 
VIVES (9/6) Pour sa carrière de courses

AFGHANY (2018) Dirigeant : INFINITY	NINE	HORSES Associéss : 
M. Fabrice CHAPPET, M. Charles LECLERC, BEAUREGARD 
BLOODSTOCK, M. Clement TROPRES (10/6) Pour sa carrière de 
courses

CARNET ROYAL GB (2019) Dirigeant : Mme Brigitte FRIEDLANDER 
Associé : F. VERMEULEN (s) (10/6) Pour sa carrière de courses

CRYPTOQUEEN GB (2019) Dirigeant : M. Killian HERNON 
Associés : M. Paul HERNON, G. HERNON (s) (10/6) Pour sa 
carrière de courses

DAMINA (2019) Dirigeant : Mme Melanie ROUSSILLE Associés : 
M. Alain de ROYER DUPRE, M. Antoine FONTAINE (10/6) Pour sa 
carrière de courses

GUAIPARD (2016) Dirigeant : M. Daniel PENVEN Associés : M. Eric 
LERAY, L. VIEL (s) (10/6) Pour sa carrière de courses

I’M SO FINE (2018) Dirigeant : M.	Thierry	LEMER Associé : M. Gael 
LEMER (10/6) Pour sa carrière de courses

IDOLE D’OUDAIRIES (2018) Dirigeant : Comte	Michel	de	GIGOU 
Associé : A. LE CLERC (s) (10/6) Pour sa carrière de courses

INDIAN LARRY (2018) Dirigeant : M.	Daniel	 DREYER Associé : 
M. Alexis ACKER (10/6) Pour sa carrière de courses

NUMERAIRE IRE (2019) Dirigeant : M. Killian HERNON Associés : 
M. Paul HERNON, G. HERNON (s) (10/6) Pour sa carrière de 
courses

ODIN NORMANDY (2019) Dirigeant : M.	Pascal	 COTTRET 
Associés : M. Patrick HANSS, M. Mohammed NADJI (10/6) Pour sa 
carrière de courses

PITCH (2019) Dirigeant : GAINESWAY	VENTURES	SC Associés : 
ECURIE DES MONCEAUX, LNJ FOXWOODS SC (10/6) Pour sa 
carrière de courses

SESIA (2019) Dirigeant : LANGLAIS BLOODSTOCK Associé : 
ECURIE DES MONCEAUX (10/6) Pour sa carrière de courses

SUPER SUPER SONIC (2018) Dirigeant : ECURIE	 4L Associé : 
A&G . BOTTI (s) (10/6) Pour sa carrière de courses

APSARAYA (2019) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (11/6) Pour sa carrière de courses

GOLDEN SAND (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, SARL GROUPE KR (11/6) Pour 
sa carrière de courses

HAMILTON DU BRIVET (2017) Dirigeant : M. Laurent BERARD 
Associé : G. DENUAULT (s) (11/6) Pour sa carrière de courses

ILLUMINATING (2019) Dirigeant : M. Alistair MCMILLAN Associé : 
Mlle Melanie AUSTIN (11/6) Pour sa carrière de courses

IVAN WILL (2018) Dirigeant : M.	Jacky	 MILPIED Associésss : 
E. GRALL (s), M. Antoine SEMMER-CESARI, Mme Bernadette 
PERIGOIS, M. Matthieu HAVART, M. Xavier LAVABRE (11/6) Pour 
sa carrière de courses

KHAYMA (2019) Dirigeant : M. Remy GROSBOIS Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (11/6) Pour sa carrière de courses

NEW IMPULSE (2019) Dirigeant : M. Jean-Paul GUILLET Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (11/6) Pour sa carrière de courses

PINK CITY GB (2019) Dirigeant : M. Adrien-Meyer CHICHE 
Associés : M. Nicolas CAULLERY, M. Julien CAULLERY (11/6) Pour 
sa carrière de courses

POLAR DANCE (2016) Dirigeant : J. BERTRAN DE BALANDA 
(s) Associé : Mlle Catherine BONNEAU (11/6) Pour sa carrière de 
courses

RUDA D’ANGE (2019) Dirigeant : J. BERTRAN DE BALANDA 
(s) Associé : M. Christophe TARANNE (11/6) Pour sa carrière de 
courses

SILVER SCHNOK (2017) Dirigeant : M. Paul BENET Associé : F. 
VERMEULEN (s) (11/6) Pour sa carrière de courses

ALABAMA (2019) Dirigeant : ECURIE DES MOUETTES Associé : F. 
VERMEULEN (s) (14/6) Pour sa carrière de courses

BLACK JAK (2016) Dirigeant : M.	Stephane-Junior	 GUELPA 
Associé : M. Eric LECOIFFIER (14/6) Pour sa carrière de courses

COLOURS (2016) Dirigeant : M.	Jonathan	 VIOLET Associés : 
Mme Claudie AUCHE, M. Lionel LARRIGADE (14/6) Pour sa carrière 
de courses

CRIMSON LAKE GB (2014) Dirigeant : M.	Stephane-Junior	
GUELPA Associé : M. Eric LECOIFFIER (14/6) Pour sa carrière de 
courses

INDULTO GER (2015) Dirigeant : M. Jean-Paul MOUTAFIAN 
Associé : Mme Martine CROUZILLAC (14/6) Pour sa carrière de 
courses

INULE D’OUDAIRIES (2018) Dirigeant : Comte	Michel	de	GIGOU 
Associé : A. LE CLERC (s) (14/6) Pour sa carrière de courses

ISSUE DE STAR (2018) Dirigeant : M.	Pierre-Hugues	 HENRY 
Associés : Mme Marie SOLIGNAC, M. Guillaume BOURNEUF (14/6) 
Pour sa carrière de courses

KHELWATCH (2019) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 QUERON 
Associé : M. Jean Luc FAOTTO (14/6) Pour sa carrière de courses

L’AIGLE IRE (2017) Dirigeant : Mlle Laure FRAPPAT Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., S. NIGGE (s) (14/6) Pour sa carrière de 
courses
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LADY LIUWA (2017) Dirigeant : ECURIE	 DE	 L’EMPEREUR 
Associé : M. Franck LEBLANC (14/6) Pour sa carrière de courses

LICORNE GB (2019) Dirigeant : ECURIE	 NORMANDY	 SPIRIT 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, Mme Philippe POULSEN-
ALLAIRE, LANGLAIS BLOODSTOCK (14/6) Pour sa carrière de 
courses

LOUBEISIEN (2019) Dirigeant : LE HARAS DES SENS Associés : 
ECURIE MAXIME MOCZULSKI, ECURIE MILL REEF SAS, C. 
FERLAND (s) (14/6) Pour sa carrière de courses

MONSIEUR GEORGE (2016) Dirigeant : M.	Stephane-Junior	
GUELPA Associé : M. Eric LECOIFFIER (14/6) Pour sa carrière de 
courses

ROBERT D’ARTOIS (2018) Dirigeant : ECURIE	DE	L’EMPEREUR 
Associé : M. Franck LEBLANC (14/6) Pour sa carrière de courses

ROYALE IMPERATRICE (2018) Dirigeant : ECURIE DE 
L’EMPEREUR Associé : M. Franck LEBLANC (14/6) Pour sa 
carrière de courses

SACRE COEUR GER (2018) Dirigeant : ECURIE RAFAL Associés : 
D. COTTIN (s), ECURIE SIDERE (14/6) Pour sa carrière de courses

SCREEN SHOT (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 BARBE Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (14/6) Pour sa carrière de courses

SOMBREUIL (2018) Dirigeant : ECURIE	 DE	 L’EMPEREUR 
Associé : M. Franck LEBLANC (14/6) Pour sa carrière de courses

ASTONISHER (2018) Dirigeant : TURFISTADOR S.A. Associé : 
M. Alain JACOB (15/6) Pour sa carrière de courses

AVENUE GAMBETTA (2019) Dirigeant : M. Alexandre GARCONNET 
Associés : M. Daniel COLE, M. Dominique GARCONNET, M. Hiroo 
SHIMIZU (15/6) Pour sa carrière de courses

BLIND DRUNK IRE (2019) Dirigeant : Mme Janina BURGER 
Associé : M. Lars HAASE (15/6) Pour sa carrière de courses

DON’T ASK (2017) Dirigeant : M. SEROR (s) Associés : M. Pascal 
MARCHETEAU, M. Paul AESCHELMANN, M. Eric PILET (15/6) 
Pour sa carrière de courses

MOUDIR (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (15/6) Pour sa carrière de 
courses

SILVER POKER (2014) Dirigeant : Mme Daniele LEGUILLON 
Associé : Mme Lucienne CHENU (15/6) Pour sa carrière de courses

TAMBOOTIE IRE (2018) Dirigeant : M. Robert G. SCHAEDLE III 
Associé : N. CLEMENT (s) (15/6) Pour sa carrière de courses

TANGA ME (2019) Dirigeant : ECURIE	 NORMANDY	 SPIRIT 
Associésss : ECURIE DES MONCEAUX, COFINVEST, M. Pierre-
Paul RICHOU, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Pierre 
Sylvain GRAS (15/6) Pour sa carrière de courses

AVERSION THERAPY GB (2018) Dirigeant : M. M.J. WALSHE 
Associé : M. Martin CASEY (16/6) Pour sa carrière de courses

BLACK FEATHER (2018) Dirigeant : M.	Xavier	 LIBBRECHT 
Associé : M. Gilles CHAIGNON (16/6) Pour sa carrière de courses

DAWN INTELLO (2017) Dirigeant : A.B RACING Associé : ECURIE 
ADES HAZAN (16/6) Pour sa carrière de courses

GOT FROST (2018) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associé : G. TAUPIN (s) (16/6) Pour sa carrière de courses

LADY VALOU (2019) Dirigeant : M. Bernard Pierre LAURENT 
Associé : Mme Rachel PHILIPPON (16/6) Pour sa carrière de courses

LIFTING SPIRIT IRE (2019) Dirigeant : M.	Catesby	 W.	 CLAY 
Associé : M. Peter CALLAHAN (16/6) Pour sa carrière de courses

LIMPOPO HAS (2014) Dirigeant : CH. DUBOURG (s) Associés : 
M. Noel DUBIEF, M. Stephane RUEL (16/6) Pour sa carrière de 
courses

MAKING MOOVIES IRE (2019) Dirigeant : ECURIE PIERRE 
PILARSKI Associé : M. Jean-Philippe DUBOIS (16/6) Pour sa 
carrière de courses

RIVER BIRD GB (2017) Dirigeant : M. Manfred WURTENBERGER 
Associé : M. Reinhard STOCKLI (16/6) Pour sa carrière de courses

ROLINA DE LIAF (2015) Dirigeant : A. RAMET (s) Associé : 
M. Gerard LARGEAU (16/6) Pour sa carrière de courses

TRANCE IRE (2019) Dirigeant : Mme	Melissa	 O’NEILL Associés : 
Mme Susan DAVIS, M. Peter MITCHELL (16/6) Pour sa carrière de 
courses

CAMPINAS SWI (2015) Dirigeant : M.	Philippe	JEROME Associé : 
P&C . PELTIER (s) (17/6) Pour sa carrière de courses

GAUDRE DU MENIL (2017) Dirigeant : M.	Stephane	SEIGNOUX 
Associéss : M. Jacky GIRARD, M. Vincent GOHIER, M. Gildas 
AUBRY, M. Jerome AUBRY (17/6) Pour sa carrière de courses

GOLDORACK DESMAUPI (2016) Dirigeant : SARONA FARM 
Associés : M. Bernard SPIELDENNER, M. Jacques MAUPILER 
(17/6) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL ROCS (2016) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (17/6) Pour sa carrière de courses

IN LOVE DU LARGE (2018) Dirigeant : THOROUGHBRED 
BLOODSTOCK	AGENCY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (17/6) 
Pour sa carrière de courses

LAIO (2018) Dirigeant : AS. PACAULT (s) Associé : M. Patrice 
PERENNEC (17/6) Pour sa carrière de courses

MAGIC DAVIER (2018) Dirigeant : M.	Elbashir	Salem	Ab	ELHRARI 
Associés : M. Jacques LASTRAJOLI, M. Mahmud F.A. MOUNI, 
M. Emad Mohamed Ahmed ZIADA (17/6) Pour sa carrière de 
courses

NATURE VALLEY (2017) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associé : SCEA DE LA SAPINIERE (17/6) Pour sa carrière de 
courses

REAL DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (17/6) Pour sa carrière de courses

TEMPLE GATE (2019) Dirigeant : M.	Francois	MAILLOT Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (17/6) Pour sa carrière de courses

THITUS (2017) Dirigeant : M.	Francois	 ROLLAND Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (17/6) Pour sa carrière de courses

ADDICTION (2018) Dirigeant : Mme	Kay	 Frances	 MINTON 
Associés : M. Timothy RARICK, M. Christopher NIGHTINGALE 
(18/6) Pour sa carrière de courses

BELLE PROMESSE (2016) Dirigeant : ECURIE	D’OBSTACLE	XXL 
Associé : M. Jean-Marc BAUDRELLE (18/6) Pour sa carrière de 
courses

FORTUNA IMPERATRIX (2019) Dirigeant : LADRITTA SRL Associé : 
A&G . BOTTI (s) (18/6) Pour sa carrière de courses

L’AIDA (2018) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN Associés : 
M. Timothy RARICK, M. David CROMPTON (18/6) Pour sa carrière 
de courses

MASCAGNI (2019) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI Associé : 
A&G . BOTTI (s) (18/6) Pour sa carrière de courses

RAYON DE LUNE (2016) Dirigeant : HYPERION	SARL Associé : 
M. Kais MBAREK (18/6) Pour sa carrière de courses

ELECTRICAL POWER (2019) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associés : ECURIE DES CHARMES, M. Pierre J. FERTILLET (21/6) 
Pour sa carrière de courses

ESTIVA (2019) Dirigeant : ECURIE	 SKYMARC	 FARM Associés : 
HF. DEVIN (s), M. Matthew COLEMAN (21/6) Pour sa carrière de 
courses

GO FAST TRAOU LAND (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : M. Thomas LINES, L. GADBIN (s) (21/6) Pour sa 
carrière de courses

GOOD VIBES ONLY (2019) Dirigeant : M. Pierre J. FERTILLET 
Associés : ECURIE DES CHARMES, PEGASUS FARMS LTD (21/6) 
Pour sa carrière de courses

HERE HE COMES (2015) Dirigeant : M.	Michael	 GONZALEZ 
Associé : ECURIE VIVALDI (21/6) Pour sa carrière de courses

INDIGO NIGHT (2019) Dirigeant : M.	Roland	BORDEYNE Associé : 
Mme Philippe DEMERCASTEL (21/6) Pour sa carrière de courses
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INSIDE MONTLIOUX (2017) Dirigeant : Mme Camille BEAUNEZ 
Associés : M. Bruno MAZURE, Mme Annie BEAUNEZ (21/6) Pour sa 
carrière de courses

KALORIZIKI (2020) Dirigeant : Mme Virginia FRAGISKOS Associé : 
Mme Marie-Christelle LACAILLE (21/6) Pour sa carrière de courses

KAPETANIOS (2020) Dirigeant : Mme Virginia FRAGISKOS 
Associé : Mme Marie-Christelle LACAILLE (21/6) Pour sa carrière de 
courses

LORD SPIRIT (2016) Dirigeant : M.	Roland	BORDEYNE Associé : 
Mme Philippe DEMERCASTEL (21/6) Pour sa carrière de courses

OMANAIS (2019) Dirigeant : Mme Luana DUPELIN LALUNG 
Associé : M. Manuel DUPELIN (21/6) Pour sa carrière de courses

OSTIA (2016) Dirigeant : M.	Julien	CAULLERY Associé : M. Nicolas 
CAULLERY (21/6) Pour sa carrière de courses

PJEDRO GER (2017) Dirigeant : GAB . LEENDERS (s) Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (21/6) Pour sa carrière de courses

RISE AND RUN (2019) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associés : ECURIE DES CHARMES, M. Pierre J. FERTILLET (21/6) 
Pour sa carrière de courses

SANPEDRO (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associés : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, F. VERMEULEN (s) (21/6) Pour sa 
carrière de courses

SUMMERDALE (2019) Dirigeant : M. Peter-Holm LASSEN 
Associé : L. GADBIN (s) (21/6) Pour sa carrière de courses

TONERRE DU TEMPS (2019) Dirigeant : M. Pierre J. FERTILLET 
Associés : ECURIE DES CHARMES, PEGASUS FARMS LTD (21/6) 
Pour sa carrière de courses

UNDER CONTROL (2019) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associés : ECURIE DES CHARMES, M. Pierre J. FERTILLET (21/6) 
Pour sa carrière de courses

ARION (2017) Dirigeant : HASEG Associés : M. Haif Mohammed AL 
GHATANI, HARAS DE RABODANGES (22/6) Pour sa carrière de 
courses

EVEREST ROSE GB (2019) Dirigeant : EVEREST RACING 
Associés : M. Guy HEALD, BEAUREGARD BLOODSTOCK (22/6) 
Pour sa carrière de courses

EZILDA (2018) Dirigeant : M.	Francis	PICOULET Associé : M. David 
WINDRIF (22/6) Pour sa carrière de courses

FLASH DU LEMO (2015) Dirigeant : Mme	Stephanie	 PRUNAULT 
Associé : A. LE CLERC (s) (22/6) Pour sa carrière de courses

HAZAL (2018) Dirigeant : HASEG Associés : M. Haif Mohammed AL 
GHATANI, HARAS DE RABODANGES (22/6) Pour sa carrière de 
courses

HONEY DU LEMO (2017) Dirigeant : M.	Dominique	LE	BRETON 
Associés : J. PLANQUE (s), Mme Michelle MARGOT (22/6) Pour sa 
carrière de courses

MORRIGANE IRE (2019) Dirigeant : Mme Vanessa TEEHAN 
Associés : Mme Pia BRANDT, ECURIE DE LAUNAY (22/6) Pour sa 
carrière de courses

SAN PABLO (2016) Dirigeant : M.	Christian	 BRAUN Associé : 
M. Harald BISCHOFF (22/6) Pour sa carrière de courses

SANS CHOISIR (2016) Dirigeant : M. Alex FIERZ Associé : TILBURY 
BLOODSTOCK (22/6) Pour sa carrière de courses

SATURNE (2019) Dirigeant : CLEAR LIGHT SAS Associés : 
LANGLAIS BLOODSTOCK, ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE 
DES MONNAIES (22/6) Pour sa carrière de courses

ZELLIE (2019) Dirigeant : ECURIE H.S.L. Associés : M. Hubert 
GUY, HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Gael LHERMITE (22/6) 
Pour sa carrière de courses

CASH GAME (2012) Dirigeant : M.	Yves	LE	LOUARGANT Associé : 
M. Gregoire JUILLET (23/6) Pour sa carrière de courses

FRISSON D’ESTRUVAL (2015) Dirigeant : ECURIE PIERRE 
PILARSKI Associé : PALMYR RACING (23/6) Pour sa carrière de 
courses

GINJA DES TAILLONS (2017) Dirigeant : M. Erwan BARICHARD 
Associés : M. Michael GENDRON, M. Jean-Paul MERCIER (23/6) 
Pour sa carrière de courses

JARIF (2016) Dirigeant : M.	Haif	 Mohammed	 AL	 GHATANI 
Associés : HARAS DE RABODANGES, HASEG (23/6) Pour sa 
carrière de courses

NOBLE (2017) Dirigeant : D. COTTIN (s) Associé : M. David BERRA 
(23/6) Pour sa carrière de courses

SHAT ELARAB IRE (2018) Dirigeant : M. Erwin HAEP Associé : 
M. Peter JONCKHEERE (23/6) Pour sa carrière de courses

SWISS BANK IRE (2015) Dirigeant : M. Claude Olivier CORRAL 
Associé : M. Olivier de MONTZEY (23/6) Pour sa carrière de courses

VALSE A QUAT’TEMPS (2018) Dirigeant : Mme Marie-Laure 
GAUTIER Associés : M. Eric LECOIFFIER, M. Jacques LAPORTE, 
M. Claude P GAUTIER (23/6) Pour sa carrière de courses

ZALTAR (2018) Dirigeant : M.	Haim	HAYOUN Associé : P. ADDA (s) 
(23/6) Pour sa carrière de courses

ARION (2017) Dirigeant : M.	Haif	 Mohammed	 AL	 GHATANI 
Associés : HARAS DE RABODANGES, HASEG (24/6) Pour sa 
carrière de courses

ATANASIO (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associés : 
J. BOISNARD (s), M. Mathieu BOISNARD, M. Romain BOISNARD 
(24/6) Pour sa carrière de courses

FULLDITCH (2019) Dirigeant : BOULTBEE BROOKS LTD Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (24/6) Pour sa carrière de courses

GAMBADE GIL (2016) Dirigeant : M.	Philippe	PASQUIER Associé : 
Mlle Celine LEQUIEN (24/6) Pour sa carrière de courses

HAZAL (2018) Dirigeant : M.	Haif	 Mohammed	 AL	 GHATANI 
Associés : HARAS DE RABODANGES, HASEG (24/6) Pour sa 
carrière de courses

HISTORY CHOP (2016) Dirigeant : Mlle Alexia BOUTIN Associé : C. 
BOUTIN (s) (24/6) Pour sa carrière de courses

HOX BELLE (2017) Dirigeant : Mme Isabelle de SAINT ANTHOST 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (24/6) Pour sa carrière de courses

IDOLE D’ALLIER (2018) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associés : 
M. Mathieu PITART, M. Philippe THIRIET (24/6) Pour sa carrière de 
courses

MY BUDDY (2015) Dirigeant : M. Alexandre MISCHLER Associés : 
M. KREBS (s), Mme Nathalie MICHLER (24/6) Pour sa carrière de 
courses

OFTHEWORLD (2019) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associéss : M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF, M. Didier 
Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER (24/6) Pour sa carrière de 
courses

CARLINA (2018) Dirigeant : M. Josef HOFER Associés : M. Norbert 
HOEPFNER, M. Armin LUSTIG, Mlle Lydia SAROVA (25/6) Pour sa 
carrière de courses

CHAMANE (2019) Dirigeant : M. Julian POWELL Associé : ECURIE 
DE MONTLAHUC (25/6) Pour sa carrière de courses

CHILLI PRINCESS (2018) Dirigeant : M. SEROR (s) Associés : 
Mme Guy SEROR, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. Bertrand 
SEIGNEUL (25/6) Pour sa carrière de courses

DIA DE MUERTOS (2018) Dirigeant : M. Armin LUSTIG Associé : 
Mlle Lydia SAROVA (25/6) Pour sa carrière de courses

GOLD FOR NIZZY (2018) Dirigeant : M. SEROR (s) Associés : 
Mme Guy SEROR, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. Bertrand 
SEIGNEUL (25/6) Pour sa carrière de courses

LOVELY ANGEL (2018) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. Bertrand 
SEIGNEUL (25/6) Pour sa carrière de courses

MISS SYMPHONY (2018) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : 
TILBURY BLOODSTOCK (25/6) Pour sa carrière de courses

MY FIRST MOON (2018) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. Bertrand 
SEIGNEUL (25/6) Pour sa carrière de courses
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VIVA DIVA (2018) Dirigeant : Mme Marie-Gabrielle BOUDOT 
Associés : M. SEROR (s), Mme Guy SEROR, M. Bertrand SEIGNEUL 
(25/6) Pour sa carrière de courses

AIGLE VAILLANT (2019) Dirigeant : HARAS DU LIEU DES 
CHAMPS Associés : M. William David MINTON, Mme Anna 
BROMLEY, M. David Georges POWELL (28/6) Pour sa carrière de 
courses

GUMP MADRIK (2016) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien LECLERC 
Associé : ECURIE CENTRALE (28/6) Pour sa carrière de courses

HEROS DES MERS (2017) Dirigeant : M. Andre BOCQUET 
Associés : M. Serge FOUCHER, M. Didier MUCK (28/6) Pour sa 
carrière de courses

INDOUMOMENT (2018) Dirigeant : E. GRALL (s) Associé : ECURIE 
JEAN-MICHEL CARRIE (28/6) Pour sa carrière de courses

INSTANT DU LARGE (2018) Dirigeant : M.	Christopher	STEDMAN 
Associés : D. COTTIN (s), M. David Georges POWELL (28/6) Pour 
sa carrière de courses

JOCONDE (2019) Dirigeant : Baron de BOURGOING Associés : 
Mme Guillaume de VOGUE, M. Jean LAURENT-BELLUE, M. Come 
de MAUPEOU D’ABLEIGES (28/6) Pour sa carrière de courses

KARAMOJA (2020) Dirigeant : Baron de BOURGOING Associés : 
Mme Guillaume de VOGUE, M. Jean LAURENT-BELLUE, M. Come 
de MAUPEOU D’ABLEIGES (28/6) Pour sa carrière de courses

NATIVE SILVER GB (2016) Dirigeant : Mme Janina BURGER 
Associé : M. Christophe ESCUDER (28/6) Pour sa carrière de 
courses

ROCHELAISE (2018) Dirigeant : Mme	Nadine	CARRIE-EYCHENNE 
Associé : M. Franck FORESI (28/6) Pour sa carrière de courses

TETE D’OR (2018) Dirigeant : Mlle Lydia SAROVA Associés : 
Mme Daniel BUHMANN, M. Armin LUSTIG (28/6) Pour sa carrière 
de courses

BLACK DIABLO (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Davide SATALIA (29/6) Pour sa carrière de courses

BOIS ORIENTAL (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associés : JC. ROUGET (s), F. VERMEULEN (s) (29/6) Pour sa 
carrière de courses

BONNIE ANGEL (2019) Dirigeant : Mme Anna SUNDSTROM 
Associé : Mme Pia BRANDT (29/6) Pour sa carrière de courses

LIGHT UP MY DREAM (2018) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI 
Associé : A&G . BOTTI (s) (29/6) Pour sa carrière de courses

N. par FIDAAHA IRE (2019) Dirigeant : EVEREST RACING 
Associés : Mme Barbara M. KELLER, M. David REDVERS (29/6) 
Pour sa carrière de courses

OKER BANE (2017) Dirigeant : Mme	Agathe	FOUASSIER Associé : 
M. Eric LERAY (29/6) Pour sa carrière de courses

UN SOIR D’ORAGE (2018) Dirigeant : HARAS DU DOMAINE DE 
L’ETANG Associé : M. BRASME (s) (29/6) Pour sa carrière de 
courses

CAPTAIN LOTTO (2016) Dirigeant : M. Martial PROUHEZE 
Associésss : Mme Marie-Claire LEFEBVRE, Mlle Nelva DE ALMEIDA, 
Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Franck NOBILE, M. Christophe 
BRUYNEEL (30/6) Pour sa carrière de courses

GOGOGO (2019) Dirigeant : Mme Susan HARRIS Associé : N. 
CLEMENT (s) (30/6) Pour sa carrière de courses

HARMONY RODINO (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 LE	 TENO 
Associé : M. Jerome ZULIANI (30/6) Pour sa carrière de courses

LA BONBONNIERE (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude GOERST 
Associé : M. Christophe CROIX (30/6) Pour sa carrière de courses

MIRAMAR GB (2019) Dirigeant : M. Serge ASSOUS Associéss : 
C&Y . LERNER (s), M. Marc LEONETTI, M. Patrick MADAR, ECURIE 
JML RACING (30/6) Pour sa carrière de courses

PERCY SHELLEY GB (2019) Dirigeant : M.	John	 JOHNSTONE 
Associés : M. Adrian PRATT, Lord CLINTON (30/6) Pour sa carrière 
de courses

PEYTON PLACE (2018) Dirigeant : M. Alain GALLO Associés : 
M. Jerome GUIHENEUF, M. Matheo VIEL, L. VIEL (s) (30/6) Pour 
sa carrière de courses

TOTAL KNOCKOUT (2018) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (30/6) Pour sa carrière de courses

WARNING AT SEA IRE (2018) Dirigeant : M. Pietro FLORIO 
Associés : FX. CHEVIGNY (s), M. Daniel COLE (30/6) Pour sa 
carrière de courses

FURY ROAD (2017) Dirigeant : M.	Philippe	GOUTMANN Associé : 
M. ROLLAND (s) (1/7) Pour sa carrière de courses

ILLUMINEE (2018) Dirigeant : M.	Thomas	ROSSIGNOL Associé : 
M. Mathieu BRASME (1/7) Pour sa carrière de courses

MAPONUS IRE (2019) Dirigeant : Mme	Melissa	O’NEILL Associés : 
Mme Susan DAVIS, M. Peter MITCHELL (1/7) Pour sa carrière de 
courses

RIVER RIBBLE (2019) Dirigeant : Mme	Melissa	O’NEILL Associés : 
Mme Susan DAVIS, M. Peter MITCHELL (1/7) Pour sa carrière de 
courses

UNIVERSALLY IRE (2019) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associés : 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (1/7) Pour sa carrière de 
courses

VAL DE GRACE (2019) Dirigeant : Mme	Melissa	O’NEILL Associés : 
Mme Susan DAVIS, M. Peter MITCHELL (1/7) Pour sa carrière de 
courses

VON DER LEYEN IRE (2019) Dirigeant : Mme Susan DAVIS 
Associés : Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (1/7) Pour sa 
carrière de courses

ACQUABELLA (2019) Dirigeant : Mme	Francoise	 DELAUNAY 
Associés : M. Michel DELAUNAY, M. Octave MIGNECO, JC. 
ROUGET (s) (2/7) Pour sa carrière de courses

AFFAIRE CONCLUE (2019) Dirigeant : M. Jean BONICHE Associé : 
GEMINI STUD (2/7) Pour sa carrière de courses

CAT SEGNORA (2018) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : 
M. Patrice LENOGUE (2/7) Pour sa carrière de courses

HAUT DE FORME (2017) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA 
Associé : M. Patrice LENOGUE (2/7) Pour sa carrière de courses

MANDUROSE (2018) Dirigeant : M.	Dominique	 LE	 BRETON 
Associé : M. Jean MICHEL (2/7) Pour sa carrière de courses

PATRICK (2018) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA Associé : 
M. Patrice LENOGUE (2/7) Pour sa carrière de courses

PHAROA (2016) Dirigeant : Mlle Marion HEUZE Associé : M. Paul 
DELMAS-GUICHENNE (2/7) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BIBI DREAM (2019) Locataires : Mme	Monica	Giovanna	ERMOLLI, 
M. Gianluca BIETOLINI Bailleur : Mme Monica Giovanna ERMOLLI 
(31/5) Pour sa carrière de courses

CALMOS JO (2014) Locataire : Mlle Morgane BRUERE Bailleur : 
M. Norbert LEENDERS (31/5) Pour sa carrière de courses

GIBOUTI (2016) Locataires : M. Pierre RAUSSIN, Mme Marie-Claude 
CLAUDE Bailleurs : Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER (31/5) 
Pour sa carrière de courses

GOTHIQUE (2018) Locataires : M.	Anthony	 SUBILEAU, 
Mme Sylviane JEFFROY Bailleur : Mme Sylviane JEFFROY (31/5) 
Pour sa carrière de courses

HAVANIA (2018) Locataires : M.	Jean-Luc	 PELLETAN, M. Hugo 
BOUBEL Bailleur : BOUTIN (s) (31/5) Pour sa carrière de courses

HIDALGO DE BALME (2017) Locataires : M.	Jean-Luc	 HENRY, 
M. Francois NICOLLE, M. Jerome DERRO Bailleur : M. Jean-Luc 
HENRY (31/5) Pour sa carrière de courses

IDEFIX DU CELAND (2018) Locataire : ECURIE DE LA BAIE 
Bailleur : M. Jerome OLIVE (31/5) Pour sa carrière de courses
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KAPIGIRL (2018) Locataires : ECURIE HERVE GUERIN, GAB 
. LEENDERS (s) Bailleur : Earl HARAS DU LUY (31/5) Pour sa 
carrière de courses

MANX IRE (2016) Locataires : M.	Lionel	 BOISSAUX, M. Patrice 
LENOGUE Bailleur : ECURIE SAGARA (31/5) Pour sa carrière de 
courses

QUINTALINE (2018) Locataires : ECURIE HERVE GUERIN, GAB 
. LEENDERS (s) Bailleur : Earl HARAS DU LUY (31/5) Pour sa 
carrière de courses

REVONS ENSEMBLE (2017) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : 
M. Louis PAILLIER (31/5) Pour sa carrière de courses

CHARLIMIX (2019) Locataire : M.	Eric	 BERNHARDT Bailleur : 
M. Michel HASKI (1/6) Pour sa carrière de courses

CLENI NIGHT (2018) Locataires : Mme Marie-Claude HENNETIER, 
J. ORTET (s) Bailleurs : Earl HARAS DU LUY, SCEA DE LA 
METAIRIE (1/6) Pour sa carrière de courses

FASHION BAIE (2015) Locatairess : M.	Andre	LAUNAY, M. Pierre 
J. FERTILLET, M. Jacques MELOU, M. Theophile MELOU Bailleur : 
Earl BELLOIR (1/6) Pour sa carrière de courses

FEUILLE DE VIGNE (2015) Locatairess : M. Louis GISCARD 
D’ESTAING, M. Dominic DORMEUIL, Comte Jean-Rene de 
FRAGUIER, SCEA D’ARMAILLE Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (1/6) 
Pour sa carrière de courses

GOLDEN SLIPPER (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (1/6) Pour sa carrière de courses

GRAND ONCLE (2016) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (1/6) Pour sa carrière 
de courses

HARDY BLUE (2017) Locataire : M. Julien MOREL Bailleur : 
M. Michel BEDIER (1/6) Pour sa carrière de courses

HOZAY DE MAEL (2017) Locataires : M.	Fabrice	 FOUCHER, 
M. Maurice DONNIOU Bailleurs : M. Maurice DONNIOU, M. Jean-
Yves LE BRAS (1/6) Pour sa carrière de courses

KAPULKO (2016) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleurs : 
Mme Julie HUET, M. Maurice HUET (1/6) Pour sa carrière de courses

MARAPUAMA (2015) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
BOUTIN (s) (1/6) Pour sa carrière de courses

PETITE LEIA (2017) Locataire : O. TRIGODET (s) Bailleurs : 
Mme Xaviere CAUHAPE, M. Daniel LACAVE (1/6) Pour sa carrière 
de courses

SIMBAYA GER (2016) Locataires : Mlle	Deborah	 CUNNINGTON	
JR, C. BOUTIN (s) Bailleurs : M. Franck CHARBIT, Mlle Deborah 
CUNNINGTON JR (1/6) Pour sa carrière de courses

BON ANJOU (2011) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur : 
MUSTANG SARL (2/6) Pour sa carrière de courses

CHELLA SPEED (2016) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mme Nadia QUILICHINI 
(2/6) Pour sa carrière de courses

ETOILES ROSES (2018) Locatairess : M. Sylvain WUILLAUME, 
Mme Morgane LALISSE, M. Steve SCHNEIDER, M. Didier MARS 
Bailleur : M. Sylvain WUILLAUME (2/6) Pour sa carrière de courses

HYDROPUCE (2017) Locataire : Mlle	Dominique	VAGNE Bailleur : 
M. Eric VAGNE (2/6) Pour sa carrière de courses

IDOLE DE MAI (2018) Locataires : M.	Jean-Yves	 TOUZAINT, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : M. Jean-Yves TOUZAINT (2/6) 
Pour sa carrière de courses

IMAGE DE GRUGY (2018) Locataires : Mme Marina BUSTEAU, 
M. Thomas VIEL Bailleur : ECURIE LA GRUGERIE (2/6) Pour sa 
carrière de courses

MAB SOULOGNE (2017) Locataires : M. Jean-Claude ARPIN, 
M. Xavier-Louis LE STANG Bailleurs : M. Julien GRASLAND, 
M. Jean-Claude ARPIN, M. Xavier-Louis LE STANG (2/6) Pour sa 
carrière de courses

NAOKAWA (2016) Locataires : M. Herve COZENOT, M. Etienne 
d’ ANDIGNE, M. Vincent LE ROY Bailleurs : M. Etienne RAQUIN, 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Herve COZENOT (2/6) Pour sa carrière 
de courses

SPRINGCAT (2018) Locataire : M.	Michel	 KAISER Bailleur : Earl 
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (2/6) Pour sa carrière de courses

GLADIS PARCS (2018) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleurs : Mme Gabriel NOUARD, M. Tanguy BOIVIN (3/6) 
Pour sa carrière de courses

HEDWIGE D’ALENE (2017) Locataires : ECURIE DES 
MOUILLOTINS, E&G . LEENDERS (s), M. Arnaud OTHATS 
Bailleur : Mme Florence COUTEAUDIER (3/6) Pour sa carrière de 
courses

IONI DU GUE (2018) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN Bailleur : 
E.A.R.L. DU GUE (3/6) Pour sa carrière de courses

ISODELASENIERE (2018) Locataire : Mme	Nathalie	 DUPUY 
Bailleurs : M. Jean-Luc RIFFAUD, Mme Claudine RIFFAUD, 
M. Etienne RIFFAUD (3/6) Pour sa carrière de courses

NICOLO DE TRIOMPHE (2017) Locataire : M. Pierre SALVADORI 
Bailleur : Mme Sophie KOCHER (3/6) Pour sa carrière de courses

WAYNE (2014) Locatairessss : M. Alexander MINK, M. Rolf 
BLEICH, M. Gerhard LORENZ, Mme Katharina RASTETTER, 
M. Reinhold SCHLICK, M. Henri SCHNEIDER Bailleurss : M. Franck 
FORESI, M. Alexander MINK, M. Gerhard LORENZ, M. Reinhold 
SCHLICK (3/6) Pour sa carrière de courses

CRAMBERRIES (2019) Locatairess : M. Emilio RUIZ COLECHAR, 
Scea HARAS DU MA, M. Jean-Philippe RIVOIRE, M. CESANDRI (s) 
Bailleur : Mme Rene-Marc GIRAUD (4/6) Pour sa carrière de courses

HELICHRYSE MACALO (2017) Locataire : M.	Frederic	 GELHAY 
Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE (4/6) Pour sa carrière de 
courses

HORRUS DU MESTIVEL (2017) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleur : M. Michel HALLAIS (4/6) Pour sa carrière 
de courses

IBALLIQ (2018) Locataire : M.	Charles-Hubert	 de	 CHAUDENAY 
Bailleur : ECURIE CHAUDENAY (4/6) Pour sa carrière de courses

IDEE ROCHELAISE (2018) Locataires : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT, ECURIE DES DUNES Bailleurs : ECURIE 
MADAME PATRICK PAPOT, SCEA SOLANGE ESNOUF (4/6) Pour 
sa carrière de courses

IPHIS DE L’AUNAY (2018) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : 
M. Pascal REAUTE (4/6) Pour sa carrière de courses

IPRIKA D’ANJOU (2018) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleur : 
M. Alain JOLLIVET (4/6) Pour sa carrière de courses

MISS LOUNA (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (4/6) Pour sa carrière de courses

PETROVNA (2017) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleur : 
Mme Francis MONTAUBAN (4/6) Pour sa carrière de courses

CAMUSOT (2016) Locataire : M. Alexandre FRACAS Bailleur : 
M. Maxime MINERVINI (7/6) Pour sa carrière de courses

FASHION BAIE (2015) Locatairesss : M.	Andre	LAUNAY, M. Pierre 
J. FERTILLET, M. Jacques MELOU, M. Theophile MELOU, 
M. Vincent ROISNARD Bailleur : Earl BELLOIR (7/6) Pour sa carrière 
de courses

GARDEVA (2018) Locataire : Mme	Catheline	CHARRIER Bailleur : 
M. Regis CLAUDE (7/6) Jusqu’au 1 mars 2023

GRAND SAM (2016) Locataires : M. Olivier RATTEL, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (7/6) Pour sa 
carrière de courses

HALINA DE BERSAC (2017) Locataire : M. Jean-Claude SARAIS 
Bailleur : M. Didier AUBARD (7/6) Jusqu’au 31 décembre 2023

HISSEHODINI (2017) Locataire : M. Aurelien BORE Bailleur : 
M. Eric LERAY (7/6) Pour sa carrière de courses
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ICE KEN (2014) Locataires : M.	Jean-Francois	 DELAPLACE, 
Mme Katia DENAMBRIDE Bailleurs : M. Martial DELAPLACE, 
M. Jean-Francois DELAPLACE (7/6) Pour sa carrière de courses

JOHNNY RIDER (2019) Locataire : Mme	Rachel	 PHILIPPON 
Bailleurs : M. Stephan HILLOU-LESPES, M. Jean-Philippe LARRIEU 
(7/6) Jusqu’au 31 décembre 2022

KENNYA (2019) Locataires : M. Wilfried HUE, Mme Audrey 
GULLIENT Bailleur : M. Jean-Sebastien CAMPOS (7/6) Pour sa 
carrière de courses

LE ROI JEAN (2017) Locatairesss : M.	Christophe	CHASSERIAUD, 
Scea BARBOTTIERE, M. Antoine ABRASSART, M. Christophe 
CHEMINAUD, M. Jacques WALTER Bailleur : Scea BARBOTTIERE 
(7/6) Pour sa carrière de courses

QUEEN OF ELEGANCE (2018) Locataires : M.	Pierre	 LAMY, 
M. Alexis ACKER Bailleursss : Mlle Anne-Sophie CROMBEZ, 
Mme Anne-Marie GAGNEAU, M. Sylvain LELLOUCHE, Mme Ghislaine 
BLOHORN, Mme Severine DUPUCH (7/6) Pour sa carrière de 
courses

ROYALCLETY (2014) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
SCEA ELEVAGE LANGOT (7/6) Pour sa carrière de courses

SUNDAY SKY (2015) Locataire : E.	 CLAYEUX	 (s) Bailleurs : 
M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES (7/6) Pour 
sa carrière de courses

DEELEY’S DOUBLE (2013) Locataire : M. Fabian CELLIER 
Bailleur : M. Patrick DRIOTON (8/6) Pour sa carrière de courses

HERCULE THE BEST (2017) Locataire : Mlle	Sarah	DUCHESNAY 
Bailleurs : M. Cyril CHENU, M. Jacques DAVID, Mlle Dominique 
HAMEL (8/6) Pour sa carrière de courses

HORTITZA (2017) Locataire : M.	Frederic	 GELHAY Bailleur : 
M. Ivan DUMONT (8/6) Pour sa carrière de courses

JOYEUSE D’ANJOU (2019) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur : 
M. Gildas VAILLANT (8/6) Pour sa carrière de courses

KALINE D’ANJOU (2020) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur : 
M. Gildas VAILLANT (8/6) Pour sa carrière de courses

KING D’ANJOU (2020) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur : 
M. Gildas VAILLANT (8/6) Pour sa carrière de courses

MALTA EMERY (2019) Locatairess : ECURIE DE GRESSE, M. Jean-
Laurent DUBORD, M. Robert DUPUIS, ECURIE DU GAVE Bailleur : 
ECURIE NICOLAS TAUDON (8/6) Avec tacite reconduction

MILENIO EMERY (2019) Locatairess : M. Robert DUPUIS, 
M. Jean-Laurent DUBORD, ECURIE DE GRESSE, Mme Nicole 
GARDE DUBORD Bailleurs : ECURIE NICOLAS TAUDON, M. Yves 
FREMIOT (8/6) Avec tacite reconduction

PRINCE DE FER (2019) Locataires : M. Arnaud PICART, Mme Odile 
PICART Bailleur : Mme Odile PICART (8/6) Pour sa carrière de 
courses

SPEED BALL (2019) Locataire : Mme Katia DENAMBRIDE Bailleurs : 
M. Martial DELAPLACE, M. Bruno ETIEMBLE (8/6) Pour sa carrière 
de courses

CALINE DE CAJUS (2017) Locataire : M.	Jean-Yves	CORDUAN 
Bailleur : M. Patrice LOZANO (9/6) Pour sa carrière de courses

FEELIN LUCKY (2019) Locatairess : ECURIE JAECKIN, M. Olivier 
PRUVOST, M. Haim HAYOUN, INTERACT S.A.R.L. Bailleurss : 
ECURIE JAECKIN, M. Olivier PRUVOST, M. Haim HAYOUN, 
FOUESNANT (9/6) Pour sa carrière de courses

GAGNANT DE FORME (2016) Locataire : M.	Charles-Edward	
CAYEUX Bailleur : M. Patrice METENIER (9/6) Pour sa carrière de 
courses

GANG GANG (2016) Locataire : M. Olivier BRIAND Bailleurs : 
M. Paul LE MANAC’H, M. Yannick MAZEO (9/6) Pour sa carrière 
de courses

HAYA DE LAGRANGE (2017) Locataire : M.	Jerome	 ROYER 
Bailleur : Mlle Annie LANDEAU (9/6) Pour sa carrière de courses

HERMESBEAUVERDIERE (2017) Locataire : M.	Charles-Edward	
CAYEUX Bailleur : VAGANAY GUETTY S.A.S. (9/6) Pour sa carrière 
de courses

IDAR (2018) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC Bailleur : M. Jean-
Louis BERGER (9/6) Jusqu’au 31 décembre 2025

IDEAL DE SIVOLA (2018) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (9/6) Jusqu’au 30 juin 2024

IRISHCA DE THAIX (2018) Locataires : SOC. BOURGNEUF, S. 
DEHEZ (s) Bailleurs : M. Michel BOURGNEUF, DEHEZ (s) (9/6) 
Pour sa carrière de courses

IYOKO (2018) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC Bailleur : 
Mlle Alexandrine BERGER (9/6) Pour sa carrière de courses

KING D’ANGE (2017) Locataire : M. Jean-Sebastien BUREAU 
Bailleur : M. Steven FOUILLEUL (9/6) Pour sa carrière de courses

LORD SILVERADO (2016) Locataire : Mlle Lisa CHARITAL Bailleur : 
M. Dominique CIURLEO (9/6) Pour sa carrière de courses

VILLA FLORENTINE (2017) Locataires : M. Paul-Etienne 
CARRILLON, M. SEROR (s), ECURIE THIERRY CYPRES & FILS 
Bailleur : M. Thierry CYPRES (9/6) Pour sa carrière de courses

HOGGAR DE L’ARDUS (2017) Locataire : H.E. CHEIKHA REEM 
MK AL-THANI Bailleur : H.H. M. AL-THANI (10/6) Pour sa carrière 
de courses

I GOTTA A FEELING (2019) Locataire : Earl HARAS DU LOGIS 
Bailleur : KESTA BLOODSTOCK LTD (10/6) Pour sa carrière de 
courses

INTELLO COUNTY (2018) Locataires : M. Guillaume LE CAM, B. 
LEFEVRE (s) Bailleurs : M. Alain JOLLIVET, M. Claude LECOMTE 
(10/6) Pour sa carrière de courses

LE ZINO (2016) Locataires : M.	Eric	WISSER, M. Alexis ACKER, 
M. Pierre LAMY Bailleurs : M. Jean-Marie CALLIER, DEHEZ (s) 
(10/6) Pour sa carrière de courses

MAY BE VICTORY (2017) Locataires : Mme Karine GILOT, 
M. Gregoire JUILLET Bailleur : M. Germain TANGUY (10/6) Pour sa 
carrière de courses

N. par STAR SEED (2019) Locataires : M.	Benoit	 GOUTAGNY, 
M. Gregoire CHAIX Bailleurs : M. Francois BAYROU, ECURIE 
HARAS DE SAINT VINCENT (10/6) Pour sa carrière de courses

HIGH ALERT (2017) Locataires : Mme Laure GRALL, E. GRALL (s) 
Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (11/6) Pour sa carrière de courses

MULTAMIS IRE (2016) Locataire : M.	Jacques	 BERTIN Bailleur : 
M. Jean-Vincent TOUX (11/6) Pour sa carrière de courses

MUSICA DE BAUNE (2017) Locataires : Scea	ECURIE	DOMAINE	
DE BAUNE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (11/6) Pour sa 
carrière de courses

YACUNAH (2019) Locatairess : Mme Paulette CHARLEUF, BUTEL 
& BEAUNEZ (s), Mme Sandie DOUSSOT BILLOT, Mme Jacqueline 
TISSIER Bailleur : Mme Sandie DOUSSOT BILLOT (11/6) Pour sa 
carrière de courses

AUGUSTINE (2017) Locataires : Mme	Lucienne	 CHENU, L. 
BAUDRON (s) Bailleurs : Mme Lucienne CHENU, BAUDRON (s), 
Mme Christine PANTET (14/6) Pour sa carrière de courses

DIRTY GEURTY (2019) Locataires : M.	Thomas	 LINES, M. Marc 
MASSARD Bailleurs : M. Thomas LINES, FERME DE L’HIRONDELLE 
(14/6) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DE FLEUR (2014) Locatairesss : M.	Matheo	VIEL, L. VIEL 
(s), M. Guillaume BLOT, M. Michel BOTREL, M. Vincent JEROME 
Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Lilian BLONDELLE 
(14/6) Pour sa carrière de courses

GARRYDOR (2015) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (14/6) Pour sa 
carrière de courses

INFANTE DE L’ISLE (2018) Locataire : M.	Nicolas	 MOISSON 
Bailleur : Mme Pierre SAYET (14/6) Pour sa carrière de courses

IVOLATA MOME (2018) Locataire : M.	Baptiste	 LETOURNEUX 
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (14/6) Pour sa carrière de courses
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JOLIRKO (2019) Locataires : M.	Jean-Luc	PELLETAN, Mme Nathalie 
COLLIGNON Bailleur : M. Marc WITTMER (14/6) Pour sa carrière de 
courses

KALPAGA (2017) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : M. Erick 
BEC DE LA MOTTE (14/6) Pour sa carrière de courses

STORM SAINT (2018) Locataires : M.	Gerald	MEYER, Mme Rachel 
PHILIPPON Bailleurs : M. Gerald MEYER, Mme Kerstin SCHANZ 
(14/6) Pour sa carrière de courses

TIBAJOHA (2018) Locataire : W. MENUET (s) Bailleur : M. Yannick 
BINARD (14/6) Pour sa carrière de courses

CESAR DE BALLON (2017) Locataire : L.	CARBERRY	(s) Bailleur : 
Mme Robert GASCHE-LUC (15/6) Pour sa carrière de courses

FENOMENE PECOS (2018) Locataire : SCEA	HARAS	DE	PEYRE 
Bailleur : HARAS DU PECOS (15/6) Pour sa carrière de courses

GOLDY DU BREUIL (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (15/6) Pour sa carrière de courses

HOTEL DIEU (2017) Locataire : COUETIL ELEVAGE Bailleurs : 
COUETIL ELEVAGE, SCEA D’ARMAILLE (15/6) Pour sa carrière de 
courses

HYSTORIQUE (2017) Locataires : M. Emmanuel ROUSSEL, 
Mme Laurence ROUSSEL, M. Robert FOURNIER SARLOVEZE 
Bailleurss : M. Emmanuel ROUSSEL, Mme Laurence ROUSSEL, 
M. Robert FOURNIER SARLOVEZE, SCEA D’ARMAILLE (15/6) 
Pour sa carrière de courses

I GOTTA A FEELING (2019) Locataires : Earl HARAS DU LOGIS, 
FTP EQUINE HOLDINGS LTD Bailleurs : FTP EQUINE HOLDINGS 
LTD, KESTA BLOODSTOCK LTD (15/6) Pour sa carrière de courses

NIGHT OF LOVE (2017) Locataire : Mlle	Caroline	AUVRAY Bailleur : 
ECURIES DE LA ROUSSIERE SARL (15/6) Pour sa carrière de 
courses

EDITORIAL (2014) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON 
Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (16/6) Avec tacite reconduction

IDEFIX DINO (2018) Locataire : M.	Baptiste	 LETOURNEUX 
Bailleur : M. Claude MENARD (16/6) Pour sa carrière de courses

ILDA SPORT (2018) Locataire : M. Gilles CHAIGNON Bailleurs : 
ECURIE SPORT, M. Philippe MATZINGER (16/6) Pour sa carrière 
de courses

JAPAN LIGHT (2019) Locataires : Mme	Lucienne	CHENU, M. Pierre 
MICHEL Bailleurs : Mme Lucienne CHENU, M. Pierre MICHEL, 
Mme Marie-Laure GAST (16/6) Pour sa carrière de courses

KYLEREA (2020) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur : M. Gildas 
VAILLANT (16/6) Pour sa carrière de courses

ALEX DU PIN (2017) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
SCEA ELEVAGE LANGOT (17/6) Pour sa carrière de courses

C’LARTIST MAULDE (2012) Locataires : M.	Michel	 ASSERAY, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Pierre DOLLEY (17/6) Pour sa 
carrière de courses

GALAXY DES VIGNES (2016) Locataire : Mme Anne-Laure 
GUILDOUX Bailleur : Mme Marie LEBRAUD (17/6) Pour sa carrière 
de courses

GMADYLU (2016) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : SCEA 
ELEVAGE LANGOT (17/6) Pour sa carrière de courses

INSIDE WOOD (2018) Locataires : ECURIE LM, M. Geoffrey 
DUMONT Bailleur : M. Christian GUILLERM (17/6) Pour sa carrière 
de courses

JANEIRO EMERY (2018) Locataire : M. Fabien DEHEZ Bailleur : 
M. Laurent ANDROLUS (17/6) Pour sa carrière de courses

KAZAK CHOP (2018) Locataire : M.	Pascal	 FLEURIE Bailleur : 
M. Guillaume LECOMTE (17/6) Pour sa carrière de courses

POLYCON (2018) Locataires : Mme	Florence	SCHLUND, M. Jean-
Claude DUPOUY, Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR Bailleur : 
M. Yves FREMIOT (17/6) Pour sa carrière de courses

SIERRA DE L’ABBAYE (2018) Locataires : Mlle	Christelle	
COURTADE, M. Fabrizio LACONI Bailleur : M. Jean-Charles 
ESCALE (17/6) Jusqu’au 31 décembre 2026

SILVER HORSE (2016) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
SCEA ELEVAGE LANGOT (17/6) Pour sa carrière de courses

CARTER AND GO (2016) Locataire : Mme Gabrielle FOLACCI 
Bailleur : M. Jacques SIMONGIOVANNI (18/6) Pour sa carrière de 
courses

GALCO DE GRUGY (2016) Locataires : M.	Thomas	 VIEL, 
M. Nicolas JEGU Bailleurs : M. Jean-Paul JEGU, M. Nicolas JEGU 
(18/6) Pour sa carrière de courses

HARPON D’OUDAIRIES (2017) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT 
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (18/6) Pour sa carrière de 
courses

IKORIKO (2018) Locatairess : ECURIE	PERFORMER’S	&	AS, AS. 
PACAULT (s), M. Vincent LE ROY, M. Philippe THIRIET Bailleurs : 
PACAULT (s), M. Vincent LE ROY, M. Philippe THIRIET (18/6) Pour 
sa carrière de courses

ILARIA DES MOTTES (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleur : M. Philippe PELTIER (18/6) Pour sa carrière de courses

ROSENDREAM (2018) Locataire : Mme	Rachel	 PHILIPPON 
Bailleurs : M. Christophe BOILLIN, Mme Monique BOILLIN (18/6) 
Pour sa carrière de courses

UNCLE SID (2017) Locataire : Mme Ellen COLLINSON Bailleur : 
M. Roger WILLIAMS (18/6) Pour sa carrière de courses

BELLE IDOLE (2018) Locataire : M.	Stephane	SEIGNOUX Bailleur : 
M. Marcel BASSET (21/6) Pour sa carrière de courses

FRIZZANTE AZEEN (2015) Locataire : M.	Jean-Yves	 LEPAGE 
Bailleur : Scea ECURIE JC. LAISIS (21/6) Pour sa carrière de 
courses

HIPPOCAMPE (2017) Locataires : PEGASUS FARMS LTD, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : FERTILLET (s), PEGASUS 
FARMS LTD (21/6) Pour sa carrière de courses

IKE SPORT (2018) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleur : ECURIE 
SPORT (21/6) Pour sa carrière de courses

INCOAST (2018) Locataires : M. Olivier AUNEAU, COUETIL 
ELEVAGE Bailleurs : M. Olivier AUNEAU, COUETIL ELEVAGE 
(21/6) Pour sa carrière de courses

INFINI BERE (2018) Locataires : M.	Jean-Michel	 VIGNON, E&G 
. LEENDERS (s) Bailleurs : SAS REGNIER, Mme Emmanuel de 
SEROUX (21/6) Pour sa carrière de courses

ISKIS (2018) Locataires : PEGASUS FARMS LTD, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : FERTILLET (s), PEGASUS FARMS LTD 
(21/6) Pour sa carrière de courses

LOIE BELLE (2018) Locataires : M.	John-Dawson	 COTTON, 
ECURIE DE MALEISSYE Bailleurs : M. John-Dawson COTTON, 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN (21/6) Pour sa carrière de courses

LOS POLOS (2018) Locataires : Mme	Geraldine	REILLE-VILLEDEY, 
M. Francis DUNN, BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : M. Francis 
DUNN, E.A.R.L. ELEVAGE DES LOGES (21/6) Pour sa carrière de 
courses

MAD WORLD (2018) Locataires : M. Fabien DEHEZ, M. Daniel 
KALFON Bailleurs : M. Fabien DEHEZ, M. Daniel KALFON (21/6) 
Pour sa carrière de courses

MAIS QUI ES TU (2018) Locataire : M.	Stephane	 SEIGNOUX 
Bailleur : M. Marcel BASSET (21/6) Pour sa carrière de courses

MISS MEDIA (2018) Locataires : M. Bernard GIRAUDON, M. Guy 
PARIENTE, ECURIE BENOIT ROUALEC Bailleurs : GUY PARIENTE 
HOLDING, ECURIE BENOIT ROUALEC, M. Bernard GIRAUDON 
(21/6) Pour sa carrière de courses

PETITE LEIA (2017) Locataire : O. TRIGODET (s) Bailleurs : 
Mme Xaviere CAUHAPE, M. Daniel LACAVE (21/6) Pour sa carrière 
de courses

PREVOYANCE (2018) Locataire : M. Joel BARRAO Bailleurs : 
M. Claude MAYNARD, M. Thibault DESCUDET (21/6) Avec tacite 
reconduction

QUEENLY (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (21/6) Pour sa carrière de 
courses
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SUAVE STORY IRE (2017) Locataires : Mme Lulu TOPHOLM, 
M. Peter-Holm LASSEN Bailleur : M. Peter-Holm LASSEN (21/6) 
Pour sa carrière de courses

ESPIRITO (2014) Locataires : Mlle Maud QUINTON, ECURIE DES 
DUNES Bailleur : M. Joel DUCHENE (22/6) Pour sa carrière de 
courses

HEART DREAM (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (22/6) Pour sa carrière de 
courses

HORUS D’AUBRELLE (2017) Locataires : M.	Frederic	BOISTIER, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Frederic BOISTIER (22/6) Pour sa carrière de courses

LAKOTA SWEET (2019) Locataire : M.	Jacques	 LASTRAJOLI 
Bailleur : M. Patrick OFFENSTADT (22/6) Pour sa carrière de 
courses

MISS FRAPOLIXA (2018) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleur : 
M. Fabien DECLA (22/6) Pour sa carrière de courses

MOREPEPPER (2018) Locataire : M.	Nicolas	CAULLERY Bailleurs : 
M. Pietro SINISTRI, M. Nicolas CAULLERY (22/6) Pour sa carrière 
de courses

VALE OF TOF (2018) Locatairess : M.	Philippe	Georges	DUMAS, 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Philippe PONSOT, Y. FOUIN (s) 
Bailleurss : M. Philippe Georges DUMAS, ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, M. Philippe PONSOT, M. Yannick FOUIN (22/6) Jusqu’au 
30 juin 2024

WESKA DU PETIT LAC (2017) Locataire : Mlle	Christelle	
COURTADE Bailleur : M. Joel CASTAING (22/6) Jusqu’au 30 
décembre 2025

BALLYAPARK (2019) Locatairessss : M.	Jean-Luc	 RUAUX, 
M. Roger-Yves SIMON, ECURIE R.E., M. Fabrice FOUCHER, 
M. Vincent LEROUX, M. Nicolas BOENNEC Bailleur : M. Roger-
Yves SIMON (23/6) Pour sa carrière de courses

BISCOTTINO (2018) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurs : 
BOUTIN (s), Mme Evelyne PUYBOUFFAT (23/6) Pour sa carrière de 
courses

EDEN PARK (2018) Locataires : M. Claude P GAUTIER, M. Eric 
LECOIFFIER, Mme Marie-Laure GAUTIER Bailleurs : M. Claude P 
GAUTIER, Mme Marie-Laure GAUTIER (23/6) Pour sa carrière de 
courses

HOLY BERE (2017) Locataire : M. Lionel CHABOT Bailleurs : SAS 
REGNIER, Mme Emmanuel de SEROUX (23/6) Pour sa carrière de 
courses

HOPE ROCHELAISE (2017) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (23/6) Pour sa 
carrière de courses

IDLE MOON (2018) Locataires : Mme	Florence	 LEVESQUE, 
COUETIL ELEVAGE Bailleurs : COUETIL ELEVAGE, Mme Florence 
LEVESQUE (23/6) Pour sa carrière de courses

JAVA JAMES (2019) Locataire : M. Paul MUNIER Bailleur : 
M. James CARPENTIER (23/6) Pour sa carrière de courses

LE PATRON (2018) Locataires : ECURIE ARTSAM, A. BOISBRUNET 
(s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, ECURIE ARTSAM 
(23/6) Pour sa carrière de courses

MAKATA BLUE (2014) Locataire : Mme	Catherine	LEONI Bailleur : 
M. Dominique PIETRI (23/6) Pour sa carrière de courses

PEBBLES GENES (2018) Locataires : M. Benedetto NARDONE, 
M. Gregoire JUILLET Bailleur : M. Germain HAMEREL (23/6) Pour 
sa carrière de courses

RAISE THE STAKES (2014) Locataire : M.	Richard	 CHOTARD 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (23/6) Pour sa carrière de courses

WELCOME THOU LEZ (2018) Locataire : M.	Henri	 GELHAY 
Bailleurs : M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX (23/6) 
Pour sa carrière de courses

BERETS VERTS GB (2017) Locataires : Mme	France	FERTILLET, 
M. Pierre J. FERTILLET, Mlle Camille COMMUNIER Bailleur : 
COLLET (s) (24/6) Pour sa carrière de courses

IMPERIALE DUMOULIN (2018) Locataire : Mme	Nathalie	LEFEVRE 
Bailleur : M. Remi JUVIN (24/6) Pour sa carrière de courses

INSIDE BELLO (2017) Locataire : M. Bruno DENIEL Bailleurs : 
ECURIE BELLA, M. Bruno MAZURE (24/6) Pour sa carrière de 
courses

ISAAC D’AUBRELLE (2018) Locataires : M.	Frederic	 BOISTIER, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Frederic BOISTIER (24/6) Pour sa carrière de courses

KISSMELANDE (2015) Locataires : Mme Marguerite PRUNET-
FOCH, M. Patrick PRUNET-FOCH Bailleur : Mme Elodie LE BLANC 
(24/6) Pour sa carrière de courses

SAMAGACE DU VIVIEN (2014) Locatairess : Mlle Elodie DOUARD, 
AS&D. ALLARD (s), M. Jacques BISSON, M. Jean-Pierre BRUNEAU 
Bailleur : M. Yves LETORT (24/6) Pour sa carrière de courses

UCEL IRE (2014) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN Bailleurs : 
M. Marc-Andre SEBAOUN, M. Philippe GERBIER (24/6) Pour sa 
carrière de courses

ANGE (2019) Locataire : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS Bailleur : 
Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (25/6) Pour sa carrière de courses

GREEN LANTERN (2018) Locataire : Mme	Marie-Christelle	
LACAILLE Bailleurs : LE HARAS DE LA GOUSSERIE, M. Gerard 
DECOCQ (25/6) Pour sa carrière de courses

HEROS DE THAIX (2017) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (25/6) Pour 
sa carrière de courses

HIERMAT DU BREUIL (2017) Locataire : D. CADOT (s) Bailleurs : 
M. Cyril COSTE, M. Didier LE NOEN (25/6) Pour sa carrière de 
courses

INESS BERE (2018) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe GERBIER (25/6) 
Pour sa carrière de courses

INEXTREMIS (2018) Locataires : M. Didier GIETHLEN, M. David 
MORISSON Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (25/6) 
Pour sa carrière de courses

KENDRA (2019) Locataire : Mme Corine BARANDE BARBE 
Bailleurs : M. Florent PICARD, Mme Corine BARANDE BARBE (25/6) 
Pour sa carrière de courses

LOLIWOOD (2019) Locataire : Mme Corine BARANDE BARBE 
Bailleurs : M. Florent PICARD, M. Jean-Luc PIGNET (25/6) Pour sa 
carrière de courses

RISKY AT NIGHT (2017) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (25/6) Pour 
sa carrière de courses

SOLID SPIRIT (2019) Locataire : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (25/6) Pour sa carrière de 
courses

DAME DE COEURDESJY (2018) Locataire : Mlle Emilie VARIN 
Bailleur : Mme Catherine BODIN (28/6) Jusqu’au 26 juin 2031

DOLCEVITA (2018) Locataires : M. Herve GUILLET, M. Jean-Luc 
PELLETAN, Mme Nathalie COLLIGNON Bailleurs : Scea HARAS DU 
MA, M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca Alberto MORARI (28/6) Pour 
sa carrière de courses

EURVAD PEMBO (2014) Locataire : Mlle	Deborah	WUNDERLICH 
Bailleur : Mlle Celine BERTHOULOUX (28/6) Pour sa carrière de 
courses

FRIMOUSSE BAIE (2015) Locataires : Mme	Dominique	
AIGUEPERSE, Mme Maud LE GALL Bailleurs : Mme Dominique 
AIGUEPERSE, M. Jean-Marc POIDEVIN (28/6) Pour sa carrière de 
courses

GIGOLO DES MOTTES (2016) Locatairess : M. Sebastien DENIS, 
M. Julien JOUIN, M. Michel Jean-Pierre GAUTIER, M. Benjamin 
GAUTIER Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (28/6) Pour sa 
carrière de courses

GIROFLEE DE FORME (2016) Locataires : M. Gabriel ENGLER, 
M. Pascal VANNEREUX Bailleur : M. Patrice METENIER (28/6) Pour 
sa carrière de courses
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GRACE DE L’OASIS (2016) Locataire : ECURIE DE LA BAIE 
Bailleurs : M. Jerome OLIVE, M. Serge BLANCHAIS (28/6) Pour sa 
carrière de courses

HALA MOME (2017) Locatairess : Mme	Laurence	 THULEAU, 
M. Jerome DELAUNAY, M. Franck GODICHEAU, Mme Veronique 
GODICHEAU Bailleur : Mme Bernadette DESCHERE (28/6) Pour sa 
carrière de courses

HEIDI D’AC (2017) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleurs : 
HARAS DU PECOS, M. Alain JAMES (28/6) Pour sa carrière de 
courses

HIMPREVU (2017) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : 
FERTILLET (s) (28/6) Pour sa carrière de courses

HORS LA LOIE (2017) Locataires : M. Rene DANIEL, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : M. Rene DANIEL, FERTILLET (s) (28/6) Pour 
sa carrière de courses

IDEFIX DU CELAND (2018) Locataire : ECURIE DE LA BAIE 
Bailleurs : M. David OLIVE, M. Jerome OLIVE (28/6) Pour sa carrière 
de courses

IDEFIXE DU MOULIN (2018) Locatairesss : M.	Loic	 JAMET, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Denis DESERT, Mme Maryse BRISSET, 
M. Bernard ROCHEREAU Bailleur : M. Remi JUVIN (28/6) Pour sa 
carrière de courses

IKIGAI (2018) Locataires : A. KAHN (s), Mme Joel DENIS, Mme M. de 
KERSAUSON DE PENNEND Bailleurs : M. Joel DENIS, Mme M. de 
KERSAUSON DE PENNEND (28/6) Pour sa carrière de courses

ILE DE JERSEY (2018) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : M. Michel HALLAIS (28/6) Pour sa carrière 
de courses

IMAGE DU CROATE (2018) Locataire : H.E. CHEIKHA REEM MK 
AL-THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (28/6) Pour sa carrière 
de courses

INGARRY CASSEUL (2018) Locataire : M. Fabien DEHEZ Bailleurs : 
M. David BEROT, M. Michel BEROT (28/6) Pour sa carrière de 
courses

INTHENAMEOFLOVE (2018) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT Bailleur : HARAS DE LA VEGA (28/6) 
Pour sa carrière de courses

IXIA (2018) Locataire : ECURIE	DE	MALEISSYE Bailleur : M. Pierre 
de MALEISSYE MELUN (28/6) Pour sa carrière de courses

JOHNCOLLINS SWEETY (2019) Locataires : ARF RACING, 
M. Davide SATALIA Bailleur : M. Arcadio VANGELISTI (28/6) Pour 
sa carrière de courses

LILLY BIRD IRE (2017) Locataires : M. Remi BUSSON, Mme Marie 
BOCHE Bailleurs : M. Remi BUSSON, M. Benjamin LEGROS (28/6) 
Pour sa carrière de courses

ME BEFORE YOU (2018) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, P&C 
. PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (28/6) Pour sa carrière 
de courses

PEREGRINA (2008) Locataires : M. Gabriel ENGLER, M. Pascal 
VANNEREUX Bailleur : M. Pascal VANNEREUX (28/6) Pour sa 
carrière de courses

PRINCE CHAPARAL (2018) Locataires : M. Daniel LAUFFER, 
Mlle Charley LAUFFER Bailleur : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
(28/6) Pour sa carrière de courses

SAMLLA (2018) Locataire : H.E. CHEIKHA REEM MK AL-THANI 
Bailleur : H.H. M. AL-THANI (28/6) Pour sa carrière de courses

SOUEZHUS BREIZH (2019) Locataires : M.	Jean-Pascal	RICOCE, 
Mlle Lisa CHARITAL Bailleur : Mme Sylvie GESBERT (28/6) Pour sa 
carrière de courses

VISION DE MAITRE (2013) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleurs : 
M. Frederic FOUCHER, BAUDRON (s) (28/6) Pour sa carrière de 
courses

ARIHANNA (2019) Locataires : M.	Anthony	 BOLIS, M. Patrick 
NICOLAI Bailleur : M. Jean-Paul LEMELLETIER (29/6) Pour sa 
carrière de courses

BLOODSTIC (2017) Locataire : M. Julien MERIENNE Bailleur : 
M.L. BLOODSTOCK LTD (29/6) Pour sa carrière de courses

DENNISTON (2013) Locataires : M.	Patrick	 DELHUMEAU, 
M. Geoffrey DUMONT Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (29/6) 
Pour sa carrière de courses

IRE LIGHT (2018) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, GAB . 
LEENDERS (s) Bailleur : M. Patrice VAGNE (29/6) Pour sa carrière 
de courses

LASTOTCHKA (2019) Locataires : ECURIE NOEL FORGEARD, Earl 
TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER Bailleur : Earl TOUCHSTONE 
(29/6) Pour sa carrière de courses

QUILAURA (2017) Locataire : LUGDUNUM RACING 3 Bailleur : 
M. Jean-Christian RAYMOND (29/6) Pour sa carrière de courses

RIGHTEOUS LOVE (2015) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN 
Bailleurss : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Marc-Andre SEBAOUN, 
M. Julien COELHO, M. Philippe GERBIER (29/6) Pour sa carrière 
de courses

SHERMAN OAKS (2012) Locataire : M.	Franck	FORESI Bailleurs : 
M. Franck FORESI, Suc. Andre HAMOT (29/6) Pour sa carrière de 
courses

BATAME DU BOCAGE (2017) Locataires : M. Pierre SALVADORI, 
E. GRALL (s) Bailleur : Mme Genevieve LUNG (30/6) Pour sa carrière 
de courses

COASTAL SUN (2018) Locataire : Mme Sabine TORTIGER Bailleur : 
SCEA HDR (30/6) Pour sa carrière de courses

DENVER STRAIGHT (2018) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER 
Bailleur : Mlle Sophie BAUDOIN-BOIN (30/6) Pour sa carrière de 
courses

HAMILTON D’YGRANDE (2017) Locataires : M. Fabien LAGARDE, 
AJ ENTREPRISES Bailleur : AJ ENTREPRISES (30/6) Pour sa 
carrière de courses

IDEALE CHARBONIERE (2018) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleurs : M. Daniel DAIROU, M. Emile HALLAIS 
(30/6) Pour sa carrière de courses

ILLICO D’ELIPE (2018) Locataires : M. Gilles FOURCADE, 
M. Carmelo MACELI, M. Nunzio FERSULA Bailleur : Mme Elisabeth 
PEAUD (30/6) Pour sa carrière de courses

IMPALA D’YGRANDE (2018) Locataires : M. Fabien LAGARDE, AJ 
ENTREPRISES Bailleur : AJ ENTREPRISES (30/6) Pour sa carrière 
de courses

MY LADY ROCK (2015) Locataires : Mme Anne BAUDUFFE, L. 
PONTOIR (s) Bailleur : Mme Anne BAUDUFFE (30/6) Pour sa carrière 
de courses

YAZINA (2018) Locataire : Mme C. HENNEL REDON DE BEAUPRE 
Bailleur : ECURIE ALTIMA (30/6) Pour sa carrière de courses

ALEGIA (2015) Locataires : N. BELLANGER (s), Mme Morgane 
LALISSE Bailleur : ECURIE KURA (1/7) Pour sa carrière de courses

CLOSELYSTAR (2017) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG 
Bailleur : M. Jimmy CADAS (1/7) Pour sa carrière de courses

DREAMMY LOVE (2018) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleurs : M. Jean-Pierre MAHE, Mme Liza BELLEC 
(1/7) Pour sa carrière de courses

FAIRYLINE D’AYZA (2015) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI 
Bailleur : Mme Marguerite PRUNET-FOCH (1/7) Pour sa carrière de 
courses

GIBOUTI (2016) Locataires : Mme Marie-Claude CLAUDE, A. 
LEFEUVRE (s) Bailleurs : Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER 
(1/7) Pour sa carrière de courses

ISATIS MACALO (2018) Locatairessss : Mme Sylvie CHEVRIN, 
Mme Myriam LAZARD, Mme Corinne LEMOINE, M. Frederic LEPIED, 
M. Gilles PEAN DE PONFILLY, M. Mathieu PITART Bailleur : 
Mme Sylvie BOUCHANVILLE (1/7) Pour sa carrière de courses

NEELAKURINJI (2016) Locataire : Mme Morgane LALISSE Bailleur : 
ECURIE KURA (1/7) Pour sa carrière de courses



XVI BO 2021/13 - plat/obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

SWEET VIRGINIA (2018) Locataires : M. Jerome LHOSPITAL, 
Mme Valerie LUTZ, M. Antoine de WATRIGANT Bailleurs : Mme Valerie 
LUTZ, M. Pascal NOUE (1/7) Pour sa carrière de courses

WAPI TIM (2016) Locataire : M.	Ferdinand-Jacques	 GUIMARD 
Bailleur : ECURIE DES SABLES (1/7) Pour sa carrière de courses

DIAMOND BIRTHDAY (2019) Locataires : M.	Marc	 MASSARD, 
Mme Agathe FOUASSIER Bailleur : FERME DE L’HIRONDELLE (2/7) 
Pour sa carrière de courses

IMPARFAIT (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleurs : 
Mme Isabelle PELTIER, M. Philippe PELTIER (2/7) Pour sa carrière 
de courses

IMPTIT LUX (2018) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (2/7) Pour sa carrière 
de courses

MARAVILLOSA (2017) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (2/7) Pour sa carrière 
de courses

SECRET DU NINIAN (2019) Locataire : M. Laurent CENDRA 
Bailleur : M. Michel DELAUNAY (2/7) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS	D’ASSOCIATIONS
GOUFFY USA (2019) Dirigeant : M. Aslan BEZIROV Associé : 
M. Raymond DUPONT-FAHN (29/5) Pour sa carrière de courses

OOPS ADAAISY (2019) Dirigeant : M. Aslan BEZIROV Associé : 
M. Raymond DUPONT-FAHN (29/5) Pour sa carrière de courses

SPRINGBOKS (2018) Dirigeant : M.	Daniel-Yves	 TREVES 
Associés : M. Joel SECHE, M. Hugues ROUSSEAU, M. Jean-Pierre 
VALLEE-LAMBERT (29/5) Pour sa carrière de courses

TABOUK (2015) Dirigeant : ECURIE DU SOLEIL S.C. Associés : 
M. Andre CANAVERO, M. Patrick CENCI (29/5) Pour sa carrière de 
courses

TURFISTE (2015) Dirigeant : ECURIE DU SOLEIL S.C. Associés : 
Mme Marie-Christelle LACAILLE, Mme Manon SCANDELLA-
LACAILLE (29/5) Pour sa carrière de courses

ALMERIAC IRE (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, SARL GROUPE KR (30/5) Pour 
sa carrière de courses

EVERSWEET (2017) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (30/5) Pour sa carrière de courses

FLEURY BEDE (2015) Dirigeant : Bnne de BOURGOING Associés : 
Baron de BOURGOING, M. Arnaud LANGLOIS-MEURINNE, 
Mme Irene D’HARCOURT (30/5) Pour sa carrière de courses

FLORILENE (2016) Dirigeant : M.	Jean-Charles	ESCALE Associé : 
M. Thomas FOURCY (30/5) Pour sa carrière de courses

GOOD TO TALK GB (2015) Dirigeant : ECURIE SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (30/5) Pour sa carrière de courses

JYB (2015) Dirigeant : Bnne de BOURGOING Associés : Baron 
de BOURGOING, M. Arnaud LANGLOIS-MEURINNE, Mme Irene 
D’HARCOURT (30/5) Pour sa carrière de courses

LAURA TREZY (2019) Dirigeant : M.	Eric	FEURTET Associé : C&Y . 
LERNER (s) (30/5) Pour sa carrière de courses

LIGHT THE FUSE IRE (2017) Dirigeant : M. Gerard L. FERRON 
Associés : ECURIE THOMAS LEVESQUE, ELEVAGE PIERRE 
LEVESQUE (30/5) Pour sa carrière de courses

MISS CLEOPATRA (2019) Dirigeant : ECURIE	D’ENGLESQUEVILLE 
Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (30/5) Pour sa 
carrière de courses

SIERRA DE L’ABBAYE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Charles	ESCALE 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (30/5) Pour sa carrière de courses

SILBACO’S SONG (2018) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : L. 
GADBIN (s), M. Giuliano LOGGIA (30/5) Pour sa carrière de courses

ARLINGTON MILLION (2006) Dirigeant : M. Regis BARBEDETTE 
Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Richard LAMBERT (31/5) 
Pour sa carrière de courses

FRUIT SPIRIT GB (2014) Dirigeant : Comte Edme de SAINT 
PHALLE Associé : Mme Pia BRANDT (31/5) Pour sa carrière de 
courses

HEDWIGE D’ALENE (2017) Dirigeant : M. Louis COUTEAUDIER 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (31/5) Pour sa carrière de courses

JUST SPEED (2016) Dirigeant : M.	Edouard	 THUEUX Associé : 
Mme Christel LORENZO (31/5) Pour sa carrière de courses

MYSTERY ROAD JPN (2017) Dirigeant : M.	Gerard	Thomas	RYAN 
Associés : Mme Colleen BAMFORD, M. Kevin BAMFORD (31/5) Pour 
sa carrière de courses

OTJIVARONGO (2017) Dirigeant : M.	Edouard	THUEUX Associé : 
Mme Christel LORENZO (31/5) Pour sa carrière de courses

REDRESSEMENT (2018) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associés : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, Mme Marie-
Christelle LACAILLE (31/5) Pour sa carrière de courses

SKIP CHOP (2018) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (31/5) Pour sa carrière de courses

STEVE MALPIC (2017) Dirigeant : ECURIE	DU	TRIEUX Associés : 
Mme Katia DENAMBRIDE, M. Pierre PASQUET (31/5) Pour sa 
carrière de courses

BON ANJOU (2011) Dirigeant : MUSTANG SARL Associé : 
Mme Heidie CADOT (1/6) Pour sa carrière de courses

CARAVAGIO (2013) Dirigeant : Scea	 HARAS	 DE	 GRATTE	
PANCHE Associés : M. Mohsen BEN HAMOUDA, Mme Jeanne-
Marie MARCELLE (1/6) Pour sa carrière de courses

GAVROCHEKA (2016) Dirigeant : Mlle Isabelle PANTAIS Associé : 
M. Adrien LACOMBE (1/6) Pour sa carrière de courses

MANZON (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 LARROUDE Associé : 
M. Remy DUPUY-NAULOT (1/6) Pour sa carrière de courses

NAOKAWA (2016) Dirigeant : M. Herve COZENOT Associés : 
M. Etienne RAQUIN, M. Etienne d’ ANDIGNE (1/6) Pour sa carrière 
de courses

RUE JONAS (2018) Dirigeant : ECURIE	 X Associé : Mme Agathe 
FOUASSIER (1/6) Pour sa carrière de courses

VALE OF TOF (2018) Dirigeant : C.	FEY	(s) Associé : M. Christophe 
David CARTIER (1/6) Pour sa carrière de courses

VEGAS DE LA SERRE (2018) Dirigeant : Mme Anne-Laure 
GUILDOUX Associé : M. Laurent MAPAS (1/6) Pour sa carrière de 
courses

FORCHESTER (2019) Dirigeant : ECURIE	 TYGALY Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME 
(2/6) Pour sa carrière de courses

HECLYPSE BLUE (2017) Dirigeant : JAMONIERES ELEVAGE DU 
CELLIER Associés : M. David LUMET, PALMYR RACING (2/6) Pour 
sa carrière de courses

LADY MAG (2017) Dirigeant : Mlle Anais-Vanessa MAGUARIAN 
Associéss : Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS, Mme Sylvie COLLIN, 
M. Benjamin BARON, M. Louis-Armand JOLLY (2/6) Pour sa 
carrière de courses

LOZEN GB (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associésss : M. Florent FONTEYNE, M. Gregoire BERTHOU, 
M. Mustapha BEKHTI, SARL GROUPE KR, M. Philippe UZAN (2/6) 
Pour sa carrière de courses

MAILLE FROST (2015) Dirigeant : M.	Marc	PIOCHAUD Associé : 
M. Jerome ROYER (2/6) Pour sa carrière de courses

ORKAAN (2017) Dirigeant : Mme	Victoria	 GADBIN Associé : 
Mme Annie CABANIS (2/6) Pour sa carrière de courses

OTAMBURA IRE (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associéss : M. Jean-Luc FONTEYNE, M. Sonny MICLO, SARL 
GROUPE KR, M. Stephane STRINGONE (2/6) Pour sa carrière de 
courses

PERMENTON (2018) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU Associés : 
M. Philippe LARROUDE, M. Haissem BEN ACHOUR, Mlle Helene 
DICHAMP (2/6) Pour sa carrière de courses
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SI SENORITA (2017) Dirigeant : M. Julien BOUTILLIER Associés : 
M. Marc-Andre SEBAOUN, M. Christophe ESCUDER (2/6) Pour sa 
carrière de courses

TETE D’OR (2018) Dirigeant : M.	Jonathan	 VIOLET Associés : 
M. Lionel LARRIGADE, Mme Claudie AUCHE (2/6) Pour sa carrière 
de courses

ARGENDOR (2015) Dirigeant : M. Roland MONNIER Associé : A. 
LE CLERC (s) (3/6) Jusqu’au 00/00/00

BEST SIXTEEN (2019) Dirigeant : INFINITY	 NINE	 HORSES 
Associésss : M. Herve BUNEL, M. Jean Justin FOURNIER, 
BEAUREGARD BLOODSTOCK, ECURIE DES MONNAIES, 
M. Clement TROPRES (3/6) Pour sa carrière de courses

EVEREST ROSE GB (2019) Dirigeant : EVEREST RACING Associé : 
M. Guy HEALD (3/6) Pour sa carrière de courses

EVERMILANAISE (2018) Dirigeant : M. Serge FRANCOIS 
Associés : R. MARTENS (s), HARAS DE LONRAY (3/6) Pour sa 
carrière de courses

GOGO DANCER (2016) Dirigeant : M.	Joseph	LESGUER Associés : 
M. Yves LEMONNIER, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (3/6) 
Pour sa carrière de courses

OCTEVILLE IRE (2015) Dirigeant : Comte Herve de TALHOUET-
ROY Associés : HARAS DES SABLONNETS, C. LOTOUX (s) (3/6) 
Pour sa carrière de courses

QUEEN OF ELEGANCE (2018) Dirigeant : M. Sylvain LELLOUCHE 
Associéss : Mlle Anne-Sophie CROMBEZ, Mme Anne-Marie 
GAGNEAU, Mme Ghislaine BLOHORN, Mme Severine DUPUCH (3/6) 
Pour sa carrière de courses

RED CLOUD (2017) Dirigeant : Comte	Herve	de	TALHOUET-ROY 
Associés : ECURIE SERVAL, M. CA. de CLERMONT-TONNERRE 
(3/6) Pour sa carrière de courses

ROSE TENDRE (2018) Dirigeant : M. Roland MONNIER Associé : 
M. Patrice FAVEREAUX (3/6) Pour sa carrière de courses

VALENTIN DE JAVA (2017) Dirigeant : Mme Daniele LEGUILLON 
Associé : Mme Jeanine PHILIBERT (3/6) Pour sa carrière de courses

VIA CON ME (2017) Dirigeant : Suc.	 Fabrice	 PETIT Associé : 
M. Bruno TISSOT (3/6) Pour sa carrière de courses

EBENE SACREE (2014) Dirigeant : M.	Christophe	 MASLE 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (4/6) Pour sa carrière de courses

LA MATHILDE (2019) Dirigeant : M.	Richard	OLIVIER Associés : 
M. Henry SALEMME, N. PERRET (s) (4/6) Pour sa carrière de 
courses

SCHERZO FORTE (2016) Dirigeant : Suc.	Fabrice	PETIT Associé : 
M. Bruno TISSOT (4/6) Pour sa carrière de courses

YELLOW SAMBA (2017) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associés : Mme Eric LIBAUD, Mlle Sandra KARNIKIAN (4/6) Pour sa 
carrière de courses

ARS SUCCESS (2015) Dirigeant : LE HARAS DES SENS Associé : 
Mme Ingrid MONTENEGRO (6/6) Pour sa carrière de courses

ASKOY (2016) Dirigeant : ECURIE CHIARELLI Associé : F. 
MONNIER (s) (6/6) Jusqu’au 00/00/00

EAU DE VIE SIVOLA (2014) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associés : E. CLAYEUX (s), M. Gilles TRAPENARD (6/6) Pour sa 
carrière de courses

FALMOUTH LIGHT (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : 
M. Gilles BARBARIN, M. Olivier BROCHART, M. Stephane CERULIS 
(6/6) Pour sa carrière de courses

GLAMOUREUSE (2017) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (6/6) Pour sa carrière de courses

ICE KEN (2014) Dirigeant : M.	Jean-Francois	 DELAPLACE 
Associé : Mme Katia DENAMBRIDE (6/6) Pour sa carrière de courses

KENNYA (2019) Dirigeant : M. Jean-Sebastien CAMPOS Associé : 
Mme Audrey GULLIENT (6/6) Pour sa carrière de courses

MATAR (2015) Dirigeant : M. Gerard COLLET Associé : M. Thiery 
GAY (6/6) Pour sa carrière de courses

MYRELLA YIELD (2018) Dirigeant : M.	Mathieu	MELIN Associés : 
CH. PLISSON (s), M. Michel MELIN (6/6) Pour sa carrière de 
courses

PJEDRO GER (2017) Dirigeant : M. Bernd GLUTSCH Associé : 
M. Hans WIRTH (6/6) Pour sa carrière de courses

ADEBA (2018) Dirigeant : M.	Khalifa	 Mohammed	 AL	 ATTIYAH 
Associé : M. KM. AL-SUWAIDI (7/6) Pour sa carrière de courses

BREAK BUILDER (2019) Dirigeant : M.	Michel	PERRET Associés : 
M. Guy-Roger PETIT, M. Louis Clair CRANE, M. Richard CHOTARD 
(7/6) Pour sa carrière de courses

BUSINESS PLAN (2018) Dirigeant : M. Olivier ULMANN Associé : 
M. Charley ROSSI (7/6) Pour sa carrière de courses

CARL GUSTAF (2018) Dirigeant : M. Olivier ULMANN Associé : 
M. Charley ROSSI (7/6) Pour sa carrière de courses

CHATHAM ISLAND (2018) Dirigeant : Mme Katia DENAMBRIDE 
Associé : M. Claude MAYNARD (7/6) Pour sa carrière de courses

COEURLY (2017) Dirigeant : M.	Jean-Luc	COURIVAUD Associé : 
Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR (7/6) Pour sa carrière de 
courses

EL MESIO (2017) Dirigeant : Suc.	Alain	Michel	HADDAD Associé : 
M. David SMAGA (7/6) Pour sa carrière de courses

ERNESTINE (2013) Dirigeant : M.	Francois	 GAUTIER Associés : 
GAB . LEENDERS (s), Mlle Marie LEMARTINEL, M. Benoit JUBEAU 
(7/6) Pour sa carrière de courses

GUERRIERDESSOURCES (2016) Dirigeant : M.	Yves	 ARONDEL 
Associé : Mme Mireille DESVAUX (7/6) Avec tacite reconduction

IRISHCA DE THAIX (2018) Dirigeant : SOC. BOURGNEUF Associé : 
S. DEHEZ (s) (7/6) Pour sa carrière de courses

KICK ON (2009) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT Associé : 
ECURIE DE ROEBECK (7/6) Pour sa carrière de courses

LA POUTANESCA IRE (2014) Dirigeant : Suc.	 Alain	 Michel	
HADDAD Associé : M. David SMAGA (7/6) Pour sa carrière de 
courses

LE BRONN (2017) Dirigeant : M. Olivier ULMANN Associé : 
M. Charley ROSSI (7/6) Pour sa carrière de courses

LE VALENTIN (2006) Dirigeant : Mlle	Veronique	 VIGOUROUX 
Associé : Mlle Capucine NICOT (7/6) Pour sa carrière de courses

NEW TRAFFORD (2016) Dirigeant : M. Olivier ULMANN Associé : 
M. Charley ROSSI (7/6) Pour sa carrière de courses

POSILOX (2006) Dirigeant : M.	Michel	 DARCHY Associé : W. 
MENUET (s) (7/6) Pour sa carrière de courses

CRYPTOQUEEN GB (2019) Dirigeant : M. Killian HERNON 
Associé : G. HERNON (s) (8/6) Pour sa carrière de courses

ETOILE FEVER (2014) Dirigeant : Mme Annie COMMEAU Associés : 
M. Pascal JOURNIAC, M. Franck COMMEAU (8/6) Pour sa carrière 
de courses

GUAIPARD (2016) Dirigeant : M. Daniel PENVEN Associés : E. 
LERAY (s), M. Eric LERAY (8/6) Pour sa carrière de courses

IKORIKO (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associés : AS. 
PACAULT (s), M. Philippe THIRIET (8/6) Pour sa carrière de courses

N. par NIMBOO IRE (2019) Dirigeant : G. HERNON (s) Associé : 
M. Vimal KHOSLA (8/6) Pour sa carrière de courses

NUMERAIRE IRE (2019) Dirigeant : M. Killian HERNON Associé : 
G. HERNON (s) (8/6) Pour sa carrière de courses

SHAMROCK GIRL IRE (2019) Dirigeant : M.	Richard	 CHOTARD 
Associé : Mme A.G. KAVANAGH (8/6) Pour sa carrière de courses

TERMONDE IRE (2016) Dirigeant : M. Pierre-Paul RICHOU 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE SKYMARC FARM 
(8/6) Pour sa carrière de courses

DAME AUDACIEUSE (2016) Dirigeant : M. Norbert MERCIER 
Associés : ECURIE ASCOT, M. Eric GRAC (9/6) Pour sa carrière de 
courses

DAMINA (2019) Dirigeant : M. Antoine FONTAINE Associé : 
M. Alain de ROYER DUPRE (9/6) Pour sa carrière de courses
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SUPER SUPER SONIC (2018) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : A&G . BOTTI (s), ECURIE BELLA, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (9/6) Pour sa carrière de courses

TRULY GLORIOUS (2018) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN 
Associé : Mme Regula VANNOD (9/6) Pour sa carrière de courses

EXUPERY (2015) Dirigeant : M. Georges LACOMBE Associé : GAB 
. LEENDERS (s) (10/6) Pour sa carrière de courses

HACKLE SETTER USA (2016) Dirigeant : M. Gilles BERRURIER 
Associés : M. Nathaniel BARNETT, M. Richard Sam HOSKINS 
(10/6) Pour sa carrière de courses

HEROS DU CHENET (2017) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS 
Associé : PALMYR RACING (10/6) Pour sa carrière de courses

INDULTO GER (2015) Dirigeant : M. Jean-Paul MOUTAFIAN 
Associé : PALMYR RACING (10/6) Pour sa carrière de courses

IVAN WILL (2018) Dirigeant : M.	Jacky	 MILPIED Associés : E. 
GRALL (s), M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier LAVABRE 
(10/6) Pour sa carrière de courses

RIGHTEOUS LOVE (2015) Dirigeant : Suc.	 Maurice	 HASSAN 
Associé : Mme Katia DENAMBRIDE (10/6) Pour sa carrière de 
courses

ROAD TO THEROCK (2016) Dirigeant : Suc.	 Maurice	 HASSAN 
Associés : Mme Katia DENAMBRIDE, M. Patrick BONNAN (10/6) 
Pour sa carrière de courses

TRANSCENDANCE (2014) Dirigeant : M. Jean-Paul MOUTAFIAN 
Associé : M. Pascal JOURNIAC (10/6) Pour sa carrière de courses

COLOURS (2016) Dirigeant : M.	Jonathan	 VIOLET Associés : 
M. Lionel LARRIGADE, Mme Claudie AUCHE (11/6) Pour sa carrière 
de courses

FLASH TEMPO (2018) Dirigeant : RPG BLOODSTOCK Associé : S. 
KOBAYASHI (s) (11/6) Pour sa carrière de courses

LADY VALOU (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
HARAS DE LA HUDERIE (11/6) Pour sa carrière de courses

A PIECE OF HEAVEN (2018) Dirigeant : M.	Michael	GONZALEZ 
Associés : Mlle Anne Victoria BRANN, D. COTTIN (s), ECURIE 
VIVALDI (12/6) Pour sa carrière de courses

GAVOTTE (2017) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN Associé : 
Mme Manuela GROLL-FLYNN (12/6) Pour sa carrière de courses

L’AIDA (2018) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN Associés : M. Roger 
STRAUS, Mme Kay Frances MINTON, M. David CROMPTON (12/6) 
Pour sa carrière de courses

MOUDIR (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (12/6) Pour sa carrière de 
courses

ONEONECHOP (2018) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (12/6) Avec tacite reconduction

BLUE SWAN (2017) Dirigeant : GO HORSES SPRL Associé : 
M. Olivier WEBER-CAFLISCH (13/6) Pour sa carrière de courses

GEORGIA (2018) Dirigeant : Suc.	Jean-Claude	LEGESNE Associé : 
F. VERMEULEN (s) (13/6) Pour sa carrière de courses

HYSTORIQUE (2017) Dirigeant : M. Emmanuel ROUSSEL 
Associéss : Mme Isabelle d’ ARMAILLE, M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE, SCEA D’ARMAILLE, Mme Laurence ROUSSEL (13/6) 
Pour sa carrière de courses

L’AIGLE IRE (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
S. NIGGE (s) (13/6) Pour sa carrière de courses

LAIO (2018) Dirigeant : AS. PACAULT (s) Associé : M. Patrice 
PERENNEC (13/6) Pour sa carrière de courses

LILLY BIRD IRE (2017) Dirigeant : M. Remi BUSSON Associé : 
M. Christian LAUR (13/6) Pour sa carrière de courses

NOBLE (2017) Dirigeant : ECURIE RAFAL Associés : D. COTTIN 
(s), ECURIE SIDERE (13/6) Pour sa carrière de courses

NORTON GB (2018) Dirigeant : M. Olivier WEBER-CAFLISCH 
Associé : GO HORSES SPRL (13/6) Pour sa carrière de courses

SILVER POKER (2014) Dirigeant : Mme Daniele LEGUILLON 
Associé : Suc. Paul CHENU (13/6) Pour sa carrière de courses

SINGAPORRILLO (2018) Dirigeant : TURFISTADOR S.A. 
Associésss : M. Nicolas BACLET, M. Jean-Pierre BLANCHARD, 
M. Florian CARRER, M. Didier Patrick COLLET, M. Alain 
DEPUICHAFFRAY (13/6) Pour sa carrière de courses

AJSAMAN (2017) Dirigeant : Mme	Dominique	BURELLER Associé : 
M. Eric LECOIFFIER (14/6) Pour sa carrière de courses

CARRE DE SOIE (2018) Dirigeant : M. Jean UZEL Associé : FR. 
MONFORT (s) (14/6) Pour sa carrière de courses

COTE DE GRACE IRE (2014) Dirigeant : M.	Richard	CHOTARD 
Associé : Scea HARAS DU MA (14/6) Pour sa carrière de courses

ELMIRA (2014) Dirigeant : Mlle	Florence	 LEGRAND Associé : 
Mlle Pauline-Marie DAVID (14/6) Avec tacite reconduction

EUPHEMYA (2016) Dirigeant : ECURIE SAPI Associés : 
Mme Jocelyne PAYET-DESCOMBES, ECURIE BIRABEN (14/6) Pour 
sa carrière de courses

FUTILITE (2014) Dirigeant : M.	Ronald	 NAYARADOU Associé : 
M. Olivier ACCARD (14/6) Pour sa carrière de courses

GAUDRE DU MENIL (2017) Dirigeant : M.	Stephane	SEIGNOUX 
Associés : M. Vincent GOHIER, M. Gildas AUBRY, M. Jerome 
AUBRY (14/6) Pour sa carrière de courses

GOT FROST (2018) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associé : M. Eric LECOIFFIER (14/6) Pour sa carrière de courses

HEAVEN FORFEND GB (2017) Dirigeant : LADRITTA SRL Associé : 
A&G . BOTTI (s) (14/6) Pour sa carrière de courses

MONTECRUZ (2018) Dirigeant : ECURIE CHIARELLI Associé : F. 
MONNIER (s) (14/6) Pour sa carrière de courses

RHODA’S CHOICE (2018) Dirigeant : M. Peter STOKES Associé : 
M. Scott KRASE (14/6) Pour sa carrière de courses

ALWAYS LATE (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	 TAUDON Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (15/6) Pour sa carrière de courses

DE BON COEUR (2013) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (15/6) Pour sa carrière de courses

HELVILLE (2017) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE 
Associé : E. GRALL (s) (15/6) Pour sa carrière de courses

KIZILSKAIA (2017) Dirigeant : Mme Jeannine IMBERT Associéss : 
PALMYR RACING, M. Yves BAUER, Mlle Ingrid PANTALL, M. Roger-
Yves SIMON (15/6) Pour sa carrière de courses

MAGIC SWORD (2018) Dirigeant : M.	Darren	 YATES Associé : 
Mme Joanna Frances HUGHES (15/6) Pour sa carrière de courses

PAROHE (2016) Dirigeant : M. Roland MONNIER Associé : 
JM. LEFEBVRE (s) (15/6) Pour sa carrière de courses

VAUB CHOP (2017) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associé : 
M. Alain CHOPARD (15/6) Pour sa carrière de courses

FULL BARNES (2019) Dirigeant : M. Olivier-Jean CAMPOS 
Associés : HARAS DU SAUBOUAS, GAEC DE LA SEGUEGNE 
(16/6) Pour sa carrière de courses

KALENNDAL (2016) Dirigeant : M.	Philippe	 JEROME Associé : 
M. Philippe PELTIER (16/6) Pour sa carrière de courses

NATURE VALLEY (2017) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associé : SCEA DE LA SAPINIERE (16/6) Pour sa carrière de 
courses

PALITINA (2013) Dirigeant : M.	Laurent	MOUTOUSSAMY Associé : 
Mme Victoire VIOLANES (16/6) Pour sa carrière de courses

THITUS (2017) Dirigeant : M.	Francois	 ROLLAND Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (16/6) Pour sa carrière de courses

ZELLIE (2019) Dirigeant : Mme Lavinia FABRE Associés : M. Hubert 
GUY, HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Gael LHERMITE (16/6) 
Pour sa carrière de courses

DADIDOM (2018) Dirigeant : B.	MONTZEY	 (s) Associé : M. Guy-
Roger PETIT (17/6) Pour sa carrière de courses

FRASCATI LAGARDE (2015) Dirigeant : Sc	 ECURIE	 COUDERC 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (17/6) Pour sa carrière de courses

HADAJAH (2018) Dirigeant : Mme	Florence	 LEON-DUFOUR 
Associé : M. Fabrice TOUJAS (17/6) Pour sa carrière de courses
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HESTIA DE THAIX (2017) Dirigeant : M.	Charles-Edward	CAYEUX 
Associés : M. Bertrand DELABAYS, M. David PARISSE, M. Aaron 
DELABAYS (17/6) Pour sa carrière de courses

JAIDIXANS (2017) Dirigeant : M. Joel Edouard POIRIER Associé : 
J. BOISNARD (s) (17/6) Pour sa carrière de courses

MADE TO LEAD (2015) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : 
M. Antoine BARDINI (17/6) Pour sa carrière de courses

PERFECTO (2016) Dirigeant : Mme	Jacques	CYGLER Associé : C. 
BOUTIN (s) (17/6) Pour sa carrière de courses

SANPEDRO (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	 DUBOIS 
Associé : F. VERMEULEN (s) (17/6) Pour sa carrière de courses

THE FUNK BIBLE (2017) Dirigeant : Mme Maryse LATREMOLIERE 
Associéss : M. Florent GUY, M. Quentin BERTRAND, M. Maxime 
BEZIER, M. Valentin DESBRIEL (17/6) Pour sa carrière de courses

YES INDEED (2017) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (17/6) Pour sa carrière de courses

CHEVALIER CATHARE (2016) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : M. Gerard LARRIEU, M. Eric PUERARI (18/6) Pour sa 
carrière de courses

COTE FLEURIE (2016) Dirigeant : ECURIE VIVALDI Associéss : D. 
COTTIN (s), M. Carlo David ROBBA, Mlle Margaux COTTIN, ECURIE 
DE ROEBECK (18/6) Pour sa carrière de courses

DREAM FOR ALL ITY (2017) Dirigeant : Mlle	Laurence	BAUDOUIN 
Associés : M. Gerard BEN LASSIN, Mme Josiane ROVISSE (18/6) 
Pour sa carrière de courses

HERE HE COMES (2015) Dirigeant : ECURIE VIVALDI Associé : 
M. Michael GONZALEZ (18/6) Pour sa carrière de courses

ROYAL NAVY WARSHIP USA (2015) Dirigeant : Mme Vanessa 
COIRRE Associé : PEGASUS FARMS LTD (18/6) Jusqu’au 00/00/00

TRUE PEARL (2017) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN 
Associé : Mme Regula VANNOD (18/6) Pour sa carrière de courses

VAL FEX (2017) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN Associé : 
Mme Regula VANNOD (18/6) Pour sa carrière de courses

WATCH ME (2016) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN Associé : 
Mme Regula VANNOD (18/6) Pour sa carrière de courses

YELLOW ROCKS GER (2016) Dirigeant : ECURIE VIVALDI 
Associé : D. COTTIN (s) (18/6) Pour sa carrière de courses

BODNAKOV (2017) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : SCEA 
CARANT (19/6) Pour sa carrière de courses

DOLCEVITA (2018) Dirigeant : Scea	 HARAS	 DU	 MA Associés : 
M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca Alberto MORARI (19/6) Pour sa 
carrière de courses

STELLA DE LENZAC (2015) Dirigeant : Mme	Francoise	 TOUZAC 
Associé : M. Thomas FOURCY (19/6) Pour sa carrière de courses

CATECHISM GB (2017) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, SARL GROUPE KR (20/6) Pour 
sa carrière de courses

FANTASTIQUE COTTE (2015) Dirigeant : M. Terry AMOS Associé : 
PALMYR RACING (20/6) Pour sa carrière de courses

FINESS BERE (2015) Dirigeant : Mme	Emmanuel	 de	 SEROUX 
Associé : SAS REGNIER (20/6) Pour sa carrière de courses

GO FAST TRAOU LAND (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associéss : L. GADBIN (s), M. Thomas LINES, Mme Lydia 
PERE, ECURIE EQUUS RACING (20/6) Pour sa carrière de courses

HIPI CHIK DORRELLS (2017) Dirigeant : E.A.R.L. DORRELLS 
Associé : S. GOUYETTE (s) (20/6) Pour sa carrière de courses

HOLY BERE (2017) Dirigeant : Mme	Emmanuel	 de	 SEROUX 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, SAS REGNIER (20/6) Pour sa 
carrière de courses

IDYLLE BERE (2018) Dirigeant : Mme	Emmanuel	 de	 SEROUX 
Associé : SAS REGNIER (20/6) Pour sa carrière de courses

PASTEL DE NATA (2015) Dirigeant : M. Claude Olivier CORRAL 
Associé : H. LAGENESTE (s) (20/6) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE BOMBA (2018) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : M. Cedric ROSSI, M. Charley ROSSI (20/6) Pour sa 
carrière de courses

SITTELLELISES (2015) Dirigeant : HARAS DES LISES Associé : S. 
GOUYETTE (s) (20/6) Pour sa carrière de courses

SWISS BANK IRE (2015) Dirigeant : M. Claude Olivier CORRAL 
Associé : M. Frederic SANCHEZ (20/6) Pour sa carrière de courses

ATANASIO (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	BOISNARD Associés : J. 
BOISNARD (s), M. Romain BOISNARD (21/6) Pour sa carrière de 
courses

DAKIKA (2013) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE Associé : 
Mme Heidie CADOT (21/6) Pour sa carrière de courses

ENRISUN (2015) Dirigeant : Mme Sabine DESPRETZ Associés : J. 
BERTRAN DE BALANDA (s), Mme Natalie CARTER, ECURIE DES 
DRAGONS (21/6) Pour sa carrière de courses

GONFREVILLE (2017) Dirigeant : M. Azeddine SEDRATI Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (21/6) Pour sa carrière de courses

GULIO (2012) Dirigeant : ECURIE DES DUNES Associés : M. Jose 
DE MUYNCK, P. QUINTON (s) (21/6) Pour sa carrière de courses

HURKOVA (2015) Dirigeant : Mlle	Theodora	 NIAULT Associés : 
Mme C. de la SOUDIERE-NIAULT, M. J. de la SOUDIERE-NIAULT 
(21/6) Pour sa carrière de courses

SHAT ELARAB IRE (2018) Dirigeant : M.	Asseel	Sami	Mohammed	
TABRA Associé : M. Peter JONCKHEERE (21/6) Pour sa carrière 
de courses

SIOUAH (2014) Dirigeant : M. Serge FOUCHER Associés : M. Jean-
Luc CHENU, Mme Lydia PERE (21/6) Pour sa carrière de courses

TAHLIE (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS BOUCHARD 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (21/6) Pour sa carrière de 
courses

WE RUN THE NIGHT (2015) Dirigeant : M. Alain CLAVIER 
Associés : Mme Gerard BEILVERT, M. Roger-Yves SIMON (21/6) 
Avec tacite reconduction

ANCRE DE LUNE (2015) Dirigeant : M.	Francis	 PICOULET 
Associé : Mme Thierry LEMER (22/6) Pour sa carrière de courses

BELLE ANNEE (2018) Dirigeant : LA FLECHE RACING Associésss : 
M. Alban CHEVALIER DU FAU, M. Didier Patrick COLLET, 
ECURIE BRILLANTISSIME, M. Dominique VIGNERON, M. Romain 
VIGNERON (22/6) Pour sa carrière de courses

BISCOTTINO (2018) Dirigeant : Mme	Evelyne	 PUYBOUFFAT 
Associé : M. BOUTIN (s) (22/6) Pour sa carrière de courses

DEURIE (2013) Dirigeant : M. Jerome OLIVE Associé : M. Fabien 
DEHEZ (22/6) Pour sa carrière de courses

FAIR PLAY AULMES (2015) Dirigeant : M. Emmanuel BODARD 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (22/6) Pour sa 
carrière de courses

FAIRDJIN PONTADOUR (2015) Dirigeant : Sc	ECURIE	COUDERC 
Associé : PALMYR RACING (22/6) Pour sa carrière de courses

FANTILLE (2015) Dirigeant : M. Olivier GROUALLE Associés : 
M. Armand LEFEUVRE, Mme Francois-Xavier LEFEUVRE (22/6) 
Pour sa carrière de courses

FAUCON YAKA (2018) Dirigeant : M. Benoit BAZIRE Associés : 
M. Michel DELAUNAY, ECURIE DU SUD, Mme Corinne 
MARCILHACY (22/6) Pour sa carrière de courses

FULLDITCH (2019) Dirigeant : M. Karim FERNANDEZ Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (22/6) Pour sa carrière de courses

GINJA DES TAILLONS (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (22/6) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE DANCER (2017) Dirigeant : M.	Pascal	NOUE Associé : 
Mme Caroline BRESSOU (22/6) Pour sa carrière de courses

KOTMASK (2018) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS Associés : 
RIVIERA EQUINE S.A.R.L, HARAS D’ETREHAM (22/6) Pour sa 
carrière de courses
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LIVIA ROYALE (2015) Dirigeant : M.	Luc	 JOSSE Associés : 
M. Francois AUDOIN, E&G . LEENDERS (s), M. Antoine SIMON 
(22/6) Pour sa carrière de courses

MY BUDDY (2015) Dirigeant : M. Alexandre MISCHLER Associé : 
M. KREBS (s) (22/6) Pour sa carrière de courses

NEBUCHADNASSER GB (2018) Dirigeant : M. Asseel Sami 
Mohammed	TABRA Associé : M. Peter JONCKHEERE (22/6) Pour 
sa carrière de courses

OEUFS DE PAQUES (2012) Dirigeant : M. Robert ROULOIS 
Associés : Mme Barbara MENUET, M. Florian REMOUE (22/6) Pour 
sa carrière de courses

PORTICELLO (2018) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (22/6) Pour sa carrière de 
courses

PROVIDENCE (2016) Dirigeant : Mme Brigitte BUGADA Associés : 
M. Francis BUGADA, M. Jean BUGADA, M. Jean-Charles COUDE 
(22/6) Pour sa carrière de courses

RACHAEL’S ROCKET IRE (2015) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associés : C. BOUTIN (s), ECURIES SERGE STEMPNIAK (22/6) 
Avec tacite reconduction

SAMSECRET (2009) Dirigeant : M.	Christophe	 DOUDEAU 
Associésss : E. CLAYEUX (s), Mme Christelle BOUTRY, M. Laurent 
MONTARON, M. David THIBAULT, M. Dominique CLAYEUX (22/6) 
Pour sa carrière de courses

SILVER FLIGHT IRE (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associésss : M. Loic-Denis HAMON, M. Olivier FOUCAULT, 
M. Frank-Fernand LEBLANC, M. Gaetan ROCTON, Mme Vanessa 
TEEHAN (22/6) Pour sa carrière de courses

ZEUS IRE (2016) Dirigeant : Mme Anna SUNDSTROM Associé : 
M. Robert SINCLAIR (22/6) Pour sa carrière de courses

ARION (2017) Dirigeant : HASEG Associés : M. Haif Mohammed AL 
GHATANI, HARAS DE RABODANGES (23/6) Pour sa carrière de 
courses

FAN DE CHABA (2015) Dirigeant : M.	Thierry	MASSICOT Associé : 
M. Fabrice FOUCHER (23/6) Pour sa carrière de courses

FLIGHT OF THUNDER IRE (2017) Dirigeant : Mme	Marie-Christelle	
LACAILLE Associé : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (23/6) 
Pour sa carrière de courses

GREEN LANTERN (2018) Dirigeant : LE HARAS DE LA 
GOUSSERIE Associé : M. Gerard DECOCQ (23/6) Pour sa carrière 
de courses

GUMP MADRIK (2016) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien LECLERC 
Associé : ECURIE CENTRALE (23/6) Pour sa carrière de courses

HAZAL (2018) Dirigeant : HASEG Associés : M. Haif Mohammed AL 
GHATANI, HARAS DE RABODANGES (23/6) Pour sa carrière de 
courses

MIXOLOGIST (2017) Dirigeant : M. Guillaume LINSOLAS 
Associés : M. Olivier MARTINELLI, M. Pascal TADDEI, M. Philippe 
TADDEI (23/6) Pour sa carrière de courses

QUIET JUNGLE GB (2018) Dirigeant : LADRITTA SRL Associé : 
M. Giuseppe QUINTALE (23/6) Pour sa carrière de courses

PHAROA (2016) Dirigeant : Mlle Gwendoline GUILLARD Associé : 
M. Julien DUBOIS (24/6) Pour sa carrière de courses

ROCK AND ROLL (2018) Dirigeant : SCUDERIA SCOLARI Associé : 
M. Jerome VALLIER (24/6) Pour sa carrière de courses

AVREMESNIL (2017) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : M. Jean-
Claude CASSAN (25/6) Avec tacite reconduction

BALLYMOUNT GB (2015) Dirigeant : Mme	Melissa	 O’NEILL 
Associé : M. William Harry EASTWOOD (25/6) Pour sa carrière de 
courses

BOIS D’ARGILE GB (2017) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
CH. PLISSON (s), M. Jean-Claude CASSAN (25/6) Pour sa carrière 
de courses

CREMETO (2018) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN Associé : J. 
MARION (s) (25/6) Pour sa carrière de courses

GUERRIER (2016) Dirigeant : Earl	HARAS	DE	LA	CROIX	SONNET 
Associés : M. Jean-Charles HAIMET, M. Hubert HOSSELET, 
Mlle Sandra HOSSELET (25/6) Pour sa carrière de courses

MACHA (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 AUGIER Associés : 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, M. Louis-Armand JOLLY, 
M. Yann MIGEON (25/6) Pour sa carrière de courses

LOVE VEGA IRE (2017) Dirigeant : Mlle Julie MESTRALLET 
Associés : HARAS DE LA MORSANGLIERE, Scea L’AUBAY, 
M. Pierre-Alain TOUCHARD (26/6) Pour sa carrière de courses

ATROMOS (2018) Dirigeant : M. Henry BOUTIN Associéss : 
RED AND WHITE RACING, M. Philippe FAUCAMPRE, M. Rene 
CHAFFARD, Mlle Laurence BAUDOUIN (27/6) Pour sa carrière de 
courses

DOPPELGANGER GB (2019) Dirigeant : Mlle Laura GOMEZ 
MIGUEL Associéss : M. Hugo MERIENNE, ECURIE DE ROEBECK, 
Mlle Anais ADAM, SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (27/6) Pour sa 
carrière de courses

GALOUBET GB (2016) Dirigeant : ECURIE	LA	VALLEE	MARTIGNY	
EARL Associés : M. Yvan LACHAUD, F&F HORSES (27/6) Pour sa 
carrière de courses

HALLOWED SONG (2017) Dirigeant : M. Serge DALLEMAGNE 
Associés : Mme Michele SOGORB, M. Antonio GONCALVES (27/6) 
Pour sa carrière de courses

PIERRE PRECIEUSE (2012) Dirigeant : Suc.	 Andre	 HAMOT 
Associé : M. Franck FORESI (27/6) Pour sa carrière de courses

SHERMAN OAKS (2012) Dirigeant : Suc.	Andre	HAMOT Associé : 
M. Franck FORESI (27/6) Pour sa carrière de courses

ANTISEPTIQUE (2010) Dirigeant : M.	Thierry	 LAMBROUIN 
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE (28/6) 
Pour sa carrière de courses

BEST STORY (2017) Dirigeant : M.	Christophe	ANDRE Associés : 
M. Antoine BARDINI, M. Francois NICOLLE (28/6) Pour sa carrière 
de courses

BEST STROKE (2015) Dirigeant : M. Daniel JOSSET Associé : GAB 
. LEENDERS (s) (28/6) Pour sa carrière de courses

CAPTAIN LOTTO (2016) Dirigeant : M. Martial PROUHEZE 
Associésss : Mme Marie-Claire LEFEBVRE, Mlle Nelva DE ALMEIDA, 
Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Franck NOBILE, M. Christophe 
BRUYNEEL (28/6) Pour sa carrière de courses

EOS QUERCUS IRE (2012) Dirigeant : ECURIE	CHASSAGNEUX 
Associés : M. Norbert LEENDERS, ECURIE LOIRE CHEVAL 
ASSOCIES (28/6) Pour sa carrière de courses

MIRAMAR GB (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 MADAR Associéss : 
C&Y . LERNER (s), M. Serge ASSOUS, M. Marc LEONETTI, 
ECURIE JML RACING (28/6) Pour sa carrière de courses

RELEASE IRE (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (28/6) Pour sa carrière de courses

SEPTIEME SENS (2019) Dirigeant : M. Albert RIVETTI Associéss : 
Mme Sandrine GAVILAN, M. Nicolas LAYE, M. Jean-Luc RIVETTI, 
M. Aldo VOLO (28/6) Pour sa carrière de courses

SULTANOV SWING (2018) Dirigeant : EVEREST RACING 
Associés : BALLYLINCH STUD, M. Guy HEALD (28/6) Pour sa 
carrière de courses

XOTIC (2009) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : ECURIE 
ASCOT (28/6) Pour sa carrière de courses

HECTOR BAILEY IRE (2016) Dirigeant : Mme	Melissa	 O’NEILL 
Associé : Mme Susan DAVIS (29/6) Pour sa carrière de courses

LA PARISIENNE (2019) Dirigeant : M.	Remy	 DUPUY-NAULOT 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Marc LEONETTI, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (29/6) Pour sa carrière de courses

LOUPING SHUTTLE (2016) Dirigeant : ECURIE R.E. Associés : 
M. William BOUKIR, Y. FERTILLET (s) (29/6) Pour sa carrière de 
courses
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PEARLS SISTER GB (2018) Dirigeant : Mme Janie WALKER 
Associé : Mme Joanna Frances HUGHES (29/6) Pour sa carrière de 
courses

PHILHARMONIC (2016) Dirigeant : M.	Yan	 HOUYVET Associés : 
M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT, M. Alexandre HOUYVET 
(29/6) Pour sa carrière de courses

PULSY (2018) Dirigeant : Mme Sylvie UZZAN Associés : Mlle Adelaide 
BUDKA, S. KOBAYASHI (s) (29/6) Pour sa carrière de courses

SONG AND WHISPER IRE (2010) Dirigeant : M.	Fabrice	COLEMAN 
Associé : Mme Marie-Laurence OGET (29/6) Pour sa carrière de 
courses

THE FUN KING (2013) Dirigeant : M. Serge FOUCHER Associés : 
M. Jean-Luc CHENU, Mme Lydia PERE (29/6) Pour sa carrière de 
courses

ZALAYOUNI (2012) Dirigeant : Suc.	 Jean-Claude	 LEGESNE 
Associé : C. BOUTIN (s) (29/6) Pour sa carrière de courses

ZILLI ROCKS (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 LISCIA Associé : C. 
BOUTIN (s) (29/6) Pour sa carrière de courses

FILLE D’AMERIQUE (2019) Dirigeant : M. Guillaume LINSOLAS 
Associés : M. Richard OLIVIER, M. Philippe TADDEI, M. Pascal 
TADDEI (30/6) Pour sa carrière de courses

FURY ROAD (2017) Dirigeant : Mlle Birgit REGELE Associé : 
ECURIE CENTRALE (30/6) Pour sa carrière de courses

GAUR DE BERCE (2016) Dirigeant : M.	Christophe	BRUN Associés : 
M. Pierre J. FERTILLET, EARL LES GRANDES ALOUETTES (30/6) 
Pour sa carrière de courses

HASHTAG DE BERCE (2017) Dirigeant : M.	Christophe	 BRUN 
Associé : EARL LES GRANDES ALOUETTES (30/6) Pour sa carrière 
de courses

HYBRIDE DE BERCE (2017) Dirigeant : M.	Christophe	 BRUN 
Associés : EARL LES GRANDES ALOUETTES, F. MONNIER (s) 
(30/6) Pour sa carrière de courses

ISPALIS DE BERCE (2018) Dirigeant : M.	Christophe	 BRUN 
Associés : F. MONNIER (s), EARL LES GRANDES ALOUETTES 
(30/6) Pour sa carrière de courses

JUSTUS IRE (2018) Dirigeant : LNJ	 FOXWOODS	 SC Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (30/6) Pour sa carrière 
de courses

PIECEDERESISTANCE IRE (2018) Dirigeant : M.	Michael	TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WYNATT (30/6) Pour sa carrière 
de courses

TIME IS RUNNING IRE (2018) Dirigeant : M.	Christophe	 BRUN 
Associé : M. Alexis MORANGE (30/6) Pour sa carrière de courses

ACQUABELLA (2019) Dirigeant : M.	Michel	DELAUNAY Associés : 
M. Octave MIGNECO, JC. ROUGET (s) (1/7) Pour sa carrière de 
courses

BARTALIN (2016) Dirigeant : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (1/7) Pour sa carrière de 
courses

HARD ROCK (2017) Dirigeant : Mme Amandine BAUDRON 
Associé : HERALD BLOODSTOCK LTD (1/7) Pour sa carrière de 
courses

HAUT DE FORME (2017) Dirigeant : ECURIE CENTRALE Associé : 
M. Patrice LENOGUE (1/7) Pour sa carrière de courses

HORSE SALOON (2011) Dirigeant : Suc.	 Jean-Francois	
VERMAND Associé : Y. FOUIN (s) (1/7) Pour sa carrière de courses

IDEAL D’ VIALETTES (2018) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (1/7) Pour sa carrière de 
courses

INKA DES VIALETTES (2018) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (1/7) Pour sa carrière de 
courses

JANULIS (2018) Dirigeant : M.	Christian	 LANGLOIS-MEURINNE 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (1/7) Pour sa carrière de 
courses

MOON DREAM IRE (2017) Dirigeant : ECURIE VIVALDI Associé : 
ECURIE DU GAVE (1/7) Pour sa carrière de courses

PATRICK (2018) Dirigeant : M.	Francois-Marie	COTTIN Associé : 
M. Patrice LENOGUE (1/7) Pour sa carrière de courses

SILVER SCHNOK (2017) Dirigeant : M. Paul BENET Associé : F. 
VERMEULEN (s) (1/7) Pour sa carrière de courses

SUPERIOR BADOLAT IRE (2017) Dirigeant : M. Geoffroy HEBER-
SUFFRIN Associé : M. Anthony BOLIS (1/7) Pour sa carrière de 
courses

BURZA (2016) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : M. Jerome 
DELAUNAY (2/7) Pour sa carrière de courses

GLOBAL WONDER GER (2015) Dirigeant : M.	Thomas	JORDAN 
Associé : M. Bernd DIETEL (2/7) Pour sa carrière de courses

MAJOR FACTOR IRE (2019) Dirigeant : WYNATT Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (2/7) Pour sa carrière de 
courses

SANTO (2017) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : M. Jerome 
DELAUNAY (2/7) Pour sa carrière de courses

SHOAL OF TIME (2017) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : F. VERMEULEN (s) (2/7) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
HAPPY AND FINE (2017) Locataires : M.	Patrice	 DETRE, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Patrice DETRE (29/5) Pour sa carrière de courses

FARO DU PECOS (2013) Locataires : M.	Jean-Charles	ESCALE, 
SCEA HARAS DE PEYRE Bailleur : M. Francis MONTAUBAN (30/5) 
Jusqu’au 00/00/00

HALE (2015) Locataire : CH. DUBOURG (s) Bailleur : Scea HAMEL 
STUD (30/5) Pour sa carrière de courses

LA FEE CLOCHETTE (2015) Locataire : M.	Joseph	 JEHANNO 
Bailleur : Mlle Anne JEHANNO (30/5) Avec tacite reconduction

MARAPUAMA (2015) Locataires : M. Kevin PLISSON, CH. 
PLISSON (s) Bailleur : BOUTIN (s) (30/5) Pour sa carrière de 
courses

TRAVEL DE BELAIR (2018) Locataires : ECURIE	DE	MALEISSYE, 
PALMYR RACING Bailleur : GROUAS (30/5) Pour sa carrière de 
courses

CLEOPHIS (2013) Locataire : M.	Pascal	 VANNEREUX Bailleur : 
M. Serge DUMONT (31/5) Pour sa carrière de courses

DIVA DE SANE (2013) Locataire : M.	Pascal	VANNEREUX Bailleur : 
M. Serge DUMONT (31/5) Pour sa carrière de courses

GRAND ONCLE (2016) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (31/5) Pour sa carrière 
de courses

GRIMM SAVE (2016) Locataires : PAU RACING CLUB II, M. Jean-
Luc CHAPSAL Bailleur : ACTUELLE MANUFACTURE EQUESTRE 
(31/5) Pour sa carrière de courses

HUNTER LORD (2017) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI 
Bailleur : M. Thierry ADENOT (31/5) Pour sa carrière de courses

LYPHARD GIRL (2016) Locataire : Mme Birgit SABLON Bailleur : 
Mme Nathalie WALTON (31/5) Pour sa carrière de courses

SIMBAYA GER (2016) Locataires : Mlle	Deborah	 CUNNINGTON	
JR, C. BOUTIN (s) Bailleurs : M. Franck CHARBIT, Mlle Deborah 
CUNNINGTON JR (31/5) Pour sa carrière de courses

STELLA PYLA (2014) Locataire : M. Guillaume SOULIE Bailleur : 
M. Rocco STASI (31/5) Pour sa carrière de courses

WAYNE (2014) Locatairessss : M. Alexander MINK, M. Rolf 
BLEICH, M. Gerhard LORENZ, Mme Katharina RASTETTER, 
M. Reinhold SCHLICK, M. Hans-Jurgen SCHMIDT Bailleurss : 
M. Franck FORESI, M. Alexander MINK, M. Gerhard LORENZ, 
M. Reinhold SCHLICK (31/5) Pour sa carrière de courses

CESAR NONANTAIS (2015) Locataire : Mme Emilie LAFEU Bailleur : 
REVILO PARK STUD (1/6) Pour sa carrière de courses
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EAUSAUVAGE LANLORE (2014) Locataire : M.	Jean-Yves	
CORDUAN Bailleur : Mme Anne DAFFLON (1/6) Pour sa carrière de 
courses

GALERIE (2016) Locatairess : M. Paul MULDER, SCEA 
D’ARMAILLE, A. BOISBRUNET (s), Mlle Marie-Laetitia MORTIER 
Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (1/6) Avec tacite reconduction

HONDOLAND (2017) Locatairesss : M.	Jacques	DETRE, M. Paul-
Etienne CARRILLON, M. Francois NICOLLE, M. Patrice DETRE, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleursss : M. Jacques DETRE, 
M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Francois NICOLLE, M. Thierry 
CYPRES, M. Patrice DETRE (1/6) Pour sa carrière de courses

MARIENBAD LANLORE (2018) Locataire : Mme Marguerite 
PRUNET-FOCH Bailleur : Mme Anne DAFFLON (1/6) Pour sa 
carrière de courses

GOLDEN SAND (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (2/6) Pour sa carrière de 
courses

PETROVNA (2017) Locataires : M. Fernand ZIGLIOLI, 
Mme Catherine LEONI Bailleur : Mme Francis MONTAUBAN (2/6) 
Pour sa carrière de courses

EMAK D’AIRY (2014) Locataires : M. Hugo MERIENNE, 
Mme Laurence LAVENU Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE 
(3/6) Pour sa carrière de courses

FASHION BAIE (2015) Locatairess : M.	Andre	LAUNAY, M. Pierre 
J. FERTILLET, M. Jacques MELOU, M. Theophile MELOU Bailleur : 
Earl BELLOIR (3/6) Pour sa carrière de courses

FEELIN LUCKY (2019) Locataires : ECURIE	JEFFROY, M. Frederic 
BRAGATO, M. Simone BROGI Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, 
M. Frederic BRAGATO, M. Simone BROGI (3/6) Pour sa carrière de 
courses

GRACE DE VIVA (2016) Locataire : Suc.	Roger	CROSSOUARD 
Bailleur : Mme Michelle CROSSOUARD (3/6) Pour sa carrière de 
courses

LINO DES ISLES (2017) Locatairess : M.	Andre	LAUNAY, M. Pierre 
J. FERTILLET, M. Jacques MELOU, M. Theophile MELOU Bailleur : 
SCEA EQUI FLORE (3/6) Pour sa carrière de courses

TABASCO FORTE (2017) Locataire : M. Jeremie BOSSERT 
Bailleur : Mlle Larissa KNEIP (3/6) Pour sa carrière de courses

CAMUSOT (2016) Locataire : M. Alexandre FRACAS Bailleur : 
M. Maxime MINERVINI (4/6) Pour sa carrière de courses

ELECTROPUS (2014) Locataires : Comte Georges de CERTAINES, 
E. VAGNE (s), M. Denis CHACHIGNON Bailleurs : M. Jean-Michel 
OLIVART, VAGNE (s) (4/6) Pour sa carrière de courses

MATH NATH (2017) Locataire : M. Alexandre FRACAS Bailleur : 
M. Wilfreed LORIEUX (4/6) Pour sa carrière de courses

QUILAURA (2017) Locataires : Comte Georges de CERTAINES, 
H. LAGENESTE (s) Bailleur : SCEA RAYMOND JEAN-CHRISTIAN 
(4/6) Pour sa carrière de courses

THE LAST RICHIL UP (2016) Locataires : M.	Malick	DROUECHE, 
BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleur : M. Walter ROUBERTIE (4/6) Pour 
sa carrière de courses

CUPIDON ARZEMBOUY (2012) Locataire : M.	Gerard	 DOYEN 
Bailleur : Mme Valerie NICOLLE (5/6) Pour sa carrière de courses

IN LOVE DU LARGE (2018) Locataire : THOROUGHBRED 
BLOODSTOCK	 AGENCY Bailleur : M. Guido BERARDELLI (6/6) 
Pour sa carrière de courses

ROYALCLETY (2014) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (6/6) Pour sa carrière de courses

ALTIMETRE (2016) Locataires : M. Martin BAUMGARTNER, HUE 
& LAMOTTE D’ARGY (s) Bailleurs : M. Martin BAUMGARTNER, 
M. Antoine LAMOTTE D’ARGY (7/6) Pour sa carrière de courses

AROUBA DE LA MARE (2011) Locataires : ECURIE ETOILE N.V., J. 
PLANQUE (s) Bailleurs : ECURIE ETOILE N.V., M. Jerry PLANQUE 
(7/6) Pour sa carrière de courses

CALODYNE (2018) Locataires : ECURIE	DE	MALEISSYE, M. David 
WINDRIF Bailleurs : M. Pierre de MALEISSYE MELUN, M. David 
WINDRIF (7/6) Pour sa carrière de courses

GALANTE DE FERBET (2016) Locataire : M. Jesus LOPEZ Bailleur : 
Mme Beatrice NICCO (7/6) Pour sa carrière de courses

GALEA DU MIRAL (2016) Locataire : M.	Mathieu	PITART Bailleur : 
M. Julien THELLIER (7/6) Pour sa carrière de courses

GIGOLO DES MOTTES (2016) Locataires : M. Hugues JUSTEAU, 
P&C . PELTIER (s) Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (7/6) Pour 
sa carrière de courses

INFINI BERE (2018) Locataire : E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : 
SAS REGNIER, Mme Emmanuel de SEROUX (7/6) Pour sa carrière 
de courses

LE ZINO (2016) Locataires : M.	Eric	 WISSER, M. Alexis ACKER 
Bailleurs : M. Jean-Marie CALLIER, DEHEZ (s) (7/6) Pour sa carrière 
de courses

VAIANA USA (2016) Locataires : HARAS DE BEAUVOIR, 
M. Fabrice CHAPPET Bailleur : HARAS DE BEAUVOIR (7/6) Pour 
sa carrière de courses

WELCOME THOU LEZ (2018) Locataire : M.	Frederic	 GELHAY 
Bailleurs : M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX (7/6) 
Pour sa carrière de courses

CHUCK BASS (2015) Locataires : Mlle	Delphine	 PITART, 
M. Mathieu PITART Bailleur : M. Mathieu PITART (8/6) Pour sa 
carrière de courses

DAISY DES ONGRAIS (2013) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (8/6) Pour 
sa carrière de courses

DEESSE DE CIERGUES (2013) Locataires : M. Bertrand MARTIN, 
M. Hubert DESPONT Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD (8/6) 
Pour sa carrière de courses

DIVINE WEST (2015) Locataire : M.	Pierrick	 TORLAY Bailleur : 
Mme Marie-Anne LERAY (8/6) Pour sa carrière de courses

FRANKEUR (2015) Locatairess : M. David LUMET, M. Dominique 
LE BRETON, M. Jean MICHEL, J. PLANQUE (s) Bailleurss : 
M. Dominique LE BRETON, M. David LUMET, M. Jean MICHEL, 
M. Jerry PLANQUE (8/6) Pour sa carrière de courses

GLEN CARLOS (2019) Locatairess : M. Guy PARIENTE, Mme Susan 
DAVIS, Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL Bailleurss : GUY 
PARIENTE HOLDING, Mme Susan DAVIS, Mme Melissa O’NEILL, 
M. Peter MITCHELL (8/6) Pour sa carrière de courses

JETSTREAM DU LARGE (2019) Locataire : Mme	Christine	
GUILBERT Bailleur : M. Pascal NOUE (8/6) Pour sa carrière de 
courses

LE SOUVERAIN (2017) Locataire : M. Denis GRANDIN Bailleur : 
QAZAQSTAN RACING CLUB (8/6) Pour sa carrière de courses

LOS POLOS (2018) Locataires : BUTEL & BEAUNEZ (s), 
M. Francis DUNN Bailleurs : M. Francis DUNN, E.A.R.L. ELEVAGE 
DES LOGES (8/6) Pour sa carrière de courses

MADORINA (2018) Locataire : ECURIE SAGARA Bailleur : 
Mlle Christa CHARTIER (8/6) Pour sa carrière de courses

SHYM CITY (2017) Locataire : M. Denis GRANDIN Bailleur : 
QAZAQSTAN RACING CLUB (8/6) Pour sa carrière de courses

UN CERTAINMONSIEUR (2006) Locataires : Mlle	Nathalie	
PAYSAN, M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Franck LOREE (8/6) 
Pour sa carrière de courses

ESPOIR DE FLEUR (2014) Locatairess : M.	Matheo	VIEL, L. VIEL 
(s), M. Guillaume BLOT, M. Vincent JEROME Bailleurs : M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE, M. Lilian BLONDELLE (9/6) Pour sa carrière de 
courses

HARMONY DANCER (2017) Locataire : M. Gregoire JUILLET 
Bailleur : M. Jean-Yves ALLAIN (9/6) Pour sa carrière de courses

KARAK (2016) Locataire : Mlle Nelva DE ALMEIDA Bailleurs : 
Mlle Nelva DE ALMEIDA, M. Medhy ZIANI (9/6) Pour sa carrière de 
courses
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REINE DE KHALVI (2014) Locataire : Mme	Lucienne	 CHENU 
Bailleurs : Mme Daniele LEGUILLON, Mme Lucienne CHENU (10/6) 
Pour sa carrière de courses

VENUSSIO (2015) Locataire : M.	Jean-Luc	DELAPLACE Bailleur : 
M. Maurice LAGASSE (10/6) Pour sa carrière de courses

YARD BIRD (2014) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : PASSION 
RACING CLUB (10/6) Pour sa carrière de courses

BIENNE (2018) Locataire : BLOODSTOCK	AGENCY	LTD Bailleur : 
M. Melchior-Francois MATHET (11/6) Jusqu’au 00/00/00

ZHAOZHOU (2018) Locataire : M.	Baptiste	LETOURNEUX Bailleur : 
M. Eric BERGOUGNOUX (12/6) Pour sa carrière de courses

EVERY WHERE (2014) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (13/6) Pour sa carrière de courses

FEE YAELLE (2015) Locataire : Mme	Nathalie	 LEFEVRE Bailleur : 
M. Jean-Andre QUESNY (13/6) Pour sa carrière de courses

FROU FROU KATE (2016) Locataire : Mme	Nathalie	 LEFEVRE 
Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (13/6) Pour sa carrière de 
courses

GEISHA DE FERBET (2016) Locataire : Mme	Nathalie	 LEFEVRE 
Bailleur : M. Eric Jean-Pierre THOMAS (13/6) Pour sa carrière de 
courses

GESKO (2016) Locataire : Mlle Melinda LEFEVRE Bailleur : M. Jean-
Andre QUESNY (13/6) Pour sa carrière de courses

KIEV (2016) Locataire : M.	Christophe	HUGUET Bailleurs : ECURIE 
FIVE, UMA RACING, LEENDERS (s) (13/6) Jusqu’au 00/00/00

LORD SPIRIT (2016) Locataires : Mme	Philippe	 DEMERCASTEL, 
Y. FOUIN (s), M. Jerome GUIHENEUF Bailleurs : Mme Philippe 
DEMERCASTEL, M. Yannick FOUIN, M. Jerome GUIHENEUF 
(13/6) Jusqu’au 00/00/00

SANTA ALEGRIA IRE (2016) Locataire : Mme	Anke	 SOMMER-
FRAVEL Bailleur : M. Alvaro CARDOSO DE OLIVEIRA (13/6) Pour 
sa carrière de courses

CRYSALSA (2012) Locataire : M.	Stephane	SEIGNOUX Bailleur : 
Mme Eugene MASSON (14/6) Pour sa carrière de courses

DELICIEUX (2014) Locataires : Suc.	 Marcel	 MOUTARD, 
JM. LEFEBVRE (s), Mme Pascale BERGOIN Bailleurs : Mme Serge 
LEFEBVRE, M. Roland MONNIER (14/6) Pour sa carrière de 
courses

FERKING AUTRECHENE (2014) Locataire : M.	Michel	 DREAN 
Bailleur : LES ECURIES D’AUTRECHENE (14/6) Pour sa carrière 
de courses

FLYING ROX (2017) Locataire : M.	Patrice	 LENOGUE Bailleur : 
ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE (14/6) Pour sa carrière de 
courses

I GOTTA A FEELING (2019) Locataire : Earl HARAS DU LOGIS 
Bailleur : KESTA BLOODSTOCK LTD (14/6) Pour sa carrière de 
courses

JECEE BEY (2016) Locataires : Mme	Dominique	 BURELLER, 
M. Eric LECOIFFIER Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU (14/6) Pour 
sa carrière de courses

MIOLNIR TROIS (2017) Locataires : Mme	Stephanie	 JUTEAU, D. 
GUILLEMIN (s), M. Guillaume JUTEAU Bailleur : Mme Stephanie 
JUTEAU (14/6) Pour sa carrière de courses

MISS MEDIA (2018) Locataires : M. Guy PARIENTE, ECURIE 
BENOIT ROUALEC, M. Bernard GIRAUDON Bailleurs : GUY 
PARIENTE HOLDING, ECURIE BENOIT ROUALEC, M. Bernard 
GIRAUDON (14/6) Pour sa carrière de courses

AMERICAN DAISY (2016) Locataire : Mme Morgane LALISSE 
Bailleurs : Mme Sandrine EVENO, M. Stephane EVENO (15/6) Pour 
sa carrière de courses

CASSIOPEIA DE LUZ (2017) Locataires : Mme Morgane LALISSE, 
M. Philippe GARGALLO Bailleur : M. Philippe GARGALLO (15/6) 
Pour sa carrière de courses

DARIA I NOUR (2017) Locataire : M.	Pascal	VANNEREUX Bailleur : 
Mme Christine BRIAULT (15/6) Pour sa carrière de courses

EDITORIAL (2014) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON 
Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (15/6) Avec tacite reconduction

EVA D’ARON (2014) Locataire : P. QUINTON (s) Bailleur : E.A.R.L. 
TRINQUET (15/6) Pour sa carrière de courses

FILS DE L’EAU (2015) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Serge DUCHENE (15/6) Pour sa carrière de courses

FINALE DU RIB (2015) Locataires : Mme Jeannine IMBERT, 
PALMYR RACING Bailleur : ECURIE RIB (15/6) Pour sa carrière de 
courses

GIGA DELA BARRIERE (2016) Locataire : G. DENUAULT (s) 
Bailleur : Mme Joselita PLANCHENAULT (15/6) Pour sa carrière de 
courses

GINKGO SKA (2016) Locataires : HARAS	DE	LONRAY, M. Walter 
DELALANDE Bailleurs : M. Cedric BABIN, HARAS DE LONRAY 
(15/6) Pour sa carrière de courses

HABBY DU RIB (2017) Locataires : Mme Jeannine IMBERT, 
PALMYR RACING Bailleur : ECURIE RIB (15/6) Pour sa carrière de 
courses

POLIGROOM (2010) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleurs : 
M. Michel DELAUNAY, M. Octave MIGNECO, M. Michel MOREY 
(15/6) Pour sa carrière de courses

RAYON DE LUNE (2016) Locataires : HYPERION	 SARL, F. 
MONNIER (s), M. Kais MBAREK Bailleurs : HYPERION SARL, 
M. Kais MBAREK (15/6) Pour sa carrière de courses

SAINTE VALLEE (2015) Locataire : Mme Sabine TORTIGER 
Bailleur : SCEA HDR (15/6) Avec tacite reconduction

SLEIPNIR DIVIN (2017) Locataire : Mme Ellen COLLINSON Bailleur : 
Mme Christine BRIAULT (15/6) Pour sa carrière de courses

ULYSSE DE LOUCAS (2008) Locataire : M.	Dominique	DELORME 
Bailleurs : Mlle Cecile SALVON, M. Valery MARIE (15/6) Pour sa 
carrière de courses

ALEX DU PIN (2017) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (16/6) Pour sa carrière de courses

FANE DE LAGRANGE (2015) Locataire : M. Jerome BATAIS 
Bailleur : Mlle Annie LANDEAU (16/6) Jusqu’au 00/00/00

FIESTA DELAFAYETTE (2015) Locataire : M.	Charles-Edward	
CAYEUX Bailleurs : DEHEZ (s), M. Etienne RAQUIN (16/6) Pour sa 
carrière de courses

GMADYLU (2016) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (16/6) Pour sa carrière de courses

MAKHZEN (2014) Locataire : M.	Joseph	 FRIGARA Bailleur : 
Mme Cecile MONETA (16/6) Pour sa carrière de courses

SILVER HORSE (2016) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (16/6) Pour sa carrière de courses

BELLE PROMESSE (2016) Locataires : ECURIE	 D’OBSTACLE	
XXL, M. Jean-Marc BAUDRELLE Bailleur : M. Jean-Marc 
BAUDRELLE (17/6) Pour sa carrière de courses

BLOODSTIC (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (17/6) Pour sa carrière de courses

BREIZH POWER (2019) Locataire : D. GUILLEMIN (s) Bailleurs : 
HARAS DES EVEES, Mme Claudie CHERDO, M. Daniel CHERDO 
(17/6) Pour sa carrière de courses

GAGNANT DE FORME (2016) Locataire : M.	Charles-Edward	
CAYEUX Bailleur : M. Patrice METENIER (17/6) Pour sa carrière de 
courses

GUIGNOL D’OC (2016) Locataire : B.	 MONTZEY	 (s) Bailleur : 
M. Jean-Manuel CHARMES (17/6) Pour sa carrière de courses

HYBER D’OC (2017) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : M. Jean-
Manuel CHARMES (17/6) Pour sa carrière de courses

SHOOTING STARS (2019) Locataire : B.	MONTZEY	 (s) Bailleur : 
Mlle Anne Christine TAVARES (17/6) Pour sa carrière de courses

CASH GAME (2012) Locataire : M.	Francois	 HASSINE Bailleur : 
M. Yves LE LOUARGANT (18/6) Pour sa carrière de courses
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CQUILEPATRON (2017) Locataire : M. David WINDRIF Bailleurss : 
M. Christian TRECCO, M. Gerome SALUSSOLIA, M. David 
WINDRIF, M. Nicolas TADDEI (18/6) Pour sa carrière de courses

FATEFULDAY (2018) Locataires : M.	Philippe	 DESPLACES, 
M. Christophe MARTINON Bailleur : M. Maryan PELISSON (18/6) 
Pour sa carrière de courses

MARAVILLOSA (2017) Locataires : Earl	 HARAS	 DE	 LA	 CROIX	
SONNET, Mlle Sandra HOSSELET Bailleur : Earl HARAS DE LA 
CROIX SONNET (18/6) Pour sa carrière de courses

SUAVE STORY IRE (2017) Locataires : Mme Lulu TOPHOLM, 
M. Peter-Holm LASSEN Bailleur : M. Peter-Holm LASSEN (18/6) 
Pour sa carrière de courses

WESTEROS (2015) Locataire : Y.	FOUIN	(s) Bailleurs : Mlle Magaly 
JOMAIN, Mlle Aurelie JOMAIN (18/6) Jusqu’au 00/00/00

INSIDE MONTLIOUX (2017) Locataires : Mme Camille BEAUNEZ, 
Mme Annie BEAUNEZ Bailleurs : M. Bruno MAZURE, M. Brian 
BEAUNEZ, Mme Annie BEAUNEZ (19/6) Pour sa carrière de courses

LAURETTA (2017) Locataires : M.	Xavier	 HUMBERT, M. Brian 
BEAUNEZ, Mme Michel ROVEL Bailleurs : M. Boris HUMBERT, 
M. Xavier HUMBERT (19/6) Pour sa carrière de courses

GOLDEN SLIPPER (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (20/6) Pour sa carrière de courses

HIRSUTE (2017) Locataire : M. Terry AMOS Bailleur : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN (20/6) Pour sa carrière de courses

ORCHILLA PURPLE GB (2018) Locataire : M.	Frederic	SANCHEZ 
Bailleur : M. Claude Olivier CORRAL (20/6) Pour sa carrière de 
courses

PETITE LEIA (2017) Locataire : O. TRIGODET (s) Bailleurs : 
Mme Xaviere CAUHAPE, M. Daniel LACAVE (20/6) Pour sa carrière 
de courses

SAVAGE CHAMPCOURT (2015) Locataire : Mme	Catherine	LEONI 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (20/6) Pour sa carrière de courses

BALOO DU CAUX (2011) Locataire : M.	Marc	NICOLAU Bailleur : 
M. Francois BOUELLE (21/6) Avec tacite reconduction

CASTANELLA (2015) Locataire : Mme C. BERTRAN DE BALANDA 
Bailleur : Mme Isabelle PACAULT (21/6) Pour sa carrière de courses

DOMINICAINE (2013) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (21/6) Pour sa carrière de courses

HO QUE OUI (2017) Locataires : M. Alex FIERZ, HARAS DE SAINT-
VOIR Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (21/6) Pour sa carrière de 
courses

L’INTUITION (2012) Locataires : Mme	Annick	VACHER, J. MARION 
(s) Bailleur : ECURIE MIRANDE (21/6) Pour sa carrière de courses

SIBELLE DE JUILLEY (2014) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : M. Georges TRINCOT (21/6) Pour sa carrière de courses

SYNCOPATION (2017) Locatairess : M.	Dominique	 DUPERRET, 
M. Brian BEAUNEZ, M. Xavier HUMBERT, M. Guillaume 
THOMESSE Bailleurs : M. Dominique DUPERRET, Mlle Mathilde 
HUMBERT, M. Guillaume THOMESSE (21/6) Pour sa carrière de 
courses

TURBULANTE (2017) Locataires : M. Hubert DESPONT, 
M. Bernard GUILLAUME Bailleur : M. Bernard GUILLAUME (21/6) 
Pour sa carrière de courses

UNA CHILENA (2017) Locataire : M.	Patrice	FAVEREAUX Bailleur : 
M. Herve CHAIGNEPAIN (21/6) Pour sa carrière de courses

WESKA DU PETIT LAC (2017) Locataire : Mlle	Christelle	
COURTADE Bailleur : M. Joel CASTAING (21/6) Jusqu’au 00/00/00

COEURSAMBA (2018) Locataire : M.	AF.	 AL-ATTIYAH Bailleur : 
MBF (22/6) Pour sa carrière de courses

CORRENTOSO (2012) Locatairess : M.	Christophe	
CHASSERIAUD, M. Christophe CHEMINAUD, M. Stephane 
FRAIZE, M. Bruno FRAIZE Bailleur : M. Christophe CHEMINAUD 
(22/6) Pour sa carrière de courses

ESPRIT KLASS (2014) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
Mme Beatrice NICCO (22/6) Pour sa carrière de courses

FINLEY DU PECOS (2017) Locataires : ECURIE DU GAVE, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : ECURIE DU GAVE (22/6) 
Pour sa carrière de courses

GAMBADE GIL (2016) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN Bailleurs : 
Mlle Celine LEQUIEN, M. Philippe PASQUIER (22/6) Pour sa carrière 
de courses

GARDE TOI (2016) Locataire : E.	 LERAY	 (s) Bailleur : M. Eric 
LERAY (22/6) Pour sa carrière de courses

KIRAO (2016) Locataire : M. Lionel CHABOT Bailleur : Mlle V. 
CROZETIERE-ROULET (22/6) Pour sa carrière de courses

KISSMELANDE (2015) Locataires : Mme Marguerite PRUNET-
FOCH, M. Patrick PRUNET-FOCH Bailleur : M. Cyril CAUHAPE 
(22/6) Avec tacite reconduction

RAISE THE STAKES (2014) Locataire : ECURIE PIGONI M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (22/6) Jusqu’au 00/00/00

TOULPAR (2016) Locataires : M.	Marc	 MASSARD, Mme Agathe 
FOUASSIER Bailleur : FERME DE L’HIRONDELLE (22/6) Pour sa 
carrière de courses

UCEL IRE (2014) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN Bailleurs : 
M. Marc-Andre SEBAOUN, Mme Adriana PERRAUDIN (22/6) Pour 
sa carrière de courses

BOVAL DE CHAMPCOUR (2015) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (23/6) Pour sa carrière de courses

DIANE COLOMBE (2013) Locataire : M. Hubert DESPONT Bailleur : 
Mlle Marie-Astrid BOISTIER (23/6) Pour sa carrière de courses

ELUSIVE WALTZ (2016) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
Mme Elisabeth MARCHAIS (23/6) Pour sa carrière de courses

HEROS DES MERS (2017) Locataires : M.	Jacques	 DETRE, 
M. Patrice DETRE, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleurs : 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE, M. Thierry CYPRES (23/6) 
Pour sa carrière de courses

INESS BERE (2018) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe GERBIER (23/6) 
Jusqu’au 00/00/00

STYLE DE VEGAS (2018) Locataire : SARONA FARM Bailleur : 
M. Michel GUILLOIS (23/6) Pour sa carrière de courses

DUCHESS DE CANDALE (2017) Locataire : M.	Christophe	
COPPOLANI Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (24/6) Pour sa 
carrière de courses

GIBOUTI (2016) Locataires : M. Pierre RAUSSIN, Mme Marie-Claude 
CLAUDE Bailleurs : Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER (24/6) 
Pour sa carrière de courses

IDEFIXE DU MOULIN (2018) Locataires : M.	Nicolas	 PAYSAN, 
M. Remi JUVIN, M. Bernard ROCHEREAU Bailleur : M. Remi JUVIN 
(24/6) Pour sa carrière de courses

IKIGAI (2018) Locataires : A. KAHN (s), Mme Joel DENIS Bailleurs : 
M. Joel DENIS, Mme M. de KERSAUSON DE PENNEND (24/6) Pour 
sa carrière de courses

DONOLYSSE (2013) Locataire : CH. DUBOURG (s) Bailleurs : 
M. Xavier HUMEAU, M. Alain HUMEAU, M. Alexandre HUMEAU 
(25/6) Pour sa carrière de courses

EVASIF (2016) Locataire : Mlle Emilie VARIN Bailleur : M. Pierre-
Jean ALBIGOT (25/6) Jusqu’au 00/00/00

FRIMOUSSE BAIE (2015) Locataires : Mme	Dominique	
AIGUEPERSE, Mme Maud LE GALL Bailleurs : M. Jordi GATTO, 
M. Jean-Marc POIDEVIN (25/6) Pour sa carrière de courses

HEURE D’ETE (2015) Locataires : M.	Frederic	 BIANCO, 
M. ROLLAND (s) Bailleur : M. Frederic BIANCO (25/6) Pour sa 
carrière de courses

KAPKO (2011) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : ECURIE AULKO 
(25/6) Pour sa carrière de courses

ISLA BONITA (2018) Locataires : M.	Rocco	 CILLO, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Etienne RAQUIN Bailleurs : M. Rocco CILLO, 
M. Etienne RAQUIN (26/6) Pour sa carrière de courses
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TI SIROP (2018) Locataire : M. Sebastien JOUSSELIN Bailleur : 
M. Hugues JEAN LOUIS (26/6) Pour sa carrière de courses

GIROFLEE DE FORME (2016) Locataires : M. Gabriel ENGLER, 
M. Pascal VANNEREUX Bailleur : M. Patrice METENIER (27/6) Pour 
sa carrière de courses

GRACE DE L’OASIS (2016) Locataire : ECURIE DE LA BAIE 
Bailleur : M. Jerome OLIVE (27/6) Pour sa carrière de courses

IDEFIX DU CELAND (2018) Locataire : ECURIE DE LA BAIE 
Bailleur : M. Jerome OLIVE (27/6) Pour sa carrière de courses

OKER BANE (2017) Locataire : E.	 LERAY	 (s) Bailleur : M. Eric 
LERAY (27/6) Pour sa carrière de courses

PEREGRINA (2008) Locataires : M. Gabriel ENGLER, M. Pascal 
VANNEREUX Bailleur : M. Pascal VANNEREUX (27/6) Pour sa 
carrière de courses

PIWI CHOP (2010) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleursss : 
Mme Anne BLANCHARD, Suc. Philippe COLAS, M. Dominique 
LEMESLE, ECURIE CHALLENGER, M. Christophe PLISSON (27/6) 
Avec tacite reconduction

HARDI LA BARDE (2013) Locataire : M.	Thierry	 de	 LAURIERE 
Bailleur : G.A.E.C. DE LA BARDE (28/6) Pour sa carrière de courses

ILLICO D’ELIPE (2018) Locataire : M. Carmelo MACELI Bailleur : 
Mme Elisabeth PEAUD (28/6) Pour sa carrière de courses

LA PLAYA (2014) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleurs : M. Roger-
Yves SIMON, BOUTIN (s) (28/6) Avec tacite reconduction

CARTER AND GO (2016) Locataire : Mme Gabrielle FOLACCI 
Bailleur : M. Jacques SIMONGIOVANNI (29/6) Pour sa carrière de 
courses

HINDIHYNA (2016) Locataires : M. Lionel LARRIGADE, M. Patrice 
DENIS Bailleur : M. Didier CLOS (29/6) Avec tacite reconduction

HISTORIQUE RECONCE (2017) Locataires : M. Olivier LECOEUR, 
E. CLAYEUX (s), M. Jean-Marc PRUVOT Bailleur : M. Emmanuel 
CLAYEUX (29/6) Pour sa carrière de courses

ISATIS MACALO (2018) Locatairess : Mme Sylvie CHEVRIN, 
M. Frederic LEPIED, Mme Corinne LEMOINE, M. Mathieu PITART 
Bailleurs : Mme Sylvie BOUCHANVILLE, Mme Sylvie CHEVRIN (29/6) 
Pour sa carrière de courses

KLASS DE VINDECY (2015) Locataires : M. Alain COMBEMOREL, 
E&G . LEENDERS (s), Mme Beatrice NICCO Bailleur : Mme Beatrice 
NICCO (29/6) Pour sa carrière de courses

JUNEAU BASC (2014) Locataire : M.	Eric	BERNHARDT Bailleur : 
M. Louis BERNHARDT (30/6) Pour sa carrière de courses

ROSISSIM (2016) Locataire : Mme Gabrielle FOLACCI Bailleur : 
M. Jacques SIMONGIOVANNI (30/6) Pour sa carrière de courses

TOP BY COCOONING (2013) Locataire : M.	Marc-Andre	
SEBAOUN Bailleurs : Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe 
GERBIER, M. Marc-Andre SEBAOUN (30/6) Jusqu’au 00/00/00

ESTERLIN (2014) Locataire : F.	 HAYERES	 (s) Bailleur : M. Louis 
MUSTIERE (1/7) Pour sa carrière de courses

GALANTE MOME (2016) Locataire : F.	 HAYERES	 (s) Bailleur : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE (1/7) Pour sa carrière de courses

HAEVA D’OR (2017) Locataires : M. Pierre BAUDOUIN, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : Scea ECURIE JC. LAISIS (1/7) Pour sa 
carrière de courses

HASINDA (2017) Locataires : E&G . LEENDERS (s), M. Olivier 
QUINIOU Bailleur : M. Olivier QUINIOU (1/7) Pour sa carrière de 
courses

HELENA ROYALE (2017) Locataire : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (1/7) Pour sa carrière de 
courses

LIVACHOPE (2018) Locataires : M. Alain JATHIERE, M. Alain 
CHOPARD, M. Guy PARIENTE Bailleurs : M. Alain CHOPARD, GUY 
PARIENTE HOLDING, M. Alain JATHIERE (1/7) Pour sa carrière de 
courses

MARIEKE (2017) Locataire : Mme	Mireille	 DESVAUX Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (1/7) Pour sa carrière de courses

MORGOSE DE LARACHI (2017) Locataire : M. Kevin TAVARES 
Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (1/7) Pour sa carrière de courses

ARUM (2016) Locataire : M. Fabrizio BEMBO Bailleur : M. Jordan 
KHALIFA (2/7) Pour sa carrière de courses

CHLUBA (2017) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. BOISBRUNET (s) 
Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Gildas BLAIN (2/7) 
Pour sa carrière de courses

DJAPLU (2012) Locataires : Mme	Pascale	PASQUALINI, Mlle Marie 
CHIAMPO Bailleur : Mlle Marie CHIAMPO (2/7) Pour sa carrière de 
courses

L’OR DE TREZY (2015) Locataires : M.	Pascal	 DESHAYES, 
M. Jean-Paul DESHAYES, Mlle Yvonne VOLLMER Bailleur : 
M. Nicolas DESHAYES (2/7) Pour sa carrière de courses

MICMAC (2018) Locataires : M.	Mathieu	 PITART, M. David LE 
TEXIER Bailleur : M. David LE TEXIER (2/7) Pour sa carrière de 
courses

SAMOZO (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (2/7) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ASSOCIATION « TABULA RASA » C. damier blanc et rouge, m. 
blanches, t. écartelée blanc et rouge.

BLANCHARD (Arnaud) C. vert-clair, t. beige.

BORE (Aurélien) C. jaune, croix de Lorraine, m. et t. bleues.

BRAKER-MULLER (Mme Natalie) C. grise, trois losanges blancs, 
t. grise.

CALABRO (Massimiliano) C. rouge, épaulettes et brassards 
orange, t. blanche, une étoile gros-bleu.

COIFFARD (Mme Stéphanie) C. chevronnée jaune et gros-bleu, t. 
gros-bleu.

DE SOUSA (Frédéric) C. beige, étoiles et m. noires, coutures 
beiges, t. noire, une étoile beige.

DURAND (Alain) C. bleue, m. losanges blancs et rouges, t. rouge.

DUVAL (Mme Julia) C. orange, une étoile bleu-clair, m. orange, 
étoiles bleu-clair, t. orange, une étoile bleu-clair.

ECURIE BURGUNDY HORSES C. bleue, étoiles rouges, m. mi- 
bleu, mi- rouge, t. bleue, étoiles rouges.

ECURIE DE LAUNAY C. blanche, un chevron et t. violets.

ECURIE FLEURY RENAUD C. vert-clair, croix de Saint-André et m. 
noires, t. vert-clair. 

ECURIE HARAS DES BEAUX C. violette, bande et m. blanches, t. 
violette, un losange blanc.

ECURIE H.S.L. Mandataire : Mme Lavinia FABRE C. marron, croix 
de Saint-André et t. roses.

Les chevaux déclarés au nom de cette Ecurie sont autorisés à 
courir sous le nom et les couleurs de son mandataire : Mme Lavinia 
FABRE C. marron, croix de Saint-André et t. roses.

ECURIE LUSO HORSE C. gros-vert, coutures rouges, m. gros-vert, 
t. jaune.

ECURIE MVLT C. grise, m. blanches, t. verte. (Reprise des couleurs 
de Mr Mickael COUSIN).

ETCHEVERRY-DELIGNE (Mme Sandrine) C. marron, coutures et m 
vertes, t. cerclée vert et marron.

GAINESWAY VENTURES SC C. marron, plastron, deux 
brassards et t. blancs. (Reprise des couleurs de GAINESWAY 
THOROUGHBREDS LTD).

HOSSELET (Mme Sandra) C. blanche, m. vertes, t. blanche. 
(Reprise des couleurs du Haras de la Croix-Sonnet).

IVALDI (Jacques-Olivier) C. gros-bleu, un chevron et brassards 
blancs, t. losanges blancs et gros-bleu.

JAMES ORTEGA BLOODSTOCK LTD C. rose, coutures, m. et t. 
violettes. (Reprise des couleurs de James Henry ATKINSON).
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JEGO (Xavier) C. chevronnée blanc et gros-bleu, m. et t. blanches, 
étoiles gros-bleu.

KRCOVA (Mlle Monika) C. grenat, épaulettes et m. blanches, t. 
grenat.

LAURENT (Philippe) C. bleue, un losange jaune, m. gros-bleu, t. 
jaune.

LAYE (Nicolas) C. rouge, étoiles jaunes, m. et t. rouges.

MCMILLAN (Alistair) C. blanche, croix de Saint-André bleue, t. 
blanche.

NORMANDY BLOODSTOCK C. rouge, m. gros-bleu, étoiles jaunes, 
t. gros-bleu.

OLIVEIRA SANTOS (Bruno Miguel) C. damier rouge et bleu, m. 
bleues, étoiles rouges, t. écartelée rouge et bleu.

RENZ (Alfred) C. noire, lettre « R » et m. rouges, t. noire.

RICOCE (Jean-Pascal) C. noire, bande beige, m. blanches, t. beige.

SAUVIGNON (Mme Marie) C. rouge, un chevron blanc, m. noires, 
brassards blancs, t. rouge, un losange blanc.

SLATTERY (William) C. losanges blancs et rouges, m. et t. rouges.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT ANDREAS SCHUTZ C. noire, disque 
rouge, m. cerclées rouge et noir, t. blanche.

SWEENEY (Monika Christine) C. blanche, un disque rouge, t. 
cerclée blanc et rouge.

VOCETKA (Kamil) C. orange, m. orange, étoiles bleues, t. orange.

VULCANO (Giuseppe) C. noire, un chevron et m. roses, t. cerclée 
rose et noir.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :
COUSIN (Mickael) C. grise, m. blanches, t.verte.
DIETEL (Bernd) C. rouge, m. gros-bleu, t. gros-bleu, une étoile 
rouge.

Il faut lire :
COUSIN (Mickael) C. mauve, m. blanches, t. grise.
DIETEL (Bernd) C. rouge, lettre A et m. gros-bleu, t. gros-bleu, une 
étoile rouge.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

ECURIE BURGUNDY HORSES : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR XAVIER BRELAUD, PORTEURS DE PARTS : GASTI 
(MR GIOVANNI ANDALI), 2ML (MR MICHEL ANDALI), MR ETIENNE 
BERSCHEID.

ECURIE DE LAUNAY : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
JEROME GLANDAIS.

ECURIE FLEURY RENAUD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MLLE LAURE FLEURY, PORTEUR DE PARTS : MR MARC RENAUD.

ECURIE HARAS DES BEAUX : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR ETIENNE RAQUIN, PORTEUR DE PARTS : MME ELODIE 
RAQUIN.

ECURIE LUSO HORSE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
DAVID GONCALVES, PORTEUR DE PARTS : DGH SARL

ECURIE MVLT : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR MICKAEL 
COUSIN, PORTEUR DE PARTS : MVL BUSINESS

GAINESWAY VENTURES SC : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR WILLIAM GRAVES, PORTEUR DE PARTS : MR ALEX SOLIS II.

JAMES ORTEGA BLOODSTOCK LTD : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR JAMES HENRY ATKINSON, PORTEUR DE PARTS : 
MME MARTA ORTEGA MARTINEZ.

NORMANDY BLOODSTOCK: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR ANTOINE POIRIER, PORTEURS DE PARTS : MR THOMAS LE 
BOUCHER et MR ALEXANDRE LOROT. 

ECURIE H.S.L. : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME LAVINIA 
FABRE.

GENTLEMEN-RIDERS
MEYNARD Randy

Renouvellement :

GUINOIS Jean-Marc

MORCELL Ludovic

SOCIETES	D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT Matthieu GONZALEZ : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : M. Matthieu GONZALEZ.

ENTRAINEURS PUBLICS
RULEC Miroslav

AUTORISATIONS	D’ENTRAINEMENT
FOUGIER Thierry

MONNIER Isabelle

PERMIS	D’ENTRAINER
BERNHARDT Louis

ETCHEVERRY-DELIGNE Sandrine

IVALDI Jacques-Olivier

SAUVAGE Noëlle

Renouvellement :

BAILLIF Didier

BRIARD Philippe

GELHAY Henri

KERSABIEC (de) Yan

RENARD Jean-François

ELEVEURS-BAILLEURS
BELLEC LIZA

BLOYET SEBASTIEN

CADAS JIMMY

DELOGU ANTONIO

DENIEL MARIE-PASCALE

ECURIE DU MONT GOUBERT

GAVILAN FLORENT

GIBLAINE CHRISTIANE

KESTA BLOODSTOCK LTD

L’ALLINEC SYLVIE

LEGAGNEUX PATRICK

PIRONNEAU FREDERIQUE

PRUDENT ALEXANDRE

PRUDENT ELISA

SAINT-GERMAIN MAXIME

SCRIVE THIBAUT

SEROUX JOSEPHINE

SIMON FLORIAN

SIRVEN THEAU

STALL IM MORGENPARK GMBH

THEPOT QUENTIN

VEDREINE JULIEN

CAVALIERS
GELIE Rodny
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JEUNES	JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

Renouvellement :

VIDOTTO Manon

JOCKEYS
CAILLETTE Noémie

Renouvellement :

AURAY Romain

BON Gabriel

BOUVIER Alexandra

DARODES DE TAILLY Clémence

DI PALMA Antonio-Luigi

KASZTELAN Nathan

MONNIER Allan

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

   

Commissaire Sud-Est Mr. BEUROULLE Nicolas

Commissaire Ouest Mme LE ROCH DAVID Sandrine

Commissaire EST Mme MOREL Géraldine
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, visant à retirer les autorisations délivrées par les 
Commissaires de France Galop à M. Cyril CAUHAPE ;

Rappel des faits :

En application des dispositions du Décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux sociétés de courses de 
chevaux et au pari mutuel, M. Cyril CAUHAPE a bénéficié d’un avis favorable de la part du Service Central 
des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police Judiciaire du Ministère de l’Intérieur, qui a permis 
à France Galop de lui délivrer des autorisations lui permettant de faire courir ;

Le 30 avril 2021, lesdits Commissaires ont reçu un courrier dudit Service, en date du même jour, visant à 
retirer les autorisations susvisées à M. Cyril CAUHAPE, au motif notamment qu’:

- en 2020, M. Cyril CAUHAPE a été condamné à une peine d’emprisonnement d’un an et de trois 
mois par le TGI de TARBES, puis écroué le 3 décembre 2020 à la maison d’arrêt de TARBES ;

- après avoir effectué des recherches administratives, il s’avère qu’il est connu défavorablement 
des services de gendarmerie et que les faits reprochés envers lui se résument comme suit :

- en 2014 : corruption de mineurs de 15 ans ; usurpation de l’identité d’un tiers ou usage de 
données permettant de l’identifier en vue de troubler sa tranquillité ou celle d’autrui et de porter 
atteinte à son honneur ou à sa considération ;

- en 2015 : harcèlement de personnes étant ou ayant été conjoint, concubin ou partenaire lié par 
un pacte civil de solidarité, suivi d’une incapacité n’excédant pas huit jours : dégradation des 
conditions de vie altérant la santé ; atteinte à l’intimité de la vie privée par fixation ou transmission 
de l’image d’une personne ;

- en 2019 : atteinte à l’intimité de la vie privée par fixation, enregistrement ou transmission de l’image 
d’une personne ; usurpation de l’identité d’un tiers ou usage de données permettant de l’identifier 
en vue de troubler sa tranquillité ou celle d’autrui ou de porter atteinte à son honneur ou à sa 
considération ; harcèlement d’une personne étant ou ayant été conjoint concubin ou partenaire 
lié par un pacte civil de solidarité, suivi d’une incapacité supérieure à huit jours : dégradation des 
conditions de vie alternant la santé ; usage illicite de stupéfiants ; harcèlement d’une personne 
étant où ayant été conjoint concubin ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité, suivi d’une 
incapacité supérieure à huit jours : dégradation des conditions de vie altérant la santé ;

- en 2020 : usage illicite de stupéfiants ; non justification de son adresse par une personne 
enregistrée dans le fichier des auteurs d’infractions sexuelles ;

- en l’espèce la réunion de tous ces faits présente un risque sérieux de trouble à l’ordre public ;
- en vertu de l’article L 114–1 du Code de la sécurité intérieure, le comportement de M. Cyril 

CAUHAPE est devenu incompatible avec le maintien d’un agrément ;

Le 3 mai 2021, lesdits Commissaires ont transmis le courrier à M. Cyril CAUHAPE, dans le cadre de la 
procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la 
situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisations par le Ministère 
de l’Intérieur ; 

Le 19 mai 2021, lesdits Commissaires ont indiqué au Ministère ne pas avoir reçu d’explications de M. Cyril 
CAUHAPE et ont demandé audit Ministère de bien vouloir leur transmettre ses éventuelles observations et 
de leur indiquer s’il maintient sa demande de retrait ;

Le 31 mai 2021, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit Ministère en date du 27 mai 2021 
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indiquant maintenir sa demande de retrait d’autorisations à l’encontre de M. Cyril CAUHAPE ;

Le	même	jour, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier à M. Cyril CAUHAPE en lui demandant ses 
éventuelles observations, afin de procéder à un examen contradictoire de cette demande, en mentionnant 
un calendrier de procédure, étant observé qu’ils adressaient également copie dudit courrier au Ministère ;

Après avoir dûment demandé des explications à M. Cyril CAUHAPE pour l’examen contradictoire de ce 
dossier, et avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

*  *  *

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier, que lesdits Commissaires ont été saisis par un courrier du 
Service Central des courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 30 avril 2021, 
sollicitant le retrait des autorisations délivrées à M. Cyril CAUHAPE, puis par un courrier daté du 27 mai 2021 
maintenant cette demande ; 

Que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de l’Intérieur 
maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont, tout au long de la présente procédure, adressé l’ensemble des éléments au 
Ministère et à M. Cyril CAUHAPE ; 

Que le Ministère a souhaité maintenir sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Cyril 
CAUHAPE par courrier en date du 27 mai 2021 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du Décret susvisé et de la demande de mesure 
administrative du Ministère de l’Intérieur, maintenue :

- de prendre acte de la transmission des éléments du dossier, tant à M. Cyril CAUHAPE qu’au 
Ministère de l’Intérieur, suite aux démarches et à la procédure que les Commissaires de France 
Galop ont mis en place à la demande dudit Ministère ; 

- de prendre acte de l’absence de toute réponse de M. Cyril CAUHAPE ;
- de prendre acte du courrier du Ministère en date du 27 mai 2021 indiquant expressément que le 

Service Central des Courses et Jeux « maintient au nom du Ministère de l’Intérieur sa demande 
de retrait » ; 

- d’indiquer en conséquence à M. Cyril CAUHAPE que les Commissaires de France Galop, liés 
par la demande réitérée du Ministère de l’Intérieur sans pouvoir donner leur appréciation sur le 
fond du dossier, sont tenus, au vu des textes applicables, de retirer l’ensemble des autorisations 
délivrées à M. Cyril CAUHAPE ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’ensemble des autorisations 

délivrées  par les Commissaires de France Galop à M. Cyril CAUHAPE.

Boulogne, le 23 juin 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. de LENCQUESAING – C. du BREIL

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Après avoir pris connaissance du Procès-Verbal des Commissaires de courses concernant la substitution 
de la pouliche HOULETTE BEBE (FR) lors de la réunion de courses de LA ROCHE-POSAY en date du 30 
mai 2021, la pouliche HAPPYDENUO ayant couru le Prix COLONEL DE LA CHAUVELAIS à sa place avant 
d’être distancée de la 3ème place pour cette raison ;
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Après avoir pris connaissance du rapport du vétérinaire de France Galop ayant procédé à l’enquête, en 
date du 23 juin 2021, et de l’ensemble de ses pièces jointes ;

Attendu que l’enquête a permis d’établir de façon formelle la substitution de la pouliche HOULETTE BEBE 
par la pouliche HAPPYDENUO, arrivée à la 2ème place du Prix GINETTA II couru la veille, 29 mai 2021, sur 
l’hippodrome d’AUTEUIL ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, notamment des explications adressées durant 
l’enquête ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

* * *

Vu les éléments du dossier ;  

Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 23 juin 2021 et ses 
pièces jointes, mentionnant notamment : 

-  que HOULETTE BÉBÉ (FR) n°SIRE 17466686 est entrée à l’effectif de M. Guy DENUAULT le 22 
juin 2020 ;

- que HAPPYDENUO (FR) n°SIRE 17502503 est entrée à l’effectif de M. Guy DENUAULT le 16 
janvier 2020 ;

- que le numéro de transpondeur relevé par le vétérinaire de service à savoir 250258500178898 
correspond à celui de HAPPYDENUO ;

- que HOULETTE BÉBÉ a pour numéro de transpondeur le 250259806154152 ;
- que HOULETTE BÉBÉ et HAPPYDENUO sont nées à moins d’un mois d’écart et présentent des 

signalements très légèrement différents qui ne permettent pas de les distinguer rapidement et 
facilement ; qu’elles sont toutes les deux bais avec un triangle en tête, que HOULETTE BÉBÉ 
présente un principe de balzane au postérieur gauche, tandis que HAPPYDENUO présente un 
principe de balzane à l’antérieur gauche ;

- que le vétérinaire de service n’a, selon ses dires, pas pu contrôler le signalement de tous les 
chevaux avant l’entrée au rond de présentation et s’apercevant de la non-conformité du numéro 
de transpondeur avec celui indiqué dans le livret signalétique n’a pas été en mesure de prévenir 
les Commissaires de Courses, car les chevaux partaient pour la piste ;

- qu’un signalement graphique a été relevé sur le cheval qui a couru, ainsi qu’une prise de sang 
pour génotype ;

- que postérieurement à la course, le Dr. Marc de BEAUDRAP a effectué le relevé du signalement, 
contrôlé les signalements et les numéros de transpondeurs des deux pouliches et effectué les 
prises de sang pour génotypage ;

- que M. Guy DENUAULT reconnaît et admet son erreur due à la précipitation du départ, tout en 
regrettant que la pagaille du départ ait empêché de révéler cette substitution involontaire et que 
cela aurait évité à HAPPYDENUO de courir 2 fois de suite ; 

- que le contrôle de génotype confirme que l’identité des 2 pouliches est bien la bonne (résultats 
des tests Eurofins joints au dossier) ;

- que M. Guy DENUAULT n’a pas signé la page de contrôles d’identité des livrets signalétiques ; 

* * *

Vu les articles 77, 134 et 202 du Code des Courses au Galop ; 

I. Sur	la	course	dans	laquelle	la	pouliche	a	été	présentée	comme	étant	HOULETTE	BEBE 

Attendu que l’enquête a permis de démontrer que la pouliche ayant couru le 30 mai 2021 sur l’hippodrome 
de LA ROCHE-POSAY sous le nom de HOULETTE BEBE était en réalité la pouliche HAPPYDENUO ; 

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent et des dispositions susvisées, 
de prendre acte du distancement prononcé par les Commissaires de courses de ladite pouliche ayant 
couru le Prix COLONEL DE LA CHAUVELAIS, le 30 mai 2021, cette décision étant adaptée à la situation et 
au Code des Courses au Galop ; 
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II. Sur	la	responsabilité	de	la	Société	d’entraînement	Guy	DENUAULT 

Attendu que la Société d’entraînement Guy DENUAULT est responsable de son effectif et qu’il lui appartenait 
de prendre les mesures nécessaires pour que ne soit pas présentée la pouliche HOULETTE BEBE à la 
place de la pouliche HAPPYDENUO à l’occasion de la course susvisée ;

Que l’entraîneur est le premier et principal responsable de la présentation de la pouliche à la place d’une 
autre, suite à un défaut de vérification de son identité, ce qu’il reconnaît et regrette ;

Attendu qu’il appartient à la Société d’entraînement, responsable du gardiennage de ses chevaux, de leur 
hébergement, de son personnel et de son établissement, de prendre toutes les précautions possibles pour 
éviter une telle situation ; 

Attendu qu’il y a lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, de sanctionner la Société 
d’entraînement Guy DENUAULT, en application des dispositions susvisées par une amende de 1.200 euros 
pour cette première infraction en la matière dans les 5 dernières années ;

Attendu qu’il convient de transmettre la présente décision à la Fédération Nationale des Courses Hippiques 
concernant le contrôle vétérinaire effectué sur l’hippodrome avant la course ;

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de prendre acte du distancement prononcé par les Commissaires de courses de la pouliche 

présentée sous le nom de HOULETTE BEBE lors du Prix COLONEL DE LA CHAUVELAIS couru le 
30 mai 2021 sur l’hippodrome de LA ROCHE-POSAY ;  

- de sanctionner la Société d’entraînement Guy DENUAULT par une amende de 1.200 euros.

Boulogne, le 25 juin 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

CHANTILLY	–	20	JUIN	2021	–	PRIX	DE	DIANE	LONGINES

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses	:

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au jockey Cristian DEMURO sur les 
raisons pour lesquelles la pouliche COEURSAMBA n’avait pas effectué le défilé prévu dans les conditions 
de la course. L’intéressé a déclaré que la pouliche était tendue et qu’elle avait fait demi-tour dans le couloir. 
Craignant qu’elle se retourne, et en raison des difficultés rencontrées, il avait pris l’initiative de se rendre 
au départ directement. Les Commissaires n’étant pas satisfaits de ces explications, notamment sur le fait 
que le jockey Cristian DEMURO n’avait pas fait tout son possible pour ramener la pouliche avec les autres 
concurrentes, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 5 jours. 

***

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un appel interjeté par le jockey Cristian DEMURO contre la décision des Commissaires de courses 
de lui avoir infligé une interdiction de monter d’une durée de 5 jours ;

Après avoir pris connaissance du courrier en date du 23 juin 2021 par lequel le jockey Cristian DEMURO a 
interjeté appel et motivé celui-ci ; 

Après avoir dûment appelé le jockey Cristian DEMURO à se présenter à la réunion fixée le mercredi 30 juin 
2021, lequel était assisté de son conseil ; 

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, notamment la décision des 
Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance des explications écrites fournies par ledit 
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jockey, son agent, son conseil, les jockeys Grégory BENOIST et Ioritz MENDIZABAL, l’entraîneur Yann 
BARBEROT et M. Bertrand LESTRADE, Président de l’Association des Jockeys et des déclarations du 
jockey Cristian DEMURO et de son conseil, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription 
écrite de leurs déclarations orales, possibilité non utilisée ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique de l’agent du jockey Cristian DEMURO en date du 22 juin 2021, mentionnant 
notamment que ledit jockey fera appel de la décision prise à son égard le 20 juin 2021 lors du Prix de DIANE 
LONGINES ; 

Vu le courrier recommandé du conseil dudit jockey en date du 23 juin 2021 posté le même jour, accompagné 
de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- à titre principal, que la sanction infligée ne tient pas compte du comportement dangereux de la 
pouliche COEURSAMBA, que Cristian DEMURO n’a pas effectué de défilé, afin de préserver la 
sécurité de sa pouliche, sa propre sécurité, ainsi que celle des autres participants, qu’il a fait tout 
ce qui était en son possible pour que la pouliche puisse participer au défilé et que la sanction 
n’est donc pas justifiée ;

- à titre subsidiaire, que la sanction infligée est particulièrement lourde, qu’il s’agit d’une des 
sanctions les plus sévères prévues par l’article 155 du Code des Courses au Galop, que cette 
sanction ne prend pas en compte les circonstances de l’espèce et plus particulièrement les 
risques présentés par le comportement de la pouliche CŒURSAMBA ;

- que le choix de cette sanction ne prend pas en compte le fait que Cristian DEMURO a toujours 
scrupuleusement respecté les prescriptions de l’article 155 dudit Code, qu’il a toujours effectué 
les défilés précédant la course et que la sanction n’est pas donc pas justifiée ; 

Vu les courriers de procédure échangés avec le conseil et l’agent du jockey Cristian DEMURO en date des 
25, 28 et 29 juin 2021 ;

Vu le témoignage spontané de l’entraîneur Yann BARBEROT reçu le 28 juin 2021 mentionnant notamment :
- qu’il se trouvait près du couloir afin de voir les pouliches sortir en piste, qu’il a vu la pouliche 

COEURSAMBA très NERVEUSE, la jeune fille en mains l’ayant lâchée et ne pouvant plus la tenir ;
- qu’il a été surpris et s’est dit que cela allait mal finir ;
- qu’il est entraîneur depuis 13 ans, a été jockey 15 ans, ajoutant que le jockey ne contrôle plus rien 

dans un tel cas ; 
- que cela l’a rassuré quand il a vu que Cristian DEMURO avait réussi à s’en sortir pour aller vers le 

départ, ajoutant qu’il serait tombé ou aurait fait tomber quelqu’un s’il n’avait pas pris la décision 
de laisser sa pouliche partir au galop ;

Vu le témoignage spontané du jockey Grégory BENOIST en date du 28 juin 2021 mentionnant notamment :
- que COEURSAMBA avait le numéro 3 à la corde et lui le numéro 4 avec INCARVILLE, qu’il était 

donc derrière elle tout au long de l’avant-course et a pu voir son comportement ;
- que COEURSAMBA était hors de contrôle pour le personnel de Jean-Claude ROUGET, précisant 

d’ailleurs que les deux personnes qui étaient à sa tête ont vraiment été mises en danger dans le 
couloir ;

- que la pouliche se figeait et qu’il était inquiet pour sa propre pouliche qui se tendait en voyant 
cela ;

- qu’au fur et à mesure de leur approche de la piste, COEURSAMBA commençait à avoir un 
comportement très dangereux pour le personnel en main, ainsi que pour sa pouliche INCARVILLE  ;

- qu’elle a fait deux demi-tours brutaux, se retrouvant, par ces mouvements, face à sa pouliche, 
ajoutant que Cristian DEMURO essayait de faire tout son possible pour gérer les excès de 
nervosité de COEURSAMBA ;

- qu’il est jockey depuis plus de 20 ans et, vu le comportement dangereux de COEURSAMBA, par 
mesure de sécurité, il estime que Cristian DEMURO a pris la bonne décision de la laisser partir et 
qu’à sa place il aurait pris la même décision pour éviter un accident ;

- que le danger était réel et qu’il commençait lui-même à s’inquiéter pour sa propre sécurité ;
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Vu le témoignage spontané du jockey Ioritz MENDIZABAL en date du 28 juin 2021 mentionnant notamment :
- que le couloir pour entrer en piste est un passage où il faut toujours être très vigilant et que la 

progression des pouliches a été stoppée dans la 2ème partie ;
- que se trouvant 2 « crans » derrière, il a vu que la pouliche de Cristian DEMURO s’agitait beaucoup, 

qu’elle était très tendue et pouvait provoquer un accident ;
- qu’il comprend sa décision d’aller directement au départ, que c’est un choix difficile à faire et 

qu’ils sont peut-être passés tout près d’un accident ;

Vu le témoignage spontané de M. Bertrand LESTRADE, Président de l’Association des Jockeys, en date du 
28 juin 2021 mentionnant notamment :

- que l’Association des Jockeys tient à apporter son soutien le plus total à M. Cristian DEMURO 
dans la procédure interjetée auprès de France Galop ;

- que ce jockey a été confronté au comportement particulièrement nerveux et dangereux de sa 
jument lorsqu’il se rendait vers la piste ;

- qu’afin d’assurer sa sécurité et celle de sa jument, il a jugé nécessaire de ne pas suivre les autres 
chevaux ;

- que, de plus, la jument aurait pu éjecter M. DEMURO et être lâchée, tomber et être déclarée non 
partante (nouvelle doctrine) ;

- que tous ces évènements auraient été contraires au respect du bien-être animal qu’ils préconisent 
et à l’image des courses, ajoutant que sa décision lui a permis de respecter son engagement vis-
à-vis du propriétaire, de l’entraîneur et des parieurs ;

- que la sanction infligée, de cinq jours de suspension, leur semble disproportionnée et 
particulièrement lourde et que l’Association souhaite engager la discussion avec France Galop, 
afin d’étudier une meilleure procédure pour les défilés à venir ;

Vu le courrier du conseil dudit jockey en date du 28 juin 2021, accompagné de ses pièces jointes, 
mentionnant notamment :

- concernant l’absence de faute de Cristian DEMURO, qu’il s’agit d’un choix de la prévention et 
de la sécurité, précisant qu’avant l’entrée sur la piste, CŒURSAMBA, a eu un comportement 
dangereux et opéré des mouvements de recul violents ;

- qu’à deux reprises, la pouliche a fait des demi-tours et a refusé d’avancer, qu’il ne s’agissait 
pas juste d’une simple fébrilité qui n’aurait pas justifié de ne pas participer au défilé, mais d’une 
extrême nervosité et que Cristian DEMURO ne contrôlait plus sa pouliche et a senti qu’elle pouvait 
se renverser ;

- qu’eu égard à la violence du comportement du cheval, Cristian DEMURO a fait son possible pour 
la calmer et lui demander de suivre les autres pouliches, mais que rien n’y a fait ;

- que Cristian DEMURO a alors été amené à prendre une décision très rapidement, qu’en dernière 
extrémité, il a fait le choix de ne pas participer au défilé et a privilégié la prévention et la sécurité 
de sa pouliche, sa propre sécurité, ainsi que celle des autres concurrents ;

- que les attestations des jockeys BENOIST et MENDIZABAL témoignent des difficultés causées 
par CŒURSAMBA et du danger et que la position du Président de l’Association des Jockeys 
corrobore cette position, de même que celle de l’entraîneur Yann BARBEROT, présent lors de 
l’incident ;

- concernant l’absence de prise de risque, que le métier de jockey est un métier à hauts risques, 
comme le rappelle le Ministère de l’Agriculture aux termes d’un rapport joint, que l’on ne peut 
faire courir de risques évitables à un jockey et qu’il ne peut lui être imposé de prendre des risques 
lorsqu’un cheval manifeste un comportement dangereux ;

- que contraindre Cristian DEMURO à participer au défilé dans ces conditions reviendrait à lui 
intimer l’ordre de prendre des risques et à sacrifier la sécurité et la prévention des accidents et 
contreviendrait aux principes de précaution et de sécurité que France Galop, comme les tribunaux 
judiciaires, s’efforcent de faire respecter, que cela écorne la volonté de France Galop de privilégier 
le bien-être de l’animal et la sécurité des hommes et des chevaux et que l’attachement au défilé 
ne doit pas inciter le jockey à prendre des risques pour lui-même, pour son cheval et pour les 
autres participants ;

- que l’Association des jockeys a fait connaître sa volonté que soient édictées des règles relatives 
à la tenue du défilé, dans le souci d’éviter des accidents ;

- que les Commissaires des courses ont pris une décision sans disposer des éléments « ici soumis 
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» et que l’on peut légitimement se poser la question : « Et si Cristian DEMURO avait obligé sa 
jument à participer au défilé….Et si la pouliche s’était renversée… » ;

- qu’aucune faute ne peut ainsi être retenue à l’encontre de Cristian DEMURO ;
- subsidiairement, que la sanction est disproportionnée et que si une peine devait être maintenue, 

elle doit respecter l’échelle des peines ;
- que l’article 155 dudit Code prévoit comme sanction « initiale » le prononcé d’une amende de 

500 euros à 1 500 euros et que dans une affaire proche des faits de l’espèce où l’entraîneur et 
le jockey avaient fait le choix d’interrompre le défilé d’une jument nerveuse, l’entraîneur a été 
sanctionné d’une amende de 500 euros et le jockey n’a eu aucune sanction ;

- qu’il doit être tenu compte des circonstances de l’espèce et de la dangerosité de la situation, 
ajoutant que Cristian DEMURO est un jockey responsable, soucieux de respecter les règles et 
très attaché à l’image des courses et que la sanction prononcée ne prend pas en compte le fait 
qu’il n’a jamais contrevenu aux règles relatives à l’organisation d’un défilé ;

- que ledit jockey a participé à de nombreux défilés (42), en France et à l’étranger, sans jamais 
renoncer à y faire participer son cheval, même nerveux, qu’en France, il a participé à 5 JOCKEY 
CLUB, 3 GRAND PRIX DE PARIS, 6 Prix de DIANE, 4 Prix de L’ARC DE TRIOMPHE, 3 GRAND 
PRIX DE DEAUVILLE, 1 GRAND PRIX DE VICHY et à l’étranger, à 7 derby italiens, 2 GRAND PRIX 
de BADEN-BADEN, 2 derby allemands, 3 JAPAN CUP, 1 ARIMA KINEN, 1 OKA SHO, 1 DERBY 
JAPONAIS, 1 OAKS JAPONAISES, 1 TRASUDA KINEN, 1 YASUDA KINEN ;

- que le choix de Cristian DEMURO a été fait dans le souci de préserver la sécurité de sa pouliche, 
sa propre sécurité et celle des autres participants et qu’il ne peut être sanctionné par l’interdiction 
d’exercer son métier ;

- qu’il est demandé à titre principal de constater l’absence de faute de M. DEMURO et dire n’y avoir 
lieu au prononcé de la moindre sanction et à titre subsidiaire de réduire sa sanction au prononcé 
d’une peine d’amende ;

Attendu que le jockey Cristian DEMURO a déclaré en séance, en réponse à la question de M. Nicolas 
LANDON de savoir dans quel état était la pouliche lors du rond de présentation, qu’elle était très tendue, et 
ce, depuis les tribunes et qu’il avait du mal à la gérer, son conseil ajoutant que son comportement avait été 
observé par les commentateurs d’EQUIDIA ;

Attendu que ledit jockey a ajouté que :
- la pouliche est partie et qu’il a eu la sensation en tant que « pilote » qu’elle allait se renverser, 

qu’elle s’est appuyée contre la lice avec le postérieur, qu’il a tourné, que c’est allé très vite, qu’il a 
pensé à sa sécurité et à celle des autres et a pris un départ faute de temps ;

- derrière les stalles de départ, il a dû appeler quelqu’un pour la tenir, car il n’y arrivait pas, que cette 
personne l’a ensuite lâchée, car il y avait d’autres chevaux ;

- la pouliche a eu un comportement dangereux et était plus que tendue ;

Attendu que M. Nicolas LANDON a fait remarquer que derrière les stalles, la pouliche ne ressemblait pas « 
à un lion », ce à quoi ledit jockey a indiqué « heureusement que non » ;

Attendu que le conseil dudit jockey a souhaité revoir le film du défilé pour entendre notamment les propos 
des commentateurs d’EQUIDIA en direct faisant état du comportement de ladite pouliche, précisant qu’il 
s’agit de commentaires de jockeys objectifs qui savent de quoi ils parlent ;

Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a souhaité des explications dudit jockey concernant sa sortie 
sur la piste après le couloir, ce à quoi ce dernier a répété qu’une fois la pouliche partie, il est allé derrière les 
stalles pour trouver quelqu’un pour l’aider ;

Attendu qu’à la remarque de M. Gérald HOVELACQUE selon laquelle la pouliche avait l’air sereine sur 
la piste, ledit conseil a indiqué qu’elle n’était alors plus dans le cadre du défilé, qu’elle était donc seule, 
éloignée d’un public qui acclamait et qu’il faut dans ce cas-là faire confiance au jockey qui seul ressent le 
danger ;

Attendu que ledit jockey a indiqué qu’il a agi ainsi pour le bien-être de la pouliche, qu’il a regardé sa sécurité 
et a préféré partir pour qu’elle se calme, pour la gérer mieux que ça ;

Attendu qu’à la question de M. Nicolas LANDON de savoir s’il ne s’était pas posé la question de descendre 
de la pouliche, ledit jockey a répondu que non, car cela aurait été pire, son conseil ajoutant qu’ils en 
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ont beaucoup parlé et que, très honnêtement, Cristian DEMURO est très attaché au défilé qui fait partie 
intégrante des courses, ce dernier ajoutant qu’il a voulu le faire jusqu’au bout, qu’un autre cheval était 
également très nerveux, mais avait réussi à se maîtriser contrairement à sa partenaire qui aurait pu le 
renverser et mettre en jeu sa sécurité et celle du public et en conséquence porter atteinte à son intégrité 
physique et corporelle ;

Attendu que ledit conseil a déclaré que les deux jockeys positionnés derrière ont tous les deux vu le danger 
de la pouliche et que seul Cristian DEMURO a pu juger de ce qu’il a ressenti quand il dit que la pouliche 
aurait pu se renverser et le danger y afférent, ledit jockey indiquant que c’était très rapide ;

Attendu qu’à la remarque de M. Amaury de LENCQUESAING selon laquelle quand le jockey Cristian 
DEMURO quitte le couloir la pouliche retrouve une certaine sérénité, que le jockey est décisionnaire et 
connaît l’importance du défilé pour tous, ledit jockey a répondu qu’il a dû changer de direction, car s’il avait 
fait demi-tour elle allait de nouveau faire demi-tour également et qu’il ne pouvait plus rien faire ;

Attendu que ledit conseil a indiqué :
- que c’est une décision qui doit être prise très vite, car le jockey risque sa vie, précisant que dans 

la filière agricole, la filière hippique est la deuxième concernée par la mise en péril de la sécurité 
des travailleurs et qu’il s’agit d’un débat sur le plan de la santé, de la sécurité et du travail ;

- qu’il faut donc avoir à l’esprit qu’il y a un risque physique, car il faut privilégier impérativement la 
vie de chacun ajoutant qu’il convient de faire respecter le Code des courses, le défilé également, 
sauf exceptionnellement et que sanctionner ledit jockey revient à lui intimer de prendre un risque 
pour sa vie, le risque de se renverser ;

- que l’Association des jockeys l’a contacté spontanément à ce sujet, alors qu’elle n’intervient que 
rarement en matière disciplinaire, car cette décision ressort de la sécurité des jockeys que l’on ne 
peut pas mettre en péril ;

Attendu que ledit conseil s’est demandé si en supposant que ledit jockey fasse demi-tour, qu’il brave le 
risque, que la pouliche se retourne et le blesse, ledit jockey aurait-il bien fait ou aurait-il été responsable, 
ajoutant que s’il est répondu oui, alors il y aurait sanction, mais que s’il est considéré comme ayant fait 
preuve de prudence il n’y a pas lieu à sanction ;

Attendu que ledit conseil a précisé que l’Association vient d’ouvrir ce débat, non pas sur le fait de ne pas 
faire le défilé, car il ne s’agit pas de l’esquiver, mais parce que cela aurait pu mal se passer et qu’il se 
demande qui aurait été responsable ; 

Attendu qu’à la remarque de M. Nicolas LANDON qu’il s’agit également d’une décision prise au regard de 
l’égalité des chances entre les pouliches dont d’autres ont également bougé, ledit conseil a répondu :

- qu’à l’impossible nul n’est tenu, que d’autres ont effectivement bougé, mais pas de la même 
manière ;

- que l’on ne parle plus d’égalité des chances quand on est à cheval en danger et que les jockeys 
de derrière ont également constaté ce danger ;

- qu’il faut faire confiance au jockey, car c’est un métier à risque, qu’il met sa pouliche et sa sécurité 
en danger, que s’il a pris cette décision c’est en connaissance de cause et que la décision était 
prise à l’entrée de la piste in extremis et que le bien-être animal reste l’intérêt primordial de France 
Galop ;

Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a rappelé les principes fondamentaux de régularité des 
courses et d’égalité des chances, ce à quoi ledit conseil a demandé ce qui « passait » en premier entre 
l’égalité des chances et l’intégrité physique, tout en ajoutant :

- que le défilé est beau à regarder, adoré et que ledit jockey n’en a jamais abandonné, qu’il ne 
s’agit pas d’esquiver le défilé, tout en faisant remarquer que la performance de la pouliche a 
d’ailleurs montré qu’elle n’était pas en forme au regard de sa tension ;

- qu’il s’agit d’un débat « sécurité versus égalité des chances », que ce dossier n’est pas comme 
les autres et que l’Association des Jockeys est « vent debout » ;

Attendu qu’à la remarque de M. Amaury de LENCQUESAING se disant rester sans réponse quant à l’instant 
où Cristian DEMURO décide de quitter le couloir pour mettre sa pouliche en sécurité, alors qu’il aurait 
pu tenter une reprise en main et temporiser, ledit jockey a répondu que cela n’était pas possible, que la 
dernière fois qu’il l’avait reprise en main elle était repartie en piste ;
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Attendu que ledit conseil a indiqué :
- que l’on ne peut pas demander au jockey de prendre un risque injustifié et, subsidiairement, 

que la sanction n’est pas justifiée et disproportionnée par rapport aux prévisions du Code qui 
prévoient notamment une amende ;

- qu’il a été appliqué en l’espèce, tout de suite la peine la plus lourde, ledit conseil faisant état de la 
jurisprudence ayant sanctionné seulement un entraîneur dans une autre affaire ;

- que l’on ne peut pas empêcher un jockey de faire son métier et qu’il convient de respecter l’échelle 
des peines lorsqu’il y a un doute, ajoutant qu’une telle situation n’était jamais arrivée au jockey 
Cristian DEMURO qui « joue le jeu » et qui n’a pas agi ainsi au titre de l’égalité des chances, mais 
par sécurité ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens par le 
Président ;

* * *

Vu les dispositions du §IX de l’article 58 du Code des Courses au Galop, du §2 de l’article 155 dudit Code et 
les conditions particulières du Prix de DIANE LONGINES en date du 20 juin 2021 mentionnant notamment 
que « La course sera précédée d’un défilé » ; 

Attendu que l’examen du film de contrôle permet de démontrer que la pouliche COEURSAMBA s’était mise 
au trot et avait effectué deux demi-tours dans le couloir menant à la piste sur laquelle devaient défiler les 
partantes du Prix de DIANE LONGINES, en amont de l’épreuve ; 

Que la lad de ladite pouliche avait lâché la pouliche dans ce couloir, laquelle avait alors continué à trottiner ; 

Attendu que le jockey Cristian DEMURO avait fait le choix de rester en selle et en sortant du couloir de 
ne pas participer au défilé, pourtant obligatoire, étant précisé qu’il s’était élancé en sens inverse du défilé 
pour se rendre directement aux stalles de départ sans d’ailleurs tenter de s’arrêter et faire demi-tour pour 
rejoindre le défilé après que sa pouliche se soit détendue ; 

Que ledit jockey avait en effet, sans y être autorisé, décidé de ne pas participer au défilé avant la course, 
estimant sa pouliche trop nerveuse, sans respecter ledit Code et les conditions de la course, étant observé : 

- qu’il n’en avait pas le droit et qu’il aurait notamment pu descendre de ladite pouliche pour gérer 
la situation autrement avec sa lad et le personnel présent ; 

- qu’aucun élément ne permet de confirmer qu’il avait fait tout son possible pour trouver une 
solution adéquate avec l’accord des Commissaires de courses et le personnel officiel et habilité 
en charge du défilé et de l’organisation de la réunion de courses ; 

Que cette décision prise unilatéralement par le jockey, totalement contraire aux conditions de courses, a, 
en outre, un caractère de nature à : 

- rompre l’égalité des chances entre les concurrentes participant à cette course du Groupe I, étant 
observé que le défilé fait partie intégrante de la réglementation de cette course de sélection et 
référencée « Black Type » dans les catalogues de vente ; 

- créer une inégalité de traitement avec les autres pouliches et les autres jockeys, lesquels, ont, 
quel que soit le caractère de leur partenaire et leur facilité ou difficulté à effectuer cet exercice, 
participé audit défilé, comme l’imposent les conditions de cette épreuve du Groupe I ; 

Attendu que les éléments du dossier et les images ne permettent donc pas d’exonérer le jockey Cristian 
DEMURO de sa responsabilité dans la violation des règles édictées en matière de défilé ;

Que le comportement de la pouliche aurait pu être géré autrement que par une décision individuelle et 
unilatérale, prise sans concertation, par son jockey ; 

Que les Commissaires de courses et le personnel les assistant sur l’hippodrome de CHANTILLY auraient 
dû être consultés pour trouver une solution adaptée en cas de risque imminent encouru par le jockey 
expérimenté Cristian DEMURO, lesdits Commissaires étant garant de la régularité des courses, mais aussi 
de la sécurité des jockeys, laquelle est l’une de leur première préoccupation avec la sécurité des chevaux ;

Qu’un tel comportement est de nature à préjudicier aux jockeys, propriétaires et entraîneurs qui respectent, 
quant à eux, les conditions particulières de la course connues et acceptées de tous avant les engagements 
dans ce type de course ;
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Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont sanctionné 
ledit jockey par une interdiction de monter d’une durée de 5 jours, la durée de cette sanction étant adaptée 
à la situation susvisée et proportionnée ; 

PAR CES MOTIFS :   

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Cristian DEMURO ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont sanctionné ledit jockey par 

une interdiction de monter d’une durée de 5 jours. 

Boulogne, le 30 juin 2021 
G. HOVELACQUE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

 DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, visant à retirer les autorisations délivrées successivement 
par les Commissaires de France Galop à M. Andrea MARCIALIS, à savoir entraîneur public, propriétaire, 
bailleur, locataire, associé et porteur de parts ;

Rappel des faits : 

Le	15	 juin	2021, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 11 juin 2021 visant à retirer les 
autorisations susvisées à M. Andrea MARCIALIS, demande dont les motivations ont été détaillées aux 
termes dudit courrier ;

Le	même	jour, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier à M. Andrea MARCIALIS, dans le cadre de la 
procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la 
situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisations par le Ministère 
de l’Intérieur ; 

Le	29	juin	2021, les Commissaires de France Galop ont été destinataires des explications de M. Andrea 
MARCIALIS, transmises par son conseil, consistant en des observations de 2 pages, en réponse à la 
demande de retrait susvisée ;

Le	même	jour, lesdits Commissaires ont transmis les explications de M. Andrea MARCIALIS au Ministère 
de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir indiquer 
s’il maintenait la demande de retrait susvisée ; 

Le	30	juin	2021, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit Ministère indiquant maintenir sa 
demande de mesure de police administrative de retrait des autorisations détenues par M. Andrea MARCIALIS ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

*  *  *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis d’une part, par un courrier de la Division des 
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 11 juin 2021, sollicitant, en le motivant, 
le retrait des autorisations délivrées à M. Andrea MARCIALIS, puis par un courrier, annexé à la présente 
décision, maintenant cette demande ; 

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire  ; 
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Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à M. Andrea MARCIALIS ; 

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Andrea 
MARCIALIS par courrier en date du 30 juin 2021 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé :
- de procéder au retrait des autorisations  de M. Andrea MARCIALIS en qualité d’entraîneur public, 

de propriétaire, de bailleur, de locataire, d’associé et de porteur de parts ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, les autorisations délivrées à 

M. Andrea MARCIALIS en qualité d’entraîneur public, de propriétaire, de bailleur, de locataire, 
d’associé et de porteur de parts.

Boulogne, le 30 juin 2021 
G. HOVELACQUE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

ANNEXE	 :	Courrier	 du	Service	Central	 des	Courses	 et	 Jeux	de	 la	Direction	Centrale	 de	 la	
Police	Judiciaire	du	Ministère	de	l’Intérieur	en	date	du	30	juin	2021 





Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2021/13 - plat 1

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   13 juin 2021

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.500  Poids  : 
57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 1524 1 Ferretti USA, m, b, 5 ans, par War Front (USA) et Shell 
House IRE (Galileo IRE), 59 k, Ed. Monfort (s) (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1383 2 Silver Casina IRE, m, b, 7 ans, par Casamento IRE et 
Silvertine IRE (Alzao USA), 57 k, P. Vannereux (M. Foulon), 
F. Vannereux – (n° corde 1)

 1743 2 Bokra	Fil	Mishmish, f, b, 7 ans, par Manduro GER et 
Street Lightning [Best Of The Bests (IRE)], 561/2 k (54 k), 
G. Guillermo (Mme S. Akari-Souidane), G. Guillermo – 
(n° corde 4)

 1645 1 Grain De Star, h, b, 5 ans, par Irish Wells et Melhi Sun 
(Mansonnien), 59 k (561/2 k), P. Soubrane (Mme L. Foulard), 
T. Fourcy – (n° corde 8)

 1567  Dutch	Doctor, h, b, 9 ans, par Doctor Dino et La 
Sayida IRE (Fairy King USA), 60 k (571/2 k), XL. Le Stang 
(Mme C. Poirier), XL. Le Stang – (n° corde 3)

 1876  Ayunthya, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), JG. Le Courtois 
(J. Delaunay), JG. Le Courtois – (n° corde 10)

 1588 5 Vent Du Reve, h, 6 ans, 58 k (551/2 k), S. Maurer 
(Mme C. Picard), S. Maurer – (n° corde 9)

 1743  Maxken, h, 8 ans, 57 k (541/2 k), D. Riou (G. Sanchez), 
D. Riou – (n° corde 6)

 1880 5 American	Daisy, f, 5 ans, 581/2 k, Mme M. Lalisse 
(A. Werle), N. Bellanger (s) – (n° corde 12)

 807  Amazing	Grace	(GER), f, 5 ans, 571/2 k, Gemini Stud 
(B. Flandrin), Mme M. Le Gall – (n° corde 2)

 1757 3 Saturno, h, 5 ans, 58 k, 0, M. Thiebaud (E. Corallo), 
Mme C. Courtade – (n° corde 11)

 1746  Barssa Noire, f, 8 ans, 551/2 k (54 k), A, M. Aubry 
(Mme M. Aubry), M. Aubry – (n° corde 7)

12 partants ; 47 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 382 a
Chev. élim. : Blue Dafne, Gadjo Des Arrachis, Saga Link
5 long, 2 long, 1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, 3 long, ½ long, 4 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 361 a Shell House Syndicate, prime non attribuée.
 165 a Jean-Louis Valerien-Perrin.
 144 a Victor Stud Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 110 a Jean-Pierre Bichon.
 55 a Lac Internacional.

Le cheval SILVER CASINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Le cheval ci-dessus nommé n’a pas été prélevé.

 2126 5044 PRIX DE SAINT-MARTIAL
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7	000	c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	et	 5	ans,	 nés et élevés en France, n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni reçu une allocation en 
plat (Courses Filières Obstacles exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni 
gagné ni couru deux fois. Poids		:	66	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places  : 1 k. par 1.000 reçus.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

3 000 m

LIMOGES
0531 164 dimanche 13 juin 2021

Commissaires de courses : Paquita PECOUT – Serge BARTHELEMY – 
Yves PRADEAU

 2124 5043 PRIX DE L’HIPPODROME DE LIMOGES
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans, n’ayant pas reçu 
une allocation de 5.500. Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus  : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 1945 4 Forza	Sedaca, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 61 k (591/2 k), OJ. McDowell 
(J. Monteiro), E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

 1755 4 Pardonne Moi (GB), h, b, 4 ans, par Showcasing 
GB et Assagie IRE (Dansili GB), 59 k (551/2 k), 
Ecuries Serge Stempniak (G. Sanchez), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 3)

 1967 5 Rose Diamant, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Touch 
Me Now IRE (King’S Best USA), 571/2 k (55 k), S. Maurer 
(Mme C. Picard), S. Maurer – (n° corde 6)

 1872 1 Board Member (GB), h, al, 4 ans, par Iffraaj GB 
et Putyball USA (Silver Deputy CAN), 60 k, D. Huguet 
(A. Werle), C. Cheminaud – (n° corde 8)

 1651 3 Lost My Mind, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Love On 
My Mind IRE (Galileo IRE), 551/2 k, C. Marzocco (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 1485 5 Soft Melody GB, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), M. Gilot 
(Mme C. Poirier), G. Juillet – (n° corde 4)

 1471  Divine Summer USA, f, 4 ans, 551/2 k, A, CN. Wright 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 1742 4 Etoile Polaire, f, 4 ans, 581/2 k, P. Gaud (M. Foulon), 
D. Chenu – (n° corde 7)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 233 a
4 long, ¾ long, 2 long, tête, ½ long, 1 long ½, 7 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
	 1 721	a Forza Sedaca.
 688 a Pardonne Moi (Gb).
 516 a Rose Diamant.
 344 a Board Member (Gb).
	 172	a Lost My Mind.

Primes aux éleveurs :
	 776	a Olivier Joseph Mcdowell.
	 232	a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
	 202	a Sc Ecurie De Meautry, Petra Bloodstock Agency Ltd.
 101 a Haras Du Mont Dit Mont.
 50 a	Indiv.	N.	Love	On	My	Mind	2017.

Le cheval FORZA SEDACA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2125 5045 PRIX BARON DE NEXON
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
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 1142  Hoka	Bruere, f, 4 ans, 621/2 k, 0, D. Bellanger (A. Werle), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 9)

 1142  Gunhild, f, 5 ans, 621/2 k (61 k), RM. Dupuis 
(Mme C. Picard), RM. Dupuis – (n° corde 1)

11 partants ; 34 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 347 a
½ long, 4 long ½, ¾ long, 2 long ½, 5 long, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 
1 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Louis Couteaudier.
	 342	a Michel Parreau-Delhote.
	 256	a Patrice Metenier.
	 171	a Scea La Chaussee.
 85 a Jerome Geneve.

Le cheval GIROFLEE DE FORME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Le cheval ci-dessus nommé n’a pas été prélevé.

 2128 5047 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE 
VIENNE
(Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, n’ayant jamais gagné ni reçu 3.500 en places. Poids : 
59	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k 
par 1.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	 les	Jeunes-Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 1411  Cent De Vergne, h, gr, 3 ans, par Centennial IRE et 
Lou De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 59 k, B. Loustaud 
(M. Foulon), L. Cadot – (n° corde 1)

 1411  Shekir, m, b.f, 3 ans, par Shrek et True Princess 
(Zamouncho), 59 k, 0, Ecurie Biraben (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 6)

 1411  Imperial’Jac, m, n.p, 3 ans, par El Triunfo et Great 
Cali [Great Pretender (IRE)], 59 k, A, Mme C. Courtade 
(E. Corallo), Mme C. Courtade – (n° corde 9)

 1807  Bel Exploit, h, b.f, 3 ans, par Ragtime Pontadour et 
Bellatrix Du Faux (Carghese Des Landes), 55 k (531/2 k), 
F. Delage (Mme L. Le Pemp), F. Lagarde – (n° corde 8)

 1411  Raconteuse, f, b.f, 3 ans, par Raconteur et Page 
Deux [Antarctique (IRE)], 571/2 k (56 k), X. Libbrecht 
(Mme C. Poirier), T. Lemer – (n° corde 5)

   Isodelaseniere, h, 3 ans, 55 k, Mme N. Dupuy 
(G. Sanchez), Mme M. Chiampo – (n° corde 2)

   Itius Vergoignan, h, 3 ans, 59 k, P. Artigues (B. Flandrin), 
C. Pautier – (n° corde 7)

   Miss Garenne, f, 3 ans, 571/2 k, B. Simon (G. Bon), 
B. Simon – (n° corde 3)

   Iris Des Pyrennees, h, 3 ans, 55 k (56 k), A, 
Mme V. Dasque (J. Monteiro), Mme V. Dasque – (n° corde 4)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 224 a
Eng. Sup. : Isodelaseniere
courte encolure, 1 long ½, 3 long, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, loin, loin.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 900 a Bertrand Loustaud.
 360 a Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau, Mlle Clara Biraben-Loustau.
	 270	a Mme Laurence Grandchamp Des Raux, Jacques Grandchamp Des Raux.
 180 a Mlle Aline Decouty.
 90 a Xavier Libbrecht.

Le cheval CENT DE VERGNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CRAON
0212	168 jeudi 17 juin 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Armel ANDROUIN – Thierry BLAVET – 
Bernard DERSOIR

 2129 4900 PRIX DE LA MAROUTIERE
(Autres Que Pur Sang)
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Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 3 000 m env.

 1744 3 Happy Easter, f, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB et 
Kap Vireenne (Kapgarde), 651/2 k, Mme T. Letort (Y. Barille), 
Mme T. Letort – (n° corde 1)

   Le Roi Jean, h, b, 4 ans, par Shakespearean IRE et April 
Day [Garuda (IRE)], 66 k, A, C. Chasseriaud (A. Werle), 
C. Cheminaud – (n° corde 11)

 1743  Tothemoonbareliere, h, b, 5 ans, par Diogenes IRE 
et So Lovely Moon (Alanadi), 66 k (641/2 k), Y. Dauce 
(Mme L. Lebeurrier), Y. Dauce – (n° corde 10)

 27  Sen	Like, h, b, 4 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Senzi (Saint Cyrien), 66 k, 0, Mme MT. Theard (G. Bon), 
A. Fouassier – (n° corde 8)

   Mamzel	Chacha, f, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Olafane (Le Balafre), 641/2 k, A. Tatard (J. Delaunay), 
XL. Le Stang – (n° corde 4)

   Hermesbeauverdiere, h, 4 ans, 66 k, CE. Cayeux 
(P. Blot), CE. Cayeux – (n° corde 7)

 1956 5 Pursuit, h, 4 ans, 66 k, Ecurie LM (J. Monteiro), 
G. Dumont – (n° corde 3)

   Ike, h, 4 ans, 66 k (641/2 k), S. Maurer (Mme C. Picard), 
S. Maurer – (n° corde 5)

 1876  Shangai	Ridge, h, 5 ans, 66 k, G. Guillermo 
(G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 6)

   Seriesiss, h, 4 ans, 66 k, Mme C. Precy-Baroni 
(B. Flandrin), F. Vannereux – (n° corde 2)

10 partants ; 39 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 579 a
Eng. Sup. : Happy Easter, Hermesbeauverdiere
Sans motif : Diamond Wish
1 long, 4 long, encolure, ¾ long, nez, courte tête, encolure, loin, 7 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux éleveurs :
 560 a Mlle Tiphaine Letort.
	 224	a Scea Barbottiere, Mme Isabelle Duplantier.
 168 a Haras De La Bareliere, Mme Brigitte Meneteau.
	 112	a Mme Denise Blain, Mme Isabelle Blain.
 56 a Albert Tatard, Serge Tatard.

Le cheval SEN LIKE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2127 5046 PRIX DE LA VILLE DE COUZEIX (PRIX DES CRAVATES 
VERTES)
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, n’étant pas de 
race Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une allocation 
de 5.500. Poids		:	64	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places  : 1 k. par 3.500 reçus. Les chevaux comptant au 
moins 25 % de sang arabe recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Grenade	D’Alene, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Avirca [Lavirco (GER)], 621/2 k, C. Huguet (Y. Barille), 
C. Huguet – (n° corde 7)

 1487 3 Geriko, h, n.p, 5 ans, par Great Pretender IRE et Rapide 
[Assessor (IRE)], 66 k, 0, T. Fourcy (Q. Houdoin), 
T. Fourcy – (n° corde 10)

 1784 1 Giroflee	De	Forme, f, b, 5 ans, par Apsis GB et Unique 
De Forme [Special Kaldoun (IRE)], 661/2 k, G. Engler 
(B. Flandrin), F. Vannereux – (n° corde 5)

 1857 5 Haut Rivage, h, b.f, 4 ans, par Buck’S Boum et Dame 
Jeanne (Voix Du Nord), 64 k, PH. Lefevre (G. Guedj-Gay), 
F. Vannereux – (n° corde 11)

   Grace	Des	Marais, f, b, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Thursday’S (Forestier), 621/2 k, P. Baillet (M. Foulon), 
C. Cheminaud – (n° corde 6)

 1749 4 Heavenly Sun, f, 4 ans, 621/2 k, R. Foucher (J. Monteiro), 
R. Foucher – (n° corde 2)

 1878 5 Garde Avous, h, 5 ans, 64 k (621/2 k), 0, D. Josset 
(Mme C. Poirier), E. Leray (s) – (n° corde 3)

   Geliska, f, 5 ans, 621/2 k, XL. Le Stang (J. Delaunay), 
XL. Le Stang – (n° corde 8)

 1749  Hera Des Lys, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), 
Mme S. Lesage de La Haye (Mme L. Lebeurrier), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 4)
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10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 121 a
Eng. Sup. : Romantic Rose
½ long, encolure, nez, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 2 long, loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Got Grey.
	 2 268	a Speedy Charm.
	 1 701	a Joomana.
	 1 134	a Romantic Rose.
	 567	a Barneys Gift.

Primes aux éleveurs :
	 1 246	a Haras De Treli.
	 762	a Mme Sophie Boulin Redouly, Qatar Bloodstock Limited.
	 572	a Scea Du Haras De Victot.
	 249	a Haras Du Quesnay.
 190 a Mme Jackie Penny.

Temps total : 1’16’’77’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment, à environ 100 
mètres du poteau d’arrivée, les conséquences du changement de 
ligne vers l’extérieur du poulain SPEEDY CHARM (Hugo LEBOUC) 
arrivé 1er sur la progression et la performance du hongre GOT GREY 
(Sébastien MARTINO) arrivé 2e et de la pouliche ROMANTIC ROSE (Théo 
BACHELOT) arrivé 4e.
En outre, ils ont été saisis d’une réclamation du jockey Sébastien 
MARTINO se plaignant d’avoir été gêné par le poulain SPEEDY CHARM.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont rétrogradé le poulain SPEEDY CHARM de la 1re à la 
2e place, considérant d’une part que :
- sans la gêne constatée, la pouliche ROMANTIC ROSE (Théo 
BACHELOT)arrivée 4e n’aurait pas devancée le poulain SPEEDY CHARM 
lors du passage du poteau d’arrivée.
et d’autre part que le hongre GOT GREY avait été très fortement repris par 
son jockey, au moment ou il progressait sur le poulain SPEEDY CHARM 
comme le montre la vue de l’intérieur, et que sans cet incident, il l’aurait 
devancé lors du passage du poteau d’arrivée.
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er GOT GREY
2e SPEEDY CHARM
3e JOOMANA
4e ROMANTIC ROSE
5e BARNEYS GIFT
Toutefois, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard du 
jockey Hugo LEBOUC considérant la gêne accidentelle, le poulain 
SPEEDY CHARM s’étant dérobé brusquement.
Le hongre GOT GREY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2131 4897 PRIX LE NOTAIRE VOTRE CONSEIL (PRIX JACQUES 
DOYASBERE)
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k.	 Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 1804 4 Follow	The	Light	GB, f, b, 3 ans, par Marcel IRE et Sole 
Bay Star GB (Dutch Art GB), 58 k, G. Heald (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 1700  Mydavi, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Madhya USA 
(Gone West USA), 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 7)

 1702 3 Romanosa GB, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Almahroosa GB (Dubawi IRE), 58 k, S. Defontaine 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 1828 2 First Drem, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 58 k (541/2 k), 
Ecurie Michel Doineau (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 10)

   Dhakirah, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Mahirah 
(GB) (Oasis Dream GB), 58 k (551/2 k), Ecurie Dionysos 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

 1732 5 Show	Girl, f, 3 ans, 58 k, M. Drean (S. Martino), 
M. Drean – (n° corde 1)

 1987  Salaria, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, J. Grassick (B. Marie), 
J. Grassick – (n° corde 5)

 1709  Smitten GB, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), h, WR. Swinburn 
(J. Nicoleau) – (n° corde 9)

8 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 556 a

1 650 m

1

2

3

4

5

6

7

8

Réservée F.E.E.

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 
8.500. Poids		:	 64	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 3.000 reçus. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1586  Ibarrolle, f, b, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Saisine 
[Homme De Loi (IRE)], 621/2 k, h, S. Landon (d’O. Andigne), 
d’E. Andigne – (n° corde 8)

   Idylle	Sacree, f, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et Belle 
Et Sacree [Fragrant Mix (IRE)], 601/2 k, h, Ecurie Magnien 
(C. Grosbois), E. Grall (s) – (n° corde 6)

 1705 3 Instant	Precieux, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Aliberty Monterg [Assessor (IRE)], 64 k, h, Ecurie JAB 
(M. Androuin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 4)

 1704 3 Ikigai, f, gr, 3 ans, par Sinndar IRE et Laurana [Badolato 
(USA)], 641/2 k, A. Kahn (s) (T. Speicher), A. Kahn (s) – 
(n° corde 2)

   Idelle Star, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Spidelle Star 
(Vertical Speed), 601/2 k, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 1585  Inzeo Du Gouet, h, 3 ans, 65 k, G. Delourme (S. Martino), 
B. Lefevre (s) – (n° corde 5)

 1704 5 Intensement, f, 3 ans, 621/2 k, h, D. Le Breton 
(T. Bachelot), M. Mescam (s) – (n° corde 7)

 1704 4 Izmir, f, 3 ans, 621/2 k (61 k), h, d’H. Armaille 
(Mme N. Desoutter), E. Clayeux (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 471 a
2 long, tête, 1 long ½, 1 long, nez, 1 long, 8 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :
	 1 260	a Nicolas Landon.
 504 a Charles Magnien.
	 378	a Mme Mylene Peltier.
	 252	a Joel Denis, Mme Mannaig De Kersauson De Pennendreff, Mme Clotilde De 

Barmon, Emmanuel Clayeux.
	 126	a Andre-Marcel Pommerai.

Temps total : 2’38’’89’’’
La pouliche IDYLLE SACREE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2130 4895 PRIX DE L’AVENIR
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids		:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Got Grey, h, al, 2 ans, par Outstrip GB et Lovely Best 
[King’S Best (USA)], 58 k, Haras de Treli (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Speedy	Charm, m, b, 2 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Garaiyba [Dalakhani (IRE)], 58 k (541/2 k), 
Mme S. Boulin Redouly (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 4)

   Joomana, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE 
et Scandalous GER (Monsun GER), 561/2 k, 
Cheik ABK. Al Thani (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 6)

   Romantic	Rose, f, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et Rocaille 
[Anabaa (USA)], 561/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 3)

   Barneys Gift, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Diamond Surprise GB (Mark Of Esteem IRE), 58 k, D. Yates 
(J. Cabre), Mme JF. Hughes – (n° corde 10)

   Eaglesun, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), B. Cointreau 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)

   Olympe Tea, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), JM. Angles 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 8)

   Stormy Spirit, m, 2 ans, 58 k, B. Foucher (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

   Suspicius	Mind, m, 2 ans, 58 k, Gemini Stud 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

   Lady Svinoya, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), C. Blin (B. Marie), 
C. Blin – (n° corde 2)
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Le hongre LAISHANN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2133 4898 PRIX PAUL HIERONIMUS
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	ayant une valeur 
inférieure ou égale à 32 k. Poids		:	56	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 17 décembre 2020 
inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 1877 2 Kloster, h, gr, 4 ans, par Style Vendome et Kayl [Vangelis 
(USA)], 56 k, OTI Management Pty Ltd (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 1971  Queencity, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Hail 
Holy Queen (IRE) (Highest Honor), 541/2 k (51 k), A, 
Haras de Sainte Gauburge (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 5)

 1913 5 Jacques	Coeur	(IRE), m, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) 
et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 60 k (571/2 k), 
B. Nardone (Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 9)

 1186  Chubasco, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Strelkita 
[Dr Fong (USA)], 56 k, h, G. Barbarin (M. Androuin), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 1972 5 Locked	N’	Loaded	GB, h, b, 4 ans, par Morpheus GB et 
La Roumegue USA (Henrythenavigator USA), 58 k (551/2 k), 
h (J. Nicoleau) – (n° corde 14)

 1715 2 Nataline, f, 4 ans, 551/2 k, h, Haras de Montaigu 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 12)

 1768 2 Gagnante, f, 4 ans, 551/2 k, gh, Ecurie Azur Racing 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 15)

 1877 4 Be	The	Mam, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), h, N. Leenders 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 13)

 1955  Shymay	GB, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), Mme J. Burger 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 1)

 1666  Belle Impression, f, 4 ans, 541/2 k, h, Mme L. Kneip 
(T. Baron), Mme L. Kneip – (n° corde 16)

 1800  Derbysim, h, 4 ans, 56 k (521/2 k), g, 
Haras de Grandcamp EARL (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 2)

 1972 3 King Wooty, h, 4 ans, 59 k (551/2 k), A, Mme L. Dareoux 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 14  Ete De Carl, h, 4 ans, 56 k, g, KT. Lange (G. Benoist), 
Mme L. Kneip – (n° corde 3)

 1800  Markland, h, 4 ans, 60 k, Ecurie Vent d’Ouest (J. Cabre), 
F. Foucher – (n° corde 8)

 1877 5 Spinning Mist GB, f, 4 ans, 541/2 k, Ah, Mme C. Braire 
(J. Guillochon), T. Poché – (n° corde 6)

 1769 2 La Tarentaise, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k), gh, 
Ecurie des Sables (L. Roussel), PJ. Fertillet – (n° corde 10)

16 partants ; 29 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 637 a
Chev. élim. : Sommerfee, Nour Dubawi
1 long ½, 1 long ½, tête, nez, courte tête, 1 long ½, encolure, nez, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Kloster.
	 972	a Queencity.
	 729	a Jacques Coeur (Ire).
 486 a Chubasco.
	 243	a Locked N’ Loaded Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.
 438 a Mme Laurence Gagneux, Haras De Sainte Gauburge.
	 328	a Gestut Zur Kuste Ag.
	 219	a Alain Louis-Dreyfus.
 51 a Nick Bradley Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’3’’’
Les Commissaires après avoir entendu l’apprenti Léo ROUSSEL ont 
distancé la pouliche LA TARENTAISE de la 7e place, son jockey ne s’étant 
pas présenté à la pesée après la course dans les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné l’apprenti Léo ROUSSEL par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours.
Le hongre KLOSTER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la curse, les Commissaires ont deandé des explications au 
jockey Julien GUILLOCHON sur les raison pour lesquelles il avait arrêté 
la pouliche SPINNING MIST peu après le départ.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche était sortie de travers des stalle et 
qu’il s’était accroché le pied dans les stalles et s’était fait mal.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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Eng. Sup. : Mydavi, Romanosa GB
courte encolure, encolure, nez, 2 long, 5 long, 6 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Follow The Light Gb, prime non attribuée.
	 2 052	a Mydavi.
	 1 539	a Romanosa Gb, prime non attribuée.
	 1 026	a First Drem.
 513 a Dhakirah.

Primes aux éleveurs :
	 807	a G. B. Partnership, prime non attribuée.
	 760	a Mme Patrick C. Gouesnard, Haras D’Ombreville.
 380 a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.
	 242	a Mme A. D. Bourne, prime non attribuée.
 190 a Scea Du Haras De Victot, Haras Du Grand Courgeon.

Temps total : 1’45’’34’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Théo BACHELOT en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pur une durée de 1 jour pour avoir eu un comportement fautif 
en laissant pencher vers l’extérieur, la pouliche MYDAVI à environ 80 
mètres du poteau d’arrivée.

 2132 4896 PRIX RADIO KAZAK (PRIX CHARLES GIRAUDON)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Parmenion (GB), h, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB 
et Pearls Or Passion [Monsun (GER)], 56 k, M. Al-Thani 
(S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

 1731 4 Laishann, h, al, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Lailoma [Teofilo (IRE)], 58 k, . Aga Khan (T. Bachelot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1568 2 Ker Welen, h, b, 3 ans, par Dariyan et Pearly Empress 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 58 k (551/2 k), h, Mme S. Collin 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 7)

 1568  Takarian, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Takariyza 
[Anabaa (USA)], 58 k, g, Mme S. Jeffroy (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 1624 2 Rosalie, h, b.f, 3 ans, par Sri Putra GB et Simone 
Angel [American Post (GB)], 58 k (551/2 k), F. Hayeres (s) 
(d’O. Andigne), F. Hayeres (s) – (n° corde 11)

 1851  Charlimoon, h, 3 ans, 58 k, h, RE. Laffitte (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 5)

 1848  Pertusato, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), M. Leonetti 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 1796  Prunelli, h, 3 ans, 58 k, Ecurie R.E. (J. Cabre), 
F. Foucher – (n° corde 3)

 1282  Antrim, m, 3 ans, 58 k, Ah, EARL Haras du Logis 
(M. Nobili), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 1848 4 Stick	And	Carrot, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), L. Edon 
(H. Lebouc), L. Edon – (n° corde 9)

 1568 5 Nouvel Atout, h, 3 ans, 58 k, h, Mme de MC. Saint-Seine 
(M. Androuin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

   Caractacus, h, 3 ans, 58 k, PR. Spiller (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 1851  Stratospherique, h, 3 ans, 58 k, Ah, E. Lecoiffier 
(T. Baron), E. Lecoiffier – (n° corde 14)

   Fifteen Galaxy (IRE), m, 3 ans, 56 k, h, C. Barbaud 
(K. Barbaud), G. Juillet – (n° corde 13)

14 partants ; 23 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 824 a
3 long, courte tête, 1 long ½, ¾ long, courte encolure, 3 long, 2 long, 
1 long ½, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Parmenion (Gb).
	 2 052	a Laishann.
	 1 539	a Ker Welen.
	 1 026	a Takarian.
 513 a Rosalie.

Primes aux éleveurs :
	 1 243	a Al Shahania Stud.
	 570	a Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy, Bernard Jeffroy, S.C.E.A. Des Prairies.
	 497	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 380 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
 190 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Mlle Meline Mechineau.

Temps total : 2’20’’74’’’
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 2135 5059 PRIX DE LA BASE AERIENNE 120 DE CAZAUX
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 13.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 17 janvier 2021 inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 1 k. 1/2  ; 
plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1818 5 Irish	Storm, h, b, 7 ans, par Tonitruant USA et Irish 
Society [Rifapour (IRE)], 59 k, h, (13 000), D. Auguin 
(A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 4)

 1790  Hagar Bere, m, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Arrondie [Inchinor (GB)], 571/2 k, h, (9 000), G. Linsolas, 
C. Escuder – (n° corde 5)

 1269 1 The	Funk	Bible, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 601/2 k (58 k), h, (11 000), 
Mme M. Latremoliere (A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 6)

 1790 1 Made To Lead, f, b, 6 ans, par Linngari IRE et Magic 
Artiste [Art Sebal (USA)], 571/2 k (56 k), Ah, (9 000), G. Leca 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 1)

 1989  Makototonbokiri, f, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Welcome In Paris [Azamour (IRE)], 541/2 k, (9 000), 
Suc. P. Van Der Linden (A. Gavilan), XL. Le Stang – 
(n° corde 2)

 1829  Park	Of	Diamond, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), (13 000), 
Mme A. Baudron (Mme M. Eon), Mme A. Baudron – (n° corde 3)

 1449  Mixologist, h, 4 ans, 59 k, h, (11 000), G. Linsolas 
(E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 7)

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 684 a
Eng. Sup. : Mixologist
¾ long, tête, 1 long ½, 4 long ½, 3 long ½, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Irish Storm.
	 972	a Hagar Bere.
	 729	a The Funk Bible.
	 378	a Made To Lead.
	 243	a Makototonbokiri.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Norbert Leenders.
	 657	a Sas Regnier.
	 328	a Sca Elevage De Tourgeville, Nicolas Clement, Old Highbourne Bloodstock 

Ltd, Benoit Piro.
	 205	a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 109 a Mme Gilles Forien.

Temps total : 2’40’’61’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE FUNK BIBLE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres IRISH STORM, THE FUNK BIBLE ainsi que le poulain HAGAR 
BERE et la jument MADE TO LEAD ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2136 5057 PRIX ROBERT PERRIN
(Classe	2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru, n’ayant pas, depuis le 17 décembre de 
l’année dernière inclus, dans leurs trois dernieres courses, gagné une 
Classe 2, et n’ayant pas, dans leurs deux dernieres courses, reçu une 
allocation de 15.000. Poids	:	 56	k.	1/2. Les chevaux ayant, depuis le 
17 septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000 
porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 11.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 
14.000, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1836 2 Maria Amalia GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Majestic 
Queen IRE (Kheleyf USA), 55 k (511/2 k), Godolphin SNC 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1288 2 Snow Empress GB, f, gr, 3 ans, par Kingman GB et 
Childa (IRE) (Duke Of Marmalade IRE), 55 k, h, M. Coleman 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 11)
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 2134 4899 PRIX DE SEGRE
(Handicap)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
17 février de cette année inclus, reçu une allocation de 9.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +28.

 1283  Janajka, f, b, 6 ans, par Monitor Closely IRE et 
Shaimix (Pinmix), 55 k, A, JL. Guillochon (M. Androuin), 
JL. Guillochon – (n° corde 14)

   Golden	Doc, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Khasma IRE 
(Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k (56 k), Gold And Blue Ltd 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 1901 4 Royal	Ghost	(IRE), m, b, 4 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Queen’S Jewel (GB) (Pivotal GB), 611/2 k, 
SARL Groupe KR (G. Benoist), A. Fouassier – (n° corde 4)

 1990 3 Liberte Absolue, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE 
et Fenella’S Link GB (Linamix), 56 k, A, Suc. G. Kob 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 3)

 1802 5 Nice	Stroke, h, gr, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Pearling GB (Cape Cross IRE), 55 k, g, Hyperion SARL 
(C. Grosbois), F. Monnier (s) – (n° corde 9)

 1650 2 Elho	Fame, f, 5 ans, 56 k (55 k), h, Q. Laumans 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 2)

 1832 5 Great Tonio, h, 7 ans, 541/2 k, h, Mme A. Polard 
(J. Guillochon), N. Leenders – (n° corde 5)

 1891  Got	Touch	(IRE), f, 4 ans, 601/2 k (59 k), Haras de Treli 
(d’O. Andigne), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 742  Mighty	West, h, 5 ans, 56 k, h, E. Lecoiffier (T. Baron), 
E. Lecoiffier – (n° corde 11)

 1852  Cinquain	GB, f, 5 ans, 51 k, Mme JF. Hughes (A. Bernard), 
Mme JF. Hughes – (n° corde 15)

 459  Sowgay, h, 7 ans, 53 k, Ah, M. Melin (L. Boisseau), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 2016  Norwegian Lord, h, 6 ans, 51 k (50 k), h, Ch. Plisson (s) 
(B. Marie), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 1901 6 Sagaroi, h, 8 ans, 62 k (601/2 k), P. Jonckheere 
(Mme D. Santiago), Mme K. Hoste – (n° corde 8)

 1760 1 Dancer	Magic	Jeyl, h, 8 ans, 53 k (511/2 k), g 
(A. Subias), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 13)

14 partants ; 39 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 332 a
Sans motif : Proud Penelope
8 long, 1 long, nez, tête, courte encolure, encolure, ¾ long, 1 long, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 2 362	a Janajka.
	 1 215	a Golden Doc.
 911 a Royal Ghost (Ire).
	 607	a Liberte Absolue.
 303 a Nice Stroke.

Primes aux éleveurs :
	 1 282	a Olivier Triboire.
	 547	a Gold And Blue Ltd.
	 273	a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
	 268	a Wertheimer & Frere.
 136 a Hyperion Sarl.

Temps total : 3’19’’69’’’
La jument JANJKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 168 jeudi 17 juin 2021
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Bernadette KIRCHHOFF – 
Philippe VORNIÈRE – Claude MAYNARD – Thierry GOUAICHAULT
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 2003 2 Hot Spot (IRE), h, b, 5 ans, par Siyouni et Excellent 
Girl GB (Exceed And Excel AUS), 57 k (551/2 k), h, 
DM. Batista Ribeiro (D. Alberca-Gavilan), G. Vaz – 
(n° corde 8)

 1886 1 Rocquemont, m, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Rebecca’S 
Filly [Elusive City (USA)], 61 k (591/2 k), Ah, G. Augustin-
Normand (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 7)

6 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 226 a
Sans motif : Mon Ouragan
courte encolure, 1 long ¾, 1 long, 2 long ½, 4 long ½.
10 000a – 3 800a – 2 800a – 1 600a – 800a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Musetta Gb, prime non attribuée.
	 1 539	a Gelinotte.
	 882	a We Ride The World (Ire).
 648 a Royaumont.
	 324	a Hot Spot (Ire).
	 243	a Rocquemont.

Primes aux éleveurs :
 850 a John F. Kenny, prime non attribuée.
 694 a Thierry De La Heronniere, Boutin (S).
	 478	a Erick Bec De La Motte.
	 292	a Wim Van De Poel.
 146 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 109 a Clement Thomas, Mme Sonia Thomas.

Temps total : 1’46’’91’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Enrique LEON 
PENATE en ses explications, n’ont pas autorisé le cheval RDE MAN, 
à participer à la course, les formalités d’exportation du cheval n’ayant 
pas été fournies dans les délais fixés, conformément aux dispositions de 
l’article 69 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur 
ENRIQUE LEON PENATE par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Maxime GUYON (WE RIDE THE WORLD (IRE)) arrivé 3e et Dylan 
ALBERCA-GAVILAN (HOT SPOT (IRE)) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le hongre WE RIDE THE WORLD (IRE) s’était légèrement rapproché de 
la corde, sous l’effort, contrariant un court instant le hongre HOT SPOT 
(IRE) qui faiblissait.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche MUSETTA GB et le hongre WE RIDE THE WORLD (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2138 5060 PRIX FOIE GRAS BIRABEN
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 17 décembre de l’année dernière inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +24,5.

 1106 1 Righteous	Love, h, b.f, 6 ans, par Wootton Bassett 
GB et Sorrow Of Love [One Cool Cat (USA)], 551/2 k, h, 
MA. Sebaoun, C. Escuder – (n° corde 7)

 1837 2 Crisalsa, h, gr, 4 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella IRE 
(Verglas IRE), 581/2 k, A. Bonin (s) (C. Cadel), A. Bonin (s) – 
(n° corde 11)

 1911  Frosty Bay, h, gr, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Grosgrain USA (Diesis GB), 58 k, h, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 1829  Mabawi, h, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et Macotte 
[Nicolotte (GB)], 571/2 k, Haras des Sablonnets (A. Roussel), 
M. Brasme (s) – (n° corde 12)

 1766 2 Le	Bequet, m, b.f, 5 ans, par Vertigineux et Mishkina 
[Vettori (IRE)], 581/2 k (56 k), F. Vermeulen (s) (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 17)

 1889 4 The	Live	Freedom, h, al, 5 ans, par Creachadoir IRE et 
Freedom Sweet [Sicyos (USA)], 55 k, H. Bigeni (O. Peslier), 
R. Martens (s) – (n° corde 18)

 1467 5 Sally Jane GER, f, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Summarily IRE (Shamardal USA), 541/2 k, de O. Montzey 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 8)

 1935  Disincanto, f, 4 ans, 60 k (561/2 k), g, C. Massenzana 
(Mme C. Larrigade), M. Guarnieri – (n° corde 14)

 1291 3 Savile Row, h, 7 ans, 541/2 k (53 k), Mme C. Papon 
(Mme A. Merou), Mme C. Papon – (n° corde 10)

 1683  Rey Pelayo, h, 5 ans, 571/2 k, h, A. Maubert (A. Crastus), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)
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 1633 1 Transcendental, f, b, 3 ans, par Goken et 
Softlanding (IRE) (Nashwan USA), 561/2 k (53 k), 
Flaxman Stables Ireland Ltd (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 5)

 1616 4 Flying Easy, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Lamorlaye IRE (Danehill Dancer IRE), 55 k (511/2 k), 
Le Thenney (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1500 3 Guerre	D’Amour	IRE, f, b, 3 ans, par Camelot 
GB et Dowager GB (Groom Dancer USA), 561/2 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

 531 4 Flying Down To Rio IRE, f, b, 3 ans, par Bungle 
Inthejungle GB et La Belle Maison IRE (Titus Livius), 55 k, 
0, CN. Wright (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 4)

 349 6 Kergrist, h, gr, 3 ans, par Milanais et Kayl [Vangelis 
(USA)], 58 k, Mme de la B. Motte Saint-Pierre (J. Grosjean), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

 1464 5 Kick	Boxing, m, 3 ans, 561/2 k (55 k), R. Dupuy-Naulot 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 2)

 1289 2 Samrah, f, 3 ans, 55 k, h, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 1617 1 Diakher, f, 3 ans, 55 k, G. Augustin-Normand (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 1806 3 Super Cute (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, A. Fehr (E. Hardouin), 
F. Pardon – (n° corde 10)

 1836  Privilege, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), h, F. Guy (D. Morin), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 12)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 064 a
1 long ¾, tête, ¾ long, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 
tête.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Maria Amalia Gb, prime non attribuée.
	 2 257	a Snow Empress Gb, prime non attribuée.
	 1 663	a Transcendental.
 950 a Flying Easy.
	 475	a Guerre D’Amour Ire, prime non attribuée.
 356 a Flying Down To Rio Ire, prime non attribuée.
	 237	a Kergrist.

Primes aux éleveurs :
 935 a Godolphin, prime non attribuée.
 616 a Haras De La Huderie.
 355 a Ed’S Stud Ltd, prime non attribuée.
	 352	a Hamed Nasser F N Al-Hababi, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin.
 88 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.
	 74	a Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.
 56 a Newlands House Stud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Maria Amalia Gb.

Temps total : 1’42’’58’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Olivier PESLIER au sujet de la performance de la pouliche 
SAMRAH arrivée non placée. L’intéressé a indiqué que la pouliche n’avait 
pas eu de ressources du parcours malgré ses nombreuses sollicitations.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches MARIA AMALIA GB et SNOW EMPRESS GB ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2137 5058 PRIX ANDRE BOINGNERES
(Classe	2)

20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 17 janvier de l’année dernière inclus, gagné une Listed 
Race ni, cette année, gagné une course de Classe 1. Poids		:	 57	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
cette année  : 1 k. par 8.000 reçus (A Réclamer et Handicaps de dotation 
totale inférieure à 20.000 exceptés).
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Musetta GB, f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Miss 
Quality USA (Elusive Quality USA), 551/2 k, JP. Bervoets 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 1105 1 Gelinotte, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Psyche 
[American Post (GB)], 571/2 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 1763 5 We	Ride	The	World	(IRE), h, b, 6 ans, par Orpen USA 
et Meulles [Scat Daddy (USA)], 58 k, 0, Mme A. Baudron, 
Cé. Rossi – (n° corde 2)

   Royaumont, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Rosie Thomas 
IRE (Dylan Thomas IRE), 57 k, A. Gilibert (I. Mendizabal), 
F. Chappet – (n° corde 3)
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 1806  Unruffled, f, 3 ans, 56 k, A, J. Wigan (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

 979 1 Wisna, f, 3 ans, 611/2 k (59 k), Ecurie Michel Sardou 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 1684 4 Azamhan, f, 3 ans, 58 k, h, N. Saltiel (E. Hardouin), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 1779 1 Taskheer	IRE, m, 3 ans, 61 k (581/2 k), 
Shadwell France SNC (D. Morin), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 12)

 1940 4 Dolcevita, f, 3 ans, 53 k, 0, SCEA Haras du Ma 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 14)

 1445  About	Midnight	(IRE), f, 3 ans, 591/2 k (58 k), 0h, 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 2)

 1844 5 Danaide, f, 3 ans, 631/2 k (621/2 k), Bon de Ed. Rothschild 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 11)

 1844 2 Icemoon	De	Bozouls, f, 3 ans, 62 k (591/2 k), 0, 
M. Mezy (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 4)

 1806 2 Kindwina (IRE), f, 3 ans, 59 k, h, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

14 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 896 a
2 long ½, ½ long, 2 long, 7 long, 2 long, 1 long ½, 1 long, 4 long ½, 1 
long ¾.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Jas Hennessy.
	 1 944	a Wind Of Light.
	 1 458	a Balegrio.
	 972	a Indian Soul.
 486 a Normandy Beech.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Franck Benavides.
	 720	a Jean-Yves Payet Descombes, Mme Jocelyne Payet-Descombes.
 540 a Appapays Racing Club.
 353 a Richard Corveller.
 180 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’56’’90’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, à la sortie du dernier tournant, des pouliches 
ICEMOON DE BOZOULS (Alejandro GUTIERREZ VAL), DANAIDE 
(Clément MERILLE) et KINDWINA (IRE) (Maxime GUYON).
Après examen du film de contrôle et audition des jeunes-jockeys 
Alejandro GUTIERREZ VAL et Clément MERILLE, le jockey Maxime 
GUYON n’ayant pas souhaité s’exprimer, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que la pouliche ICEMOON DE 
BOZOULS était tombée en touchant les postérieurs du concurrent qui la 
précédait, suite à un ralentissement des chevaux de tête, entrainant dans 
sa chute les pouliches DANAIDE et KINDWINA, sans qu’aucune faute ne 
soit imputable à l’un des concurrents.
La pouliche JAS HENNESSY et le poulain BALEGRIO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2140 5053 PRIX DU BASSIN D’ARCACHON - SABT
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 17 décembre de l’année dernière inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +18,5.

 1531  Thunderspeed, m, b, 4 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Marmoom Flower IRE (Cape Cross IRE), 551/2 k, 
Ecurie Gribomont (JB. Eyquem), C. Ferland (s) – 
(n° corde 2)

 1697 6 African	Grey, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Agathe 
Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 561/2 k, h, A. Piednoel 
(O. Peslier), J. Piednoel – (n° corde 6)

 1729 1 Prince	Anodin, h, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) 
et Lake Baino GB (Highest Honor), 541/2 k, h, 
Haras du Grand Courgeon (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 15)

 1837 1 Sagano (IRE), h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Tristesse 
USA (Broken Vow USA), 561/2 k, h, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 1286 6 Oftenwork, h, b, 4 ans, par Maxios (GB) et En 
Vitesse (GB) (Peintre Celebre USA), 591/2 k, A. Jathiere 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 1837 3 Charm	King, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Shahad IRE (Galileo IRE), 55 k, A (V. Cheminaud), 
F. Seguin – (n° corde 5)
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 1597 2 Zouave Valley, m, 4 ans, 551/2 k (53 k), P. Gaillard 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 3)

 1838 1 Mosca	D’Or, h, 6 ans, 541/2 k (53 k), g, 
Mme C. Mallemanche-Toal (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 15)

 1911 2 Trezy Boy, h, 4 ans, 58 k, h, E. Feurtet (E. Hardouin), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 16)

 1837  Trimlight, m, 4 ans, 59 k (561/2 k), A, P. Bourigault 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 4)

 1729  Ocean	Chop, h, 4 ans, 551/2 k, de O. Montzey (E. Revolte), 
de O. Montzey – (n° corde 13)

 1837  Rizzichop, h, 9 ans, 591/2 k, 0h, F. Devisy 
(I. Mendizabal) – (n° corde 9)

 1837  Baileys Balle, h, 6 ans, 551/2 k (53 k), M. Martinez 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 1)

 1837 5 Hagwaat, f, 4 ans, 56 k, gh, M. Al Shahi (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 290 a
Eng. Sup. : Righteous Love
1 long ½, 2 long, courte tête, courte tête, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long, 
encolure, 1 long ¼.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Righteous Love.
	 1 923	a Crisalsa.
	 1 102	a Frosty Bay.
 810 a Mabawi.
 405 a Le Bequet.
 303 a The Live Freedom.
	 202	a Sally Jane Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 136	a Suc. Maurice Hassan.
	 867	a Bonin (S).
 598 a John-Dawson Cotton.
	 547	a Haras Des Sablonnets.
	 182	a Jean-Marie Plassan.
 136 a Haras De Lonray, Patrick Rosay.
	 42	a Jack De Jong, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’91’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DISINCANTO à être emmenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Fabrice VERON sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté la 
pouliche HAGWAAT à la fin de la ligne d’en face.
L’intéressé a indiqué que la pouliche n’avait plus d’action et pensant 
qu’elle s’était accidentée il avait préféré l’arrêter précisant qu’elle saignait 
du nez lorsqu’il en était descendu.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner la pouliche HAGWAAT et au vétérinaire 
de la fédération d’effectuer un prélèvement biologique sur ladite pouliche.
L’examen vétérinaire a révélé une hémorragie nasale.
Le hongre RIGHTEOUS LOVE et le cheval LE BEQUET ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2139 5056 PRIX EQUIFORM BERTRAND
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +26.

 1780 2 Jas Hennessy, f, b.f, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Kitty D’Argos (Ecossais), 61 k (581/2 k), h, F. Benavides 
(Mme M. Meyer), C. Escuder – (n° corde 1)

 1836 5 Wind	Of	Light, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Windya (Linamix), 611/2 k (60 k), gh, Y. Houyvet 
(Mme M. Eon), de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 1641 3 Balegrio, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Bandaneira 
GER (Tertullian USA), 54 k, Ah, S. Raffaello (A. Crastus), 
JL. Dubord – (n° corde 13)

 1806  Indian Soul, f, b.f, 3 ans, par Elvstroem AUS et Indian 
Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 55 k (521/2 k), SV. Gianella 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1788  Normandy	Beech, m, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Purple Beech GB (Pivotal GB), 61 k, h, Mme I. Corbani 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 6)
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 1939 5 Tresjolie, f, 2 ans, 541/2 k, 0h, (10 000), B. Vaitilingon 
(E. Hardouin), T. Lemer – (n° corde 4)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 360 a
3 long, courte tête, 2 long ½, courte tête, nez, 1 long, 1 long, 2 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Shamdark.
	 1 575	a La Baroche.
	 1 181	a Dux.
	 787	a Claudia Pepita.
 393 a Strange Attraction.

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Scuderia Micolo Snc.
	 529	a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
	 397	a Haras De La Mercerie, Qatar Bloodstock Limited.
	 264	a Ecurie Vaporetto, Mme Caroline Klus, Philippe Ripert, Haras Du Hoguenet.
	 132	a Didier Bouquil, Andre Ladeveze.

Temps total : 1’33’’21’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Damien MORIN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
Les poulains SHAMDARK et DUK ainsi que la pouliche LA BAROCHE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2142 5055 PRIX E2M
(Classe	2)

27	000	c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k.	Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
(LIGNE DROITE)
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1834 1 Accakaba	(IRE), f, b, 2 ans, par Acclamation GB et 
Yakaba [Medicean (GB)], 551/2 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 1883 4 Detesnouvelles, f, b, 2 ans, par Territories IRE 
et Vega Dance IRE (Danehill Dancer IRE), 551/2 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 4)

 1826 3 Speed	Chop, m, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 57 k, F. Montauban 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 2020 1 Pink	City	(GB), f, b, 2 ans, par Showcasing GB et 
Vedela [Selkirk (USA)], 551/2 k, 0, AM. Chiche (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 2000 3 Circeichope, f, b.f, 2 ans, par Panis USA et Chopinette 
(Sin Kiang), 54 k, h, Mme R. Khaddam (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

5 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 115 a
Sans motif : Sam Blaster (GB)
2 long ½, 3 long ½, ½ long, 2 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Accakaba (Ire).
	 3 231	a Detesnouvelles.
	 2 381	a Speed Chop.
	 1 360	a Pink City (Gb).
 680 a Circeichope.

Primes aux éleveurs :
	 1 870	a Wertheimer & Frere.
 800 a Alain Chopard.
	 710	a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Decrion.
	 299	a Ecurie Des Charmes.
	 228	a Alain Chopard.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Accakaba (Ire).

Temps total : 1’7’’26’’’
Les pouliches ACCAKABA(IRE) et PINK CITY (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 1945 1 Shariq, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Twilight Tear GB 
(Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, A, Shadwell France SNC 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 13)

 1843  Ascot	Angel, h, 7 ans, 60 k, h, D. Bouquil (D. Morin), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 10)

 1882 1 Azachop, h, 6 ans, 581/2 k, Ah, E. Eyvaso (E. Hardouin), 
M. Planard – (n° corde 11)

 1886  Assier GB, h, 4 ans, 56 k, h, Ecurie du Gave (A. Crastus), 
JL. Dubord – (n° corde 14)

 1837  Nordeste, m, 4 ans, 551/2 k, 0h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 1468 2 Ymohtep, h, 5 ans, 551/2 k, P. Gaillard (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 12)

 1628 1 Pastichop, h, 7 ans, 561/2 k, Traditia Racing Club 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 16)

 1286 5 Gris	D’Argent, h, 7 ans, 581/2 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (J. Auge), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 3)

14 partants ; 67 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 490 a
Certif. vétérinaire : Highbari, Urwald (GB)
Chev. élim. : Milk Bar, Becquanon, Mr Bold, Prophets Pride GB, Not A 
Lady, Solitary Man, Dann, Trimeur
Chev. retir. : Giantissime, Mansoun
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Thunderspeed.
	 3 847	a African Grey.
	 2 835	a Prince Anodin.
	 1 620	a Sagano (Ire).
 810 a Oftenwork.
	 607	a Charm King.
 405 a Shariq.

Primes aux éleveurs :
	 2 985	a Ecurie Gribomont.
	 1 917	a S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 1 735	a Dayton Investments Ltd.
	 1 095	a Wertheimer & Frere.
	 273	a Scea Du Haras De Victot.
	 238	a Haras D’Etreham, Frederic Bianco.
	 182	a Haras De Grandcamp Earl.

Les Commissaires ont autorisé le hongre AFRICAN GREY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GRIS D’ARGENT à être emmené 
en main au départ non monté muni d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le poulain THUNDERSPEED et les hongres AFRICAN GREY, PRINCE 
ANODIN, SAGANO(IRE) et OFTENWORK ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2141 5054 PRIX PRECIA MOLEN
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000.	Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 
6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Shamdark, m, al, 2 ans, par Shamalgan et Giovanna 
D’Arco IRE (Zoffany IRE), 58 k (551/2 k), (14 000), 
Scuderia Micolo SNC (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 8)

 1777 4 La	Baroche, f, b, 2 ans, par Recorder GB et La 
Belliere IRE (Kheleyf USA), 561/2 k (53 k), (14 000), 
Ecurie Antonio Caro (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

 1810 5 Dux, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Edya GB 
(Makfi GB), 58 k, Ah, (14 000), BN. Khuong, C. Escuder – 
(n° corde 5)

 1834  Claudia Pepita, f, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Claudia Octavia GB (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, 
(14 000), Mme C. Klus (I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 9)

 2000 5 Strange	Attraction, f, gr, 2 ans, par Morandi et Slap 
Shade IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (54 k), A, (14 000), 
D. Bouquil (D. Morin), Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

 1939 3 Hariasa, f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), BS Racing SARL 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 1939 2 Ambroselia, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), (14 000), 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 7)

   Pepinvast, m, 2 ans, 56 k, h, (10 000), J. Liscia 
(A. Crastus), D. Cottin (s) – (n° corde 3)
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 1433 6 Big Beat GER, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB 
et Bella Flora GER (Slip Anchor GB), 571/2 k, (18 000), 
Gestut Auenquelle (A. Lemaitre), A. Suborics – (n° corde 7)

 1870  Maavah, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Tejahaa [Haafhd 
(GB)], 56 k (521/2 k), (18 000), HA. Pantall (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 1822  Svoul, h, b, 9 ans, par Siyouni et Dansia GER 
(Lavirco GER), 56 k (541/2 k), h, (14 000), L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 4)

 1178 7 Belladone Spirit (IRE), f, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Morning Bride IRE (Danehill Dancer IRE), 541/2 k 
(53 k), 0, (14 000), Mme AS. Crombez (Q. Perrette), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 15)

 1822 3 Bellcanto	GER, h, b, 9 ans, par Areion GER et Bergwelt 
GER [Solarstern (FR)], 60 k (571/2 k), h, (14 000), S. Guerin 
(Mme A. Duporte), FX. Belvisi – (n° corde 11)

 1955  Koutsounakos	GB, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), h, (14 
000), Stal Vie en Rose (Mme A. Nicco), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 5)

 1688 3 Chef	Oui	Chef, h, 11 ans, 58 k (541/2 k), 0, (14 000), 
Ecurie Rogier (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 1667  Operative GB, h, 8 ans, 571/2 k (55 k), A, (18 000), 
Caenepeel/Legrand (B. Marie), F. Caenepeel – (n° corde 2)

 1413 4 Heave Ho, m, 9 ans, 571/2 k (55 k), (18 000), 
P. Jonckheere (E. Verhestraeten), Mme K. Hoste – 
(n° corde 14)

 1955  Snoozy Sioux IRE, f, 7 ans, 56 k (541/2 k), 0h, (18 
000), Mme N. Moons (Mme L. Grosso), Mme N. Moons – 
(n° corde 10)

 1342  Madison Vanzales, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), Ah, (18 000), 
S. Morineau (Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 1)

 1343  Kerizel, h, 5 ans, 56 k, 0, (14 000), R. Choupeaux 
(A. Pouchin), L. Cendra – (n° corde 3)

 1191  Ladysane, f, 4 ans, 541/2 k, h, (14 000), M. Foursin 
(A. Madamet), P. Adda (s) – (n° corde 8)

 2083  Hur Cat, h, 4 ans, 56 k, 0g, (14 000), P. Goral 
(T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 1481  Thesee, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), G. Ben Lassin 
(C. Guitraud), M. Rolland (s) – (n° corde 16)

 1822 1 Glicourt, h, 7 ans, 60 k (571/2 k), Ah, (14 000), 
D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 13)

16 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 183 a
Eng. Sup. : Operative GB
Chev. élim. : Black Isle Boy IRE, Schang GER, Best Spirit, Alnasherat GB
3 long, 4 long ½, ½ long, encolure, encolure, ¾ long, 3 long, ¾ long, 1 
long ¼.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
	 3 442	a Big Beat Ger, prime non attribuée.
	 1 377	a Maavah.
 803 a Svoul.
 688 a Belladone Spirit (Ire).
	 267	a Bellcanto Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 722	a P. Sramek, prime non attribuée.
	 621	a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 435 a Mme Catherine Niederhauser Dietrich.
	 202	a Team Hogdala A. B. .
 110 a Mme H. Seegelken, prime non attribuée.

Temps total : 1’5’’40’’’
Le cheval BIG EAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 2145 4606 PRIX DE BREAUTE
(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +26.

 1451 2 Mana	Maha, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Sand 
Glory [Tamayuz (GB)], 571/2 k, SCEA Ecurie de Villeneuve 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 7)
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – Gérald SAUQUE – 
Tony CLOUT – Marie-Josèphe HUET

 2143 4605 PRIX CLAUDE MONET
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant, lors de l’année de conception du cheval, 
fait la monte pour un tarif affiché égal ou inférieur à 12.000 euros. Poids  : 
58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1863  Match	Play, m, al, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Mashka (IRE) (Exceed And Excel AUS), 58 k, 
de J. Cheffontaines (A. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 1)

 1986  January Moon, f, b, 2 ans, par Soul City IRE et Montana 
Moon (Hernando), 561/2 k (55 k), A, Mme R. Plisson 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 1915 3 Beauty Fatale, f, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Linorova USA (Trempolino USA), 561/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 2000 4 Dear Ruby (IRE), f, b, 2 ans, par Camacho GB et 
Ruby’S Day GB (Vital Equine IRE), 561/2 k, A, Mme M. O’Neill 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

 1946  Fantabulous (IRE), m, b, 2 ans, par Olympic Glory 
IRE et Moonlight Swing [Palace Episode (USA)], 58 k, 
Ecurie des Pinsons (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 3)

 919  Prettycharly, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 4)

   Queenly, f, 2 ans, 541/2 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(E. Hardouin), JPh. Dubois – (n° corde 9)

 1847  Tullius	Cicero, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), NF. Maslin 
(Mme C. Pacaut), Mme G. Rarick – (n° corde 8)

   Dartingly, f, 2 ans, 541/2 k, R. Shaykhutdinov (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 5)

   Guadaiza (IRE), f, 2 ans, 541/2 k (52 k), 
SARL Darpat France (Mme P. Cheyer), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 2)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 738 a
courte tête, courte encolure, ½ long, ½ long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, 
2 long ½, 6 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 6 300	a Match Play.
	 2 520	a January Moon.
	 1 890	a Beauty Fatale.
	 1 260	a Dear Ruby (Ire).
 630 a Fantabulous (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 2 119	a Jean De Cheffontaines.
	 847	a Christophe Plisson, Mme Raymonde Plisson.
 635 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Kaiylen Plisson, Mlle Lucie Plisson.
	 277	a Mme Melissa O’Neill.
 138 a Ecurie Des Pinsons.

Temps total : 1’8’’0’’’
Le poulain MATCH PLAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2144 4609 PRIX DES IVOIRIERS
(À réclamer)
(Classe 3)

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 18 janvier 2021 inclus, reçu une allocation de 
8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
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 1534  Heroic	Star	IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Heroic Heart FR (Invincible Spirit IRE), 581/2 k (56 k), 
Al Shira’AA Farms (Mme P. Cheyer), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 7)

 1820 3 Mona Lisa Klaxon, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Super Eria [Hold That Tiger (USA)], 621/2 k (59 k), C. Saint-
Etienne (S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 1579  Quindiano, m, 3 ans, 62 k (581/2 k), P. Rechsteiner 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

 1788  Saint	Fiacre, m, 3 ans, 61 k (591/2 k), Albert Reiss/
Mme Rieke Weber (C. Guitraud), M. Weber – (n° corde 4)

9 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 191 a
Sans motif : Ad Merajj
courte encolure, courte encolure, tête, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, courte 
encolure, 1 long.
11 500a – 4 370a – 3 220a – 1 840a – 920a – 690a – 460a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Heartbeat.
	 2 359	a Princesse Vera.
	 1 738	a Zara De Luxe.
 993 a Schooner Ridge Ire, prime non attribuée.
 496 a All The King’S Men.
	 372	a Heroic Star Ire, prime non attribuée.
	 248	a Mona Lisa Klaxon.

Primes aux éleveurs :
	 3 453	a Michael Motschmann.
	 874	a Jean-Pierre Vanden Heede.
 644 a Sven Goldmann.
 156 a Chelston (Ireland), prime non attribuée.
	 120	a Guy Pariente Holding.
 60 a Mandore International Agency.
 58 a Michael A. Ryan, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’50’’’
Le poulain HEARTBEAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont attesté et signifié à 
l’entraineur Manfred WEBER que le comportement du cheval SAINT 
FIACRE nécessite une dérogation conformément aux dispositions de 
l’article 157 du Code des Courses au Galop pour etre présenté en dernier 
au public et monté en piste.
Par ailleurs, les Commissaires ont entendu les jockeys Pauline CHEYER 
(HEROIC STAR) et Clément GUITRAUD (SAINT FIACRE) sur un 
mouvement survenu au bout de la ligne droite d’en face.
Il ressort que le poulain SAINT FIACRE était particulièrement allant à 
cet instant et, malgré les efforts de son jockey, ce dernier avait du se 
décaler du sillage du concurrent qui le précédait pour éviter tout incident, 
contrariant un instant, par son mouvement, la pouliche HEROIC STAR.
Toutefois, aucune sanction n’a été prise à l’encontre du jockey Clément 
GUITRAUD, celui-ci ayant fait son possible pour éviter l’incident.

 2147 4607 PRIX ETIENNE RIMBERT
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1851 2 Justus IRE, m, al, 3 ans, par Galileo IRE et Landikusic 
IRE (Dansili GB), 58 k, LNJ Foxwoods SC (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1798 3 La Templiere, f, al, 3 ans, par French Fifteen et 
Astrale Ci [Naaqoos (GB)], 561/2 k (54 k), Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 10)

 1278 4 One	More	Light, f, al, 3 ans, par Diamond Boy et 
Mobilight [Ballingarry (IRE)], 561/2 k (55 k) (Mme A. Massin), 
Mme A. Rosa – (n° corde 9)

   Sea	The	Snow	GER, f, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Snow Ballerina GB (Sadler’S Wells USA), 561/2 k, 
Gestut Gorlsdorf (A. Lemaitre), A. Suborics – (n° corde 3)

 1185  Linestroem, f, b.f, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Martalentete [Martaline (GB)], 561/2 k (54 k), h, J. Le Prieur 
(B. Marie), G. Mousnier – (n° corde 4)

 1625  Tania, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), V. Capocasale (H. Besnier), 
M. Baratti (s) – (n° corde 8)

 1373  Mounka, m, 3 ans, 58 k (S. Ladjadj), L. Pontoir (s) – 
(n° corde 11)

 1266  Marta Lady, f, 3 ans, 561/2 k, g, C. Maynard (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 7)

 1672  South	Pars	(GB), h, 3 ans, 58 k, gh, M. Al-Thani 
(R. Thomas), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Park	Of	Girou, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), X. Le Fort 
(Mme L. Grosso), M. Siron (s) – (n° corde 5)
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 1933 2 Hallowed Time IRE, h, b, 3 ans, par Hallowed Crown 
AUS et Groupetime USA (Gilded Time USA), 59 k, A, 
Justwow Ltd (A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 15)

 1581 2 Light	Up	My	Dream, h, b, 3 ans, par Evasive GB 
et Queen’S Light [King’S Best (USA)], 57 k (541/2 k), 
gh, A. & G. Botti (s) (Mme A. Nicco), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 4)

 1579  Eve, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Elision IRE 
(Samum GER), 59 k (571/2 k), A. Bezirov (Mme F. Valle Skar), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 9)

 1732  Child	Of	Wild, f, b, 3 ans, par Sepoy AUS et Crystals 
Sky (Hernando), 56 k, 0, Ecurie Melanie (J. Moutard), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 8)

 1690 2 Chant	D’Automne, h, 3 ans, 571/2 k, h, Ecurie Waldeck 
(T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 16)

   Illusion Doree, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), G. Courbot – (n° corde 5)

 1996  Think	Positive, m, 3 ans, 54 k (541/2 k), Ah, N. Rugani 
(V. Cheminaud), G. Bietolini – (n° corde 12)

 1909  Lovni Tender, h, 3 ans, 54 k, B. Dunn (M. Berto), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 11)

 988  Yellow	Rose	IRE, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, 
Ecurie Michel Doineau (C. Guitraud) – (n° corde 6)

 1709 4 Nemba, f, 3 ans, 57 k, Zafonic S.L. (E. Hardouin), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 13)

 1687 4 Sans Sommeil, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), h, T. Whitehead 
(Mme M. Michel), A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

 1690 1 Ariadne IRE, f, 3 ans, 57 k, 0, Mme K. Kuemin 
(H. Besnier), Mar. Hofer – (n° corde 2)

 1690  Siti Binti, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), h, D. Fernandez-Ortega 
(Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1581 7 Much	Style, f, 3 ans, 59 k, h, RPG Bloodstock 
(A. Pouchin), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

   Wendy	Rhoades, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), h, 
Mario Genovese SRL (Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 14)

16 partants ; 23 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 970 a
Chev. élim. : Sweet Damiana
3 long, ¾ long, 1 long ¼, encolure, 2 long, courte tête, nez, courte 
encolure, courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Mana Maha.
	 2 484	a Hallowed Time Ire, prime non attribuée.
	 1 863	a Light Up My Dream.
	 1 242	a Eve.
	 621	a Child Of Wild.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 690 a Baudron (S), Meridian International Sarl.
 391 a M. Sinanan, prime non attribuée.
 301 a Biddestone Stud Ltd.
 150 a Mirko Abbatelli.

Temps total : 1’5’’40’’’
La pouliche MANA MAHA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2146 4608 PRIX DE LA PORTE DE TOURELLES
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur Handicap inférieure ou égale 
à 36 k. Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 3.000 reçus en 
victoires et places.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1792  Heartbeat, m, gr, 3 ans, par Dabirsim et Hesione 
(IRE) (Aussie Rules USA), 58 k (561/2 k), M. Motschmann 
(H. Besnier), Mar. Hofer – (n° corde 1)

 1894  Princesse	Vera, f, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Heidikly (Slickly), 581/2 k (56 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1909  Zara De Luxe, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Zappatera 
[Marchand De Sable (USA)], 571/2 k, German Racing Club 
(T. Bachelot), A. Suborics – (n° corde 3)

 1909  Schooner	Ridge	IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et 
Surprisingly IRE (Galileo IRE), 561/2 k, g, A. Bowden 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 10)

 1442  All	The	King’S	Men, m, b, 3 ans, par Kingman 
GB et Gooseley Chope [Indian Rocket (GB)], 58 k, h, 
Mme FJ. Carmichael (S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Haras Garmar.
	 762	a Alain Chopard.
	 374	a Ecurie Des Monceaux, Rifa Mustang Europe Ltd.
 153 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 124	a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’34’’8’’’
Le Commissaire Pierre BARBE sera absent pour toute la réunion pour 
raisons personnelles.
Les poulains L’AVVOCATO, NEW BARNES et LUCTOR ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique avant la course.
Le poulain LUCTOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2149 5061 PRIX HARAS DES FAUNES
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A réclamer excepté). 
Poids		:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1805 4 Barrua, f, gr, 2 ans, par Morandi et Dinka (Diamond 
Green), 58 k, S. Brogi (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 2)

   Copie (GB), f, b.f, 2 ans, par Iffraaj GB et Sosia 
(GER) (Shamardal USA), 56 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 764  Easy	Skanking, f, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Toscabella [Country Reel (USA)], 58 k, F. Giacobbe 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 1805 5 Tafser, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Dhan IRE (Dubawi 
IRE), 58 k, Al Shaqab Racing (E. Revolte), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 9)

 1834 4 Abelie, f, gr, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Griselidis 
(Carlotamix), 58 k, C. Sainte-Marie (J. Grosjean), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

   Djenaba, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), Pcsse Z. Aga Khan 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Gracefulness	(IRE), f, 2 ans, 56 k (521/2 k), D. Dumoulin 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 6)

   Sunshine	Meadow, f, 2 ans, 56 k, 
Prime Equestrian SARL (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 3)

   Chope	La	Gagne, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), A. Chopard 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 601 a
courte encolure, 4 long, encolure, ½ long, courte encolure, 3 long, 1 long 
¼, 4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Barrua.
	 2 268	a Copie (Gb).
	 1 701	a Easy Skanking.
	 1 134	a Tafser.
	 567	a Abelie.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Frederic Bragato, Mme Soraya Bragato.
	 572	a Christian Maillaut, Ecurie Castillon Bloodstock.
 498 a Wertheimer & Frere.
 381 a Al Shaqab Racing.
 190 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.

Temps total : 1’32’’24’’’
La pouliche BARRUA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2150 5064 PRIX HARAS DES GRANGES
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
10.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 18 janvier 2021 inclus reçu une 
allocation de 6.000 porteront 1 k. 1/2  ; plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.
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 1798  Lalalande, f, 3 ans, 561/2 k, h, C. Salet (T. Trullier), 
F. Bresson (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 722 a
encolure, 6 long, 5 long, 9 long, 1 long ½, 8 long, 7 long, 1 long, loin.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Justus Ire, prime non attribuée.
	 2 916	a La Templiere.
	 2 187	a One More Light.
	 1 458	a Sea The Snow Ger, prime non attribuée.
	 729	a Linestroem.

Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Lnj Foxwoods Sc, prime non attribuée.
	 1 081	a Mlle Francoise Perree.
 810 a Mlle Isabelle Mauger, Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
	 270	a Jean Le Prieur.
	 229	a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 3’24’’90’’’
Le poulain JUSTUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications, 
les jockeys Augustin MADAMET (JUSTUS), arrivé 1er, et Sophie CHUETTE 
(LA TEMPLIERE), arrivé deuxième, sur un mouvement survenu peu après 
l’entrée de la ligne droite d’arrivée.
Il ressort de leurs explications que le mouvement très progressif vers 
l’extérieur, à l’entrée de la ligne droite d’arrivée, du poulain JUSTUS 
n’avait pas eu d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 169 vendredi 18 juin 2021
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Claude MAYNARD – Philippe VORNIÈRE

 2148 5062 PRIX HARAS DE GALOUIN
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A réclamer excepté). Poids		:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Luctor, m, b, 2 ans, par Planteur (IRE) et We Belonged 
(IRE) (Camelot GB), 56 k (541/2 k), h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 884 4 Massa	Chop, m, b.f, 2 ans, par Captain Chop et Moon 
Serenade GB (Key Of Luck USA), 58 k, h, Mme S. Rossi 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

 1833 2 L’Avvocato, m, b, 2 ans, par Frankel GB et After Dawn 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k, h, Justwow Ltd (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 1833 3 Asad Zabeel GB, m, b, 2 ans, par Dubawi IRE 
et Gharbeya USA (More Than Ready USA), 58 k, 
Shadwell France SNC (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 1805 3 Precious	Rock, m, al, 2 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Preciously [Lord Of England (GER)], 58 k, 
M.L. Bloodstock Ltd (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 3)

   Skin	In	The	Game, m, 2 ans, 56 k, h, H. Honore 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 1066  Casey, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), JL. Pelletan (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 6)

 1883 7 New Barnes, m, 2 ans, 58 k, h, T. Marechal, C. Escuder – 
(n° corde 1)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 622 a
¾ long, 1 long ½, 1 long ½, courte encolure, 1 long ½, 7 long, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Luctor.
	 2 268	a Massa Chop.
	 1 701	a L’Avvocato.
	 1 134	a Asad Zabeel Gb, prime non attribuée.
	 567	a Precious Rock.
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 1641  Issart, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), A, Mme JF. Bernard 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 12)

   Capriglio, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), P. Ferrario (J. Plateaux), 
M. Guarnieri – (n° corde 4)

13 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 611 a
Eng. Sup. : Hillarante
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Vallee D’Enfer.
	 2 052	a Optimumm Ire, prime non attribuée.
	 1 539	a Kendy Time.
	 1 026	a Hillarante.
 513 a Kepparti (Ger).

Primes aux éleveurs :
	 1 243	a Charles Barel.
	 570	a Rashit Shaykhutdinov.
 380 a Jean-Claude Seroul.
	 323	a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Farm, prime non attribuée.
	 285	a Wertheimer & Frere.

La pouliche OPTIMUMM (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2152 5067 PRIX TEC RAIL
(Handicap)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 1942  Kaleorouna, f, b.f, 3 ans, par Kouroun et Mossa IRE 
(Moss Vale IRE), 51 k, C. Rondele (W. Smit), C. Rondele – 
(n° corde 3)

 1504  Rosa	Parks, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Rue De La 
Victoire [Exceed And Excel (AUS)], 581/2 k, h, C. Pautier 
(C. Cadel), C. Pautier – (n° corde 1)

 1933 5 Thousand	Dreams, f, n.p, 3 ans, par Pomellato GER 
et Mastermambo (IRE) (Mastercraftsman IRE), 51 k, Ah, 
Mme C. Beaunez (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 11)

 1806 5 Eilean	Dubh	(IRE), m, b, 3 ans, par Vadamos et 
Kenwana (Kendargent), 611/2 k (60 k), DJ. Mackay 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 1894  What	A	Hullabaloo	(IRE), f, b, 3 ans, par Rio De La 
Plata USA et Relation USA (Distant View USA), 571/2 k 
(56 k), A, Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 12)

 1996  Akamu, m, 3 ans, 61 k (591/2 k), A, 
Haras du Grand Courgeon (d’O. Andigne), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 6)

 766  Place	D’Iena, f, 3 ans, 591/2 k, h, Ecurie X (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 2)

 1633  Hardance	GB, f, 3 ans, 60 k, h, Prime Equestrian SARL 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 1117  Campanie, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), M. Plessis 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

 1709  Passalito, m, 3 ans, 591/2 k (57 k), HA. Pantall (L. Roussel), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 1859 1 Crystal Lady, f, 3 ans, 591/2 k, h, Hyperion SARL 
(J. Cabre), F. Monnier (s) – (n° corde 5)

 1814  Kenzal, m, 3 ans, 60 k, JC. Seroul, J. Reynier – 
(n° corde 14)

 1633  Valarica, f, 3 ans, 52 k, h, Enbebo S.L. (C. Loaiza), 
J. Calderon Romero – (n° corde 13)

 1806 1 Sinakha	(IRE), m, 3 ans, 60 k, Ah, Haras de Treli 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

14 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 252 a
Eng. Sup. : Akamu
1 long, ¾ long, ½ long, courte encolure, 2 long ½, 2 long ½, 2 long, 
2 long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Kaleorouna.
	 1 944	a Rosa Parks.
	 1 458	a Thousand Dreams.
	 972	a Eilean Dubh (Ire).
 486 a What A Hullabaloo (Ire).
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 2011  Usain Best, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Take 
Grace (Take Risks), 56 k (541/2 k), (8 000), JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 1914 1 San Pablo, m, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Aroma Bella [King’S Best (USA)], 61 k (581/2 k), 0, 
(10 000), Haras du Grand Courgeon (d’O. Andigne), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 8)

 1718  Si Senorita, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Snow Valley 
[Choisir (AUS)], 541/2 k (531/2 k), A, (8 000), J. Boutillier 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 6)

 1728  Hurricane	Light, h, b, 6 ans, par Orpen USA et City 
Of Light GB (Singspiel IRE), 58 k (551/2 k), h, (10 000), 
Mme S. Felicite (G. Sanchez), L. Larrigade – (n° corde 1)

 1592  Ucel	IRE, h, b, 7 ans, par Kyllachy GB et Umthoulah 
IRE (Unfuwain USA), 571/2 k (56 k), (8 000), MA. Sebaoun 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 7)

 1243 1 Qudillero, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), Ah, (10 000), P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 2)

 1728 1 Wetrov, h, 6 ans, 56 k, (8 000), N. Ozguler, J. Reynier – 
(n° corde 3)

 1845  Canada, h, 5 ans, 571/2 k, 0h, (8 000), G. Heurtault 
(M. Foulon), G. Heurtault – (n° corde 5)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 438 a
1 long, 3 long, 2 long ½, 5 long, 2 long ½, 6 long, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Usain Best.
	 972	a San Pablo.
	 729	a Si Senorita.
	 378	a Hurricane Light.
 189 a Ucel Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Mme Nadine Chiari.
 438 a Haras Du Grand Courgeon.
	 328	a Erich Schmid.
	 205	a Snig Elevage.
 51 a Wardley Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’8’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Elaura CIESLIK en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus de 600 
grammes (+700gr) au poids résultant des conditions de la course et de 
l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
Le hongre USAIN BEST et le cheval SAN PABLO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2151 5063 PRIX HARAS D’AYGUEMORTE
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1720 2 Vallee	D’Enfer, f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Pradara [Aussie Rules (USA)], 561/2 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (M. Forest), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 14)

 1501 2 Optimumm IRE, f, al, 3 ans, par The Gurkha 
IRE et Crosstalk IRE (Cape Cross IRE), 561/2 k, 
Prime Equestrian SARL (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 1701 3 Kendy Time, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Time 
Pressure GB [Montjeu (IRE)], 58 k, h, C. Raimont (J. Auge), 
J. Piednoel – (n° corde 10)

 1713 5 Hillarante, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Holy Emotion 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 561/2 k, g, JC. Seroul 
(V. Seguy), J. Reynier – (n° corde 9)

 557 2 Kepparti (GER), f, b, 3 ans, par Manduro GER et 
Kapitale GER (Dubawi IRE), 561/2 k, h, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 1501 3 Piteraq	IRE, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), Fam. Niarchos 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 11)

 1712  Footix, m, 3 ans, 58 k, h, Ecurie du Gave (A. Crastus), 
JL. Dubord – (n° corde 3)

   Narvaez, m, 3 ans, 58 k, h, Salvador Dink Stud S.L. 
(RC. Montenegro), RC. Montenegro – (n° corde 2)

 1835  Illiriha	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, L. Roveda (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 8)

   Alliyadh	Dubreau, f, 3 ans, 541/2 k, h, J. Masanet 
(M. Lauron), C. Pautier – (n° corde 1)

 1012  American	Story	GB, f, 3 ans, 561/2 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (I. Mendizabal), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 7)
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 1971  Lloyd IRE, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Gendron) – (n° corde 2)

 1738  Desert Eagle, h, 4 ans, 511/2 k (52 k), D. Pieri (G. Guedj-
Gay) – (n° corde 15)

 1927 5 Jonh	For	Always, h, 4 ans, 57 k, Mme N. Walton 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 6)

17 partants ; 42 eng. ; 3 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 915 a
Eng. Sup. : Ultimatum (GB)
Consition spéciale : Azorin IRE
Chev. élim. : Dantzig Chop, Gottingen, Royal Bowl, Reve De Chop
Chev. retir. : Madeleine Moves, Mathix
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Don’T Tell Tales Gb, prime non attribuée.
	 756	a Raven Ridge Ire, prime non attribuée.
	 567	a Inseo.
 486 a Killing Zoe.
 189 a Kenshow.

Primes aux éleveurs :
	 780	a Howard J. A. Russell, prime non attribuée.
	 312	a Stonethorn Stud Farms Ltd, prime non attribuée.
	 307	a Jan Krauze.
	 219	a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
	 102	a Guy Pariente Holding.

Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur 
Enrique PUENTE SIMON, interdit au hongre AZORIN (IRE) de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel contre la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 
du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une 
amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Jean-Bernard EYQUEM au sujet de la performance du hongre 
ULTIMATUM (GB) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était montré très allant et a 
précisé que l’état du terrain ne correspondait pas à ses aptitudes. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre INSEO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2154 5595 PRIX HARAS DES ROCS
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
ayant une valeur égale ou inférieure à 32 k. Poids		:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
18 décembre 2020 inclus : 1 k. par 3000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1242 5 Ascension	Directe, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Salon Musique GER (Black Sam Bellamy IRE), 581/2 k, 
Cuadra Lucarmada Slu (I. Mendizabal), R. Avial Lopez – 
(n° corde 5)

 1396 1 Unamuno IRE, h, gr, 5 ans, par Gregorian 
IRE et Forrest Star GB (Fraam GB), 61 k, h, 
Mme V. Alonso Vidal de La Pena (A. Crastus), 
C. Alonso Pena – (n° corde 6)

 2003  Victory	Cat, f, b.f, 4 ans, par Cat Junior USA et Crazy 
Fling IRE (Night Shift USA), 581/2 k (57 k), Ah, E. Dupont 
(Mme A. Merou), JL. Dubord – (n° corde 9)

 1755  La Catella, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Chansonette GER 
(Singspiel IRE), 551/2 k, g, SARL Mon Romain (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 13)

 1242 1 Trimeur, h, b.f, 10 ans, par Le Triton (USA) et 
Premiere (Highest Honor), 59 k (571/2 k), h, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 1)

 1837  Cafe Saigon, h, 4 ans, 58 k, S. Bouyssou (A. Bendjama), 
S. Bouyssou – (n° corde 4)

 276  Fly	D’Aspe, h, 6 ans, 57 k, h, Le Haras des Sens 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 1837  Heaven City, h, 4 ans, 57 k, h, Mme N. Schlatter (A. Werle), 
RC. Montenegro – (n° corde 3)

 1800  Reponse	Exacte, f, 5 ans, 621/2 k (60 k), h, D. Haddrell 
(J. Nicoleau) – (n° corde 7)

 1837  Dann, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), F. Seguin (G. Sanchez), 
F. Seguin – (n° corde 12)

 1302 4 Kuko	IRE, h, 4 ans, 57 k, 0h, J. Calderon Romero 
(C. Loaiza), J. Calderon Romero – (n° corde 2)

 1945 5 Achillea, f, 8 ans, 551/2 k (53 k), A, P. Patanchon 
(A. Gutierrez Val), W. Walton – (n° corde 8)

12 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 765 a
Eng. Sup. : Trimeur, Dann
Cas force maj. : Royal Vati
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Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Mme Emilie Lafeu.
	 720	a Mustafa Ben Ayed.
 540 a Jeremy Duteuil.
	 235	a Nbb Consultant, Crispin De Moubray Sarl.
 180 a Con Marnane.

Temps total : 1’29’’73’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance du poulain 
SINAKHA (IRE) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que le poulain n’avait pas d’action, avait eu du mal à 
suivre le rythme de la course, précisant, par ailleurs, que l’état du terrain 
ne correspondait visiblement pas à ses aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du poulain KENZAL 
arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué avoir eu les consignes de monter ledit poulain à 
l’arrière du peloton et d’essayer de venir finir, ce que le poulain n’avait 
pas pu faire.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Jérôme CABRE au sujet de la performance de la pouliche 
CRYSTAL LADY arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche s’était retrouvée sans ressources 
dans le dernier tournant précisant que l’état du terrain était sûrement la 
cause de cette mauvaise performance. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Clément CADEL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
La pouliche ROSA PARKS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2153 5068 PRIX DU HARAS DE GELOS - WAR COMMAND
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 1118 1 Don’T	Tell	Tales	GB, h, b, 8 ans, par Royal Applause 
GB et Neila GER (Diktat GB), 58 k, 0h, J. Piednoel 
(I. Mendizabal), J. Piednoel – (n° corde 18)

 1736  Raven Ridge IRE, h, b, 10 ans, par High Chaparral 
IRE et Green Castle IRE (Indian Ridge IRE), 571/2 k, 0, 
S. Gouvaze (M. Androuin), S. Gouvaze (s) – (n° corde 10)

 2004 3 Inseo, h, b.f, 10 ans, par King’S Best USA et Insan Mala 
IRE (Bahhare USA), 571/2 k (56 k), A, Mme MC. Boutin 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 16)

 2004 1 Killing Zoe, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Pin 
Up Girl IRE (New Approach IRE), 56 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

 1927 2 Kenshow, f, al, 6 ans, par Kendargent et Show Gorb 
SPA (Caradak IRE), 571/2 k, 0, Mme C. Gavilan (A. Gavilan), 
Mme C. Gavilan – (n° corde 11)

 1888  Press	Officer, h, 8 ans, 561/2 k, 0h, P. Faucampre 
(V. Seguy), C. Escuder – (n° corde 9)

 1971  Tirolienne (IRE), f, 4 ans, 57 k, Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau) – (n° corde 17)

 1927  Al Rassoul, h, 6 ans, 571/2 k, 0, P. Nicot (s) (F. Veron), 
P. Nicot (s) – (n° corde 7)

 1746 4 Seraphim	GB, f, 5 ans, 531/2 k (52 k), 
Mme S. Sanchez Lepaysan (A. Gutierrez Val), F. Sanchez – 
(n° corde 3)

 1838  Laranza, f, 5 ans, 56 k, J. Violet (E. Revolte), L. Larrigade – 
(n° corde 1)

 1927 4 Prince	Du	Goyen, h, 9 ans, 58 k, A. Dubuc (C. Cadel), 
A. Bonin (s) – (n° corde 4)

 1927  Kantaluna, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), Ah, H. Femel 
(d’O. Andigne), D. Morisson (s) – (n° corde 8)

 1838 3 Ultimatum (GB), h, 5 ans, 60 k, 0h, C. Serrano Alonso-
Villalobos (JB. Eyquem), B. Moreno-Navarro – (n° corde 12)

 1945  Grisgrises, m, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0h, JL. Chapsal 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 5)
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- que ses pensionnaires, arrivés d’un autre entraînement pour les mêmes 
raisons, ont tous été montés ainsi pour leur bien-être comme FRENCH 
PLAISIR, TEMPS DU REVE ; 
- qu’elle s’excuse à ce jour d’avoir privilégié le bien-être de sa jument au 
détriment des parieurs ; 
Vu le courrier en date du 24 juin 2021 du représentant de la Société MON 
ROMAIN, mentionnant notamment :
- que LA CATELLA a été envoyée chez Mlle BONIN pour profiter d’un 
autre entraînement, car la jument est très allante, va toujours dans les 
chevaux de tête et ne finit plus ses courses ; 
- qu’à MONTAUBAN la consigne essentielle était que la jument ne tire 
pas, que surprise par les élastiques, elle était hors course dès le départ et 
en plus finit sans ressource et tout ceci hors de leur volonté ; 
- qu’absent du 12 au 23 juin, la course de LA TESTE est envisagée avant 
d’aller à CASTERA-VERDUZAN deux semaines après, que Mlle BONIN 
lui propose le jockey « maison » Clément CADEL, car ils ne veulent pas 
remettre la jeune fille ; 
- qu’il exprime quelques réserves, car ledit jockey a tendance à son goût 
à être trop sévère dans ses fins de courses, qu’il donne tout de même son 
accord, précisant qu’il ne doit pas sortir inutilement la cravache ; 
- qu’il a des chevaux depuis 1961, que tous ont été « chouchoutés » 
sans exception, même les plus mauvais, jamais vendus, tous placés pour 
leur retraite ou gardés jusqu’à leur mort naturelle dans ses herbages, et 
surtout respectés physiquement ; 
- qu’à l’entraînement et en course, il exige un suivi mensuel d’un 
vétérinaire, d’une ostéopathe et d’une séance de «SHIATSU» méthode 
chinoise de bien-être chez Mlle BONIN depuis qu’elle a reçu ses chevaux ; 
- que sa sensibilité n’est peut-être pas comprise par tout le monde, qu’il 
impose sa façon de voir sur l’usage de la cravache et toute brutalité et 
que c’est pour cela qu’il n’a pu accepter d’association sur la propriété 
d’un cheval ; 
- que le jockey Clément CADEL n’a jamais monté pour lui, qu’il n’a pas eu 
de contact avec lui, si ce n’est « un bonjour » sur les pistes d’entraînement ; 
- qu’à son retour le 24 juin il a visionné la course de LA TESTE, qu’il 
se demande comment analyser le comportement du jockey, que la 
course s’est déroulée d’une façon incompréhensible par rapport à la 
façon habituelle de courir de « LA CATELLA », qu’il doit même la soutenir 
légèrement en face pour garder le contact ; 
- que le jockey est sans doute déstabilisé par le comportement de la 
jument et peut-être par son jugement sur l’usage de la cravache, d’où 
sa fin de course et que c’est la seule hypothèse qui peut être retenue de 
son point de vue ; 
- que l’entraîneur et le propriétaire ne peuvent avoir d’autre objectif 
que d’obtenir le meilleur classement lors de courses à conditions et 
qu’il remercie de prendre en considération ces quelques remarques et 
sollicite la bienveillance des Commissaires vis-à-vis de Mlle BONIN et 
de son jockey qui méritent d’avantage d’être encouragés que pénalisés, 
étant donné les difficultés de ce métier ; 
Vu le courrier électronique du jockey Clément CADEL reçu le 25 juin 2021 
mentionnant notamment :
- que la jument est toujours montée de manière offensive, comme cela 
peut être vérifié sur ses courses depuis le début de sa carrière chez un 
autre entraîneur ; 
- qu’après concertation avec son entraîneur et son propriétaire, il lui a été 
donné l’ordre de la monter de manière calme, car c’est une pouliche qui 
a eu des soucis de santé que son entraîneur essaie de régler, d’où son 
absence du mois de janvier 2021 au mois de mai 2021 ; 
- qu’elle a fait sa rentrée à MONTAUBAN de manière peu convaincante et 
que, de ce fait, ils l’ont emmenée sur un grand champ de courses pour 
lui donner une bonne leçon en la montant en changeant de tactique en 
courses et non pour les parieurs il est vrai ; 
- qu’étant un jockey loyal, il a toujours défendu ses chances, d’ailleurs la 
course précédente il a été sanctionné pour usage abusif de la cravache ; 
- qu’il a juste respecté les consignes « à la lettre », données par ses 
propriétaires pour le bien-être de la jument qu’il monte tous les matins 
chez son entraîneur, qu’elle a un mental fragile, donc une course comme il 
a donné à LA TESTE peut lui faire du bien mentalement et physiquement ; 

* * *
Vu les articles 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu que le film de contrôle permet de constater que le jockey Clément 
CADEL a fait progresser sa partenaire en queue de peloton tout au long 
du parcours sans jamais réellement la solliciter, pas même à la sortie du 
dernier tournant ; 
Que la pouliche LA CATELLLA a ensuite refait du terrain d’elle-même 
pour venir se positionner dans le peloton de tête avec une très manifeste 
facilité, donnant notamment l’impression de pouvoir venir s’imposer, au 
moyen d’évidentes ressources ; 
Que le jockey Clément CADEL ne l’a cependant jamais réellement 
soutenue, donnant même l’impression de ne pas vouloir obtenir un 
meilleur classement, celui-ci reconnaissant ne pas l’avoir montée « 
pour les parieurs il est vrai » et indiquant avoir respecté des consignes 
données par le propriétaire et l’entraîneur ; 
Attendu que, s’il y a lieu de prendre acte de la suspension de carrière de 
la pouliche pendant plusieurs mois au début de l’année 2021 en raison 
de problèmes physiques mentionnés par son entourage, il convient 
également de prendre en compte les courses précédentes de la pouliche 
LA CATELLA, leur physionomie et la manière dont elle avait notamment 
été montée en étant associée au jockey Alexandre GAVILAN ; 

courte encolure, ¾ long, 1 long, ¾ long, ¾ long, courte encolure, ½ long, 
2 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 2 362	a Ascension Directe.
	 1 215	a Unamuno Ire, prime non attribuée.
 911 a Victory Cat.
	 607	a La Catella.
	 236	a Trimeur.

Primes aux éleveurs :
	 1 282	a Mme Elisabeth Ribard.
 410 a Thierry Abadie, Valery Dupouy.
	 273	a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau.
	 255	a Anthony Quinn, prime non attribuée.
	 128	a Mathieu Lalanne, Mme Aline Lalanne.

Temps total : 1’45’’53’’’
Suite à une erreur de retranscription au programme, il faut lire le hongre 
UNANUMO IRE portera une casaque de couleur gros bleu croix de Saint-
André rose, manches et toque gros bleu étoiles roses.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Alex BENDJAMA en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Adeline MEROU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e inf - 6 cps).
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
LA TESTE - 18 JUIN 2021 - PRIX DU HARAS DES ROCS
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Clément CADEL et à la Société d’entraînement Caroline BONIN 
au sujet de la performance de la pouliche LA CATELLA arrivée 4e et 
notamment sur le comportement dudit jockey dans la ligne d’arrivée.
Le jockey a indiqué avoir monté la pouliche LA CATELLA en essayant de 
la détendre à l’arrière du peloton, précisant que c’était un premier essai 
sur la distance de 1600 mètres, ajoutant que ladite pouliche avait pour 
habitude de ne pas poursuivre son effort lorsqu’on la bousculait.
Il a aussi indiqué que la pouliche avait eu des soucis physiques qui 
l’avaient tenue éloignée de la compétition pendant près de 4 mois. 
L’entraîneur a indiqué que la pouliche LA CATELLA était arrivée dans 
ses boxes en début d’année, qu’elle avait été obligée de l’arrêter à la 
fin du premier mois d’entraînement suite à des problèmes physiques. 
Elle a ajouté que tout semblait être rentré dans l’ordre et que, sous les 
conseils des propriétaires, elle avait donné les ordres au jockey de la 
monter «sage» pour lui apprendre à se détendre, car elle s’était toujours 
montrée trop tendue lors de ses courses précédentes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et, n’étant pas satisfaits 
par ces dernières, ont transmis le dossier aux Commissaires de France 
Galop.

* * *
Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier 
par les Commissaires de courses au visa des articles 211 et 213 du Code 
de Courses au Galop ; 
Après avoir dument appelé la Société MON ROMAIN, la Société 
d’entraînement Caroline BONIN et Clément CADEL respectivement 
propriétaire, entraîneur et jockey de la pouliche LA CATELLA à se 
présenter à la réunion fixée le mercredi 30 juin 2021 pour l’examen 
contradictoire du dossier et avoir constaté la non-présentation des 
intéressés ; 
Après avoir visionné les différentes vues du film de contrôle, examiné le 
procès-verbal de la course et pris connaissance des explications écrites 
fournies par l’entraîneur, le propriétaire et le jockey ; 
Vu les éléments du dossier ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier en date du 22 juin 2021 de la représentante de la Société 
d’entraînement Caroline BONIN, mentionnant notamment :
- que la jument LA CATELLA est arrivée dans ses boxes le 28 février 
2021, que ses propriétaires avaient le souhait de la détendre et de la faire 
monter différemment en vue d’essayer d’avoir de meilleurs résultats pour 
peut-être la faire gagner ; 
- qu’un mois après son arrivée la jument a eu des soucis de santé et que 
le 27 mars, elle a subi une intervention de la vétérinaire pour une boiterie 
au boulet, ajoutant savoir qu’elle avait été opérée d’un boulet l’année 
passée ; 
- que le 9 avril 2021 la jument a fait l’objet d’un traitement d’un suros et a 
été arrêtée dans son travail pour une reprise progressive ; 
- qu’ils ont fait sa rentrée à MONTAUBAN le 25 mai en la munissant d’un 
bonnet et en la montant à l’arrière-garde et que la jument a été surprise 
du départ aux élastiques (1re fois) ; 
- qu’en dernier lieu, ils l’ont montée derrière toujours munie d’un bonnet 
et en demandant à son jockey de lui donner une course gentille en vue de 
courir 2 semaines après le 4 juillet à CASTERA-VERDUZAN ; 
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37,5 de sang arabe. Poids	:	58	k.	Les chevaux comptant au moins 50 % 
de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	 les	Jeunes-Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places	(carrière	de	courses).
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1840 2 Angelo	De	L’Abbaye, h, al, 4 ans, par Frisson Du 
Pecos et Sicilia (Regality), 55 k, Ah, L. Carli (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 8)

 1840 4 Air	De	Music, f, al, 6 ans, par Frisson Du Pecos et Jolie 
Music Du Lac (Dan Music), 531/2 k, A, Y. Boutin (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 1840 1 Harry De La Brunie, m, b, 4 ans, par Gnome et Utopy 
De La Brunie (Dan Music), 58 k, Ah, Mme C. Courtade 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 1840 3 Gold De La Brunie, h, al, 5 ans, par Frisson Du 
Pecos et Aloa De La Brunie (Carghese Des Landes), 
55 k, A, Mme C. Courtade (A. Crastus), Mme C. Courtade – 
(n° corde 11)

 1809 5 Horus De La Brunie, h, b, 4 ans, par Gnome et Music 
De La Brunie (Dan Music), 58 k, Ah, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 9)

 1840  Free Volo, h, b, 6 ans, par Benevolo De Paban et Free 
Teuz (Khanjer Joli), 58 k, Mme F. Leon-Dufour (A. Werle), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 1840  Haya De Faust, f, b, 4 ans, par No Risk Al Maury 
et Guarded GB (Eagle Eyed USA), 531/2 k, G. Larrieu 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 1305  Gravure Anglaise, f, 5 ans, 561/2 k, h, Mme A. Fourcy 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 4)

 1840  Envol De Tanues, h, 7 ans, 55 k, h, D. Lutz (A. Gavilan), 
D. Lutz – (n° corde 5)

 1840  Entoinette	D’Ayza, f, 7 ans, 561/2 k, A, Mme M. Prunet-
Foch (W. Smit), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 2)

 1809  Finley	Du	Pecos, h, 4 ans, 55 k, 0h, Ecurie du Gave 
(J. Cabre), SR. Simon – (n° corde 10)

11 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 705 a
Eng. Sup. : Free Volo
courte encolure, 1 long, 1 long ½, 1 long ¼, ½ long, 5 long, 2 long, 
1 long, 1 long.
21 000a – 7 980a – 5 880a – 3 360a – 1 680a – 1 260a – 840a

Primes aux éleveurs :
	 3 780	a Jean-Charles Escale.
	 1 436	a Patrick Mirablon.
	 1 058	a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
 604 a Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.
	 302	a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
	 226	a Mme Liesbeth Ducos.
 151 a Sarl Haras De Saint-Faust.

Temps total : 2’41’’98’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Antoine WERLE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
Le hongre ANGELO DE L’ABBAYE (AA5) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2156 5065 PRIX HARAS DE SAINT-VINCENT
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus,	ayant une valeur égale ou 
inférieure à 32 k. Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places, depuis le 18 décembre 2020 inclus : 1 k. 
par 3000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P12 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1283  Last	Bright, f, gr, 6 ans, par Shamalgan et Storm Bright 
(Stormy River), 551/2 k (53 k), h, N. Leenders (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 2)

 1854 1 Michlifen, m, b, 5 ans, par Authorized IRE et Marianabaa 
[Anabaa (USA)], 60 k, JC. Seroul, J. Reynier – (n° corde 12)

 1813 5 Here Comes Summer, h, b, 5 ans, par Sommerabend 
GB et Mahyara [Lomitas (GB)], 58 k (561/2 k), 0, C. Emden 
(Mme M. Velon), C. Fey (s) – (n° corde 11)
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Qu’en effet, ce dernier l’avait notamment montée le 10 janvier 2021 
à PORNICHET, le 11 décembre 2020 à DEAUVILLE et le 12 novembre 
2020 à MARSEILLE PONT DE VIVAUX sur des distances respectives très 
proches de la distance de la présente course, à savoir 1 700, 1 300 et 1 
500 mètres en la plaçant dans les premières parties de peloton, étant 
observé qu’il l’avait ensuite sollicitée de façon énergétique et qu’elle 
n’était pas réfractaire aux sollicitations ; 
Attendu que s’il est évident que les Commissaires de courses :
- n’imposent pas à un jockey de demander de soutenir un cheval qui doit 
être arrêté ou semble en difficulté mentale ou physique,
- n’imposent pas l’usage de la cravache, le règlementant au contraire de 
manière stricte,
- comprennent qu’une pouliche, éloignée un temps de la compétition, 
puisse avoir besoin d’être détendue dans un parcours et doit être montée 
avec psychologie,
ils ne sauraient pour autant accepter ni tolérer qu’un entourage ne fasse 
pas le nécessaire pour obtenir le meilleur classement possible lors d’une 
course et qu’un cheval ne soit pas suffisamment soutenu dans la ligne 
d’arrivée ; 
Que les images de la course sont réellement intolérables vis-à-vis des 
parieurs qui jouent sur les courses hippiques et qui avaient en l’espèce 
parié sur la pouliche LA CATELLA, parieurs que le jockey reconnaît 
d’ailleurs ne pas avoir pris en compte dans sa monte ; 
Attendu qu’il convient de rappeler :
- qu’entraîner un cheval de courses et le présenter en bonne santé 
physique et mentale en compétition, en étant apte à défendre ses 
chances, est le devoir des entraîneurs et que soutenir son partenaire en 
courses est le devoir des jockeys ; 
- qu’il s’agit de devoirs conformes au bien-être animal dont les 
Commissaires de France Galop sont particulièrement soucieux ; 
- que ce bien-être est essentiel à ces animaux voués à participer à 
des compétitions en confiance, mais qu’il n’est pas antinomique avec 
la régularité des courses, le respect de leur image et des parieurs, le 
complétant au contraire ; 
Attendu que les images de la course ne mettent pas en évidence 
une difficulté concernant le bien-être animal de LA CATELLA et qu’il 
appartenait à l’entourage de ladite pouliche de faire le nécessaire pour 
qu’elle soit présentée sur un hippodrome avec pour objectif de courir en 
défendant ses chances jusqu’au poteau d’arrivée de manière conforme à 
la régularité des courses ; 
Attendu qu’il y a lieu, en conséquence au vu du caractère visible, 
manifeste et non acceptable du comportement du jockey Clément 
CADEL durant la ligne d’arrivée, comportement résultant d’instructions 
de l’entourage de la pouliche LA CATELLA :
- de sanctionner le jockey Clément CADEL par une interdiction de monter 
d’une durée de 30 jours, son comportement lors de cette course étant 
inacceptable ; 
- de sanctionner la Société d’entraînement Caroline BONIN par une 
amende de 3 000 euros au vu des instructions de course « sages » 
reconnues, sa part de responsabilité étant caractérisée ; 
- d’interdire l’accès à toutes les courses publiques pour une durée de 3 
mois à ladite pouliche ; 
Attendu que la protection des parieurs, la régularité des courses 
publiques et leur crédibilité, ainsi que la protection de leur image, ne 
permettent pas de tolérer un tel comportement, étant observé que si les 
parieurs peuvent comprendre qu’une pouliche, éloignée un temps de la 
compétition, a parfois besoin d’être montée de manière détendue, le fait 
de la faire monter et de la monter sans donner l’impression de s’intéresser 
à l’obtention du meilleur classement possible ne peut être accepté vis-à-
vis d’eux, au regard de l’essence même des notions de compétition et de 
courses hippiques, ni au regard du contrôle de la régularité des courses 
et de la qualification des chevaux ; 
Attendu que ces décisions apparaissent proportionnées aux effets 
dissuasifs qu’elles impliquent, à la recherche d’équité, de respect des 
parieurs et de maintien de l’égalité des chances entre les concurrents, 
étant précisé qu’elles veillent à préserver la régularité des courses ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident :
- de prendre acte des explications de l’entourage de la pouliche LA 
CATELLA ; 
- d’interdire à ladite pouliche de participer à des courses publiques régies 
par le Code des Courses au Galop pour une durée de 3 mois ; 
- de sanctionner le jeune jockey Clément CADEL par une interdiction de 
monter d’une durée de 30 jours ; 
- de sanctionner la Société d’entraînement Caroline BONIN par une 
amende 3.000 euros.
Boulogne, le 30 juin 2021
G. HOVELACQUE - N. LANDON - A. de LENCQUESAING

 2155 5066 OMNIUM DES ANGLO-ARABES A 37,50%
(Course	internationale	-	Anglo-Arabes	37,5	%	et	plus)

42	000	c (21 000, 7 980, 5 880, 3 360, 1 680, 1 260, 840) – dotation 
France Galop
INTERNATIONAL - CLASSIC I
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	inscrits 
au Stud-Book anglo-arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 

2 400 m
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19 juin 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

   Lou Du Marais, f, 2 ans, 57 k, h, Mme K. Richard 
(M. Forest), T. Richard (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 18 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 779 a
Code anomalie CE : Bahasa (IRE)
Certif. vétérinaire : Aliyahjonh
3 long ½, 1 long ¼, ½ long, 5 long, 1 long, ½ long, 5 long ½, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Ataared Ire, prime non attribuée.
	 2 268	a Ardanza Ire, prime non attribuée.
	 1 701	a Free Chakarte.
	 1 134	a Concept (Ire).
	 567	a Martina Franca.

Primes aux éleveurs :
	 765	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 381 a Al Shaqab Racing.
	 374	a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.
 306 a Newstead Breeding Llc, prime non attribuée.
 190 a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.

Temps total : 1’32’’43’’’
La pouliche BAHASA (IRE) a été déclarée non-partante, son entourage 
trouvant le terrain trop souple.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Simone BROGI en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
MARMARAH sera interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à 
son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche ATAARED (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2158 5070 PRIX JAMES, GABY ET CHARLEY CROCKETT
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Making	Moovies	(IRE), m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et 
Grace Lady [Muhtathir (GB)], 58 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 11)

   Quessigny, m, b, 2 ans, par Recorder GB et Kilava 
[Invincible Spirit (IRE)], 58 k (551/2 k), h, M. Devena 
(A. Gutierrez Val), de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

   Stronger	Together	GB, m, b, 2 ans, par 
Buratino IRE et Marmaria SPA (Limpid GB), 58 k, h, 
Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 6)

   Prince	De	Galles	GB, m, b, 2 ans, par Kingman GB 
et All The Rage GB (Dubawi IRE), 58 k, Denford Stud 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   Speed Ball, h, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Big Hat 
(GB) (Tobougg IRE), 58 k (561/2 k), Mme K. Denambride 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 10)

   Start In Front, h, 2 ans, 58 k, K. Tavares (J. Grosjean), 
K. Tavares – (n° corde 4)

   Ayrton, m, 2 ans, 58 k, P. Beziat (G. Trolley de P.), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Varoshkine, m, 2 ans, 58 k, A. Jathiere (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 2)

   Prison	Break, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), MA. Sebaoun 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 12)

9 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 968 a
Code anomalie CE : Oshakty GB
Consition spéciale : El Ojancano
Sans motif : Shaamy IRE
4 long ½, nez, 2 long ½, ½ long, ½ long, 1 long, ¾ long, loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Making Moovies (Ire).
	 2 268	a Quessigny.
	 1 701	a Stronger Together Gb, prime non attribuée.
	 1 134	a Prince De Galles Gb, prime non attribuée.
	 567	a Speed Ball.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Jean-Philippe Dubois.
	 762	a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
	 229	a Marmaria Partnership, prime non attribuée.
 190 a Bruno Etiemble.
 153 a Denford Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’31’’92’’’
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 1604  Flute En Sol, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et 
Metalik Sun [Gold Away (IRE)], 561/2 k (55 k), L. Daveira 
(Mme L. Le Pemp), L. Larrigade – (n° corde 6)

 1115 2 Cocasserie, f, b, 6 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Cave Du Nord (Voix Du Nord), 561/2 k, Mme I. Gallorini 
(G. Trolley de P.), Mme I. Gallorini – (n° corde 7)

 1937  Nuuk	(IRE), h, 5 ans, 58 k, h, F. Eyermann (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 1945  Tito GB, h, 4 ans, 57 k, de F. Borja Romero Amantegui 
(M. Forest), M. Comas Molist – (n° corde 8)

 1943 3 Dusty Men, h, 8 ans, 58 k (551/2 k), A, L. Chabot 
(N.M. Lopes Duarte), L. Chabot – (n° corde 3)

 1838  Le Rafale, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), h, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (Mme J. Zambudio Perez), 
E. Puente Simon – (n° corde 9)

 1837  Pandemonium, h, 8 ans, 60 k, Mme C. Lopez (F. Veron), 
F. Seguin – (n° corde 10)

 1938 2 Dubai Empire, h, 6 ans, 60 k, A, T. Marechal 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 4)

 1335  Ouragan Indien, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), Mme C. Lopez 
(T. Pauquet), F. Seguin – (n° corde 5)

12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 951 a
Eng. Sup. : Nuuk (IRE)
1 long ½, tête, ½ long, 3 long, ½ long, ½ long, 1 long, 1 long, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 2 362	a Last Bright.
	 1 215	a Michlifen.
 911 a Here Comes Summer.
	 607	a Flute En Sol.
	 236	a Cocasserie.

Primes aux éleveurs :
	 1 282	a Suc. Gaetan Gilles.
	 547	a Jean-Claude Seroul.
 410 a Thousand Dreams, Thierry Grandsir.
	 273	a Michel Mailler.
	 128	a Jean-Paul Gallorini, Scea Barbottiere, Cesare Gallorini Berger.

Temps total : 3’18’’48’’’
La jument LAST BRIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550	170 samedi 19 juin 2021
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Philippe VORNIÈRE – Stéphanie UHEL – 
Thierry GOUAICHAULT – Claude MAYNARD

 2157 5069 PRIX LOUIS DU CHEYRON
(Femelles)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids		:	57	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Ataared IRE, f, b, 2 ans, par Muhaarar GB et Alnajmah 
GB (Dansili GB), 57 k, Shadwell France SNC (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

   Ardanza IRE, f, b.f, 2 ans, par Dawn Approach 
IRE et Eldalil GB (Singspiel IRE), 57 k (531/2 k), 
Ecuries Serge Stempniak (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

   Free	Chakarte, f, b, 2 ans, par Highland Reel IRE 
et Piroska (IRE) (Pivotal GB), 57 k, Mme M. de Sousa 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 12)

   Concept	(IRE), f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Ghand 
IRE (Galileo IRE), 57 k, Al Shaqab Racing (E. Revolte), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

   Martina	Franca, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et One 
Clever Trick [Danehill Dancer (IRE)], 57 k, h, SCEA Carant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

   Lovely Diamond, f, 2 ans, 57 k, JI. Villar 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 9)

   Fee	D’Espoir, f, 2 ans, 57 k, P. Matran (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

   Parovna, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), Mme F. Perree 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 3)
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Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontée	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
(LIGNE DROITE)
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, +21,5 ; 1 ans et +, +24.

 2001 2 Wejdan, f, b, 4 ans, par Dabirsim et War Bride GER (War 
Blade GER), 62 k, Ah, M. Al Shahi (F. Veron), M. Guarnieri – 
(n° corde 8)

 1457  Botch, h, al, 4 ans, par Fuisse et Dame De Montlebeau 
[Dyhim Diamond (IRE)], 641/2 k, h, Ecurie Mill Reef SAS 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 1632 1 Code	Of	Silence	GB, m, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Ysper [Orpen (USA)], 581/2 k (57 k), h, G. Butlin 
(A. Gutierrez Val), LA. Urbano Grajales – (n° corde 2)

 1457  Kentish	Waltz	IRE, f, al, 6 ans, par Dandy Man IRE et 
Imelda Mayhem GB (Byron GB), 551/2 k, h, I. Raybould 
(L. Boisseau), I. Raybould – (n° corde 5)

 1942 5 Damon	Chop, h, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Moon 
Serenade GB (Key Of Luck USA), 51 k, Ah, Mme A. Chopard 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 1820 1 Noelle, f, 3 ans, 62 k, H. Devillairs (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 3)

 1870 6 Kerascouet, h, 7 ans, 531/2 k, L. Cendra (V. Seguy), 
L. Cendra – (n° corde 1)

7 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 698 a
Certif. vétérinaire : Azur As Well
½ long, 1 long, ½ long, 1 long, 7 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Wejdan.
	 1 458	a Botch.
	 1 458	a Code Of Silence Gb, prime non attribuée.
	 567	a Kentish Waltz Ire, prime non attribuée.
 486 a Damon Chop.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 657	a Herve-Luc Spezza, Mme Marynege Desmazieres-Spezza.
	 229	a The Ysper Partnership, prime non attribuée.
 180 a Alain Chopard.
 153 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’3’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KENTISH WALTZ (IRE) à sortir 
en premier du rond munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Antoine WERLE au sujet de la performance de la pouliche 
NOELLE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que l’état du terrain ne correspondait visiblement 
pas aux aptitudes de ladite pouliche. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Valentin SEGUY au sujet de la performance du hongre 
KERASCOUET arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait été victime d’un souci 
physique, celui-ci saignant du nez. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications et ont demandé au vétérinaire de service d’examiner le 
hongre KERASCOUET et au vétérinaire de la Fédération de procéder à un 
prélèvement biologique. L’examen vétérinaire a révélé une hémorragie 
nasale.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Fabrice VERON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
Le poulain CODE OF SILENCE (GB) et le hongre KERASCOUET ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2161 5073 PRIX DU CABINET LASSUS ET ASSOCIES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas, depuis le 19 février de cette année inclus, reçu une allocation de 
12.000.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur José Alberto 
REMOLINA DIEZ en ses explications, n’ont pas autorisé le poulain EL 
OJANCANO, à participer à la course, les formalités d’exportation du 
poulain n’ayant pas été fournies dans les délais fixés, conformément 
aux dispositions de l’article 69 du Code des Courses au Galop, et ont 
sanctionné l’entraîneur par une amende de 150 euros.
Le poulain OSHAKTY (GB) a été déclaré non-partant, son entourage 
trouvant le terrain trop souple.
Le poulain MAKING MOOVIES (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2159 5074 OMNIUM ANGLO-ARABES A 12,50%
(Anglo-Arabes	12,5	%	à	moins	de	37,5	%)

40	000	c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800) – dotation 
France Galop
INTERNATIONAL - CLASSIC I
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang. 
Poids	:	 59	k. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 2 k ; 25 % 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	 les	Jeunes-Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places	(carrière	de	courses).
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1808 1 Calife	De	Paulhac, m, n.m, 4 ans, par Don Tirso et Lili 
De Bersac [Fairly Ransom (USA)], 55 k, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 2053 1 Heure	D’Hiver, f, b.f, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 531/2 k, A, 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 9)

 1808 2 Mossky, h, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Mossaka (Fast), 59 k, Haras du Bosquet (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 1808 3 Goudurisk	Lauteix, h, b.f, 5 ans, par Amadeus Wolf 
GB et Hazanea (Hasa), 55 k, D. Marchand (A. Crastus), 
de T. Lauriere – (n° corde 5)

 1873 1 Hopeful Ly, m, b, 4 ans, par Whipper USA et Full 
Ambition (Full Of Gold), 59 k, Mme N. Viala Grob (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 1808 4 Force	Speciale	H, f, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Prevue D’Orh (Roseau D’Or), 571/2 k, A, Mis d’G. Harambure 
(C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 10)

 1873 3 Goodbye La Barde, h, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos 
et Mestraline [Soave (GER)], 55 k, 0, de T. Lauriere 
(V. Seguy), de T. Lauriere – (n° corde 3)

 1808  Goodluck	Pontadour, m, 5 ans, 57 k, g, F. Masson-
Regnault (Mme L. Le Pemp), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 1412  Magic	De	La	Rue, h, 5 ans, 55 k, 0h, M. Guildoux 
(E. Revolte), Mme AL. Guildoux – (n° corde 4)

9 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 336 a
Eng. Sup. : Heure D’Hiver, Goodluck Pontadour
Sans motif : Holbol
¾ long, 6 long, 1 long, 2 long, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 1 long ½.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux éleveurs :
	 3 600	a Eric Lacherade.
	 1 368	a Haras De Lassos, Mlle Laure Dhainaut.
	 1 008	a Haras Du Bosquet.
	 576	a James Boulesteix.
	 288	a Mme Nathalie Viala Grob, Patrick Viala.
	 216	a Mis Guillaume D’ Harambure, Mise Valerie D’ Harambure.
 144 a G.A.E.C. De La Barde.

Temps total : 2’43’’66’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOODBYE LA BARDE (AA3) à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain CALIFE DE PAULHAC (AA3) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2160 5071 PRIX CAFPI BASSIN D’ARCACHON
(Handicap)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Les	références	applicables	dans	ce	Handicap	seront	+	21,5	;	+	24.
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 1727 3 Senor	Charly, h, n.p, 11 ans, par Bernebeau et Besca 
Nueva [Lesotho (USA)], 591/2 k, B. Vives (A. Crastus), 
F. Pardon – (n° corde 11)

 1468 3 The	Magic	Man, h, b.f, 4 ans, par Zanzibari USA et 
Magical Flower GB (Oasis Dream GB), 551/2 k, 0h, 
Mme M. Briancon (G. Trolley de P.), J. Piednoel – (n° corde 4)

 1727  Kenverna, f, b, 4 ans, par Kendargent et Vernissage (IRE) 
(Lando GER), 591/2 k (58 k), M. Foursin (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

 1882  Electron	Libre	IRE, h, b, 6 ans, par Camelot 
GB et Elbaaha GB (Arazi USA), 621/2 k (61 k), h, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 16)

 1565 2 Girly Pearl, f, gr, 5 ans, par Planteur (IRE) et Doun Pearl 
(Blackdoun), 54 k (501/2 k), Mme AL. Jacq (Mme C. Larrigade), 
M. Guarnieri – (n° corde 12)

 1757 1 Last	Sparkler, h, 6 ans, 581/2 k, A, Sparkling Star 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 5)

 1468  Fiamelca	Doloise, f, 5 ans, 551/2 k, A. Bonin (s) 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 6)

 659 5 Tashaar	IRE, h, 9 ans, 63 k (611/2 k), G. Ortiz 
(Mme L. Le Pemp), G. Ortiz – (n° corde 3)

 1790  Blu	Navy	Seal	ITY, m, 6 ans, 631/2 k, h, R. Angioli 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 17)

 1829  Noormandy, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), gh, Mme V. Vigouroux 
(Mme C. Cornet), Mme C. Nicot – (n° corde 9)

 1727 4 I Am A Dream, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), 0h, C. Marcellin 
(A. Gutierrez Val), de A. Watrigant (s) – (n° corde 13)

 1837  Urban	Rock	IRE, h, 6 ans, 601/2 k, Alv. Urbano-Roldan 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 15)

 21  Shinobi, h, 4 ans, 601/2 k, Needful S.L. (I. Mendizabal), 
M. Comas Molist – (n° corde 14)

 537  Colours, f, 5 ans, 541/2 k, J. Violet (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 8)

 1945  Al Jaroud, h, 5 ans, 57 k, h, Mme AL. Guildoux (A. Werle), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 2)

 250 1 Roneo, h, 6 ans, 56 k, 0, Mme AE. Da Silva Cardoso 
(E. Revolte), R. Aon Picardo – (n° corde 1)

 561  Free	Breath, h, 4 ans, 621/2 k (61 k), 
Mme de M. Varine Bohan (H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 10)

17 partants ; 56 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 485 a
1 long, 1 long, 1 long ¾, courte encolure, 5 long ½, 2 long ½, 2 long, 
1 long ½, courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Senor Charly.
	 1 458	a The Magic Man.
	 1 093	a Kenverna.
	 567	a Electron Libre Ire, prime non attribuée.
 364 a Girly Pearl.

Primes aux éleveurs :
	 1 538	a Ecurie Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau, Mlle Charlotte Biraben.
	 657	a Simon Holt, James Cowley.
 493 a Earl Bois Hue.
 164 a Mlle Anne-Laurence Jacq, Christian Berquier.
 153 a Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’43’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Lily LE PEMP au sujet de la performance du hongre TASHAAR 
(IRE) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que l’état du terrain ne correspondait pas aux 
aptitudes dudit hongre. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre SENOR CHARLY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609	170 samedi 19 juin 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique de La PERRIERE – 
Gérard CAMERA – Christine PASTOR

 2163 5315 PRIX ROBERT PICARDAT
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 19 janvier 2021 inclus 
reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000, 4 k.
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Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +32.

 1846 1 Sortosville, f, b.f, 4 ans, par Rajsaman et Shining Sea 
[Anabaa Blue (GB)], 59 k, h, C. Raimont (I. Mendizabal), 
J. Piednoel – (n° corde 8)

 1846  Chicatchi, f, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et 
Chiredane (Chichicastenango), 521/2 k, gh, O. Triboire 
(M. Foulon), L. Cadot – (n° corde 6)

 1889 5 Ambre, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Teoris IRE (Bachelor 
Duke USA), 59 k, h, O. Horvath (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 1838  Siway, f, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et Sirene Doloise 
[Marchand De Sable (USA)], 58 k, A, A. Bonin (s) 
(C. Cadel), A. Bonin (s) – (n° corde 13)

 1841  Festivalier, h, b, 6 ans, par Redoute’S Choice AUS 
et Thislilsoulofmine CAN (Perfect Soul IRE), 60 k, 
C. & Y. Lerner (s) (J. Auge) – (n° corde 9)

 1725 1 Le Bastan, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), Ah, 
Mme N. Garde Dubord (Mme A. Merou), JL. Dubord – 
(n° corde 4)

 1975  Oker	Bane, m, 4 ans, 54 k, A, E. Leray (s) (J. Nicoleau), 
E. Leray (s) – (n° corde 5)

 1838  Cardiel, h, 9 ans, 531/2 k (51 k), g, D. Chastenet 
(Mme C. Cornet), D. Chastenet – (n° corde 12)

 1838  Royal Bowl, h, 8 ans, 51 k (481/2 k), Mme C. Lopez 
(Mme C. Larrigade), F. Seguin – (n° corde 17)

 1845  Agosta, 6 ans, 51 k, JM. Le Roux (M. Justum), L. Cendra – 
(n° corde 11)

 1838  Curly	Chop, h, 6 ans, 51 k (481/2 k), F. Seguin 
(Mme R. Liegeois), F. Seguin – (n° corde 2)

 1567 1 Prophets	Pride	GB, m, 11 ans, 521/2 k, 0, 
Ecurie de Partage Galop (W. Smit), Mme C. Nicot – 
(n° corde 3)

 1536  El Tango Bello, h, 7 ans, 571/2 k, h, Ecurie Anjou Passion 
(L. Boisseau), J. Marion (s) – (n° corde 10)

 1838  Bodnakov, h, 4 ans, 581/2 k, h, A. Jathiere (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 16)

 1565 1 Bafaiti, h, 4 ans, 58 k, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(B. Flandrin), F. Sanchez – (n° corde 1)

 1943 4 Louve	Dancer, f, 7 ans, 51 k (50 k), 0h, G. Heurtault 
(Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 14)

 1755 5 Steve	Malpic, h, 4 ans, 55 k, 0h, P. Pasquet 
(G. Trolley de P.), C. Pautier – (n° corde 15)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 523 a
2 long ½, 3 long, ¾ long, 2 long, ½ long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 
1 long ¼.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Sortosville.
	 882	a Chicatchi.
 850 a Ambre.
	 567	a Siway.
	 220	a Festivalier.

Primes aux éleveurs :
	 1 917	a Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
	 478	a Olivier Triboire.
 383 a Haras De Grandcamp Earl, Bonin (S).
 119 a Charles E. Fipke.

Temps total : 2’44’’78’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Maxime FOULON en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus 
de 600 grammes (+700 gr) au poids résultant des conditions de la course 
et de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
La jument CHICATCHI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2162 5072 PRIX PRESIDENT JEAN-LOUIS HISS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas, depuis le 19 février de cette année inclus, reçu une allocation de 
12.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.
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   Matello, m, 4 ans, 57 k (55 k), h, Lokotrans (E. Crublet), 
Z. Koplik – (n° corde 4)

   Ultimate	Fight, h, 7 ans, 57 k (55 k), . V. Slovak 
(G. Legras), Z. Koplik – (n° corde 1)

7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 187 a
Eng. Sup. : Karmoutcho
1 long ½, 1 long ½, ½ long, 1 long ½, 5 long, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Griegos.
	 972	a Tour D’Echelle (Gb).
	 729	a Waddat Ire, prime non attribuée.
 486 a Karmoutcho.
 189 a Kenartic.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Thierry De La Heronniere.
 438 a Zafonic S. L. , Ecurie Taos.
	 219	a Pierre Lamy, Suc. Henri De La Chauvelais.
 153 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
	 102	a Jean-Francois Gribomont.

Temps total : 1’27’’16’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument TOUR D’ECHELLE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2165 5318 PRIX DU VALLON DES AUFFES
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
11.000. Poids		:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 porteront 
2 k. En outre, tout gagnant, depuis le 19 janvier 2021 inclus, portera 2 k. ; 
de plusieurs courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 1984 4 Rubeus IRE, h, b, 4 ans, par Alhebayeb IRE et Peaceful 
Kingdom USA (King Of Kings IRE), 60 k (601/2 k), 0h, (8 
000) (F. Blondel) – (n° corde 3)

 1937  Pont	D’Ouilly, h, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Pragmatisme [Linngari (IRE)], 58 k (581/2 k), Ah, (11 000), 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 1)

 2008  Sadarak, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Sadiyna 
[Sinndar (IRE)], 62 k (60 k), (11 000), P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 4)

 1854  Barkorba, h, gr, 8 ans, par Vol De Nuit GB et Yaven 
[Marchand De Sable (USA)], 56 k (55 k), Ah, (8 000), 
C. Escuder (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 6)

 1328  King Dream, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et 
Queen Dream (Spadoun), 56 k (561/2 k), (8 000), J. Khalifa 
(G. Millet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 1943  Blue Blue Eyes, h, 6 ans, 56 k (53 k), (8 000), 
Mme C. Lauffer (S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 7)

 1378  Kepir, m, 9 ans, 56 k (54 k), h, (8 000), Mme M. Boada 
(Mme K. Boedec), Mme M. Boada – (n° corde 2)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 222 a
Eng. Sup. : Sadarak
5 long, 1 long, 2 long, 1 long, tête, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 025	a Rubeus Ire, prime non attribuée.
 810 a Pont D’Ouilly.
	 472	a Sadarak.
 315 a Barkorba.
	 157	a King Dream.

Primes aux éleveurs :
	 425	a Ruskerne Ltd, prime non attribuée.
 365 a Haras Du Hoguenet, Suc. Jacques Herold.
	 256	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 170	a Franck Benillouche.
 85 a Ecurie Biraben.

Temps total : 3’35’’81’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1983 3 Mars GR, h, b, 3 ans, par Schubert USA et Pieman’S 
Girl GB (Henrythenavigator USA), 60 k (59 k), h, (14 000), 
PP. Vasilopoulos (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 5)

 1924  Diana, f, al, 3 ans, par Martinborough JPN et New 
Simardiere [Epervier Bleu (GB)], 541/2 k (55 k), h, (10 000), 
C. Delebarre (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 1)

 2026 5 Bienne, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Beaumont 
[Trempolino (USA)], 561/2 k (541/2 k), (14 000), C. Boutin (s) 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 805  Enzo, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Extention USA 
(Hat Trick JPN), 60 k (601/2 k), (14 000), JPJ. Dubois 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 2047  Imperial	Scam, f, b, 3 ans, par Whipper USA et Groovin 
High USA (Elusive Quality USA), 541/2 k (55 k), Ah, (10 000), 
V. Devillars (A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 8)

 1936  Bech	River	(IRE), h, 3 ans, 56 k (561/2 k), h, (10 000), 
Gaby Mosse (G. Millet), Gaby Mosse – (n° corde 4)

 1572 3 Prince	Los, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), h, (10 000), 
M. Escuder (F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 7)

   Arvinni, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), (14 000), Arn. Nicolas 
(Mme A. Nicco), Arn. Nicolas – (n° corde 2)

8 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 435 a
Eng. Sup. : Bienne, Imperial Scam
courte encolure, 1 long, ½ long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 4 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Mars Gr, prime non attribuée.
	 1 296	a Diana.
	 972	a Bienne.
 648 a Enzo.
	 324	a Imperial Scam.

Primes aux éleveurs :
 510 a I. Grivas, prime non attribuée.
 480 a Pierre-Hubert Champion.
 360 a Bloodstock Agency Ltd.
	 157	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 120	a Mathieu Masounave, Joel Masounave, Ludovic Brochet.

Temps total : 2’10’’68’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Kyllan BARBAUD en ses explications, l’ont sanctionné par une mise à 
pied de un jour pour avoir fait un usage abusif de la cravache (1re récidive 
- 6 coups).
Le hongre MARS (GR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Aucun cheval n’a été réclamé.

 2164 5316 PRIX DU VERDON
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 19 juin de l’année dernière inclus terminé dans les trois 
premiers d’une Listed, ni depuis le 19 septembre de l’année dernière 
inclus gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 7.500. Poids	:	57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 19 décembre de l’année dernière inclus : 1 k. par 2000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1212 2 Griegos, h, al, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Princess Astana [Royal Applause (GB)], 58 k (581/2 k), 
A, G. Augustin-Normand (F. Blondel), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 1553 6 Tour	D’Echelle	(GB), f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Zejel (GB) [Gold Away (IRE)], 551/2 k (56 k), g, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 2)

 216 2 Waddat IRE, m, b, 4 ans, par Kodiac GB et Luminous 
Gold GB (Fantastic Light USA), 61 k (60 k), R. Angioli 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 3)

 1715  Karmoutcho, m, gr, 4 ans, par Elusive City USA et 
Karbayouna (Kouroun), 59 k (60 k), h, J. Piasco (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 1980 3 Kenartic, h, gr, 7 ans, par Slickly et Vivartic [Verglas 
(IRE)], 63 k (60 k), Ecurie Gribomont (Mme M. Brunelli), 
Cé. Rossi – (n° corde 6)
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Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1718 5 Degrisement, h, b, 7 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k (561/2 k), Ah, (8 000), 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 5)

 1980  Anfrati (IRE), f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Desire To Win (IRE) (Lawman), 561/2 k (531/2 k), h, (11 
000), Mario Genovese SRL (T. Ventadour), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 7)

 2103  Spirit Of Foot (IRE), h, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (581/2 k), 
(11 000), JC. Seroul (G. Millet), J. Reynier – (n° corde 8)

 1934  Plus Value, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et Paper Profits 
(GB) (Kendor), 561/2 k (57 k), h, (11 000), LH (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 2011  Diva	Du	Dancing, f, gr, 4 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Rava IRE (Nayef USA), 541/2 k (55 k), (8 000), 
Mme E. Mezquita (M. Grandin), R. Chotard – (n° corde 9)

 1934  Gaetano Donizetti (IRE), m, 8 ans, 56 k (54 k), 0h, (8 
000), T. Marechal (Mme A. Nicco), C. Escuder – (n° corde 10)

 1980  Mystical	Prince, h, 8 ans, 60 k (59 k), 0h, (8 000), 
P. Bouchara (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 3)

 1955  Karankawa	USA, f, 4 ans, 561/2 k (541/2 k), h, (11 000), 
P. van Belle (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 1778 3 Galoubet (GB), h, 5 ans, 58 k (581/2 k), h, (8 
000), Ecurie La Vallee Martigny EARL (F. Blondel), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 1980  Moni, h, 5 ans, 58 k (55 k), (11 000), J. Khalifa 
(Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 11)

 1941 1 Cap	Rocat, h, 8 ans, 60 k (57 k), gh, (8 000), 
Mme M. Richert (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 2)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 192 a
1 long, ½ long, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, tête, 1 long, tête, 1 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 1 575	a Degrisement.
 810 a Anfrati (Ire).
	 607	a Spirit Of Foot (Ire).
 405 a Plus Value.
	 202	a Diva Du Dancing.

Primes aux éleveurs :
 558 a Jean-Claude Seroul.
 365 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.
	 273	a Hubert Honore.
	 179	a Jean-Claude Seroul.
 91 a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.

Temps total : 1’26’’54’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur un 
mouvement survenu à 50 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jeune jockey Tyson 
VENTADOUR (ANFRATI (IRE)) arrivé 2e et du jockey Sylvain RUIS (PLUS 
VALUE) arrivé 4e, les Commissaires ont maintenu l’arrivée, considérant 
que le léger mouvement vers la corde du jockey Tyson VENTADOUR 
(ANFRATI (IRE)) n’avait pas empêché le jockey Sylvain RUIS (PLUS 
VALUE) d’obtenir une meilleure allocation. Les Commissaires ont 
enregistré leurs explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Tyson VENTADOUR en ses explications, l’ont sanctionné par une 
mise à pied de 2 jours pour avoir fait un usage abusif de la cravache 
(1re récidive - 7 coups).
Le hongre DEGRISEMENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2168 5320 PRIX DE RHONE-ALPES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +27.
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des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SADARAK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2166 5319 PRIX DES TURFISTES
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 1714  Biscaya	Storm	GB, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Biscaya Bay GB (Dansili GB), 55 k (54 k), Ah, D. Beaunez 
(G. Legras), C. Escuder – (n° corde 4)

 1982 2 Verti	Chop, h, b.f, 8 ans, par Namid GB et Very Astair 
(Astair), 591/2 k (60 k), h, Mme R. Labate (G. Millet), 
S. Labate (s) – (n° corde 10)

 1887 2 Dance	Colony	(GB), f, b, 6 ans, par Lawman et Vologda 
(IRE) (Red Ransom USA), 58 k (581/2 k), 0h, P. Faucampre 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 1935 4 Reve De Barel, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Melea 
[Zanzibari (USA)], 59 k (58 k), h, Mme M. Lafouge-Haji 
(Mme J. Marcialis), K. Herzog – (n° corde 1)

 1887 4 Made To Order, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Dakhla Oasis IRE (Night Shift USA), 591/2 k (60 k), 
A. Lucchetti (R. Auray), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 1888  Les Aldudes, f, 4 ans, 60 k (59 k), h, Ecurie du Sud 
(Mme M. Velon), Cha. Rossi (s) – (n° corde 9)

 1482  Prodigious, h, 4 ans, 59 k (57 k), 0h, C. Boutin (s) 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 1753  Charming	Prince, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 5)

 1887  Singapor Rienta, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), Ah, 
P. Faucampre (F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 6)

9 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 413 a
Eng. Sup. : Les Aldudes, Prodigious
Consition spéciale : Night Of The Opera (IRE)
2 long ½, nez, 1 long ½, 3 long, 4 long, 6 long, 1 long ½, 1 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 025	a Biscaya Storm Gb, prime non attribuée.
 630 a Verti Chop.
	 472	a Dance Colony (Gb).
 405 a Reve De Barel.
	 202	a Made To Order.

Primes aux éleveurs :
	 425	a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 341 a Alain Chopard.
	 182	a Mme Mireille Lafouge-Haji.
	 167	a Dayton Investments Ltd.
 91 a Mme Melissa O’Neill, Mme Sarah O’Neill.

Temps total : 2’5’’4’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre NIGHT OF THE OPERA (IRE) a été déclaré non partant.
Le hongre BISCAYA STORM (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2167 5317 PRIX DU JAS BLANC
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
11.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 porteront 
2 k. En outre, tout gagnant, depuis le 19 janvier 2021 inclus, portera 2 k. ; 
de plusieurs courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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 2048  Sherman	Oaks, h, 9 ans, 54 k (53 k), h, Suc. A. Hamot 
(Mme M. Velon), F. Foresi – (n° corde 6)

 105  Walhalla, f, 4 ans, 521/2 k (511/2 k), h, Arn. Nicolas 
(Mme M. Germain), Arn. Nicolas – (n° corde 2)

 1716  Gimme Joy, f, 5 ans, 591/2 k (581/2 k), P. Sigaud 
(G. Legras), P. Sigaud – (n° corde 5)

9 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : Vabellino Succes
1 long, tête, 1 long, encolure, 1 long, 3 long, 2 long, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Prince Decalas.
	 756	a Vabellino Succes.
	 729	a Balgees Time.
 486 a Levant (Ire).
 189 a Leaping Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Ecurie Du Sud, Raymond Frauciel, Michel Nikitas.
 410 a Damien Bellanger.
	 214	a Ecurie Normandie Pur Sang.
 143 a Al Shaqab Racing.
	 78	a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.

Temps total : 2’51’’64’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre VABELLINO SUCCES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

WISSEMBOURG
0905	170 samedi 19 juin 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Serge CANTIN – 
Benjamin BOSSERT – Robert RICHY

 2170 5561 PRIX VILLE DE WISSEMBOURG ET AMIS DU PAYS DE 
WISSEMBOURG
(Handicap de catégorie)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 125 m env.
Référence : +30.

 1890 2 Selena	Starlight, f, b, 3 ans, par Intello (GER) 
et Octavine (IRE) [Montjeu (IRE)], 59 k (57 k), 
Panda King Racing (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 1856 1 Windjana, f, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Salve 
(Sin Kiang), 59 k (591/2 k), h, Bourgogne Racing Club, 
C. Provot – (n° corde 6)

 1821  Bobik, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Action Chope 
[Muhaymin (USA)], 59 k (591/2 k), h, J. Michal (S. Breux), 
J. Michal – (n° corde 7)

 1856 2 Duchesse	Tango, f, gr, 3 ans, par Kouroun et Reve Du 
Tango [Gentlewave (IRE)], 57 k (571/2 k), Mme F. Froissant 
(T. Speicher), Y. Mathijs – (n° corde 3)

 770 4 Larry Lobster GER, h, al, 3 ans, par Lord Of England 
GER et Lutindi GER (Adlerflug GER), 58 k (581/2 k), 
Mba Racing (C. Lecoeuvre), von der C. Recke – (n° corde 2)

 1900  Queen	Of	Elegance, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), h 
(J. Claudic), A. Acker – (n° corde 5)

 1894  Privatejoy, f, 3 ans, 571/2 k (561/2 k), A, Stall Samt & Seide 
(Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 10)

 1983  Carre De Soie, f, 3 ans, 551/2 k (531/2 k), 0h, F. Meckes 
(Mme P. Cheyer), F. Meckes – (n° corde 9)

 1905  Wundertuete, m, 3 ans, 551/2 k (56 k), Stall Dovaja M 
(C. Stefan), G. Geisler – (n° corde 8)

 2075  Idee Klass, f, 3 ans, 55 k (54 k), F. Hennequin 
(A. Mackay), C. Ligerot – (n° corde 1)

10 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 277 a
Eng. Sup. : Duchesse Tango, Carre De Soie
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 2044 4 George	Flash, h, al, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Eternal Flash GB (One Cool Cat USA), 531/2 k (54 k), h, 
Mme JL. Giral (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 997  Raj	De	Boistron, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Chi 
Chi De Boitron (Chichicastenango), 531/2 k (54 k), 
Ecurie Pigoni M&M (M. Grandin), R. Chotard – (n° corde 3)

 1889  Iphitos	(GB), h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Anew 
GB (Oasis Dream GB), 61 k (60 k), 0h, Mme C. L’Abbe 
(Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 1889  Moko, f, b, 4 ans, par Amarillo IRE et Allez Hongkong 
GER (Sakhee USA), 591/2 k (581/2 k), h, R. Dupuy-Naulot 
(Mme A. Nicco), C. Escuder – (n° corde 7)

 1889  Midgrey (IRE), f, gr, 6 ans, par Camelot GB et Tasharowa 
(Linamix), 551/2 k (541/2 k), Mme J. Lefrançoisfrançois 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 6)

 1984 1 Deer Bere, h, 8 ans, 561/2 k (57 k), h, 
Ecuries Serge Stempniak (G. Millet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 2)

 1937 3 Rip, m, 7 ans, 561/2 k (57 k), F. Bembo (A. Orani), 
F. Bembo – (n° corde 5)

 2086  Lady Mag, f, 4 ans, 55 k (53 k), A, P. Desplaces 
(Mme M. Brunelli), C. Martinon – (n° corde 4)

 1984 2 Over	The	Guns	IRE, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), Ah, 
M. Stamatios (F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 9)

9 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 642 a
Eng. Sup. : Lady Mag
nez, 1 long, courte tête, 1 long, courte tête, 1 long ½, encolure, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a George Flash.
 945 a Raj De Boistron.
 911 a Iphitos (Gb).
	 607	a Moko.
	 236	a Midgrey (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 369	a Mme Jean-Louis Giral.
	 512	a Mme Jean-Pierre Reverseau.
 410 a Al Shaqab Racing.
	 273	a Christophe Jouandou.
 83 a Ecurie Des Charmes, Haras De La Morsangliere.

Temps total : 2’46’’63’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Sylvain RUIS en ses explications, l’ont sanctionné par une mise à pied 
de 2 jours pour avoir fait un usage abusif de la cravache (2e récidive - 7 
coups).
Le hongre RAJ DE BOISTRON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2169 5321 PRIX D’AUVERGNE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +34.

 1938 1 Prince	Decalas, h, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Lady Calas [Numerous (USA)], 55 k (551/2 k), h, R. Frauciel 
(F. Blondel), Cé. Rossi – (n° corde 9)

 2048 1 Vabellino	Succes, h, b, 6 ans, par Domedriver 
(IRE) et Verisca (IRE) [Common Grounds (GB)], 571/2 k 
(561/2 k), D. Bellanger (Mme J. Marcialis), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 7)

 1938 3 Balgees Time, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 57 k (55 k), Mme C. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 1)

 1937 4 Levant (IRE), f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Al Dweha 
IRE (Invincible Spirit IRE), 60 k (601/2 k), Mme C. Lauffer 
(S. Ruis), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 3)

 2048  Leaping GB, f, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et 
Avoidance USA (Cryptoclearance USA), 52 k (521/2 k), 0h, 
M. Schemoul (A. Orani), F. Foresi – (n° corde 8)

 2048 2 Novercross, h, 5 ans, 51 k (501/2 k), h, Arn. Nicolas 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)
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Les Commissaires ont, après enquête et après examen du film de contrôle, 
suite à la chute du jockey Sophie TISON, maintenu l’arrivée considérant 
qu’aucune faute n’est imputable à l’un des autres concurrents.
Le hongre NINJA WONDER (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2172 5563 PRIX GARAGE FORD MEICHEL - MOTHERN
(Handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	29.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +29.

 1367  Lomao (IRE), h, al, 6 ans, par Dutch Art GB et Lumiere 
Rose GB (Motivator GB), 53 k (531/2 k), 0, D. Rosport 
(Mme S. Koyuncu), U. Schwinn – (n° corde 9)

 2007 2 Tornaldo GER, h, al, 6 ans, par Campanologist USA et 
Thanksgiving GER (Lomitas GB), 54 k (541/2 k), Stall Belar-
Grande, M. Weber – (n° corde 10)

 2008  Los Altos, h, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Tequila 
Heat IRE [Clodovil (IRE)], 551/2 k (56 k), Stall Hamilton 
(C. Stefan), Mme C. Whitfield – (n° corde 2)

 1657 3 Silver	Magic, h, gr, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Naseem Alyasmeen IRE [Clodovil (IRE)], 521/2 k (53 k), 
C. Peterschmitt (A. Pouchin), C. Peterschmitt – (n° corde 4)

 2008  Analeon, h, b.f, 7 ans, par Sunday Break JPN et Aux 
Quatre Saisons [Dansili (GB)], 601/2 k (61 k), Stall Hayley 
(R. Piechulek), Mme C. Whitfield – (n° corde 8)

 1158 5 Sweet Master, h, 5 ans, 581/2 k (59 k), Ah, 
Stall Heidekraut (C. Lecoeuvre), W. Himmel – (n° corde 7)

 2040 2 Horse Boreal, h, 6 ans, 51 k (53 k), h, Mme E. Schmitt 
(J. Claudic), Mme E. Schmitt – (n° corde 12)

 1895  Mortree, f, 8 ans, 60 k (59 k), 0, P. Walter (B. Marie), 
J. Parize – (n° corde 1)

 1786 2 Architect, h, 5 ans, 531/2 k (511/2 k), h, M. Krebs (s) 
(Mme P. Cheyer), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 1895  Marano SWI, h, 7 ans, 601/2 k (61 k), Ah, Stall Alpenland 
(A. Florian), Mme C. Bocskai – (n° corde 13)

 1528  Fabiano, h, 5 ans, 54 k (53 k), Mme C. Metz 
(Mme D. Santiago), Mme C. Whitfield – (n° corde 3)

 1881  Saga	Link, f, 5 ans, 51 k (50 k), h, C. Ponnelle 
(J. Ponnelle), C. Ponnelle – (n° corde 14)

 2040  Task	Force, h, 7 ans, 51 k (501/2 k), R. Labit (V. Le Boeuf), 
R. Labit – (n° corde 5)

13 partants ; 50 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 693 a
Chev. élim. : Ludwig Leopold GER, Dalshand, Ajmany IRE, Figlia D’Oro 
IRE
Sans jockey : Visionary Dreamer
6 long, 2 long, 1 long, 2 long, courte encolure, 5 long, 3 long, 1 long ½, 
2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Lomao (Ire).
	 756	a Tornaldo Ger, prime non attribuée.
	 567	a Los Altos.
 486 a Silver Magic.
 189 a Analeon.

Primes aux éleveurs :
	 670	a Ecurie Des Monceaux.
	 307	a Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Mlle Sandra Karnikian.
	 219	a Mme Daniele Kindler, Horst-Dieter Krimmel.
	 204	a Stall Scher, prime non attribuée.
	 102	a Anton-Robert Baechler.

Temps total : 2’24’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Suite à la chute de Sophie TISON dans le Prix Eddy ACKER et aucun 
jockey n’étant disponible pour son remplacement, le hongre VISIONARY 
DREAMER a été déclaré non partant.
Le hongre LOS ALTOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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2 long, 1 long, courte tête, 1 long, nez, 2 long, ½ long, loin, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 2 565	a Selena Starlight.
	 1 026	a Windjana.
	 769	a Bobik.
 513 a Duchesse Tango.
	 256	a Larry Lobster Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 950 a Comte Guillaume De Saint-Seine.
	 427	a Gaec Campos.
 380 a Jean-Pierre Gauvin.
 190 a Mme Andree Dyvrande.
 40 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’36’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La jument WINDJANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2171 5560 PRIX EDDY ACKER
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1920 4 Ninja	Wonder	(GER), h, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB 
et Neckara GER (Shirocco GER), 58 k (581/2 k), 0, B. Dietel 
(C. Lecoeuvre), A. Suborics – (n° corde 5)

 1698  Quizzer IRE, m, al, 3 ans, par Helmet AUS et Quiana 
GER (Monsun GER), 58 k (581/2 k), K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(D. Schiergen), P. Schiergen – (n° corde 6)

 1892 3 Felisha, f, b, 3 ans, par Papal Bull GB et Fantastic 
Flash [Oratorio (IRE)], 561/2 k (551/2 k), Mme C. Metz 
(Mme D. Santiago), Mme C. Whitfield – (n° corde 1)

 1515  Morgan Le Fay SWI, f, b, 3 ans, par Vanishing 
Cupid SWI et Merlina SWI (Hawk Wing USA), 561/2 k 
(57 k), Stall Amtsschimmel (A. Florian), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 9)

 1787 2 Look	Coco, m, r, 3 ans, par Rajsaman et Queen Winner 
[Whipper (USA)], 58 k (56 k), A. Brenckle (B. Marie), 
A. Brenckle – (n° corde 4)

   Rhekas, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Stall WK (P. Gibson), 
W. Glanz – (n° corde 3)

   Agamemnon GER, h, 3 ans, 58 k (56 k), Kevin Friderich/
Theo Friderich (A. Mackay), W. Hickst – (n° corde 2)

 1589  Elise Ma Belle, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 
European Bloodstock Management (S. Breux), R. Rohne – 
(n° corde 7)

 1787  Azazel, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), g, F. Kennel (C. Stefan), 
F. Kennel – (n° corde 8)

 1100  Lanuza GER, m, 3 ans, 58 k (56 k), 0, 
Verdijk Logistiks Boxmeer (Mme S. Tison), CJM. Wolters – 
(n° corde 10)

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 365 a
Eng. Sup. : Ninja Wonder (GER)
tête, 1 long, 2 long, encolure, tête, ¾ long, 7 long, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 700	a Ninja Wonder (Ger).
	 1 080	a Quizzer Ire, prime non attribuée.
 810 a Felisha.
 540 a Morgan Le Fay Swi, prime non attribuée.
	 270	a Look Coco.

Primes aux éleveurs :
 654 a Bernd Dietel.
 300 a Mme Christine Metz, Jeannot Gast.
	 170	a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 100 a Mme Christian Wingtans.
 85 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’34’’2’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
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 2174 5376 PRIX DE LA MOTTE SERVOLEX
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 janvier de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1897 4 Fashionspan, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Filring [Bering (GB)], 581/2 k (561/2 k), (14 000), Mme M. Molle 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 1601 1 Kharsang	GER, f, b, 3 ans, par Isfahan GER et Konigin 
Shuffle GER (Big Shuffle USA), 581/2 k (59 k), A, (14 000), 
Darius Racing (C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 8)

 1691  Murrayfield, f, b, 3 ans, par Territories IRE et Pam 
Pam [King’S Best (USA)], 541/2 k (55 k), gh, (10 000), 
Mme I. Corbani (G. Mandel), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 1890 5 La Bonbonniere, f, b, 3 ans, par Goken et Baie Des 
Fleurs [Chelsea Manor (GB)], 581/2 k (59 k), gh, (10 000), 
JC. Goerst (A. Chesneau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 1983 4 Heaven’S	Fair	Lady, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Help From Heaven IRE (Titus Livius), 541/2 k (55 k), 
h, (10 000), Mme D. Buhmann (A. Orani), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 1890 3 Nante GER, h, 3 ans, 58 k (57 k), (14 000), GWH. Schmitt 
(Mme M. Velon), Mar. Hofer – (n° corde 1)

 1983  Lou Love, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 0, (14 000), 
Mbaye Niang SNC (J. Claudic), R. Chotard – (n° corde 7)

 1691  Bresse’Saone, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), h, (14 000), 
Arn. Nicolas (R. Mangione), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 624 a
3 long ½, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, ¾ long, 1 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Fashionspan.
	 1 296	a Kharsang Ger, prime non attribuée.
	 972	a Murrayfield.
 648 a La Bonbonniere.
	 324	a Heaven’S Fair Lady.

Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Haras D’Haspel.
	 240	a Henri Soler.
	 235	a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
	 204	a Gestut Elsetal, prime non attribuée.
 180 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’50’’40’’’

 2175 5378 PRIX DU GRAND PORT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas, depuis le 20 février de cette année inclus, reçu une allocation de 
10.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

 2057 4 Strategie Bleu, m, gr, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Strategie [Muhtathir (GB)], 55 k (54 k), h, S. de Jacob 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 7)

 1654  Aerion GER, h, al, 5 ans, par Areion GER et Arabella GER 
(Trempolino USA), 571/2 k (58 k), Stall Herb (T. Speicher), 
G. Geisler – (n° corde 12)

 2057 3 Lorlisalsa, f, b.f, 6 ans, par Kingsalsa USA et Lordvia 
[Lord Of Men (GB)], 571/2 k (58 k), Mme F. Lescot (A. Orani), 
S. Eveno – (n° corde 10)

 2008  Neelakurinji, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Ballerina Girl [Moscow Ballet (USA)], 551/2 k (56 k), h, 
Ecurie Kura (A. Chesneau), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 2011 3 Charnock	Richard	GB, h, b, 6 ans, par Mayson GB et 
Velvet Band GB (Verglas IRE), 56 k (55 k), 0h, A. Coelho 
(Mme M. Velon), A. Coelho – (n° corde 5)
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 2173 5562 PRIX DES EPICES WALTER - WISSEMBOURG
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	 	 Poids		:	57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus  :1 k. par 4.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 125 m env.

 1906 5 Kellahen	GER, h, b, 4 ans, par Wiesenpfad FR 
et Kurfurstin GER (Tannenkonig IRE), 61 k (611/2 k), 
Stall Salzburg (R. Piechulek), Mme S. Steinberg – 
(n° corde 16)

 1654  Nice	Paula, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et Nice Story 
IRE (Suave USA), 571/2 k (58 k), B. Weber (A. Florian), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 11)

 1893 2 Palmiro, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Parijan 
GER (Dashing Blade GB), 57 k (551/2 k), G. Flugge 
(A. Mackay), W. Hickst – (n° corde 9)

   Night	Fever	GER, f, b, 4 ans, par Dylan Thomas IRE 
et Night Heart IRE (High Chaparral IRE), 561/2 k (57 k), 
Gestut Ohlerweiherhof (A. Pouchin), Mme N. Volz-Degel – 
(n° corde 7)

 1893  River Lilly, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Killi (IRE) 
(Indian Rocket GB), 561/2 k (551/2 k), Stall Heinrich & Heinrich 
(Mme S. Koyuncu), Mme C. Bocskai – (n° corde 15)

   Orihime	IRE, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), Mme Ulrike Alck/
Heiner Alck (C. Lecoeuvre), von der C. Recke – (n° corde 1)

 2112  Metallica	Star, f, 4 ans, 591/2 k (60 k), gh, F. Meckes 
(K. Braye), F. Meckes – (n° corde 3)

 1786  Irresistible	Light	GER, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), 
h, Mme S. Lengyel/Mme H. Zink (K. Woodburn), 
Mme M. Rotering – (n° corde 13)

 1893  As De Juilley, h, 4 ans, 58 k (56 k), A. Zimmer 
(Mme P. Cheyer), A. Zimmer – (n° corde 5)

 1526  Duke	Of	Arabia	(IRE), m, 4 ans, 57 k (571/2 k), Stall Ps-
Racing (P. Gibson), JD. Hillis – (n° corde 2)

 1786  Basic	Of	Gold	(IRE), h, 4 ans, 57 k (55 k), Ah, F. Kennel 
(B. Marie), F. Kennel – (n° corde 10)

 1528  Suave Mali, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), h, Mme S. Lengyel 
(Mme EM. Geisler), HG. Rotering – (n° corde 4)

 1693  Dune De Cerisy, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), M. Schnyder 
(S. Breux), W. Glanz – (n° corde 12)

 1685  Anikitos	D’Oroux, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), N. Kaloudis 
(C. Stefan), S. Smrczek – (n° corde 8)

   Golina GER, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), h, D. Haury, 
D. Haury – (n° corde 6)

15 partants ; 32 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 332 a
Sans motif : Camarov
Chev. retir. : Morning Love GER
6 long, ¾ long, ¾ long, tête, 2 long ½, 4 long, courte encolure, 2 long, 
1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
	 1 721	a Kellahen Ger, prime non attribuée.
 688 a Nice Paula.
 516 a Palmiro.
 344 a Night Fever Ger, prime non attribuée.
	 172	a River Lilly.

Primes aux éleveurs :
 361 a Klaus-Henning Schmoock, prime non attribuée.
	 232	a Gordon Flugge.
	 202	a Bernward Weber.
	 77	a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine 

Henochsberg.
	 72	a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La jument NICE PAULA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

AIX-LES-BAINS
0701	171 dimanche 20 juin 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Antoine PARMENTIER – Christian PORTE – 
Jean-François CAMUS
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Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Le Thenney.
	 478	a Ecurie Atropas.
 383 a Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
	 255	a Thierry De La Heronniere.
 59 a Philip Hore, Mme Orla Hore, prime non attribuée.

Temps total : 1’51’’0’’’

 2177 5377 PRIX JEAN COURTINAT
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
une valeur égale ou inférieure à 28 k., n’ayant pas reçu une allocation de 
8.500 depuis le 20 septembre de l’année dernière inclus. Poids		:	64		k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 20 septembre 2020 inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 dix	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2057  Maradan, h, al, 6 ans, par Kendargent et Maybewave 
[Gentlewave (IRE)], 64 k (641/2 k), Stall Servus Habedehre 
(K. Woodburn), JD. Hillis – (n° corde 7)

 2057  Elypson, m, b, 6 ans, par On Est Bien (IRE) et Djidjika 
(Super Celebre), 67 k (671/2 k), h, D. Baliouze (J. Plassard), 
M. Pitart – (n° corde 6)

 1889  Perfect	Rose, f, b, 5 ans, par Robin Du Nord et 
Melirose [Gentlewave (IRE)], 681/2 k (671/2 k), h, C. Escuder 
(Mme M. Collomb), C. Escuder – (n° corde 5)

 1751  Miss Feya, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Mirandola’S Dream [Dalakhani (IRE)], 651/2 k (66 k), A, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (Mme S. Giavarini), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 4)

 2046 2 Coco	Caline, f, al, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Mina Hill [Green Tune (USA)], 651/2 k (621/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Freby), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

 2007  Outrunner, h, 5 ans, 69 k (691/2 k), 0, Mme N. Vasutek 
(G. Roth Le Vaillant), Mme N. Vasutek – (n° corde 2)

6 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 323 a
Sans motif : Superior Badolat (IRE)
1 long ¾, 2 long, ½ long, 1 long, ½ long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 496	a Maradan.
 598 a Elypson.
	 577	a Perfect Rose.
 384 a Miss Feya.
	 192	a Coco Caline.

Primes aux éleveurs :
 811 a Jacques Cypres, Ecurie Biraben.
	 324	a Earl Haras Du Camp Benard, Haddou Djebli.
	 260	a Jacques Rousset.
	 173	a Elevage Haras De Bourgeauville.
 86 a Mlle Renee Dwek, Nicolas Simon, Roger-Yves Simon.

Temps total : 2’6’’80’’’

AJACCIO
Réunion organisée par STE DES COURSES D’AJACCIO

2051	171 dimanche 20 juin 2021
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : José GIANOTTI – Joseph FABIANI – 
Dominique TAFANI – Beatrix ANDREANI

 2178 4477 PRIX CARROSSERIE VELLUTINI
(Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au stud-
book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe. Poids		:	57	k. Tout gagnant portera 1 k. 1/2 ; de plusieurs 
courses, 3 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 k 1/2. Les 
chevaux comptant au moins18,5 % de sang arabe recevont 2 k. ; au 
moins 25 %, 4 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.

2 000 m
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 2057 5 Global Passion, h, 6 ans, 59 k (57 k), Mme N. Vasutek 
(Mme P. Cheyer), Mme N. Vasutek – (n° corde 1)

 1934 4 Le Parrain, m, 6 ans, 55 k (54 k), h, J. Piasco (G. Legras), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 1937  Terre	De	France, m, 4 ans, 56 k (561/2 k), h, T. Marechal 
(J. Claudic), C. Escuder – (n° corde 2)

 1935 5 Bo Papa, h, 7 ans, 63 k (62 k), h, X. Brelaud (A. Monnier), 
M. Pitart – (n° corde 9)

 2060 5 Griffone, h, 6 ans, 611/2 k (62 k), 0, 
Mme Jeanette Spratter U.A. (C. Lecoeuvre), JD. Hillis – 
(n° corde 3)

 1911  Magnetique	IRE, h, 6 ans, 581/2 k (571/2 k), h, 
Mme ML. Gast (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 8)

11 partants ; 45 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 681 a
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 2 520	a Strategie Bleu.
	 1 296	a Aerion Ger, prime non attribuée.
	 756	a Lorlisalsa.
 648 a Neelakurinji.
	 252	a Charnock Richard Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 367	a Mme Patricia De Jacob, Sandro De Jacob.
 410 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
	 292	a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
	 272	a Mme A. Haller, prime non attribuée.
 68 a Hellwood Stud Farm, G. P. Clarke, prime non attribuée.

 2176 5379 PRIX DE LA GRANDE CHARTREUSE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 20 février de cette année inclus, reçu une allocation de 
10.000.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +32,5.

 2059 4 Lady	Arkadina, f, b, 5 ans, par Waldpark GER et 
Olonella (GB) (Selkirk USA), 57 k (571/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 1904  Dauphine	De	France, f, b, 9 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Un Petit Tour (Double Bed), 511/2 k (51 k), 0, 
R. Frances (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 6)

 2028 4 Showersofblessing, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Transparence (IRE) (New Approach IRE), 60 k (601/2 k), 
V. Durot (R. Auray), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 1817 5 Synchrone, f, b, 5 ans, par Rajsaman et Shinabaa 
[Anabaa (USA)], 591/2 k (581/2 k), Ah, N. Ricignuolo 
(Mme J. Marcialis), C. Escuder – (n° corde 12)

 2040 5 He’S	A	Rock	Star	IRE, h, b, 5 ans, par Society Rock 
IRE et Its In The Air IRE (Whipper USA), 551/2 k (541/2 k), Ah, 
X. Brelaud (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 5)

 2059 5 Beb’S, m, 4 ans, 58 k (581/2 k), Arn. Nicolas (R. Mangione), 
Arn. Nicolas – (n° corde 10)

 1738 4 Topinambur, h, 4 ans, 51 k (491/2 k), h, B. Recher 
(Mme P. Cheyer), B. Recher – (n° corde 11)

 2059 2 Thaniella, f, 4 ans, 57 k (56 k), T. Ravier (Mme M. Velon), 
M. Maillard – (n° corde 2)

 1654  Northern	Fox	GER, h, 6 ans, 58 k (581/2 k), 0h, 
Mme Anja Berg/Philipp Berg (C. Lecoeuvre), P. Berg – 
(n° corde 7)

 2036 3 Camilla My Love IRE, f, 8 ans, 53 k (531/2 k), A, 
Mme J. Proietti (G. Mandel), L. Proietti – (n° corde 9)

 1233  Charly	(IRE), h, 7 ans, 561/2 k (57 k), 0h, L. Bilger 
(A. Chesneau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 1935  Ajaccina, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), h, JC. Sarais (A. Orani), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 9 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 504 a
Eng. Sup. : Lady Arkadina, Showersofblessing, Synchrone
1 long, ¾ long, ¾ long, ½ long, tête, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¾, 3 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Lady Arkadina.
	 882	a Dauphine De France.
 850 a Showersofblessing.
	 567	a Synchrone.
	 283	a He’S A Rock Star Ire, prime non attribuée.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1371 1 Theochop, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Chopinette 
(Sin Kiang), 57 k, A, J. Leoni (L. Doreau), J. Leoni – 
(n° corde 1)

 1371 3 Le Gastronome, m, b, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Estella GER (Acatenango GER), 60 k (581/2 k), Mme C. Leoni 
(J. Moisan), C. Tolaini – (n° corde 6)

 1495 2 Isidro, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Ondoyante 
(IRE) (Slickly), 60 k (581/2 k), h, A. Bardini (Mme E. Cieslik), 
D. Ferir – (n° corde 4)

 965 3 Airfield	Beauty	GB, f, b, 7 ans, par Delegator GB et 
Anthea GB (Tobougg IRE), 541/2 k (52 k), h, JB. Andreani 
(V. Chenet), JB. Andreani – (n° corde 5)

 1495 3 Chanpour, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana 
[Sinndar (IRE)], 61 k (591/2 k), Mme C. Leoni (Mme L. Grosso), 
C. Tolaini – (n° corde 3)

 2090  Cover Bleu, f, 5 ans, 571/2 k, 0, A. Gabryszewski 
(R. Juteau), JC. Sarais – (n° corde 2)

 1771  Le	Magicien, h, 9 ans, 56 k, h, Y. Jan (Y. Aouabed), 
Y. Jan – (n° corde 7)

 1495 7 Golden	Rash, h, 7 ans, 57 k (541/2 k), 0h, JP. Folacci 
(Mme S. Messina), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

   Terre De Legendre, f, 4 ans, 531/2 k (51 k), 
Mme V. Giacomoni (S. Just), Mme V. Giacomoni – (n° corde 8)

9 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 341 a
Eng. Sup. : Airfield Beauty GB, Cover Bleu
½ long, ¾ long, nez, courte encolure, ½ long, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
	 2 227	a Theochop.
 891 a Le Gastronome.
 668 a Isidro.
 346 a Airfield Beauty Gb, prime non attribuée.
	 173	a Chanpour.

Primes aux éleveurs :
	 1 004	a Alain Chopard.
 401 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 197	a Famille Rothschild.
 93 a The Pocock Family, Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 2’36’’34’’’

 2181 4479 GRAND PRIX RAYMOND LECA
(Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 280, 640, 480, 320) – dotation France 
Galop
INTERNATIONAL.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4,	5	et	6	ans,	 inscrits au 
stud-book Anglo-arabe de leur pays d’origine comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe. Poids		:	58	k. Le gagnant, cette année, de 12.000 portera 
2 k.  ; de 18.000, 3 k. En outre, les chevaux de 5 et 6 ans, ayant reçu une 
allocation de 7.000, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, 
porteront 2 k. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 2 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1772 3 Google Pontadour, f, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Apple Pontadour (Jebeland Pontadour), 601/2 k, 
Mme A. Sainjon (C. Billardello), Mme A. Sainjon – (n° corde 8)

 1774 2 Falko	De	Lagarde, h, n.p, 6 ans, par Balko et Septine 
(Zamouncho), 58 k, h, Mme H. Doreau (L. Doreau), 
Mme H. Doreau – (n° corde 2)

 1772 1 Mistral De Candale, h, al, 4 ans, par Frisson Du 
Pecos et Storm Petrel [Beggarman Thief (USA)], 54 k 
(52 k), Mme V. Giacomoni (V. Chenet), Mme V. Giacomoni – 
(n° corde 9)

 1370 3 Readychope, f, al, 5 ans, par Ares De La Brunie et 
Red Ballerina (IRE) (Hawk Wing USA), 521/2 k, A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 4)

   Loceanechope, f, b, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Lorea Chope [Soave (GER)], 561/2 k, A. Gabryszewski 
(R. Juteau), JC. Sarais – (n° corde 3)

 1772 2 Estrelia, f, gr, 6 ans, par Centennial IRE et Asanah (Hasa), 
521/2 k (51 k), gh, PJ. Carlotti (Mme L. Grosso), PJ. Carlotti – 
(n° corde 5)

 1772 4 Fantastic	Pecos, h, al, 5 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Falanour Du Pecos [Valanour (IRE)], 54 k (531/2 k), 
A. Bardini (J. Moisan), Mme P. Vanhove – (n° corde 10)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 1494 1 Wonder	Chop, h, b.f, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Harmony’S Chope (Sin Kiang), 60 k (581/2 k), A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 4)

 1770 5 Draki, h, b, 3 ans, par Conquis et Dakalla (Damcho), 53 k 
(52 k), 0h, A. Bardini (V. Chenet), D. Ferir – (n° corde 3)

 1931 4 Palikao, m, al, 3 ans, par Montmartre et France Du 
Pecos (Rosy Fast), 57 k (551/2 k), J. Simongiovanni 
(Mme L. Grosso), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 1494  Invicta, f, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos et Ma Gypsy 
Dancer [Noverre (USA)], 511/2 k (49 k), JP. Folacci 
(Mme S. Messina), JP. Folacci – (n° corde 1)

4 partants ; 11 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 103 a
3 long ½, 3 long ½, 3 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux éleveurs :
 990 a Alain Chopard.
 396 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
	 297	a Mme Francis Montauban, Mlle Thea Delegue—Montauban, Mlle Maya-Lola 

Delegue—Montauban.
 198 a Mme Florence Abadie, Philippe Abadie.

Temps total : 1’58’’24’’’

 2179 4478 PRIX DES MEMBRES FONDATEURS DE LA SOCIETE
(Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)
(Classe 3)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	inscrits 
au stud-book Anglo-arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné deux courses, cette année. 
Poids		:	59	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, limitées à 6 k.  : 1 k. par 2.000 reçus cette année et par 
4.000 reçus l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 2 k.  ; au moins 25 %, 4 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1774 4 Lady	Knight, f, b, 8 ans, par Khanjer De La Brunie et 
Poli Knight GB (Polish Precedent USA), 591/2 k (58 k), gh, 
T. Fougier (Mme L. Grosso), T. Fougier – (n° corde 4)

 2091  Ydromelle, f, al, 6 ans, par Conquis et Deargirl (Dearling), 
591/2 k, A, JC. Sarais (R. Juteau), JC. Sarais – (n° corde 2)

 2091 1 L’Altore, h, b.f, 8 ans, par Secret Singer et Isula 
Idea (Donald Duck), 61 k, B. Graziani (C. Billardello), 
B. Graziani – (n° corde 5)

 2091 4 Valinco, h, al, 5 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 61 k (581/2 k), 0h, P. Sarais (V. Chenet), 
P. Sarais – (n° corde 1)

   Nebida, f, al, 6 ans, par Olzarte De Collongues et 
Ficabruna (Tamour), 541/2 k (52 k), A, P. Orsini (S. Just), 
C. Tolaini – (n° corde 7)

 966 3 Hattan, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), A. Bardini (Mme E. Cieslik), 
D. Ferir – (n° corde 3)

 2091  Camillia, f, 4 ans, 531/2 k (55 k), 0, Y. Jan (Y. Aouabed), 
Y. Jan – (n° corde 6)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 73 a
1 long ¾, encolure, ½ long, 6 long ½, 1 long, 3 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 715	a Thierry Fougier, Martin Higoa.
	 286	a Suc. Raymond Sarais.
	 214	a Denis Leonetti.
 143 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
	 71	a Pierre Orsini.

Temps total : 2’32’’52’’’

 2180 4480 PRIX DE BASTELICACCIA
(Classe 3)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur-sang de 4	ans	et	au-
dessus, n’ayant pas gagné deux courses, cette année. Poids		:	55	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
et limitées à 6 k.  : 1 k. par 5.000 reçus, depuis le 1er juillet de l’année 
dernière inclus.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
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 2183 605 PRIX DE LA REINE BLANCHE LONGINES
(Femelles)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids		:	57	k.
Un souvenir sera offert par Monsieur Henri POURET, Directeur Général 
Adjoint de FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 
au jockey et au cavalier d’entraînement de la pouliche gagnante.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° K4 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Lovamour, f, b, 2 ans, par Goken et Ice Love [Three 
Valleys (USA)], 57 k, A. Jathiere (C. Soumillon), P. Bary (s) – 
(n° corde 2)

   Rose Premium (IRE), f, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Rosie’S Premiere IRE (Showcasing GB), 57 k, JC. Seroul 
(C. Demuro), Fred Rossi (s) – (n° corde 12)

   Sunday Best, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Dercia [Raven’S 
Pass (USA)], 57 k, Hollymount Stud France Sc (O. Peslier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Dieppe, f, al, 2 ans, par Dream Ahead USA et Dozule 
[Le Havre (IRE)], 57 k, G. Augustin-Normand (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   Feeling Good, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Forest Maiden IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, Ecurie Billon 
(M. Barzalona), F. Chappet – (n° corde 13)

   Dama Espanola IRE, f, 2 ans, 57 k, F. Cosgrove 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 9)

   Arabian	Music	USA, f, 2 ans, 57 k, A. Al Maddah, 
Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

   Princess	Dariya, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), h, 
Roy Racing Ltd (J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 6)

   Miss Bennet, f, 2 ans, 57 k, A. Bolis (E. Hardouin), 
M. Palussiere – (n° corde 10)

   Numeraire IRE, f, 2 ans, 57 k, K. Hernon (I. Mendizabal), 
G. Hernon (s) – (n° corde 7)

   Adam’S	Rib	GB, f, 2 ans, 57 k, A. Adamian (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 11)

   Nola GB, f, 2 ans, 57 k, E. Schwaiger (A. Starke), 
M. Munch (s) – (n° corde 5)

   Joy Bere, f, 2 ans, 57 k, M. Dherment (A. Crastus), 
E. Zahariev – (n° corde 8)

13 partants ; 20 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 009 a
2 long, 1 long, courte tête, 2 long ½, 4 long, nez, 1 long ¼, 2 long ½, 
courte tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Lovamour.
	 3 402	a Rose Premium (Ire).
	 2 551	a Sunday Best.
	 1 701	a Dieppe.
 850 a Feeling Good.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Guy Pariente Holding.
 858 a Haras De Grandcamp Earl.
	 748	a Noir Et Or Elevage S.A. .
	 572	a Franklin Finance S.A. .
	 286	a Ecurie Des Monceaux, Beauregard Bloodstock, Langlais Bloodstock, Ecurie 

Des Monnaies.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Lovamour.

Temps total : 1’4’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NUMERAIRE (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Aurélien LEMAITRE sur les raisons pour lesquelles il avait mis 
pied à terre après le passage du poteau d’arrivée de la pouliche DAMA 
ESPANOLA (IRE), arrivée 6e.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait raccourci son action à 
environ 300 mètres du poteau d’arrivée et qu’elle avait complètement 
cédé à environ 100 mètres, cette dernière s’étant arrêtée boiteuse.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche et d’effectuer un 
prélèvement biologique. L’examen vétérinaire ayant révélé une fracture 
du genou droit.
Les pouliches LOVAMOUR, DIEPPE et DAMA ESPANOLA (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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 1772 7 Sigma, f, 5 ans, 561/2 k, A. Lorenzoni (G. Champier), 
A. Lorenzoni – (n° corde 7)

 1774 5 Etincellant, h, 6 ans, 54 k, 0, G. Leca (Y. Aouabed), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 6)

 1496 4 Hello Vergoignan, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), h, A. Bardini 
(S. Just), D. Ferir – (n° corde 1)

10 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 252 a
Sans motif : Rayanelcielo
1 long ¾, tête, 2 long, 1 long ¾, tête, tête, encolure, 3 long ½, 3 long.
8 000a – 3 040a – 2 240a – 1 280a – 640a – 480a – 320a

Primes aux éleveurs :
	 1 040	a Francois Maillot.
 395 a Sc Ecurie Couderc.
	 291	a Yan De Kersabiec, Endre Rosjoe.
 166 a Alain Chopard.
 83 a Alain Chopard.
	 62	a Jean-Charles Escale.
 41 a Haras Du Pecos.

Temps total : 2’32’’53’’’

 2182 4481 PRIX CAROTENUTO THERMIQUE
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’étant 
pas de race pur sang, nés et élevés en France. Poids		:	60	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, limitées à 
8 k.  : 1 k. par 5.000 reçus, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus. 
Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; au 
moins 25 %, 4 k. En outre, les chevaux ayant gagné 3 courses depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus porteront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1773 1 Etatix, h, b, 7 ans, par Vision D’Etat et Rush 
Tercah [Laveron (GB)], 61 k, h, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 1773  Facile	A	Vivre, h, al, 6 ans, par Sholokhov IRE et Ne 
M’Oubliez Pas (Cyborg), 68 k (661/2 k), gh, A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 3)

 1773  Dune De Coeur, f, b, 8 ans, par Epalo GER et Pole 
Position Borget (Kalmoss), 601/2 k (60 k), h, T. Fougier 
(Mme L. Grosso), T. Fougier – (n° corde 1)

 1130  Gasoline	Macalo, f, al, 5 ans, par Tiger Groom GB et 
Quanal Turn Patronne [Network (GER)], 601/2 k (60 k), 
Mme V. Giacomoni (Mme S. Messina), Mme V. Giacomoni – 
(n° corde 6)

 1773  Eclipse	Du	Plessis, h, b, 7 ans, par Special 
Kaldoun (IRE) et Quelly [Homme De Loi (IRE)], 60 k, 
h, Mme A. Casaroli (G. Champier), Mme A. Casaroli – 
(n° corde 5)

 2088  Daiquiri	Macalo, f, 8 ans, 611/2 k, h, Y. Jan (V. Chenet), 
Y. Jan – (n° corde 9)

 1773 5 Volo Boy, h, 12 ans, 64 k, g, Y. Jan (Y. Aouabed), Y. Jan – 
(n° corde 8)

 2088 5 Gold	Vic, f, 5 ans, 60 k, D. Pietri (J. Moisan), D. Pietri – 
(n° corde 7)

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 229 a
Eng. Sup. : Gold Vic
Certif. vétérinaire : Forza
tête, tête, 2 long, courte encolure, 1 long, 1 long, 4 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
 990 a Mme Catherine Villaud-Ameline.
 308 a Stephane Milaveau, Haras De Saint-Voir.
	 297	a Gerard Caron, Mme Audrey Caron Chevalier.
 198 a Mme Sylvie Bouchanville.
 99 a Bernard Blond.

Temps total : 2’35’’31’’’

CHANTILLY
0002	171 dimanche 20 juin 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Pierre-Yves LEFEVRE – 
Nicole BRAEM – Stéphanie DABURON
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1303 3 Hoggar	De	L’Ardus, m, gr, 4 ans, par Mister 
Ginoux et Alfa De L’Ardus (Kash De L’Ardus), 58 k, 
H.E. Cheikha Reem Mk Al-Thani, T. Fourcy – (n° corde 6)

 1303 1 Abbes, m, gr, 4 ans, par Tm Fred Texas USA et Raqiyah 
GB (Amer KSA), 58 k, A, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
T. Fourcy – (n° corde 2)

 1622 3 Soko, m, al, 4 ans, par Nieshan et Saka (Tornado De 
Syrah), 58 k, Ecurie de Syrah (A. Crastus) – (n° corde 9)

   Dary	Al	Khalediah, m, b.f, 4 ans, par Jalnar Al Khalidiah 
KSA et Amerah Al Khalediah KSA (Amer KSA), 58 k, 
0, Polska Akf Sp. Z.O.O. (E. Hardouin), B. Glowacki – 
(n° corde 8)

   Mayar	Al	Khalediah, m, gr, 4 ans, par Nashwan 
Al Khalidiah KSA et Assma Al Khalediah KSA (Amer 
KSA), 58 k, 0, Polska Akf Sp. Z.O.O. (S. Pasquier), 
M. Borkowski – (n° corde 7)

 1726 1 Hm	Al	Sakeb, m, 4 ans, 58 k, Al Shaqab Racing 
(J. Auge), T. Fourcy – (n° corde 14)

 1726 2 Hahlem	El	Ahlem, m, 4 ans, 58 k, . Athbah Stud 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

 1469 1 Ameland, m, 4 ans, 58 k, 0, B. van Dalfsen (M. Forest), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 1303 5 Almafjar, m, 4 ans, 58 k, Al Shaqab Racing (C. Demuro), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 13)

 1303 2 Munir Du Soleil, m, 4 ans, 58 k, A, AF. Al Attiyah 
(C. Soumillon), T. Fourcy – (n° corde 12)

 1303 4 Alsaher, m, 4 ans, 58 k, A, M. Al-Thani (M. Barzalona), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

   Rasmy	Al	Khalediah, m, 4 ans, 58 k, 
Polska Akf Sp. Z.O.O. (G. Benoist), J. Kozlowski – 
(n° corde 4)

 1267 2 Elaf, f, 4 ans, 56 k, 0, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 11)

 1726 3 Alrazeen, m, 4 ans, 58 k, 0h, Ecuries Royales d’Oman 
(S. Ruis), F. Sanchez – (n° corde 15)

 723  La Mie K, f, 4 ans, 56 k, A, S. Jeddari (FL. Masse), 
S. Jeddari – (n° corde 1)

15 partants ; 17 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 5 310 a
3 long, 3 long ½, 1 long ¾, 4 long ½, 2 long, 1 long ¾, 3 long ½, 7 long, 
courte encolure.
75 000a – 30 000a – 22 500a – 15 000a – 7 500a

Primes aux propriétaires :
	 16 875	a Hoggar De L’Ardus.
	 6 750	a Abbes.
	 5 062	a Soko.
	 3 375	a Dary Al Khalediah.
	 1 687	a Mayar Al Khalediah.

Primes aux éleveurs :
	 11 943	a Philippe Meunier.
	 4 777	a Scea Du Haras De Victot.
	 3 583	a Jean-Luc Jardel.
	 2 388	a Al Khalediah Stables.
	 1 194	a Al Khalediah Stables.

Temps total : 2’10’’69’’’
Les poulains HOGGAR DE L’ARDUS, ABBES, et SOKO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2186 606 PRIX DU BOIS LONGINES - FONDS EUROPEEN DE 
L’ELEVAGE
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans.	Poids		:	57	k. Le 
gagnant d’une course de Groupe portera 2 k.
En	outre,	des	primes	de	11.000,	5.000,	4.000	offertes	par	 le	Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premiers,	 si	 les	 chevaux	 sont	 issus	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 ou	 qualifiés	 d’après	 les	 conditions	 de	 la	
Breeders’	Cup	et	inscrits	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	Fonds	Européen	de	l’Elevage.	
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
2	juin	 ou	 1.600	 à	 l’engagement	 le	 11	juin	 ou	 3.500	 à	 l’engagement	
supplémentaire	le	17	juin.
Un trophée sera offert par Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, 
Président de FRANCE GALOP au propriétaire, ainsi qu’un souvenir à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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 2184 607 PRIX PAUL DE MOUSSAC LONGINES
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette 
année, gagné une course du Groupe I. Poids	:	56	k.	Le gagnant, depuis 
le 1er octobre 2020 inclus, d’une course du Groupe III portera 1 k.  ; d’une 
course du Groupe II, 2 k.  ; d’une course du Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
2	juin	 ou	 1.600	 à	 l’engagement	 le	 11	juin	 ou	 3.500	 à	 l’engagement	
supplémentaire	le	17	juin.
Un trophée sera offert par Monsieur Charles-Henri de MOUSSAC, 
Membre du comité de FRANCE GALOP au propriétaire, ainsi 
qu’un souvenir à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1761 1 Erasmo GB, m, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Sant 
Elena GB (Efisio GB), 56 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1197 6 Best	Lightning, m, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Best 
Dreaming GER (Big Shuffle USA), 56 k, Stall Ad Episas 
(L. Delozier), A. Suborics – (n° corde 3)

 1679 1 Moai (FR) , m, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
Psychometry [Danehill Dancer (IRE)], 56 k, Fam. Niarchos 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 2)

 1270 1 Perseverants, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Perle 
Rare USA (Distorted Humor USA), 56 k, Cofinvest, 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 1842 1 Paco	(IRE), m, b, 3 ans, par Paco Boy IRE et Momo 
No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 56 k, JC. Seroul 
(T. Bachelot), J. Reynier – (n° corde 6)

 1662 3 Breizh	Eagle, m, 3 ans, 56 k, G. Augustin-Normand 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 1679 4 Bellharbour	Music	USA, m, 3 ans, 56 k, 
g, Haras du Logis Saint-Germain (C. Demuro), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 464 a
Eng. Sup. : Paco (IRE)
courte encolure, ¾ long, ½ long, nez, encolure, encolure.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 21 600	a Erasmo Gb, prime non attribuée.
	 8 640	a Best Lightning.
	 6 480	a Moai (Fr), prime non attribuée.
	 4 320	a Perseverants.
	 2 160	a Paco (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 4 804	a	Hermann	Pfister.
	 3 400	a Car Colston Hall Stud Synd. , prime non attribuée.
	 1 047	a	Haras	D’Etreham,	Cofinvest,	Yacatec	Sarl.
	 1 020	a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
	 523	a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’39’’49’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Alexandre ROUSSEL sur la performance du poulain BREIZH 
EAGLE, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain était nerveux derrière les stalles 
de départ contrairement à son habitude et qu’il avait également moins 
d’action que lors de ses précédentes sorties, ajoutant par ailleurs, qu’il 
n’avait pas plus d’explications concernant cette contre-performance. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains ERASMO (GB) et BEST LIGHTNING ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2185 610 QATAR DERBY DES PUR-SANG ARABES DE 4 ANS
(Groupe I PA - Arabes)

150 000 c (75 000, 30 000, 22 500, 15 000, 7 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 4	ans,	 inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique. Poids		:	58	k.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 attribuées	 par	 le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 France	
Galop.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Un trophée sera offert par son Excellence Sheikh Ali Bin Jassim 
AL THANI, Ambassadeur du Qatar en France et par Monsieur Edouard 
de ROTHSCHILD, Président de FRANCE GALOP au propriétaire, 
à l’entraîneur, au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval 
gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
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l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la 
pouliche gagnante.
Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Joan	Of	Arc	IRE, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et 
You’Resothrilling USA (Storm Cat USA), 57 k, D.Smith/
Mme J.Magnier/M.Tabor (I. Mendizabal), AP. O’Brien – 
(n° corde 5)

 1663  Philomene	(IRE), f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Prudenzia (IRE) (Dansili GB), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 1660 1 Burgarita GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Angelita (IRE) (Alzao USA), 57 k, Ecurie Ama.Zingteam, 
A. Fabre (s) – (n° corde 14)

 1764 4 Sibila Spain IRE, f, b, 3 ans, par Frankel 
GB et L’Ancresse IRE (Darshaan GB), 57 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 15)

 1663  Rougir, f, al, 3 ans, par Territories IRE et Summer Moon 
[Elusive City (USA)], 57 k, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), Cé. Rossi – (n° corde 2)

 1764  Harajuku	IRE, f, 3 ans, 57 k, Flaxman Stables Ireland Ltd 
(S. Pasquier), A. Fabre (s) – (n° corde 13)

 1764 1 Incarville, f, 3 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), D. Smaga – (n° corde 18)

 1663 4 Sweet Lady, f, 3 ans, 57 k, Gemini Stud (T. Bachelot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1764  Rumi, f, 3 ans, 57 k, Al Shira’AA Farms (O. Peslier), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 10)

 1764 2 Cirona (GB), f, 3 ans, 57 k, h, Ecurie Waldeck (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 1663 1 Coeursamba, f, 3 ans, 57 k, AF. Al Attiyah (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 1764 3 Es La Vida GER, f, 3 ans, 57 k, g, B. Dietel (L. Delozier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Noble Heidi, f, 3 ans, 57 k, M. Schmelzer (A. Starke), 
H. Grewe – (n° corde 11)

 1271 1 Light	Stars, f, 3 ans, 57 k, C. Marzocco (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1951 3 Omnia Munda Mundis (GB), f, 3 ans, 57 k, 
San Paolo Agri-Stud S.R.L. (V. Cheminaud), F. Chappet – 
(n° corde 12)

 1700 1 Khalidiya, f, 3 ans, 57 k (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 6)

 1660 2 Natsukashi, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Griezmann (S. Maillot), 
P. Decouz (s) – (n° corde 16)

17 partants ; 190 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
94 450 a
Eng. Sup. : Sibila Spain IRE
¾ long, courte tête, ½ long, nez, tête, ¾ long, courte encolure, tête, ¾ 
long.
571 400a – 228 600a – 114 300a – 57 100a – 28 600a

Primes aux propriétaires :
	 128 565	a Joan Of Arc Ire, prime non attribuée.
	 51 435	a Philomene (Ire).
	 25 717	a Burgarita Gb, prime non attribuée.
	 12 847	a Sibila Spain Ire, prime non attribuée.
	 6 435	a Rougir.

Primes aux éleveurs :
	 48 569	a Coolmore Stud, prime non attribuée.
	 23 802	a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
	 9 715	a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
	 4 853	a Coolmore Stud, prime non attribuée.
	 2 977	a Jan Krauze.

Temps total : 2’9’’5’’’
La pouliche AMAZING GRACE GER a été déclarée non-partante en raison 
de son mauvais numéro dans les stalles de départ (no17 à la corde).
Les Commissaires ont autorisé les pouliches RUMI et OMNIA MUNDA 
MUNDIS (GB) à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Ioritz MENDIZABAL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 16 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 8 coups) 
COURSE DE GROUPE I.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Aurélien LEMAITRE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups) COURSE DE GROUPE I.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Cristian DEMURO sur les raisons pour lesquelles la pouliche 
COEURSAMBA n’avait pas effectué le défilé prévu dans les conditions 
de la course.
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Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Atomic	Force	IRE, h, al, 2 ans, par Cotai 
Glory GB et Atlas Silk GB (Dansili GB), 57 k, 
Hambleton Rc Ltd Xxvii & Part. (S. Pasquier), KA. Ryan – 
(n° corde 2)

 1863 1 Black	Lives	Matter, m, b.f, 2 ans, par Panis USA 
et Magic Potion [Divine Light (JPN)], 57 k, Pat. Barbe 
(O. Peslier), S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 1915 1 Best Sixteen, m, n, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Surpressa (Take Risks), 57 k, L. Haase, H. Blume – 
(n° corde 1)

 1947 2 Anterselva, f, b, 2 ans, par Fast Company IRE et 
Shimmering Sands [Medicean (GB)], 551/2 k, Ah, 
Thoroughbred Bloodstock Agency (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 8)

 1947 1 Dizzy Bizu (IRE), f, gr, 2 ans, par Caravaggio USA et 
Izzy Bizu IRE (Kodiac GB), 551/2 k, PD. Savill (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

   Napa Spirit IRE, m, 2 ans, 57 k, 0h, 
Stonestreet Stables LLC (M. Barzalona), WA. Ward – 
(n° corde 3)

 1847 2 Regalien, m, 2 ans, 57 k, Passion & Dream (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 1426 1 Mountain Madness, f, 2 ans, 551/2 k, h, 
Langlais Bloodstock (D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 1946 1 Solotov IRE, m, 2 ans, 57 k, Mme S. Davis (A. Lemaitre), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

 1708 3 Glenall IRE, f, 2 ans, 551/2 k, gh, G. Hernon (s) 
(I. Mendizabal), G. Hernon (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 368 a
5 long, 1 long, ¾ long, 1 long ¾, 3 long, 1 long ½, 1 long ¼, 7 long, 
1 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 25 200	a Atomic Force Ire, prime non attribuée.
	 10 080	a Black Lives Matter.
	 7 560	a Best Sixteen.
	 5 040	a Anterselva.
	 2 520	a Dizzy Bizu (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 3 400	a David Barry, prime non attribuée.
	 3 390	a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
	 2 542	a Jerome Brion, Herve Bunel, Mme Herve Bunel, Jean Justin Fournier.
	 1 108	a Thierry De La Heronniere.
 554 a Peter-David Savill.

Primes F.E.E. :
	 11 000	a Atomic Force Ire.
	 5 000	a Black Lives Matter.
	 4 000	a Best Sixteen.

Temps total : 1’10’’39’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Olivier PESLIER (BLACK LIVES MATTER), Cristian DEMURO 
(ANTERSELVA) et Damien BOCHE (MOUNTAIN MADNESS) en leurs 
explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours pour avoir perturbé le bon déroulement du 
départ en ne conservant pas strictement sa ligne jusqu’au signal prévu 
à cet effet.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Mickael BARZALONA sur la performance du poulain NAPA 
SPIRIT (IRE), arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain venait des Etats-Unis d’Amérique, 
qu’il ne le connaissait pas et n’avait pas d’explication sur la performance 
de ce dernier. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain NAPA SPIRIT (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre ATOMIC FORCE (IRE) et le poulain BEST SIXTEEN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2187 494 PRIX DE DIANE LONGINES
(Groupe I - Femelles)

1 000 000 c (571 400, 228 600, 114 300, 57 100, 28 600)
Pour pouliches de 3 ans. Poids		:	57	k.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 2.500	 à	 l’engagement	 le	
17	février	ou	66.000	à	l’engagement	supplémentaire	le	16	juin.
Forfait initial  : Lundi 14 juin à 11 h.30.
ATTENTION	:	 Les	 déclarations	 (forfaits	 2,	 partants	 probables,	
engagements	 supplémentaires,	 annulations	 de	 partants)	 sont	
avancées	d’un	jour	par	rapport	aux	autres	courses	de	la	réunion.
Un trophée sera offert par Monsieur Matthieu BAUMGARTNER, Vice-
Président Marketing de LONGINES, par Monsieur Olivier PACINI, Brand 
Manager de LONGINES France, par Monsieur Bertrand DELVERT, 
Country Manager de LONGINES France et par Monsieur Edouard 
de ROTHSCHILD, Président de FRANCE GALOP au propriétaire, à 
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explications les jockeys Franck BLONDEL (KENWAY), arrivé 4e et Maxime 
GUYON (ECRIVAIN), arrivé 1er.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que le mouvement constaté n’avait eu aucune conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course et qu’aucune faute ne pouvait être retenue à 
l’encontre du jockey Maxime GUYON.
Le poulain ECRIVAIN et la pouliche QUEEN OF LOVE (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2189 604 LONGINES GRAND HANDICAP DE LAMORLAYE
(Handicap)
(Classe 1)

70	000	c (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 20 décembre 2020 inclus.
La	 référence	 appliquée	 dans	 ce	Handicap	 se	 situera	 entre	+13	 et	
+16.
Qu’elle soit retenue ou non comme support de l’événement, cette 
épreuve sera limitée à 20 partants maximum.
Elle ne sera pas dédoublée.
Un souvenir sera offert par Monsieur Matthieu VINCENT, Directeur 
des Hippodromes et des Centres d’entrainements de FRANCE GALOP 
au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au jockey et au cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +15,5.

 1447 6 Twist, m, al, 4 ans, par Pivotal GB et Distortion (GB) 
(Distorted Humor USA), 58 k, Wertheimer & Frere, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

 1925 7 Now We Know, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Now 
Forever GER (Tiger Hill IRE), 581/2 k, W. Engelbrecht-
Bresges (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 17)

 1925 5 Prince	Hamlet, m, b, 5 ans, par Sommerabend 
GB et Calle A Venise IRE (Invincible Spirit IRE), 
571/2 k, Pedro A Mateos Not S.L. (I. Mendizabal), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 15)

 1661  Letty’S	Marvel, h, b, 6 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Letty GB (Trade Fair GB), 541/2 k, h, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 3)

 1925 6 My	Charming	Prince, m, gr, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Hello Sindarella [Sinndar (IRE)], 561/2 k, 0h, LH 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 1916 5 Hootton, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Hot Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 56 k, h, 
Ecurie Normandy Spirit (E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

 1916  Khochenko, h, al, 6 ans, par Pastoral Pursuits GB et 
Flam GB (Singspiel IRE), 60 k, JL. Bouyenval (R. Thomas), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 13)

 1952  Count Rostov, h, 4 ans, 561/2 k, 0h, Al Asayl France 
(T. Bachelot), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1916 7 El	Manifico, h, 6 ans, 521/2 k, A. Louis-Dreyfus 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 7)

 1763 7 Le Mont, h, 5 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 11)

 1765  Hooking	(GB), h, 5 ans, 581/2 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

 1193  Bosioh, m, 4 ans, 57 k, h, J.N. Temam (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 12)

 1661 4 Goya Senora, h, 5 ans, 571/2 k, A, A. Jathiere (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

 1991 4 Naishan	GB, h, 7 ans, 511/2 k, h, M. Koutsomytis 
(M. Forest), G. Alimpinisis – (n° corde 6)

 1911  Nice	To	See	You, m, 8 ans, 51 k, h, J. Hayoz (T. Trullier), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 2)

 1676  Shut	Down, h, 4 ans, 51 k, A, E. Sauren (A. Crastus), 
Mar. Hofer – (n° corde 10)

 1358  Sky	Power, h, 4 ans, 61 k, h, Roy Racing Ltd (O. Peslier), 
G. Barbedette – (n° corde 16)

17 partants ; 31 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 778 a
¾ long, 1 long, courte encolure, courte tête, courte encolure, 2 long, 
courte encolure, nez, tête.
35 000a – 13 300a – 9 800a – 5 600a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
	 14 175	a Twist.
	 5 386	a Now We Know.
	 3 969	a Prince Hamlet.
	 1 764	a Letty’S Marvel.
	 1 134	a My Charming Prince.
 850 a Hootton.
 441 a Khochenko.
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L’intéressé a déclaré que la pouliche était tendue et qu’elle avait fait 
demi-tour dans le couloir. Craignant qu’elle se retourne, et en raison 
des difficultés recontrées, il avait pris l’initiative de se rendre au départ 
directement.
Les Commissaires n’étant pas satisfaits de ces explications, notamment 
sur le fait que le jockey Cristian DEMURO n’avait pas fait tout son possible 
pour ramener la pouliche avec les autres concurrentes, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 5 jours.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance de la 
pouliche KHALIDIYA, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait été très allante et qu’étant 
inexpérimentée, elle n’avait pas respiré du parcours, cette dernière 
n’ayant couru que deux fois auparavant.
Les Commissaires ont enregistré en ses explications.
Toutes les pouliches déclarées partantes le jeudi 17 juin 2021, ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique 48 heures avant la course.
Les pouliches JOAN OF ARC IRE, PHILOMENE (IRE), BURGARITA GB, 
SIBILA SPAIN IRE et ROUGIR ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2188 609 PRIX BERTRAND DU BREUIL LONGINES
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
n’ayant pas, cette année, gagné une course du Groupe I. Poids		:	57	k.	
Le gagnant, depuis le 1er octobre 2020 inclus, d’une course du Groupe III 
portera 1 k. ; de plusieurs courses du Groupe III ou d’une course du 
Groupe II, 2 k. ; d’une course du Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
2	juin	 ou	 1.600	 à	 l’engagement	 le	 11	juin	 ou	 3.500	 à	 l’engagement	
supplémentaire	le	17	juin.
Un trophée sera offert par Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de 
FRANCE GALOP au propriétaire, ainsi qu’un souvenir à l’entraîneur, 
au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1867  Ecrivain, m, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sapphire Pendant IRE (Danehill Dancer IRE), 57 k, 
Wertheimer & Frere, C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

 1659 1 Sagamiyra, f, b.m, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
Saghaniya [Rock Of Gibraltar (IRE)], 551/2 k, h, . Aga Khan 
(C. Soumillon), M. Delzangles – (n° corde 7)

 1765 1 Reshabar, m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Rait IRE (Tamayuz 
GB), 57 k, h, E. Schwaiger (A. Starke), M. Munch (s) – 
(n° corde 10)

 1465 2 Kenway, m, al, 4 ans, par Galiway (GB) et Kendam 
(Kendargent), 57 k, h, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

 1659 5 Queen Of Love IRE, f, b, 4 ans, par Kingman GB et 
Extricate IRE (Exceed And Excel AUS), 551/2 k, Lady Bamford 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1358 2 Pretreville, m, 6 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), P. Bary (s) – (n° corde 4)

 1145 2 National	Service, h, 4 ans, 57 k, h, Mme E. Gilliar 
(S. Pasquier), Fred Rossi (s) – (n° corde 2)

 1521 1 Shinning	Ocean, m, 4 ans, 57 k, h, 
Ecurie Normandie Pur Sang (R. Thomas), MF. Weissmeier – 
(n° corde 9)

 915  Celestin, h, 4 ans, 57 k, A, Ecurie Normandie Pur Sang 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 8)

   Jin Jin IRE, f, 5 ans, 571/2 k, Mme S. Goldberg (L. Delozier), 
A. Suborics – (n° corde 11)

10 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 5 640 a
Sans motif : Dream Works
¾ long, tête, 1 long, 4 long ½, ½ long, ½ long, courte encolure, 1 long 
½, 1 long ¼.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 16 200	a Ecrivain.
	 6 480	a Sagamiyra.
	 4 860	a Reshabar.
	 3 240	a Kenway.
	 1 620	a Queen Of Love Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 4 777	a Wertheimer & Frere.
	 2 191	a Guy Pariente Holding.
	 1 910	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 1 433	a Concept Real Ag.
 340 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’11’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 150 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
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de la ligne droite, ce qui lui aurait permis d’être en bonne position pour 
placer sa pointe de vitesse finale pour participer à l’arrivée ; 
- que GOYA SENORA avait de nombreuses longueurs à refaire sur la 
tête de la course pour pouvoir prétendre obtenir une allocation et que 
les chevaux qui ont eu un parcours équivalent n’ont pu obtenir un 
meilleur classement ou ont fini avec lui, sans d’ailleurs qu’ils aient été 
plus ou moins sollicités que GOYA SENORA, HOOKING par exemple, 
dont il convient de comparer le parcours, ajoutant que les chevaux au 
demeurant plébiscités, qui eux aussi avaient tiré un numéro semblable 
dans les stalles de départ, ont fini avec lui ; 
- que les chevaux occupant les 6 premières places du peloton durant 
la course et à l’entrée de la ligne d’arrivée ont terminé aux 5 premières 
places, qu’aucun cheval n’a pu revenir de l’arrière garde et qu’au 
regard des éléments exposés, il est demandé aux Commissaires de ne 
prononcer aucune sanction à l’égard de ses clients, précisant que lesdits 
Commissaires en déduiront également qu’il n’y a pas lieu d’interdire au 
cheval GOYA SENORA de courir ; 
- que la Société d’entraînement Yann BARBEROT en sa qualité 
d’entraîneur et M. Alain JATHIERE en sa qualité de propriétaire n’ont 
commis aucune faute pouvant justifier une quelconque sanction à leur 
encontre et que, quoi qu’il en soit, les ordres donnés au jockey Grégory 
BENOIST n’étaient en aucune manière en contravention avec l’article 162 
dudit Code ; 
- que M. Alain JATHIERE tient ici à rappeler que l’ensemble de ses chevaux 
courent pour gagner ou à tout le moins percevoir la meilleure allocation 
possible, sans au demeurant se préoccuper de la valeur handicap de ses 
chevaux, tel que sous-entendu aux termes de la convocation adressée ; 
- qu’il n’a lui-même donné aucune instruction ni à l’entraîneur du cheval, 
ni au jockey Grégory BENOIST, lequel a respecté l’intégrité du cheval, 
ajoutant qu’une utilisation abusive de la cravache n’aurait pas été de 
nature à obtenir un meilleur classement ; 
- que la Société d’ entraînement Yann BARBEROT s’associe à ces 
déclarations ayant pour seul objectif de faire courir ses chevaux pour 
l’obtention de la meilleure allocation possible et que M. Alain JATHIERE et 
ladite Société d’entraînement indiquent qu’ils déplorent cette convocation 
et avoir à fournir des explications quant à la performance du cheval GOYA 
SENORA qui est tout à fait logique eu égard au déroulement de la course ; 
Vu le courrier électronique du jockey Grégory BENOIST en date du 
22 juin 2021, mentionnant notamment :
- que GOYA SENORA est un cheval de 5 ans qui, tout au long de sa 
carrière, a couru des courses à conditions (classe 1, Listed ou Groupe) 
n’ayant de ce fait, couru des courses qu’avec un nombre de partants 
souvent restreint ; 
- que c’est un cheval régulier qui a pris part à 21 courses dans sa carrière 
dans lesquelles il a terminé 19 fois dans les 5 premiers ; 
- que GOYA SENORA est un cheval inexpérimenté dans les courses 
dites « handicap », qu’il ne se présentait que pour la deuxième fois de sa 
carrière dans cette catégorie, course support évènement ; 
- que lors de ce GRAND HANDICAP DE LAMORLAYE ils partaient de la 
stalle 14 sur 17, que GOYA SENORA se monte « couvert », c’est-à-dire 
caché derrière un autre cheval ; 
- que le cheval et lui-même ont raté leur départ et qu’ils se sont élancés 
derniers ; 
- que très vite et plutôt fait rare dans un gros handicap, ils se sont retrouvés 
deux par deux sur le tracé des 1800 mètres, « piste du JOCKEY CLUB » ; 
- qu’ils se sont retrouvés extrêmement loin et que cela est devenu assez 
vite impossible de revenir de l’arrière-garde, surtout au vu des conditions 
de pistes où aucun cheval de la réunion n’est parvenu à revenir de 
derrière ; 
- que les chevaux favoris de cette course étaient autour de lui (LE MONT 
et HOOKING) à l’arrière-garde ; 
- qu’» entrée de ligne, ils sont toujours derniers, n’ayant pas voulu faire 
un effort seul en troisième épaisseur sans se faire emmener par un dos « ; 
- qu’ils se sont donc tenus très loin de la tête d’un peloton extrêmement 
étiré et que, de ce fait, il a pris la décision de venir à l’intérieur des 
concurrents qui étaient devant lui, afin de ne pas demander un effort 
impossible à son cheval ; 
- qu’il lui a fallu faire preuve de patience pour essayer de trouver la 
meilleure trajectoire pour prononcer son effort et que malheureusement, 
quand ils ont eu une brèche pour pouvoir s’infiltrer, ils étaient déjà 
trop proches de la ligne d’arrivée pour espérer obtenir une allocation 
inespérée, vu le parcours qu’ils avaient eu ; 
- que c’est la raison pour laquelle il n’a pas cravaché le cheval, mais l’a 
sollicité aux bras malgré tout, jusqu’à la ligne d’arrivée ; 
- qu’il tient à remarquer qu’aucun des 5 derniers chevaux dans le parcours 
qui se trouvaient avec lui à l’entrée de ligne droite n’ont pu faire l’arrivée ; 
- que seul KHOCHENKO a terminé 7e, que les favoris LE MONT et 
HOOKING ont terminé 10ème et 11ème et qu’il constate également qu’il 
n’est pas le seul à n’avoir sollicité qu’aux bras ; 
- que cet engagement à l’allocation alléchante était un réel objectif pour 
GOYA SENORA qui semble pris à sa juste valeur ; 
- que pour permettre au cheval de fournir sa pleine valeur son entraîneur 
et lui-même avaient pris la décision pour la 1re fois de le munir d’une paire 
d’oeillères australiennes, car en dernier lieu à « LONGCHAMP » il les avait 
laissé sur « leur faim » (4e « tout près ») ; 
- qu’il a vraiment essayé de faire tout son possible pour obtenir un 
résultat conséquent vu la physionomie de la course et que d’ailleurs son 
entraîneur et ses propriétaires étaient très insatisfaits de sa monte et le lui 
ont bien fait comprendre ; 

Primes aux éleveurs :
	 4 179	a Wertheimer & Frere.
	 2 429	a Winfried Engelbrecht-Bresges.
	 1 789	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 957	a Mme Eva Klimscha, Mme Elodie Rivet.
 511 a Earl Haras Du Camp Benard.
 383 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 156 a Wood Hall Stud Limited.

Temps total : 1’51’’65’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance du hongre LE 
MONT, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain n’avait pas accéléré dans la ligne 
d’arrivée comme à son habitude, qu’il l’avait senti gêné des postérieurs et 
qu’il pensait que le poulain avait eu un problème physique.
les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner le poulain LE MONT.
L’examen vétérinaire ayant révélé une légère raideur d’après-course.
Les poulains TWIST et MY CHARMING PRINCE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
CHANTILLY - 20 JUIN 2021 - PRIX LONGINES GRAND HANDICAP DE 
LAMORLAYE
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications, 
d’une part, le jockey Grégory BENOIST et, d’autre part, l’entraîneur Yann 
BARBEROT sur la performance du hongre GOYA SENORA, arrivé non-
placé et notamment sur les consignes qu’avait reçu le jockey avant la 
course. Le jockey a déclaré qu’il avait eu pour consignes de cacher 
ledit hongre, que ce dernier était sorti mollement des stalles de départ, 
se retrouvant de ce fait loin des chevaux de tête durant le parcours et, 
pensant qu’il ne pourrait pas regagner autant de longueurs dans la ligne 
d’arrivée, il n’avait pas insisté outre mesure, précisant qu’il y avait le 
même genre de course toutes les trois semaines et qu’il n’avait pas voulu 
donner une course dure à son cheval pour finir 7e tout au plus.
L’entraîneur a déclaré qu’il avait donné pour consignes de monter ledit 
hongre caché derrière des chevaux, car c’était un essai sur une distance 
plus courte, mais que le déroulement de la course avait contraint le 
jockey Grégory BENOIST à se retrouver à l’arrière du peloton, ajoutant 
par ailleurs, suite à la question du 1er Commissaire, qu’il n’était pas 
satisfait de la monte de son jockey.
Il a toutefois précisé que la seule chose de bien que le jockey avait fait 
durant le parcours était de ne pas donner une course dure au hongre 
GOYA SENORA dans la phase finale. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications et n’étant pas satisfaits par ces dernières ont transmis le 
dossier aux Commissaires de France Galop.
* * *
Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier 
par les Commissaires de courses au visa des articles 211 et 213 du Code 
de Courses au Galop concernant la performance du hongre GOYA 
SENORA ; 
Après avoir dûment appelé M. Alain JATHIERE, la Société d’entraînement 
Yann BARBEROT et Grégory BENOIST respectivement propriétaire, 
entraîneur et jockey du hongre GOYA SENORA à se présenter à la 
réunion fixée le mercredi 30 juin 2021 pour l’examen contradictoire du 
dossier et avoir constaté la non-présentation des intéressés ; 
Après avoir visionné les différentes vues du film de contrôle, examiné 
le procès-verbal de la course et pris connaissance des explications 
écrites fournies par M. Alain JATHIERE, la Société d’entraînement Yann 
BARBEROT, le jockey Grégory BENOIST et par l’ECURIE HARAS DES 
SENORA, associé sur ledit hongre ; 
Vu les éléments du dossier ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique du conseil de M. Alain JATHIERE et de 
la Société d’entraînement Yann BARBEROT en date du 25 juin 2021 
transmettant des conclusions de ses clients, mentionnant notamment :
- un rappel des faits et que GOYA SENORA avait couru à cinq reprises 
cette année et abordait une distance plus courte qu’au cours de ses 
précédents parcours ; 
- les dispositions de l’article 162 dudit Code et qu’aucune des sanctions 
prévues par l’article 164 du même Code ne sera susceptible d’être 
appliquée ; 
- concernant la performance de GOYA SENORA, que ce dernier a 
participé à l’arrivée de 19 des 21 courses auxquelles il a participé, qu’il 
abordait pour la première fois une distance aussi courte, soit 1.800 
mètres, alors qu’il se produit régulièrement sur des distances avoisinant 
les 2.000 mètres et était muni pour la première fois d’une paire d’oeillères 
australiennes et qu’il avait au demeurant hérité d’un numéro à l’extérieur 
dans les stalles de départ ; 
- que ledit cheval est mal sorti des stalles de départ et que Grégory 
BENOIST a donc dû subir le déroulement de la course et patienter en 
dernière position ; 
- que GOYA SENORA est un cheval « attentiste » qui a besoin d’un 
bon déroulement de course, qu’aucun wagon ne s’est formé en 3eme 
épaisseur comme il est d’usage dans ce type de courses handicap, ce 
qui n’a pas permis au cheval de se rapprocher utilement, avant l’entrée 
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- qu’entraîner un cheval de courses et le présenter en bonne santé 
physique et mentale en compétition, en étant apte à défendre ses 
chances, est le devoir des entraîneurs et que soutenir son partenaire en 
courses est le devoir des jockeys ; 
- qu’il s’agit de devoirs conformes au bien-être animal dont les 
Commissaires de France Galop sont particulièrement soucieux ; 
- que ce bien-être est essentiel à ces animaux voués à participer à des 
compétitions en confiance, mais qu’il n’est pas antinomique avec la 
régularité des courses et le respect de leur image et des parieurs, les 
complétant au contraire ; 
Attendu que les images de la course ne mettent absolument pas en 
évidence une difficulté concernant le bien-être animal du hongre GOYA 
SENORA ; 
Que les images de la course ne sont pas tolérables vis-à-vis des parieurs 
qui jouent sur les courses hippiques et qui avaient en l’espèce parié sur 
le hongre GOYA SENORA ; 
Que la façon de monter ledit hongre par le jockey Grégory BENOIST, 
monte ayant été vivement regrettée par l’entraîneur, porte atteinte à 
l’entourage dudit hongre dont son éleveur, à l’image des courses, à leur 
régularité et qu’il y avait lieu de monter ledit hongre d’une manière plus 
respectueuse des parieurs à l’avoir joué, ce qui n’est pas contradictoire 
avec une course à l’arrière-garde pendant la majorité du parcours ni avec 
la carrière future du cheval ; 
Attendu qu’il y a lieu au vu du caractère fautif et non acceptable de la 
monte du jockey Grégory BENOIST particulièrement durant la ligne 
d’arrivée, cette monte étant inopportune et équivoque pour les parieurs et 
la régularité des courses, de sanctionner ledit jockey par une interdiction 
de monter d’une durée de 8 jours ; 
Attendu en effet que la protection des parieurs, la régularité des épreuves 
et la protection de l’image des courses ne permettent pas de tolérer de 
voir un tel comportement, notamment dans une ligne d’arrivée ; 
Que si les parieurs peuvent comprendre qu’un cheval qui s’est mal élancé 
doit être monté autrement que de manière très offensive pendant le 
parcours, le fait de le monter sans jamais donner l’impression manifeste 
de s’intéresser à l’obtention du meilleur classement possible, ne peut 
être accepté vis-à-vis d’eux, ni au regard du contrôle de la régularité des 
courses et de la qualification des chevaux ; 
Attendu que les éléments du dossier ne permettent cependant pas de 
mettre en évidence des instructions qualifiables de fautives nécessitant 
une sanction individuelle concernant le propriétaire M. Alain JATHIERE et 
l’entraîneur Yann BARBEROT ; 
Attendu que la décision concernant uniquement le jockey apparaît ainsi 
proportionnée aux effets dissuasifs qu’elle implique, à la recherche 
d’équité, de respect des parieurs et de l’entourage du cheval, étant 
précisé qu’elle veille à préserver la régularité des courses ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident :
- de sanctionner le jockey Grégory BENOIST par une interdiction de 
monter d’une durée de 8 jours.
Boulogne, le 30 juin 2021
G. HOVELACQUE - N. LANDON - A. de LENCQUESAING

 2190 608 PRIX DU LYS LONGINES
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.	Poids		:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
2	juin	 ou	 1.600	 à	 l’engagement	 le	 11	juin	 ou	 3.500	 à	 l’engagement	
supplémentaire	le	17	juin.
Le	propriétaire	du	gagnant	verra	l’engagement	(versement	à	la	Poule	
Propriétaire)	de	son	cheval	remboursé	ou	bien	sa	supplémentation	
offerte pour le Grand Prix de Paris.
Un trophée sera offert par Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de 
FRANCE GALOP au propriétaire, ainsi qu’un souvenir à l’entraîneur, 
au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1789 2 Northern	Ruler	GER, m, al, 3 ans, par Ruler Of 
The World IRE et North Sun GER (Monsun GER), 58 k, 
Gestut Schlenderhan, A. Wohler – (n° corde 5)

 1762 1 Bubble Gift, m, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Bubble 
Back [Grand Lodge (USA)], 58 k, h, ZAK Bloodstock 
(C. Demuro), M. Delzangles – (n° corde 6)

 1355 1 Gabello, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Kenbella 
(Kendargent), 58 k, G. Pariente (C. Soumillon), P. Bary (s) – 
(n° corde 3)

 1517 1 Tides Of War IRE, m, al, 3 ans, par Galileo IRE et 
Walklikeanegyptian IRE (Danehill USA), 58 k, Mme F. Hay 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 1277 1 Diamantis GER, m, b.f, 3 ans, par Golden Horn 
GB et Diamantgottin GER (Fantastic Light USA), 58 k, 
Stall Ritterbusch (A. Crastus), A. Suborics – (n° corde 1)

 1710 1 Centrical	(IRE), h, 3 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

2 400 m

1

2

3

4

5

6

Vu le courrier électronique spontané du conseil de l’ECURIE HARAS DES 
SENORA en date du 25 juin 2021, mentionnant notamment :
- que l’ECURIE HARAS DES SENORA est co-propriétaire à 50 % du 
hongre GOYA SENORA ; 
- qu’à l’issue de cette course, ont été convoqués le jockey Grégory 
BENOIST puis Yann BARBEROT pour être entendus sur le comportement 
du cheval et connaître leurs explications d’après course et les consignes 
qui furent données préalablement à la course ; 
- que GOYA SENORA est un hongre agé de 5 ans, qui a disputé 20 
courses depuis le début de sa jeune carrière et a obtenu cinq victoires et 
quatorze places ; 
- que lors de sa dernière sortie du 16 mai 2021 à PARISLONGCHAMP, ledit 
hongre a remporté la 4e place, alors qu’il débutait « dans la catégorie des 
handicaps », confirmant ainsi la valeur (42) attribuée par le handicapeur ; 
- que l’écurie confirme en tous points les faits explicités par le jockey et 
l’entraîneur aux Commissaires et qu’il leur est demandé de constater que 
ni le jockey ni l’entraîneur n’ont commis de faute au Code des Courses ; 
- que si les chevaux ne sont pas juridiquement des animaux de 
compagnie, ils n’en sont pas moins des êtres vivants doués de sensibilité 
depuis 1976 selon l’article L.214-1 du Code rural et de la pêche maritime, 
ainsi que l’article 514-14 du Code civil ; 
- que France Galop s’est associée à d’autres fédérations et associations 
de la filière Cheval pour élaborer la Charte pour le bien-être équin en 
2016 qui reprend partiellement la définition du bien-être animal donnée 
par l’ANSES (Agence Nationale de Sécurité Sanitaire, de l’Alimentation, 
de l’Environnement et du Travail) selon laquelle « le bien-être animal 
est l’état mental et physique positif lié à la satisfaction de ses besoins 
physiologiques et comportementaux, ainsi que de ses attentes. Cet état 
varie en fonction de la perception de la situation par I’animal. » ; 
- que le Code des Courses ne parle pas du bien-être animal ni même ne 
mentionne la Charte ; 
- que l’ANSES a rendu un avis relatif au projet de guide de bonnes 
pratiques visant à assurer le bien-être des équidés en complément de la 
Charte, aux termes duquel l’ANSES déplore que le cheval au travail, dont 
font partie les chevaux de course, n’est que partiellement considéré, alors 
qu’une mesure spécifique au travail du cheval mériterait développée en 
plus des huit mesures de la Charte ; 
- les conclusions de l’ANSES sur le cheval de travail dont les mesures 
1, 6 et 7 ; 
- que lors de la course, le jockey a tenu compte des capacités sensorielles 
du cheval stressé par le port des oeillères, que les Commissaires ne 
sauraient imposer l’usage de la cravache, même encadré par le Code 
des Courses Galop, que l’usage de la cravache dans les circonstances 
décrites par le jockey et l’entraîneur aurait porté atteinte à l’image des 
courses, alors qu’il était manifeste que GOYA SENORA, tout comme 
HOOKING ne pouvaient revenir de l’arrière-garde et que ni le jockey 
ni l’entraîneur de HOOKING n’ont fait l’objet d’une convocation par les 
Commissaires, alors même qu’il était dans une situation similaire ; 
- que c’est dans l’objectif de préserver l’intégrité physique de GOYA 
SENORA que le jockey n’a pas retenu le cheval, afin de ne pas 
l’empêcher d’améliorer son classement et qu’après un mauvais départ, 
il a parfaitement bien géré sa course en ayant comme priorité de ne pas 
lui infliger un effort disproportionné à ses capacités pour espérer pouvoir 
terminer dans les sept premiers à l’image de HOOKING et SKY POWER ; 
- que ledit jockey n’a pas eu recours à la cravache, alors que les 
circonstances ne permettaient pas un emploi conforme au Code et aurait 
porté atteinte à l’intégrité de GOYA SENORA, précisant que donner de 
tels coups aurait, dans ces circonstances, porter atteinte à l’image des 
compétitions équestres encore entachée par les récents scandales ; 
- qu’en conséquence, le jockey a fait le nécessaire pour obtenir le meilleur 
classement possible dans les circonstances de la course et l’a soutenu 
dans la ligne d’arrivée en préservant son intégrité physique et morale ; 
* * *
Vu les articles 162, 163, 164 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu que le jockey Grégory BENOIST et son partenaire étaient 
positionnés derniers après la sortie des stalles de départ sans tenter 
d’effectuer le parcours autrement, que ledit jockey ne l’a, en outre, pas 
suffisamment sollicité depuis le tournant, en le décalant à l’intérieur, et 
en ne le soutenant que trop mollement à un moment où il était censé 
lui demander un effort réel pour obtenir le meilleur classement possible, 
ledit jockey ayant d’ailleurs concédé « qu’il n’avait pas voulu donner une 
course dure à son cheval pour finir 7e tout au plus », alors même que la 
course comportait 7 allocations au bénéfice des associés, de l’entraîneur 
et de l’éleveur ; 
Attendu que s’il est évident que les Commissaires de courses :
- n’imposent pas à un jockey de demander des efforts qu’un cheval ne 
serait pas capable de fournir ; 
- n’imposent pas l’usage de la cravache, le règlementant au contraire de 
manière stricte ; 
- comprennent qu’un cheval peut s’élancer en retrait en prenant un 
mauvais départ, ce qui implique de revoir la tactique de course ; 
ils ne sauraient pour autant accepter ni tolérer :
- qu’un jockey ne donne pas l’impression de tout mettre en oeuvre 
pour obtenir le meilleur classement possible et qu’un cheval ne soit pas 
réellement sollicité pendant une course et qu’il ne soit pas suffisamment 
soutenu durant la ligne d’arrivée ; 
Attendu qu’il convient de rappeler :
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 2036  Harmonieuse, f, 4 ans, 64 k, C. Martinon (Mme H. Bohler), 
C. Martinon – (n° corde 8)

 1675  Evocateur	(GB), h, 8 ans, 641/2 k, 0h, D. de Waele 
(Mme T. Henriksson), D. de Waele – (n° corde 6)

 1832  Wyomia Jasmin, f, 5 ans, 66 k, h, R. Guillerme 
(Mme C. Orlandi), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 053 a
Cas particulier : Mocklershill
Consition spéciale : Compulsory GB, Kelydor
Sans motif : Adehaine IRE
tête, 1 long, nez, ¾ long, 3 long, 2 long ½, 5 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 2 362	a Great Dream.
	 1 215	a Commandeur.
 911 a Misstaro (Ire).
	 607	a Barsham.
	 236	a Lalyrose.

Primes aux éleveurs :
	 1 282	a Jean-Philippe Dubois.
	 547	a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
	 273	a Al Shaqab Racing.
	 268	a Ecurie La Boetie.
	 128	a Jacques Rousset.

Temps total : 2’7’’60’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Jessica 
DUPONT-FAHN, interdit au hongre COMPULSORY (GB) de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel contre la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 
du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur Jessica 
DUPONT-FAHN par une amende de 150 euros.
La pouliche KELYDOR ayant fait des difficultés dans les stalles de départ 
en voulant passer sous les portes de devant et la cavalière Mme Berit 
WEBER ayant chuté, les Commissaires ont, par mesure de sécurité, 
déclaré ladite pouliche non-partante.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée du dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
cavalières Mesdames Marie ROLLANDO, Camille COLLET-VIDAL et 
Helen BOHLER.
Après examen du film de contrôle et audition des cavalières précitées, les 
Commissaires ont sanctionné la cavalière Mme Helen BOHLER par une 
interdiction de monter pour une durée de 15 jours, pour s’être rabattue 
volontairement vers la corde, les cavalières Marie ROLLANDO et Camille 
COLLET-VIDAL ayant été obligées de reprendre fortement leurs chevaux 
respectifs.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
la cavalière Mme Sofia PRESITS en ses explications, l’ont sanctionnée 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour s’être 
présentée à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus de 600 
grammes (+900 gr) au poids résultant des conditions de la course et de 
l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
Les hongres GREAT DREAM et BARSHAM ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2192 612 PRIX DE LA GRANDE CLASSIQUE DE LONGINES
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Un souvenir sera offert par Monsieur Olivier PACINI, Brand Manager 
de LONGINES France, par Monsieur Bertrand DELVERT, Country 
Manager de LONGINES France et par Monsieur Henri POURET, 
Directeur Général Adjoint de FRANCE GALOP au propriétaire, à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +36,5.

 1871  The	Time, h, al, 5 ans, par Evasive GB et Candy Time 
GB (Holy Roman Emperor IRE), 59 k, h, H. de Waele 
(T. Bachelot), D. de Waele – (n° corde 2)

 1794  Vulcanus, h, al, 5 ans, par Mukhadram GB et Sunday 
Rose (GB) (Red Ransom USA), 611/2 k, JMM. Verhees 
(A. Pouchin), JH. Smith – (n° corde 17)

 1171  Avec	Laura	(GB), h, al, 8 ans, par Manduro GER et 
Sign Of Life GB (Haafhd GB), 601/2 k, h, M. Bollack-Badel 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 1)
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 1698 3 Cosmas, m, 3 ans, 58 k, h, E. Schwaiger (A. Lemaitre), 
M. Munch (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 3 568 a
Eng. Sup. : Centrical (IRE)
Certif. vétérinaire : Fenelon
½ long, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long, 1 long ¼.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 21 600	a Northern Ruler Ger, prime non attribuée.
	 8 640	a Bubble Gift.
	 6 480	a Gabello.
	 4 320	a Tides Of War Ire, prime non attribuée.
	 2 160	a Diamantis Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 3 603	a Guy Pariente Holding.
	 3 400	a Stall Ullmann, prime non attribuée.
	 2 094	a Ali Hakam.
 680 a Mme Fitriani Hay, prime non attribuée.
 340 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’99’’’
Le poulain FENELON a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.
Les poulains NORTHERN RULER (GER) et GABELLO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2191 611 CHPT DU MONDE LONGINES FEGENTRI - PRIX REINE 
MARIE-AMELIE LONGINES
(Handicap de catégorie - Cavalières)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	58	k.
Pour	cavalières	membres	de	leur	club	affilié	à	la	FEGENTRI.
Dans	cette	épreuve,	les	montes	seront	attribuées	par	tirage	au	sort.
Seront	retenues	en	priorité	les	7	premières	cavalières	au	classement	
FEGENTRI,	dont	la	représentante	française.
Au-delà,	 seront	 retenues	 les	 Cavalières	 françaises	 dans	 l’ordre	
décroissant	 du	 classement	 national	 au	 nombre	 de	 victoires	 au	
31	décembre	2020.
Toutefois,	si	une	Cavalière	est	propriétaire	en	totalité	ou	en	partie	d’un	
cheval	participant	à	la	course,	celle-ci	montera	de	facto	son	cheval	
par	exception	aux	règles	d’attribution	des	montes	qui	précèdent.
Pour	Cavalières	ayant	gagné	au	moins	5	victoires	en	Plat	et	Obstacle	
point	to	point	inclus.
Le	propriétaire	du	cheval	gagnant	sera	débité	d’un	pourcentage	de	
3 % de la valeur nominal du prix, en faveur de la FEGENTRI.
Le	Club	des	Gentlemen-Riders	et	des	Cavalières	arrêtera	la	liste	des	
Cavalières	 étrangers	 et	 français	 et	 sélectionnés	 pour	 représenter	
leur	pays	dans	le	Championnat	du	Monde	FEGENTRI	des	Cavalières	
2021	et	ainsi	bénéficiaires	d’une	place	prioritaire	à	la	déclaration	des	
montes.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Un souvenir sera offert par Monsieur Olivier PACINI, Brand Manager 
de LONGINES France, par	Monsieur	Elle	HENNEAU,	Président	de	la	
FEGENTRI et par Madame Delphine VIOLETTE, Directrice Commerciale 
et Marketing de FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, à la 
cavalière, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +41.

 1685 4 Great Dream, h, b, 7 ans, par Muhtathir GB et Parcelle 
De Sou [Ajdayt (USA)], 66 k, Ecurie Rogier (Mme S. Presits), 
M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 1656  Commandeur, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Shivera (Highest Honor), 651/2 k, Stall Hexenberg 
(Mme D. Lopez Leret), MF. Weissmeier – (n° corde 10)

 1938 5 Misstaro (IRE), f, al, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et 
James Bond Girl USA (Giant’S Causeway USA), 621/2 k, A, 
Ecurie Melanie (Mme L. Quinton), R. Chotard – (n° corde 2)

 1742 2 Barsham, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Orayda IRE (New Approach IRE), 66 k, A, G. Henry 
(Mme M. Rollando), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

 2059  Lalyrose, f, b, 6 ans, par Willywell et Melirose [Gentlewave 
(IRE)], 601/2 k, M. Pelisson (Mme C. Collet-Vidal), 
C. Martinon – (n° corde 11)

 2036 5 Mathix, h, 7 ans, 58 k, g, F. Vermeulen (s) 
(Mme M. Bourillon), C. Boutin (s) – (n° corde 9)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 1969 5 Raise Of Saints (IRE), f, b, 3 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Ready To Smile USA (Distorted Humor USA), 561/2 k, 
Le Haras SC (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1759  North	And	South, f, n.p, 3 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Southwold (Take Risks), 561/2 k (54 k), R. Guillerm 
(Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 1758  Madu, h, al, 3 ans, par Manduro GER et Lovable CAN 
(Survivalist USA), 58 k, A, JP. Leseigneur (J. Moutard), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 1875  Mercey, f, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Malegganda [Divine Light (JPN)], 561/2 k, A, G. Augustin-
Normand (Y. Rousset) – (n° corde 9)

 1848  Je Vous Est Eu, h, b, 3 ans, par Thewayyouare USA 
et Beauchamp Xiara GB (Compton Admiral GB), 58 k, 
G. Thepot (C. Grosbois), E. Lecoiffier – (n° corde 5)

 1849  Blackcoco, f, 3 ans, 561/2 k, Mme B. Presse (M. Androuin), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 2)

   Mariamy, f, 3 ans, 541/2 k, M. Pehu (A. Bernard), 
O. Sauvaget (s) – (n° corde 7)

   Black	Feather, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), X. Libbrecht 
(Mme L. Lebeau), Gil. Chaignon – (n° corde 1)

   Six Cents, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), XL. Le Stang (F. Wartel), 
XL. Le Stang – (n° corde 6)

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 270 a
4 long, 2 long ½, 2 long, 2 long, 2 long, ¾ long, 1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
 540 a Le Haras Sc.
	 216	a Mme Isabelle Corbani, Jean-Pierre Leseigneur.
 144 a Franklin Finance S.A. .
	 72	a Gwenole Thepot, Quentin Thepot, Serguei Lossouarn, Mme Sandy Thepot.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Yohann BARILLE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(lère infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu le jockey Floribert 
WARTEL en ses explications suite à sa chute dans le dernier tournant.
Ledit jockey a signalé aux Commissaires que celle-ci était due à sa 
selle qui avait tournée et qu’aucune faute n’était imputable aux autres 
concurrents de la course. Les Commissaires ont enregistré sa déclaration.
Le cheval RAISE OF SAINTS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2194 4766 PRIX TREFOURDIC
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus,	 nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu une allocation de 5.000, depuis le 20 janvier de l’année 
dernière inclus. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places, depuis le 20 janvier de l’année dernière 
inclus  : 1 k. par 3.500 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 1744 1 Redkan, h, b.m, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Resinite (GB) (Dubai Destination USA), 58 k (551/2 k), 
Mme de MC. Bodard de La Jacopiere (A. Vilchien), 
N. Paysan – (n° corde 10)

 1261 1 Leon, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et Arnette 
(Denham Red), 58 k, P. Gueret (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 1975 4 Cat Mary, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Mary 
Montagu IRE (Danehill Dancer IRE), 61 k (581/2 k), 0, 
A. Glaziou (Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

   Full	Precieux, h, b.f, 6 ans, par Lauro GER et 
Kerfournoise (Funny Baby), 57 k (541/2 k), Mme M. Desvaux 
(A. Fleury), Mme M. Desvaux – (n° corde 1)

 1257 5 Clarinbridge, h, b, 6 ans, par Saonois et Celtic Air 
(Kaldounevees), 57 k, PH. Ouvry (Y. Barille), R. Marcel – 
(n° corde 4)

 923  Roksaneh, f, 6 ans, 581/2 k (56 k), Mme C. Mouly 
(Mme L. Lebeau), G. Taupin (s) – (n° corde 12)

 1776 1 Never	Come	Back, h, 5 ans, 59 k, Mme R. Perron 
(A. Bernard), C. Lotoux (s) – (n° corde 8)

 2021 4 Premio (IRE), h, 6 ans, 60 k, 0, JN. Bourgeais 
(M. Androuin), C. Lecrivain – (n° corde 9)

 1750 4 Polly	Rocket, f, 4 ans, 561/2 k, A, Bourgogne Racing Club 
(Y. Rousset), N. Paysan – (n° corde 3)

 1974 5 Cocktail	Dangereux, h, 5 ans, 59 k (561/2 k), Y. Chanteux 
(F. Wartel), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)
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 1871  Pompogne, f, b, 6 ans, par Evasive GB et Teoris IRE 
(Bachelor Duke USA), 60 k, Mme E. Covez (C. Demuro), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 4)

 2036 2 Joyeux	Malpic, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et 
Joyce GER (Chato USA), 61 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(V. Cheminaud), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 1667 4 Plenty City, h, 6 ans, 59 k, g, 
Ecuries de La Roussiere SARL (A. Lemaitre), H. Fortineau – 
(n° corde 10)

 1795  La	Raceuse	(IRE), f, 9 ans, 541/2 k, h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 11)

 1982  Danarosa IRE, h, 7 ans, 521/2 k (51 k), h, V. Devillars 
(E. Verhestraeten), V. Devillars – (n° corde 7)

 2110  Handchop, h, 8 ans, 601/2 k, C. Boutin (s) (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 14)

 1880 2 Action	Parfaite, f, 6 ans, 511/2 k (50 k), h, J. Schiestel Fils 
(Mme L. Neuville), J. Schiestel Fils – (n° corde 6)

 1536  Paint Island IRE, h, 5 ans, 61 k (591/2 k), 0h, A. Glaziou 
(E. Crublet), S. Gouyette (s) – (n° corde 16)

 1887  Raise	The	Stakes, f, 7 ans, 601/2 k, h, Ecurie Pigoni M&M 
(I. Mendizabal), R. Chotard – (n° corde 15)

 2110  Ayguemorte, h, 8 ans, 60 k (571/2 k), h, PL. Guerin 
(Mme S. Chuette), PL. Guerin – (n° corde 12)

 1822  Trinity One IRE, h, 4 ans, 601/2 k, g, S. Guerin 
(T. Trullier), FX. Belvisi – (n° corde 3)

 1410 1 Javea, f, 5 ans, 601/2 k, I. Alonso Quevedo (E. Hardouin), 
RC. Montenegro – (n° corde 13)

 2004  Gottingen, h, 11 ans, 53 k, 0h, C. Barbaud (D. Boche), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

16 partants ; 35 eng. ; 10 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 192 a
Eng. Sup. : Vulcanus, Avec Laura (GB), Joyeux Malpic, La Raceuse (IRE), 
Gottingen
Certif. vétérinaire : Pinot Grigio
Sans motif : Hanabaal Tun
Chev. élim. : Beacon Towers, Piccata, Signs Of Success (IRE)
2 long, 5 long ½, 2 long, encolure, courte encolure, ½ long, courte 
encolure, 2 long ½, courte encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a The Time.
	 1 215	a Vulcanus.
	 708	a Avec Laura (Gb).
	 472	a Pompogne.
 303 a Joyeux Malpic.

Primes aux éleveurs :
	 1 369	a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 384 a Genesis Green Stud.
 358 a Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.
	 256	a Haras De Grandcamp Earl.
 136 a Pierre Pasquet.

Temps total : 1’39’’4’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HANDCHOP à être amené 
en main au départ non monté et à le munir d’une couverture de protection 
pour pénétrer dans sa stalle de départ, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument POMPOGNE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DANAROSA (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres THE TIME et JOYEUX MALPIC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CORLAY
0108	171 dimanche 20 juin 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – 
Philippe GARIN – Daniel TURQUETIL – François L’ALLINEC

 2193 4765 PRIX DU POSTILLON
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
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DURTAL
0213	171 dimanche 20 juin 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Eric MEUNIER – 
Jérôme HERISSON – Armel ANDROUIN

 2196 4901 PRIX GEMEINDE UNTEREISESHEIM
(Maiden)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 200 m env.

 1847 4 Dame De Paris, f, b.f, 2 ans, par Attendu et Diktabama 
[Diktat (GB)], 561/2 k (53 k), A, Mme M. Blot (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 1222 5 Kennya, f, gr, 2 ans, par Kendargent et Nova Zarga 
IRE (Dubawi IRE), 561/2 k (55 k), W. Hue (Mme A. Massin), 
Mme C. Hue – (n° corde 1)

 1826 4 Illuminating, m, al, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Xeralda IRE (Xaar GB), 58 k, A. Mcmillan (J. Cabre), 
Mme JF. Hughes – (n° corde 4)

   Just In Time Game, m, b, 2 ans, par Sidestep AUS 
et Alasai USA (Pivotal GB), 56 k (531/2 k), d’G. Arexy 
(d’O. Andigne), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 1810  Le	Shalaa, m, n.p, 2 ans, par Shalaa IRE et Loucelles [Le 
Havre (IRE)], 58 k (551/2 k), Mme M. Tretiakova (B. Marie), 
R. Rohne – (n° corde 2)

   Literayya, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), Ah, JP. Boin 
(J. Nicoleau) – (n° corde 3)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 182 a
encolure, courte tête, 1 long ¾, 7 long ½, 7 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Dame De Paris.
	 1 575	a Kennya.
	 1 181	a Illuminating.
	 787	a Just In Time Game.
 393 a Le Shalaa.

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Mlle Charline Pierre, Alberic Queneutte, Victor Queneutte, Marceau 

Queneutte.
	 529	a Gaec Campos, Guy Pariente Holding.
	 397	a Gestut Celtic Hill.
	 264	a Ecurie Haras Du Chateau.
	 132	a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.

Temps total : 1’14’’44’’’
LA pouliche DAME DE PARIS no103 a subi un prelevement biologique.

 2197 4903 PRIX DE LA JAILLE
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 900 m env.

 1851 5 Mr	Chic, h, b.f, 3 ans, par Tiberius Caesar et Chicaya 
(Kaldounevees), 58 k (551/2 k), Mme L. Kneip (J. Delaunay), 
Mme L. Kneip – (n° corde 7)

 1741  Laio, h, b, 3 ans, par Thewayyouare USA et Kan Ah Loar 
(Secret Singer), 58 k, h, AS. Pacault (s) (M. Delalande), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 12)

 1831 5 Munaadram, f, n.p, 3 ans, par Mukhadram GB et 
Munaafasat IRE (Marju IRE), 561/2 k (53 k), HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)

 1748 4 Alors On Danse, h, b.f, 3 ans, par Sri Putra GB et 
Kalimba De Luna [Green Tune (USA)], 58 k (551/2 k), 
F. Perez Gonzalez (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 13)

   Hytello, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Inchmina GB 
(Cape Cross IRE), 56 k (531/2 k), Ecurie Tygaly (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 1741 2 Visite D Etat, f, 3 ans, 561/2 k, Cte de G. Certaines 
(S. Martino), Y. Fouin (s) – (n° corde 4)

   Splendero, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(Mme A. Bouvier), Mme D. Mele – (n° corde 2)
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 1973 2 Chelsee, h, 4 ans, 59 k, JC. Dupouy (J. Moutard), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 14)

 1876 4 Teodash	(IRE), h, 10 ans, 60 k (571/2 k), A, P. Le Gal 
(T. Renier), P. Le Gal – (n° corde 5)

 1975  Rebel Davier, f, 4 ans, 561/2 k, A, F. Guillossou (G. Bon), 
F. Guillossou – (n° corde 11)

13 partants ; 55 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 690 a
Sans motif : Sashemy
Chev. élim. : La Girl, Valentine Ninian, Lili Lises, Misstic, Tumulte, Shendail, 
Rajamsyl, Wichita Heriniere, Aria Laforlongeuse, Bois Chevalier
Chev. retir. : Crystal Du Lemo
2 long, 3 long, ½ long, 1 long, nez, 1 long, ½ long, encolure, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 760	a Mme Marie-Caroline De Bodard De La Jacopiere.
 304 a Philip Gueret.
	 228	a Fernand Krief.
	 152	a Mme Mireille Desvaux.
	 76	a Mme Henri Devin.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Cécilia POIRIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(lère infraction - 6 coups).
Les Commissaires, ont sanctionné l’entraineur Stéphane GOUVAZE (S) 
par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
Le cheval LEON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.

 2195 4767 PRIX DENTELLE II
(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-book Autres Que de Pur 
Sang, nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 64	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places  : 1 k par 
2.000 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 1586 3 Impulsive, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Serenite 
[Goldneyev (USA)], 64 k, Ecurie Mirande (C. Grosbois), 
Mme I. Pacault – (n° corde 6)

   Illico	Allen, f, al, 3 ans, par Coastal Path GB et 
Nouvelle Recrue (Ragmar), 64 k, B. Vagne (M. Androuin), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 8)

   Iyoko, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Alystok (Nickname), 64 k 
(641/2 k), P. Journiac (de F. Giles), P. Journiac – (n° corde 4)

 1586  Idefixe	Du	Moulin, f, b.m, 3 ans, par Jeu St Eloi et Chica 
Paris (Smadoun), 64 k, N. Paysan (Y. Rousset), N. Paysan – 
(n° corde 5)

   Isis	D’Arc, f, b.f, 3 ans, par Diamond Boy et Altesse 
D’Arc [Policy Maker (IRE)], 64 k (621/2 k), V. Le Roy 
(Mme C. Poirier), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 11)

 1586 5 Ilouette Mome, f, 3 ans, 64 k, A. Guinoiseau (A. Bernard), 
B. Letourneux – (n° corde 10)

   Ibiza Des Mottes, f, 3 ans, 64 k, EARL Ecurie des Mottes 
(J. Moutard), Gab. Leenders (s) – (n° corde 1)

   Indian, f, 3 ans, 64 k, JL. Berger (G. Bon), A. Fouassier – 
(n° corde 9)

   Isis De Bersy, f, 3 ans, 64 k, 0, Mme A. Fouassier 
(A. Coupu), A. Fouassier – (n° corde 2)

   Idee	Rochelaise, f, 3 ans, 64 k, Mme P. Papot (Y. Barille), 
P. Quinton (s) – (n° corde 3)

   Ilda Sport, f, 3 ans, 64 k, Gil. Chaignon, Gil. Chaignon – 
(n° corde 7)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 125 a
2 long, 1 long ½, 2 long, 4 long ½, 2 long, 2 long, 4 long, 1 long ½, 5 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Haras De Mirande.
	 342	a Bruno Vagne.
	 256	a Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.
	 171	a Remi Juvin.
 85 a Mme Nicole Terriere.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Christopher GROSBOIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
Le cheval ILLICO ALLEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

–

–

–

2 300 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   20 juin 2021

BO 2021/13 - plat 35

 1786  Jenilat	Chance, f, 5 ans, 561/2 k (53 k), h, (6 000), 
JY. Artu (s) (Mme AF. Belmere), JY. Artu (s) – (n° corde 9)

 1852  Divine Spirite, f, 7 ans, 561/2 k (54 k), h, (6 000), 
XL. Le Stang (J. Delaunay), XL. Le Stang – (n° corde 6)

 1974 1 Plume Du Houley, f, 6 ans, 571/2 k (55 k), A, (5 000), 
Mme J. Mercier (Mme L. Oger), Mme J. Mercier – (n° corde 2)

12 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 296 a
Eng. Sup. : Man Or, Milos Emery
Certif. vétérinaire : Miengo
courte tête, courte tête, 1 long ¾, nez, encolure, encolure, 2 long, 
encolure, 2 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
 640 a Michel Chartier.
	 256	a Alexandre Fracas.
	 192	a Erich Krahenbuhl.
	 128	a Hugues Rousseau.
 64 a Ecurie Nicolas Taudon, Thierry Tailleur.

Temps total : 2’9’’55’’’
La jument MIA WALLACE no7 a subi un prélèvement biologique.
Le jockey Sophie TISON s’étant blessée sur un hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé le changement par le jockey Benjamin MARIE 
au poids de 54 kg (art104).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hugo LEBOUC en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 4 jours pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (6 coups - 3e inf).

 2199 4902 PRIX DES TUILERIES
(Inédits)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids		:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

   Style Glory, h, b, 3 ans, par Style Vendome et Mud Hilah 
[Kingsalsa (USA)], 58 k, Ecurie Dionysos (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 2)

   Un	Soir	D’Orage, h, b, 3 ans, par Penny’S 
Picnic (IRE) et Modema [Okawango (USA)], 58 k, 
Haras du Domaine de L’Etang (J. Cabre), M. Brasme (s) – 
(n° corde 3)

   Masvingo, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Eiria (GB) 
(King’S Best USA), 58 k (561/2 k), L. Bongen (C. Guitraud) – 
(n° corde 5)

   Poesie GER, f, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Prakasa [Areion (GER)], 561/2 k, Mme H. Bischoff-Lafrentz 
(M. Berto), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Dona Alegria, f, b, 3 ans, par Dariyan et Zewara 
IRE (Alhaarth IRE), 561/2 k (53 k), Haras du Hoguenet 
(L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 9)

   Mister Tin, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme D. Mele 
(Mme A. Bouvier), Mme D. Mele – (n° corde 4)

   A	La	Francaise, f, 3 ans, 561/2 k, Ctesse de B. Tarragon 
(S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Kenvic, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), G. Pariente (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

   Ispalis	De	Berce, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), C. Brun 
(M. Justum), F. Monnier (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 251 a
¾ long, encolure, 1 long, courte encolure, nez, 1 long ¾, 2 long ½, 3 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
	 2 970	a Style Glory.
	 1 188	a Un Soir D’Orage.
 891 a Masvingo.
 594 a Poesie Ger, prime non attribuée.
	 297	a Dona Alegria.

Primes aux éleveurs :
	 1 101	a Haras Du Grand Courgeon.
 440 a Mme Elise Drouet, David Salmon.
 330 a Lutz Bongen.
 110 a Hubert Mazeaud.
 93 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 2’30’’25’’’
Le hongre STYLE GLORY no2 a subi un prélèvement biologique.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Henri-Alex 
PANTALL par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
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 1625 5 Grey Sunday, h, 3 ans, 58 k, 0, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 16)

 1875  Khazar	Lises, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), h, Haras des Lises 
(Mme M. Eon), Mme V. Seignoux – (n° corde 6)

 1851 4 Thessalonique, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), L. Edon 
(A. Baron), L. Edon – (n° corde 3)

   Dona Paloma, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), 
Ecurie Brillantissime (d’O. Andigne), M. Brasme (s) – 
(n° corde 11)

 1851  Iwa, h, 3 ans, 58 k, h, Mme B. Menuet (J. Cabre), 
W. Menuet (s) – (n° corde 14)

   Iphis	De	L’Aunay, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), h, 
Mme L. Seurin (J. Nicoleau), T. Jouin – (n° corde 15)

 1851  Mojito	Day, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, E. Ziada 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

   Tibajoha, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), gh, W. Menuet (s) 
(H. Lebouc), W. Menuet (s) – (n° corde 8)

15 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 353 a
Consition spéciale : Tignanella
Chev. élim. : Hellomyfriend
1 long ½, ½ long, 1 long ¾, nez, ½ long, 1 long ¾, nez, courte tête, 1 
long ¾.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
	 2 970	a Mr Chic.
	 1 188	a Laio.
 891 a Munaadram.
 594 a Alors On Danse.
	 297	a Hytello.

Primes aux éleveurs :
	 1 101	a Mlle Karine Morice, Hubert De Waele.
 440 a Patrice Perennec.
	 220	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon, Mlle Chloe Simon.
	 215	a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 165 a Clear Light Sas.

Temps total : 3’17’’37’’’
La pouliche TIGNANELLA a été declarée non partante celle-ci c etant 
blessée au boxe.
Le hongre LAIO no6 a subi un prélèvement biologique.

 2198 4906 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ANJOU 
LOIR SARTHE
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	nés 
et élevés en France, ayant une valeur égale ou inférieure à 32 k. et mis 
à réclamer au minimum pour 4.000 et au maximum pour 8.000, avec 
taux de réclamation intermédiaires de 1.000. Poids		:	56	k. Surcharges 
accumulées  : 1 k. par tranche de 1.000 pour les taux de réclamation 
supérieurs à 4.000. En outre, tout gagnant, depuis le 20 septembre de 
l’année dernière inclus, portera 2 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes-Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 2072  Mia	Wallace, f, b.f, 7 ans, par No Risk At All et 
Quellaffaire [Charge D’Affaires (GB)], 571/2 k (54 k), (5 000), 
D. Quedillac (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 1914  Valentino, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Welcome 
Valentine (GB) (Johannesburg USA), 60 k (581/2 k), h, (8 
000), G. Augustin-Normand (C. Guitraud), A. Fracas – 
(n° corde 5)

   Cockalina, f, b, 5 ans, par Cockney Rebel IRE et Valie 
Du Pecos [Marathon (USA)], 561/2 k (54 k), h, (6 000), 
E. Krahenbuhl (B. Marie), S. Morineau – (n° corde 11)

 1913  Man Or, m, b, 4 ans, par George Vancouver USA et Suerte 
GB (Halling USA), 60 k (571/2 k), Ah, (8 000), F. Hassine 
(A. Subias), G. Juillet – (n° corde 12)

 1973 5 Milos Emery, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et L’Etoile Du Soir (Carlotamix), 59 k (561/2 k), (7 000), 
Mme B. Dahm (A. Barzalona), Mme B. Dahm – (n° corde 4)

 1545  Estibere, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), (4 000), E. Thueux 
(Q. Perrette), E. Thueux – (n° corde 7)

 1776  Le Depute, h, 9 ans, 57 k (551/2 k), (5 000), M. Baudy 
(J. Nicoleau), M. Baudy – (n° corde 1)

 1861 4 Tree Of Stars, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0, (6 000), R. Kent 
(M. Justum), Mme JF. Hughes – (n° corde 3)

 2016  Amarigood, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), gh, (8 000), D. Miquel 
(d’O. Andigne), E. Thueux – (n° corde 13)

8

9

10

–

–

–

–

–

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9



36 BO 2021/13 - plat

20 juin 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 1829  Spring Head, h, al, 5 ans, par Linngari IRE et Spring 
Shower [Lord Of Men (GB)], 65 k, G. Samama (T. Mace), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 1852 5 Cuba Libre, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Canalside 
GB (Nayef USA), 65 k (651/2 k), gh, G. Vacher (P. Lotout), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

 1971 1 Gynt Cairn, f, b, 6 ans, par Peer Gynt JPN et Barnenez 
(Slickly), 641/2 k (61 k), h, Mme M. Bruere (Mme M. Bruere), 
Mme M. Bruere – (n° corde 11)

   What	If, f, al, 5 ans, par Iffraaj GB et Height Of Summer 
IRE (Alhaarth IRE), 631/2 k (60 k), L. Laporte (Mme A. Peltier), 
L. Laporte – (n° corde 6)

 1974  Sirparys, h, b, 8 ans, par Dragon Dancer GB et Sina 
[Sicyos (USA)], 67 k, 0h, S. Gouyette (s) (X. Le Quere), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 1876 1 Gaillefontaine, f, 7 ans, 691/2 k (66 k), Ah, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 8)

 1852  Trancoso, h, 8 ans, 68 k (641/2 k), 0h, 
E. & G. Leenders (s) (Mme E. Dubourg), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

 1745 1 Jafer GB, f, 5 ans, 691/2 k (671/2 k), A, Mme M. Gilles 
(A. Chauviere), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 4)

 1650  Isobel Bleu GB, f, 6 ans, 631/2 k (60 k), h, J. Grassick 
(Mme M. Agostinho), J. Grassick – (n° corde 1)

 1489 5 Youca, f, 6 ans, 631/2 k (62 k) (Mme M. Lemartinel), 
R. Grochowicki – (n° corde 10)

   Gyroso, m, 6 ans, 65 k (611/2 k), R. Berger (Mme A. Boutin) – 
(n° corde 7)

11 partants ; 32 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 307 a
2 long ½, 1 long ¾, 2 long ½, ½ long, 2 long, 1 long, 2 long, 9 long ½, 
encolure.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Spring Head.
 598 a Cuba Libre.
 448 a Gynt Cairn.
 384 a What If.
 149 a Sirparys.

Primes aux éleveurs :
	 867	a Gerard Samama.
	 324	a Jean De Cheffontaines.
	 243	a Marc Augereau.
 113 a Al Asayl Bloodstock Ltd.
 81 a Georges Toullec, Mme Marie Andree Toullec.

Temps total : 2’30’’42’’’
Le hongre CUBA LIBRE no7 a subi un prélèvement biologique.

MONTAUBAN
0535	171 dimanche 20 juin 2021

Commissaires de courses : Alain GREFEUILLE – Gilles COME – 
Gilbert AUBRY – Christian BARTHE

 2202 5075 PRIX DE CRUZY
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 250 m env.

 1642  Ialla De Bozouls, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et All 
Win De Bozouls [Poliglote (GB)], 561/2 k (53 k), M. Mezy 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 5)

 1844  Cosy, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Kocooning IRE 
(King’S Best USA), 58 k, Ecurie du Gave (G. Guedj-Gay), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 1387  Ka	Lanakila, f, al, 3 ans, par Vespone IRE et 
Victoire Royale GER (Black Sam Bellamy IRE), 561/2 k, 
Mme MC. Lacaille (M. Foulon), E. Lacaille – (n° corde 4)

 1566 3 Joshua’S	Spirit, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Rolande [Loudeac (USA)], 58 k (541/2 k), A, S. Raffaello 
(Mme C. Larrigade), M. Guarnieri – (n° corde 8)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

2 250 m

1

2

3

4

 2200 4904 PRIX DE THEVALLES
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	n’ayant pas reçu 
une allocation de 6.500. Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 20 janvier de l’année 
dernière inclus  : 1 k. par 4.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 1651 2 Lakial, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Fontainedelacoudre 
[Gold Away (IRE)], 571/2 k (55 k), Mme E. Lafeu 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 13)

 2114  Sitoutvabien, h, b, 4 ans, par Golden Horn GB et Sefroua 
USA (Kingmambo USA), 60 k, g, Riviera Equine S.A.R.L 
(M. Delalande), Mme A. Wattel – (n° corde 8)

 1975 2 Dolores Del Rio, f, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Isla Vista [Sulamani (IRE)], 591/2 k (57 k), A, C. Humphris 
(d’O. Andigne), de P. Chevigny – (n° corde 12)

 1852  Irish	Rambo	(IRE), h, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Irish Queen [Speedmaster (GER)], 58 k (551/2 k), h, 
A. Glaziou (J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 1606 4 Line	D’Argent, f, b.f, 4 ans, par Kendargent et Izaline 
[Orpen (USA)], 571/2 k, h, D. Lemarie (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 11)

 1975 3 Hermine	Du	Roc, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), gh, S. Seignoux 
(Mme M. Eon), Mme V. Seignoux – (n° corde 5)

 1484  Charlotte	Tagada, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Mme L. Kneip 
(Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 4)

 1975  Falcaime, f, 4 ans, 561/2 k, A, S. Renaud (E. Etienne), 
S. Renaud – (n° corde 7)

 1750  Princesse	Scarlet, f, 4 ans, 551/2 k, h, R. Limayrac 
(T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 9)

   Zofio	Florentino, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), h, 
Mme V. Beugnon (Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 2)

   Madames Girl IRE, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), J. Grassick 
(B. Marie), J. Grassick – (n° corde 6)

 1972  Miss	Black	IRE, f, 4 ans, 551/2 k (52 k), 0, 
Mme AM. Poirier (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1775 4 Figurati (IRE), h, 4 ans, 57 k, h, PJ. Albigot (J. Cabre), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 15)

   May	Be	Victory, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), A, Mme K. Gilot 
(A. Subias), G. Juillet – (n° corde 10)

 1082  French	Charmer, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), Ah, Ecurie JAB 
(J. Nicoleau), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 14)

   Verrytchoup, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), D. Retif (D. Salmon), 
D. Retif – (n° corde 16)

16 partants ; 42 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 302 a
courte tête, 3 long ½, 1 long, ¾ long, 7 long ½, 5 long ½, 1 long ¾, 1 
long ¾, tête.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Lakial.
	 769	a Sitoutvabien.
	 577	a Dolores Del Rio.
 384 a Irish Rambo (Ire).
	 192	a Line D’Argent.

Primes aux éleveurs :
	 867	a Eric Lemaitre.
	 260	a Sca La Perrigne, Cyril Humphris.
	 226	a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
 113 a Chevotel De La Hauquerie.
 86 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

Temps total : 2’27’’10’’’
Le jockey Sophie TISON s’étant blessée sur un hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ZOFIO 
FLORENTINO par le jockey Alison MASSIN.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Melle Laura POGGIONOVO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter d’une durée d’un jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups - 1re inf).
La pouliche DOLORES DEL RIO no2 a subi un prélèvement biologique.

 2201 4905 PRIX DE LA TOURLOURETTE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.500, depuis le 20 Janvier de l’année dernière inclus. Poids		:	65	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 20 janvier de l’année dernière inclus  : 1 k par 4.000 reçus.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 dix	
courses	recevront	2	k.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 250 m env.

 1619  La Miss, f, b, 6 ans, par Mount Nelson GB et Glint Of 
Green USA (Jade Hunter USA), 591/2 k (57 k), P. Duboisse 
(Mme A. Mekouche), P. Duboisse – (n° corde 8)

 1904 4 Syrah	Malpic, f, b.f, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Simla Snow GB (Rock Of Gibraltar IRE), 641/2 k (62 k), 
D. Cottin (s) (Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 3)

 1943  Golden Tea, f, b, 5 ans, par Vertigineux et Golden 
Thai GB (Red Ransom USA), 551/2 k (53 k), G. Soulie 
(S. Le Quilleuc), G. Soulie – (n° corde 2)

 943  Ten Air, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Tenakra 
[Fasliyev (USA)], 57 k (541/2 k), F. Covinhes (H. Mouesan), 
E. Dell’Ova – (n° corde 9)

 1757  Vientiane, f, n.p, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Veneta 
[Anabaa (USA)], 581/2 k (56 k), A, H. Froidefond (D. Morin), 
H. Froidefond – (n° corde 4)

 1631  Blue Dafne, f, 8 ans, 551/2 k (53 k), A, H. Froidefond 
(R. Delage), H. Froidefond – (n° corde 5)

 1727  Isolator IRE, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), A, A. Abrassart 
(Mme M. Meyer), C. Cheminaud – (n° corde 6)

 1644 5 Diva Speed GB, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), SR. Simon 
(G. Sanchez), SR. Simon – (n° corde 7)

   Ave Cesare GB, h, 10 ans, 58 k (551/2 k), Mme A. Trillaud-
Geyl (Mme C. Ghersi), Mme A. Trillaud-Geyl – (n° corde 1)

   Brandy De Llorda, h, 8 ans, 57 k (541/2 k), Mme M. Boada 
(Mme K. Raybould), Mme M. Boada – (n° corde 10)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 203 a
¾ long, ½ long, ¾ long, 5 long, 8 long, ¾ long, ¾ long, 3 long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 496	a La Miss.
 598 a Syrah Malpic.
	 577	a Golden Tea.
 384 a Ten Air.
	 192	a Vientiane.

Primes aux éleveurs :
 530 a Joel Denis, Sebastien Pinthon.
	 324	a Pierre Pasquet.
	 260	a Haras De Plasence, Mme Valerie Saint-Palais.
	 173	a Firmin Covinhes, Mme Manon Ramadier, Marius Covinhes.
 86 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome 

Carrus, Jose Bruneau De La Salle.
Temps total : 2’27’’70’’’

 2205 5076 PRIX SERGE GORLI
(À réclamer)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France et mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	56	k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 20 janvier de cette année inclus reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 525 m env.

 1923  Becho, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Manuka USA (Mr. 
Greeley USA), 541/2 k, (7 000), Salvador Dink Stud S.L. 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 6)

 1996  Sport Dream, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Sport Game [Azamour (IRE)], 541/2 k (52 k), (7 000), 
Pedro A Mateos Not S.L. (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 8)

 1942  Morandi First, h, b, 3 ans, par Morandi et Hold The 
Thought (GB) (Galileo IRE), 56 k, (7 000), B. Chalmel 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 1944 2 Clelie, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Perfect 
Stranger (IRE) (Invincible Spirit IRE), 541/2 k, A, (7 000), 
M. Grech (A. Werle), C. Cheminaud – (n° corde 9)

 1806 4 Missy	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Maxxi 
(IRE) (Dansili GB), 581/2 k (56 k), A, (9 000), A. Chopard 
(D. Morin), Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

 2051  Devka, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (9 000), A. Jathiere 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 1)

 1944  La Mirande, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), 0, (7 000), C. Berland 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 4)

 1944  Orchilla	Purple	(GB), f, 3 ans, 541/2 k, 0, (7 000), 
F. Sanchez (A. Gavilan), F. Sanchez – (n° corde 5)

 1933  Black	Mimi, f, 3 ans, 541/2 k, (7 000), A. Gentile (W. Smit), 
D. Chenu – (n° corde 2)
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 1804  Anderea, f, b, 3 ans, par Panis USA et Thaa Valley (GB) 
(Whipper USA), 561/2 k, Mme C. Courtade (G. Trolley de P.), 
Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 1940  City Rev, h, 3 ans, 58 k, 0, G. Heurtault (A. Gavilan), 
G. Heurtault – (n° corde 7)

 1965  Dheba, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), S. Maurer (Mme C. Picard), 
S. Maurer – (n° corde 3)

 1965  Girls	Chope, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0, L. Boutault 
(H. Mouesan), L. Boutault – (n° corde 2)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 425 a
4 long ½, encolure, 2 long ½, 1 long, 7 long, 1 long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 760	a Earl Mezagri.
 304 a S.C.E.A. Des Prairies, Haras De Mandore.
	 228	a Olivier Triboire, Mlle Laure Godet.
	 152	a Pedro Ventena Alves.
	 76	a Jean-Marc Ainciboure.

Temps total : 2’26’’10’’’

 2203 5077 PRIX J.PETRONILLE
(À réclamer)

Réservée F.E.E.

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France et mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux 
mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 20 janvier de cette année inclus reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 250 m env.

 1859  Agamemnon, h, al, 3 ans, par Captain Chop et 
Arrivederla IRE (Acclamation GB), 58 k (551/2 k), (9 000), 
S. Chevalier (G. Sanchez), S. Chevalier – (n° corde 7)

 1940 1 Ernest In Love, m, b, 3 ans, par Amarillo IRE et 
Echo Bravo GER (Shirocco GER), 58 k, 0, (7 000), 
European Bloodstock Management (G. Guedj-Gay), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 1944  Seven Apples, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Magic Tartare [Lesotho (USA)], 541/2 k (531/2 k), (7 000), 
J. Vallier (J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 4)

 1930  Style	Lenzac, h, b.m, 3 ans, par Style Vendome et 
Dalmatie [Turtle Bowl (IRE)], 56 k, A, (7 000), Mme F. Touzac 
(C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 1944  Crystal Away, h, b.m, 3 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Ovidie [Gold Away (IRE)], 58 k, (9 000), M. Fabre 
(A. Werle) – (n° corde 5)

 1754 2 My Trebbia, f, 3 ans, 541/2 k, A, (7 000), Mme M. Scandella-
Lacaille (M. Foulon), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 3)

 1940  Le Terrible Cat, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (7 000), 
Mme F. Leon-Dufour (N.M. Lopes Duarte), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 2)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 225 a
Eng. Sup. : Seven Apples
Sans motif : Sagayan
2 long ½, 5 long, courte encolure, 5 long, 5 long, 6 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a Christophe Jouandou.
	 240	a European Bloodstock Management.
 180 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
	 120	a Jean-Pierre Colombu.
 60 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

Temps total : 2’27’’30’’’

 2204 5078 PRIX JEAN DE CURZAY
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas reçu une allocation de 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids	:	57	k.	Surchages accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k par 
3.000 reçus.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
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ou 8.000. Poids		:	65	k. Les chevaux mis à réclamer pour 6.000 porteront 
1 k. 1/2  ; pour 8.000, 3 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 
1 k. 1/2, de plusieurs courses, 3 k.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières.	 Ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 dix	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 250 m env.

 1728  Alienor, f, al, 5 ans, par Teofilo IRE et Sismix IRE 
(Diesis GB), 68 k, (8 000), P. Lhoste (S. Bouyssou), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 1756 1 Patna Dream (GB), f, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Deva 
IRE (Invincible Spirit IRE), 68 k, (8 000), Mme AL. Guildoux 
(L. Urbano Aguero), Mme AL. Guildoux – (n° corde 2)

 1838 4 Machistador, h, b.f, 8 ans, par Soave GER et Magic 
Roses [Indian Danehill (IRE)], 68 k (661/2 k), (8 000), 
P. Le Geay (Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 7)

 1728  Redlake, h, b, 9 ans, par Orpen USA et Blueprint USA 
(Shadeed USA), 661/2 k (63 k), 0, (6 000), H. Dos Santos 
(Mme H. Sourbe), L. Larrigade – (n° corde 3)

 1646 1 Golden Bridge, h, gr, 8 ans, par Montmartre et Golden 
Memory (Kendor), 691/2 k (671/2 k), (6 000), JD. Magdelenat 
(A. Gourdain), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 1874 4 See	The	Sun, h, 8 ans, 661/2 k (641/2 k), (6 000), 
M. Gleyroux (A. Gleyroux), M. Gleyroux – (n° corde 11)

 1757  Ad	Victoriam, h, 7 ans, 65 k (63 k), (4 000), D. Raballand 
(Y. Bougoffa), D. Raballand – (n° corde 6)

 1862  Nuance	De	Trois, h, 5 ans, 661/2 k (641/2 k), (6 000), 
L. Boutault (R. Boutault), L. Boutault – (n° corde 8)

 1862 5 Ti	Punch, h, 6 ans, 68 k (641/2 k), A, (8 000), Mme D. Mery 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 9)

 1943 1 Byrrh	De	Llorda, h, 8 ans, 661/2 k (63 k), (4 000), 
Mme M. Boada (Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – 
(n° corde 10)

10 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 120 a
Sans motif : Zanak
courte encolure, 2 long ½, encolure, 4 long ½, 1 long, courte encolure, 
3 long, 1 long ½, 9 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
 480 a Haras Du Lieu Des Champs, Leftnard Stud, Fap Syndicate, Leonard Powell.
	 192	a Nearco Producciones S. L. , David Le Texier, Gerard Le Texier.
	 128	a Scea Haras De Hosses, Mme Kim Sundgren.
 64 a Alain Klodawski.

Temps total : 2’27’’70’’’

 2208 5081 PRIX DE WATRIGANT
(Anglo-Arabes	37,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et juments de 3 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 7.000 en victoires et places. Poids : 
58	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k par 1.500. Les chevaux comptant au moins 50 % de sang 
arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	 les	Jeunes-Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 250 m env.

 1730  Idole De Tanues, f, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Rose Duck (Freeland), 581/2 k, . Ecurie Couderc 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 1473  Sierra	De	L’Abbaye, f, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 571/2 k, 
Mme C. Courtade (G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – 
(n° corde 4)

   Fenomene	Pecos, f, b.f, 3 ans, par Frisson Du 
Pecos et Fille Du Pecos (Donald Duck), 531/2 k (52 k), 
SCEA Haras de Peyre (Mme L. Le Pemp), E. Papon – 
(n° corde 7)

 1730  Grand	Look, m, b, 3 ans, par Frisson Du Pecos et 
Look Perle (El Triunfo), 56 k, 0, T. Poque (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 1978 2 Irun Pontadour, m, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Perle De Mestre (Hasa), 56 k, F. Maillot (C. Cadel), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 1978  Dream Boy, h, 3 ans, 58 k, A, JC. Escale (A. Werle), 
Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 1978 3 Alkaline, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), 0, M. Guarnieri 
(Mme C. Larrigade), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 1978 5 Ivory De La Brunie, f, 3 ans, 581/2 k, 0, Mme C. Courtade 
(W. Smit), Mme C. Courtade – (n° corde 5)
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9 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 223 a
Eng. Sup. : Sport Dream, Devka
encolure, ½ long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 2 long, 4 long, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl.
	 240	a Mme Sarah Dupray.
 180 a Benoit Chalmel.
 90 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 60 a Alain Chopard, Mme Catherine Leoni.

Temps total : 1’36’’80’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire PEDRO 
A MATEOS NOT S.L. par une amende de 75 euros pour couleurs non 
conformes.

 2206 5079 PRIX FERNAND FLOTTES - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	inscrits 
à la naissance au stud-book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 4	ans,	
56	k.		;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 59	k.	 Surcharges accumulées en places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. par 1.000 reçus.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 250 m env.

   Giboulee Du Jura, f, b.f, 4 ans, par Mister Ginoux et 
Myrtille De Jura (Dormane), 56 k (541/2 k), 0, Guy. Authier 
(Mme L. Le Pemp), E. Papon – (n° corde 4)

 1726 4 Rysk	Tout, f, al, 4 ans, par No Risk Al Maury et Jeanne 
D’Arca (Orient Express), 58 k, S. Chazel (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 1726 5 Celtic	Taloot, m, al, 4 ans, par Al Mamun Monlau et 
Limeted Edition GB (Ezil), 56 k, A, A. Al Aidarous (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 7)

   Flor Tourettes, f, gr, 4 ans, par Nizam GB et Syrah 
Tourettes (Njewman), 54 k, PH. Lafon (G. Guedj-Gay), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 2002  Sibellia, f, gr, 4 ans, par General GB et Josbella 
(Kerbella), 55 k, 0, M.L. Bloodstock Ltd (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 1726  Dara	Mubarak, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0, A. Al Aidarous 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 1)

   Flash	De	Faust, m, 6 ans, 59 k (561/2 k), A, G. Neivens 
(Mme M. Meyer) – (n° corde 10)

 1928  Kareira De Palmas, f, 4 ans, 54 k, F. Covinhes 
(M. Lauron), E. Dell’Ova – (n° corde 2)

 1726  Horjmane, m, 4 ans, 56 k, 0, Y. Schulz (G. Trolley de P.), 
E. Dell’Ova – (n° corde 5)

   Hm Sanndid, m, 4 ans, 56 k (531/2 k), 0, Mme N. Mousalli 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 11)

   Bien A Lagrimodie, h, 10 ans, 59 k (561/2 k), B. Deltheil 
(Mme K. Raybould), B. Deltheil – (n° corde 8)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 138 a
courte tête, 3 long, courte encolure, encolure, 3 long, 1 long, 2 long ½, 
7 long, 2 long ½.
6 540a – 2 616a – 1 962a – 1 308a – 654a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Giboulee Du Jura.
	 972	a Rysk Tout.
	 729	a Celtic Taloot.
 486 a Flor Tourettes.
	 243	a Sibellia.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Guy Authier.
 438 a Jean-Claude Di Francesco.
	 328	a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.
	 219	a Philippe Lafon.
 109 a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’37’’0’’’

 2207 5080 PRIX ETIENNE BARRIER
(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, nés et élevés en France, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 32 k. et mis à réclamer pour 4.000, 6.000 
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Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Royal Force.
	 3 847	a Roberto Mount Gb, prime non attribuée.
	 2 835	a Talap Gb, prime non attribuée.
	 1 260	a Billabong Cat.
 810 a Stanzo (Gb).
	 607	a Saga Timgad.
 315 a Sandyssime.

Primes aux éleveurs :
	 2 985	a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
	 807	a Graham Robinson, Mme Graham Robinson, prime non attribuée.
 683 a Berend Van Dalfsen, Michel Perret.
 595 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
	 238	a Wertheimer & Frere.
	 179	a Ecurie Jema.
 111 a Daniel Malingue.

Temps total : 1’46’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE BIG SMOKE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ. Le hongre ROYAL 
FORCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
Le hongre ROBERTO MOUNT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
Le hongre TALAP a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
Le hongre BILLABONG CAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le poulain STANZO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2210 614 PRIX CHATEAU BOUSCAUT
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids		:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1677 2 Green Fly (GB), m, b, 2 ans, par Frankel GB et Via 
Pisa [Pivotal (GB)], 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Haya	Zark, m, b.f, 2 ans, par Zarak et Haya City [Elusive 
City (USA)], 56 k, Mme O. Fau (M. Androuin), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

 1946 5 Monarchic	IRE, m, b, 2 ans, par Kingman GB et 
Allez Y IRE (Rip Van Winkle IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1677 5 Super	Khali, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Aldayha 
IRE (Acclamation GB), 58 k, KM. Al Attiyah (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 1549 3 Civnyan, m, b.f, 2 ans, par Panis USA et Loda [Zieten 
(USA)], 58 k, h, Ecurie Premiers Pas (A. Madamet), 
P. Adda (s) – (n° corde 8)

 1863 2 Panama City GB, m, 2 ans, 58 k, Mme S. Davis 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

 1992  Hewillget In, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
Ecurie Christophe German (Mme M. Michel), S. Dehez (s) – 
(n° corde 7)

   Doppelganger (GB), m, 2 ans, 56 k, 
Mme L. Gomez Miguel (J. Claudic), H. Merienne – 
(n° corde 4)

8 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 117 a
Certif. vétérinaire : Le Houlme
tête, 3 long ½, ¾ long, courte encolure, 2 long, ½ long, 3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Green Fly (Gb).
	 3 402	a Haya Zark.
	 2 551	a Monarchic Ire, prime non attribuée.
	 1 701	a Super Khali.
 850 a Civnyan.

Primes aux éleveurs :
	 1 870	a Scea Haras De Saint Pair.
	 1 144	a Mme Odette Fau.
	 572	a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Ecurie Castillon Bloodstock, Chauvigny 

Global Equine Sasu, Riverview Bloodstock Ltd.
 344 a Fairway Thoroughbreds, prime non attribuée.
	 286	a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

Temps total : 1’34’’1’’’
Le poulain GREEN FLY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 63 a
4 long, 5 long, ½ long, ¾ long, 1 long, loin, 1 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
 990 a Jean-Charles Maisonneuve.
 396 a Jean-Charles Escale.
	 297	a Haras Du Pecos.
 198 a Thierry Poque.
 99 a Francois Maillot.

Temps total : 2’30’’0’’’
La pouliche ALKALINE AA (no1) ayant dérobé, le départ a dû être repris.

SAINT-CLOUD
0004	172 lundi 21 juin 2021

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Tony CLOUT – Cécile BENOIST D’AZY

 2209 613 HANDICAP D’ETE
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 21 décembre 2020 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +18,5.

 1911 1 Royal	Force, h, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Ilhabela (IRE) (Azamour IRE), 55 k, 0, Mme C. Vandel 
(G. Benoist), E. Mikhalides – (n° corde 6)

 1916 4 Roberto Mount GB, h, b, 4 ans, par Lethal Force 
IRE et Our Poppet IRE (Warning GB), 58 k, G. Robinson 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 9)

 1916  Talap GB, h, b, 4 ans, par Kingman GB et Tamarind IRE 
(Sadler’S Wells USA), 56 k, Ah, N. Bizakov (I. Mendizabal), 
G. Alimpinisis – (n° corde 15)

 1521 3 Billabong Cat, h, b, 6 ans, par Siyouni et Lunacat [One 
Cool Cat (USA)], 60 k, h, Leram S.R.O. (M. Barzalona), 
V. Luka – (n° corde 16)

 1686 2 Stanzo (GB), m, al, 4 ans, par Speightstown USA 
et Viva Rafaela BRZ (Know Heights IRE), 561/2 k, 
Wertheimer & Frere, C. Laffon-Parias – (n° corde 7)

 1763 2 Saga Timgad, m, b.f, 5 ans, par Excelebration IRE et 
Manaaqeb GB (Cape Cross IRE), 551/2 k, 0h, C. Braun 
(C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 13)

 1763 4 Sandyssime, h, n, 6 ans, par Camelot GB et Sandy Light 
(IRE) (Footstepsinthesand GB), 571/2 k, Ecurie Meiohas 
(E. Hardouin), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 1916 5 Kemoco	Bello, h, 5 ans, 581/2 k, h, R. Stasi (A. Madamet), 
G. Collet – (n° corde 12)

 1763  Larno, h, 7 ans, 541/2 k, JP. Vanden Heede (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 1763  The	Big	Smoke, h, 5 ans, 56 k, h, 
Ecurie Haras du Cadran (C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 10)

 1766 3 Carlton	Choice	IRE, h, 7 ans, 541/2 k, D. Fernandez-
Ortega (S. Pasquier), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 1865  J’Aurais	Du, m, 5 ans, 541/2 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(R. Thomas), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 1817 1 Droit De Parole (IRE), m, 5 ans, 56 k, h (F. Blondel), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 14)

 1916  Anodor, h, 5 ans, 591/2 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(A. Lemaitre) – (n° corde 1)

 1916  Rajkumar, h, 8 ans, 591/2 k, Mme A. Fabre (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

15 partants ; 64 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 995 a
Sans motif : Darshano GER
Chev. élim. : Grey Sensation IRE, Bonusdargent, Vibrant Chords GB, Nour 
Dubawi
Chev. retir. : One More Breath, Belobog, Fake (IRE)
2 long ½, tête, ¾ long, 1 long, 2 long, encolure, courte encolure, 5 long 
½, ¾ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a
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 543  Mysak	Miky, m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Lovemedo [Zafeen (FR)], 59 k (571/2 k), (40 000), 
Cajdasrot S.R.O. (Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 10)

 1926 1 Cogolin, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), (40 000), P. Fellous 
(Mme D. Santiago), M. Bollack-Badel – (n° corde 8)

 758 7 Wilbur, m, 3 ans, 56 k, (28 000), Mme I. Corbani 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 1844 4 Calliope, f, 3 ans, 571/2 k, (40 000), Mat. Daguzan-Garros 
(M. Barzalona), de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 1557 3 Magic	Edouard, m, 3 ans, 56 k, (28 000), Mme D. Dwek 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 1920 5 Janulis, h, 3 ans, 56 k (54 k), 0h, (28 000), C. Langlois-
Meurinne (A. Mackay), N. Clement (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 215 a
3 long, 1 long ½, tête, ¾ long, 1 long ¼, nez, 2 long, 2 long ½, 8 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Norville.
	 2 916	a Zaffonix Bay (Ire).
	 2 187	a Tawfan.
	 1 458	a Garrick Harmony Gb, prime non attribuée.
	 729	a Mysak Miky.

Primes aux éleveurs :
	 2 702	a Franklin Finance S.A. .
	 1 216	a Al Shaqab Racing.
	 706	a Deveron Limited.
 405 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.
	 229	a G. B. Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 2’26’’42’’’
Le hongre NORVILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance de la pouliche 
CALLIOPE.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvée sans ressources dès la sortie 
du dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 2213 617 PRIX CORTEIRA
(Classe	2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 21 décembre 2020 inclus gagné une Classe 2. Poids : 
56	k.	1/2. Les chevaux ayant, depuis le 21 septembre 2020 inclus, reçu 
une allocation de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 
2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1824 2 Antolya, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et Amber Two GB 
(Cadeaux Genereux GB), 55 k (531/2 k), Ecurie Antonio Caro 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 12)

 1864 4 Kaviare, f, b.f, 3 ans, par American Devil et Baileys 
Applause GB (Royal Applause GB), 561/2 k, gh, P. Jabot 
(O. Peslier), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

 1279 6 Keyflower, f, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA et 
Heather Flower IRE (Lope De Vega IRE), 55 k, 
Ecurie Pandora Racing (E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 8)

 1679 2 Invincible	Light	(GB), h, b, 3 ans, par Territories IRE 
et December Dawn GB (Dansili GB), 58 k, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), M. Delzangles – (n° corde 5)

   Star Of India, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Special 
Gift IRE (New Approach IRE), 561/2 k, Ecurie Skymarc Farm 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 1310 5 Bouttemont (IRE), m, b, 3 ans, par Acclamation GB 
et Basilia (GB) (Fastnet Rock AUS), 561/2 k, h, P. Allaire 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 1713 1 Athena	GER, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Azalee 
GER (Lando GER), 561/2 k, Mme A. Fabre (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1732 1 Denia (IRE), f, 3 ans, 55 k (531/2 k), Haras de La Perelle 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 1310 3 Exciting, m, 3 ans, 58 k, Woodpark Bloodstock Ltd 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 11)

   Zaire, h, 3 ans, 58 k, S. Dumont (M. Barzalona), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1824 3 Just In Love (GB), f, 3 ans, 561/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang, MF. Weissmeier – (n° corde 9)

 1825 2 Orandi, m, 3 ans, 561/2 k (55 k), h, C. Chenier 
(Mme M. Velon), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 7)

12 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 674 a
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Le poulain HAYA ZARK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Mathieu ANDROUIN en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour s’être décalé légèrement vers la corde à l’entrée de la ligne d’arrivée, 
venant ainsi au contact du poulain MONARCHIC sans que cela n’ait de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

 2211 615 PRIX DE LA RABLAIS
(Femelles)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids		:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2023 4 Acer	Alley	GB, f, b, 2 ans, par Siyouni et Willow View 
USA (Lemon Drop Kid USA), 58 k, Merry Fox Stud Limited 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 1993 4 Red Smile (IRE), f, b, 2 ans, par National Defense (GB) 
et Gaita (IRE) (Teofilo IRE), 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

 2020 4 Joyce	Galeste, f, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 58 k, H. Ghabri 
(A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 3)

   Queen’S	Harlequin, f, b, 2 ans, par Camelot GB 
et Chicago May [Numerous (USA)], 56 k, P. O’Rourke 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 1863 4 Arabia (IRE), f, b, 2 ans, par Zelzal et Al Hamla 
USA (Medaglia D’Oro USA), 58 k, Al Shaqab Racing, 
HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 884  Katuba, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), g, M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

   Ninas Blues, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), Haras Voltaire 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 009 a
Eng. Sup. : Red Smile (IRE)
2 long ½, encolure, 1 long ¼, 4 long, 1 long, 4 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Acer Alley Gb, prime non attribuée.
	 3 402	a Red Smile (Ire).
	 2 551	a Joyce Galeste.
	 1 701	a Queen’S Harlequin.
 850 a Arabia (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Merry Fox Stud Limited, prime non attribuée.
 858 a Mme Evelyne Poitevin.
	 748	a Mme Pauline Carpentier, Scea Jlc, Scea L’Aubay.
	 374	a Hubert Honore.
	 286	a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’34’’27’’’
La pouliche ACER ALLEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
La pouliche RED SMILE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2212 616 PRIX DE COULOMMIERS
(À réclamer)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 28.000, 34.000 ou 40.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 34.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 40.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 21 janvier 2021 inclus, reçu une allocation de 13.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 13.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1537 1 Norville, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Noce [Le 
Havre (IRE)], 56 k (531/2 k), (28 000), G. Augustin-Normand 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 1897 1 Zaffonix Bay (IRE), h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Starring Guest IRE (Teofilo IRE), 56 k, (28 000), P. Dreux 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 4)

 1466 4 Tawfan, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Nuit D’Amour 
[Azamour (IRE)], 571/2 k (54 k), (34 000), Al Shaqab Racing 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 1917 6 Garrick	Harmony	GB, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Alpensinfonie IRE [Montjeu (IRE)], 56 k (521/2 k), A, (28 
000), G. Heald (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)
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 1789 6 Mitryeva, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, Mme de la C. Soudiere-
Niault (Mme M. Michel), Mme de la C. Soudiere-Niault – 
(n° corde 4)

13 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 723 a
Eng. Sup. : Got Frost
Certif. vétérinaire : Equus Vincit
Sans motif : Illustre Bere
¾ long, 3 long ½, 4 long, ½ long, ¾ long, 3 long ½, 1 long, 9 long, 
encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Norton (Gb).
	 2 484	a Cream Ice (Gb).
	 1 863	a Barc.
	 1 242	a Od Kako.
	 621	a Twin Boy.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Gestut Zur Kuste Ag.
 690 a Naji Nahas.
	 602	a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 460 a Mme Danielle Xoual.
	 230	a Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene 

Kambrun-Herve.
Temps total : 2’22’’82’’’
Le hongre NORTON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
La pouliche CREAM ICE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2215 619 PRIX DE LA PLACE MONTAIGNE
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +30.

 1537  Imperial Beauty, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 541/2 k, 
A (M. Barzalona) – (n° corde 6)

 1926  Sciliar	IRE, h, al, 3 ans, par Raven’S Pass USA et Snake 
Dancer IRE (Golden Snake USA), 571/2 k, Mme C. Wills 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 1741  Tytan, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Lausanne (IRE) 
(Lawman), 57 k (551/2 k), Ecurie Tygaly (d’O. Andigne), 
M. Brasme (s) – (n° corde 13)

 2024  Manzon, m, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Respite GB (Pivotal GB), 59 k, g, P. Larroude (O. Peslier), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 2)

 1924 3 Graziana, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Galaxie 
Sud USA (El Prado IRE), 57 k, 0, Scuderia Micolo SNC 
(T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 1830  Bronislas, h, 3 ans, 57 k, A, Mme C. Darty (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 2026  Bobby, h, 3 ans, 56 k (54 k), C. Boutin (s) (T. Lefranc), 
C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 2029  Sotoun, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), JL. Marriott (A. Mackay), 
AN. Hollinshead – (n° corde 8)

 1926 3 Parisian Belle, f, 3 ans, 571/2 k, B. Dunn (M. Berto), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 7)

 1665  Ivishak	River, f, 3 ans, 56 k, Triple B. Stables 
(C. Lecoeuvre), J. Goossens – (n° corde 12)

 1924 2 Gouvernail, h, 3 ans, 57 k, gh, G. Henry (M. Nobili), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

 1924  Initial Climb, f, 3 ans, 55 k, JV. Toux (G. Benoist), 
JV. Toux – (n° corde 1)

 1924  Star D Aumone, h, 3 ans, 55 k, Ah, 
EARL de La Belle Aumone (E. Hardouin), S. Jesus – 
(n° corde 9)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 625 a
Certif. vétérinaire : Noble Angel (GB)
5 long, 2 long ½, ¾ long, ½ long, 1 long ½, 1 long ½, 5 long ½, 3 long, 
1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

–
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encolure, ¾ long, courte encolure, courte encolure, courte encolure, 
dead-heat, 1 long ¼, 4 long, 1 long ¾.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 700a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Antolya.
	 2 872	a Kaviare.
	 2 116	a Keyflower.
	 1 209	a Invincible Light (Gb).
 604 a Star Of India.
	 378	a Bouttemont (Ire).
	 378	a Athena Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 802	a Patrick Chedeville.
	 1 064	a Pierre Jabot.
	 784	a Haras De Magouet.
	 293	a Haras D’Haspel.
 146 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Ecurie Skymarc Farm, Beauregard 

Bloodstock.
 91 a Ecurie Peregrine Sas.
 59 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 1’47’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain BOUTTEMONT (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain ORANDI à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Mickael BARZALONA, Cristian DEMURO et Augustin MADAMET en 
leurs explications, ont sanctionné le jockey Augustin MADAMET par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir été, en se 
décalant légèrement vers l’extérieur, à environ 400 mètres du poteau 
d’arrivée, à l’origine de la gêne subit par le hongre ZAIRE.
La pouliche ANTOLYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
La pouliche KAVIARE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2214 618 PRIX DE LA PLACE COLBERT
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +28.

 1848  Norton (GB), h, b, 3 ans, par Alhebayeb IRE et Commute 
GB (Rail Link GB), 59 k (571/2 k), Go Horses SPRL 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 14)

 1936 5 Cream	Ice	(GB), f, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Creamcake USA (Mr. Greeley USA), 59 k, h, JPJ. Dubois, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 1821 7 Barc, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Bomba Nova 
[Whipper (USA)], 58 k (551/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 2)

 1830  Od	Kako, m, b, 3 ans, par Elusive City USA et Kaniza 
[Myboycharlie (IRE)], 58 k (57 k), h, Mme D. Xoual 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 1912 5 Twin Boy, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 59 k, h, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

 1741 4 Roncherolles, f, 3 ans, 59 k, g, G. Augustin-Normand 
(E. Hardouin), J. Reynier – (n° corde 7)

 1926 2 Got Frost, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), h, Mme D. Bureller 
(Mme E. Fontaine), G. Taupin (s) – (n° corde 13)

 1830 4 Air Beauty, f, 3 ans, 58 k, h, J. Ouechec (M. Barzalona) – 
(n° corde 5)

 1821  Salies, f, 3 ans, 57 k, Mme L. Kneip (A. Lemaitre), 
Mme L. Kneip – (n° corde 6)

 2015  Contessa Senora, f, 3 ans, 59 k, 0, 
Ecurie Haras des Senora (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 9)

 1731 4 Chrisiisim, h, 3 ans, 59 k, C. Barel (T. Bachelot), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 3)

 1868  Zygfryd, h, 3 ans, 58 k, M. Bollack-Badel (S. Pasquier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 10)
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Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Vautrin (Ire).
	 1 923	a Persian.
	 1 417	a Brouillard (Ire).
 810 a Be My Day.
 405 a Have Dancer.
	 236	a Le Havre Dream Up.
	 157	a Five Ice Cubes.

Primes aux éleveurs :
	 1 397	a Famille Rothschild.
	 867	a Wertheimer & Frere.
	 417	a Wertheimer & Frere.
	 238	a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 182	a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited.
	 128	a Walter Roubertie.
 55 a Suc. Alain Michel Haddad.

Temps total : 1’46’’42’’’
Le cheval VAUTRIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Le hongre PERSINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

NANTES
0137	173 mardi 22 juin 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – Bernard DERSOIR – 
Alain Le GUALES de MEZAUBRAN

 2217 4768 GRAND PRIX SYNERGIE
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 22 décembre de l’année dernière inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +21.

 1441 7 Best Win, f, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et Best 
Day (Arvico), 60 k, Infinity Nine Horses (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 2082  Daligar, m, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et Dalkala 
USA (Giant’S Causeway USA), 54 k, 0, Y. Le Gars 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 2)

 1516 1 T’Bolt, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et Perle 
Pale [Lost World (IRE)], 571/2 k, Mme F. Perree (S. Maillot), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 1891 5 Milltop, h, n.p, 5 ans, par Sinndar IRE et Robinka (Robin 
Des Pres), 551/2 k, C. Bryan, J. Reynier – (n° corde 6)

 1916 3 King Cobra, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Kinlochrannoch 
GB (Kyllachy GB), 58 k, h, Ecurie Franck Boucey 
(I. Mendizabal), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 1896 2 Lili Blue, f, gr, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 59 k, C. Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 348 5 Vega	Magic	IRE, h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Oriental Magic GER (Doyen IRE), 541/2 k, G. Augustin-
Normand (A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 14)

 1612 1 Vancouver	Du	Guern, h, 5 ans, 55 k, G. Goeffic 
(Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 13)

 1448 1 Gladys Senora, f, 4 ans, 571/2 k, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 1612 3 Totem, h, 6 ans, 56 k, gh, PM. Charier (M. Androuin), 
PJ. Fertillet – (n° corde 9)

 1891 7 Tirano IRE, h, 8 ans, 58 k, GWH. Schmitt (E. Hardouin), 
W. Hickst – (n° corde 1)

 1990 1 Le Petit Gegene, h, 4 ans, 56 k, B. Lebrec 
(J. Guillochon), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 1829  Amarhalen, f, 4 ans, 531/2 k, Ah, G. Zamora 
(Mme E. Cieslik), E. Thueux – (n° corde 10)

 1539 7 La Roseliere, f, 5 ans, 601/2 k, F. Fisk (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

14 partants ; 47 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 347 a
Eng. Sup. : Daligar, Milltop
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Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Imperial Beauty.
	 2 052	a Sciliar Ire, prime non attribuée.
	 1 539	a Tytan.
	 1 026	a Manzon.
 513 a Graziana.

Primes aux éleveurs :
	 1 243	a Charles Barel.
	 570	a Ecurie Peregrine Sas.
 380 a S. C. E. A Domaine De L’Argos.
	 323	a St Clare Hall Stud, prime non attribuée.
 190 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 2’24’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockeys Eddy HARDOUIN au sujet de la performance du hongre STAR 
D’AUMONE.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé très rapidement sans 
ressources.
Il a précisé que ledit hongre devrait aller au repos après cette course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche IMPERIAL BEAUTY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
Le hongre SCILIAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 2216 620 PRIX DU TRASQUET
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 21 décembre 2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24,5.

 1980 5 Vautrin (IRE), 6 ans, par Bated Breath GB et Lou Salome 
(IRE), 541/2 k (53 k), h, P. Widloecher (Mme F. Valle Skar), 
M. Boutin (s) – (n° corde 16)

 1559 4 Persian, h, b, 4 ans, par Kendargent et Dubai 
IRE (Galileo IRE), 56 k, B. Lynam (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 18)

 1697 5 Brouillard (IRE), m, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Evaporation [Red Ransom (USA)], 60 k, h, Sparkling Star 
(A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 1822  Be My Day, h, b, 4 ans, par Zebedee GB et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 58 k, h, CM. Holschbach 
(L. Delozier), MF. Weissmeier – (n° corde 11)

 1699 5 Have	Dancer, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Pride Dancer (IRE) (Fasliyev USA), 60 k (581/2 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
MF. Weissmeier – (n° corde 17)

 2003  Le Havre Dream Up, m, gr, 6 ans, par Le Havre (IRE) 
et Richhill Lady (GB) (Mark Of Esteem IRE), 531/2 k, h, 
W. Roubertie (A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 8)

 1911 6 Five	Ice	Cubes, m, al, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Victoria College [Rock Of Gibraltar (IRE)], 571/2 k, D. Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 12)

 2035  French	Pegasus, h, 6 ans, 58 k, Mme E. Lefevre Trupiano 
(L. Boisseau), Mme C. Cardenne – (n° corde 7)

 2035 2 Waldkauz, h, 4 ans, 59 k, Stall Frohnbach, S. Smrczek – 
(n° corde 1)

 1605 3 Bibi Nayef, h, 4 ans, 55 k, Ah, Mme MG. Ermolli 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 4)

 1699  Jack	O’Boy, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), Mme SL. Born 
(Mme M. Michel), Mme G. Rarick – (n° corde 2)

 633  My Sweet Boy, h, 4 ans, 51 k (501/2 k), g, R. Straus 
(E. Verhestraeten), Mme G. Rarick – (n° corde 13)

 1766 1 Mister	Charlie, m, 5 ans, 581/2 k, A. Le Duff 
(M. Barzalona), A. Le Duff – (n° corde 3)

 1911  Nosdargent, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), B. Giraudon 
(Mme A. Duporte), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 15)

 1972 4 Kensana (IRE), f, 4 ans, 551/2 k, Salabi Racing 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 1699  Rock	Chop, m, 4 ans, 561/2 k, h, R. Dupuy-Naulot 
(A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 14)

16 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 730 a
Eng. Sup. : My Sweet Boy
Sans motif : Walec (GB), Itman GER
1 long ¼, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long, 1 long 
¾, 1 long ½.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a
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 1832  Bois	Chevalier, h, 8 ans, 551/2 k, h, XL. Le Stang 
(J. Nicoleau), XL. Le Stang – (n° corde 14)

 917  Gold	Princess, f, 4 ans, 58 k, h, Mme MA. Giannitrapani 
(L. Boisseau), E. Thueux – (n° corde 10)

 1899  Jack’S	Son, h, 6 ans, 55 k, gh, JR. Breton (S. Maillot), 
JR. Breton – (n° corde 11)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 770 a
Eng. Sup. : Bois Chevalier
3 long, 3 long ½, ¾ long, nez, tête, 3 long, tête, 1 long ½, 1 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Cannello.
	 1 923	a Amazonya.
	 1 102	a Santa Zoo.
 630 a Hygrove Dan.
 315 a Linngaria.
	 236	a Jeu Celebre (Ire).
	 202	a Multamis Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 283	a Yannick Fertillet.
	 867	a Ghislain Coutre, Mme Chrystelle Coutre.
 391 a Michael Aha.
 341 a David Huw Francis.
	 170	a Plersch Breeding Sarl.
 83 a Mme Gilles Forien.
	 42	a Rathasker Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’25’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LILI SPIRIT à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Alexandra LE LAY sur la performance de la jument LILI SPIRIT, 
arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument avait des problèmes à un genou et 
qu’elle n’avait plus eu de ressource dès le passage de route.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont adressé des 
observations au jockey Alexandra LE LAY pour ne pas avoir suffisamment 
soutenu la jument LILI SPIRIT jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
Le hongre CANNELLO et la jument SANTA ZOO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2219 4772 PRIX DU BOIS ROUAUD
(Classe	2)

24	000	c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 22 janvier de l’année dernière inclus, gagné une course 
de Groupe ni, depuis le 22 août de l’année dernière inclus, une Listed 
Race ni, cette année, reçu une allocation de 14.000 (Handicap excepté). 
Poids		:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 22 août de l’année dernière 
inclus (A Réclamer et Handicaps de dotation totale inférieure à 25.000 
exceptés), reçu plusieurs allocations de 8.000 ou une allocation de 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs allocations de 10.000 ou une allocation de 
12.000, 2 k. 1/2 ; plusieurs allocations de 12.000 ou été placés 2e ou 
3e d’une Listed Race, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1895  Young	Merlin	IRE, h, b, 5 ans, par Camelot GB et 
Zelloof IRE (Kheleyf USA), 57 k (551/2 k), 0, A. Don 
(Mme M. Eon), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 1891  Glory Days, h, b, 6 ans, par French Fifteen et Nabella 
GB (Rock Of Gibraltar IRE), 581/2 k, h, de JL. Mieulle 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 4)

 1441  The	Tickler, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Ticklestone 
IRE (Mark Of Esteem IRE), 57 k, A, AJ. Duffield (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 1841 2 Shehiyr, h, b, 8 ans, par Acclamation GB et Shemiyla 
[Dalakhani (IRE)], 581/2 k, Mme S. Audoy (RC. Montenegro), 
Mme S. Audoy – (n° corde 3)

 1790 2 Alabaa (GB), h, b, 5 ans, par Motivator GB et Absolutly 
Me [Anabaa Blue (GB)], 57 k (541/2 k), A, P. Langlois 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 2)

 1782 3 Golden Wood, h, al, 11 ans, par Gold Away (IRE) et 
Twisting [Pivotal (GB)], 601/2 k (59 k), Mme C. Wingtans 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 6)

 1972  Dover	Light	GB, h, al, 4 ans, par Sir Prancealot IRE et 
Miss Mediator USA (Consolidator USA), 57 k (541/2 k), A, 
J. Grassick (B. Marie), J. Grassick – (n° corde 7)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 901 a
Eng. Sup. : Alabaa (GB)
3 long ½, encolure, 1 long, 4 long, 2 long ½, 1 long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a
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Chev. élim. : Raindance, Perle De Vati, Out East USA, Je Suis Charlie, Don 
Papa, Kill The Sun
encolure, encolure, courte encolure, 1 long, 1 long, courte encolure, 
1 long, courte encolure, ¾ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Best Win.
	 3 847	a Daligar.
	 2 835	a T’Bolt.
	 1 620	a Milltop.
 810 a King Cobra.
	 472	a Lili Blue.
 405 a Vega Magic Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 4 566	a Valentin Berouard, Mlle Lea Berouard, Steeve Chatelain, Haras Des 

Sablonnets.
	 1 278	a Mlle Francoise Perree.
	 1 134	a S.A. Aga Khan.
	 730	a Haras De La Faisanderie, Mlle Marie-Laetitia Mortier.
 365 a Mme Elisabeth Ribard.
	 256	a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 85 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’22’’76’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 250 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Mathieu ANDROUIN (TOTEM), arrivé non-placé et Alexandra 
LE LAY (LILI BLUE), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Alexandra LE LAY par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif en laissant pencher le hongre LILI BLUE vers 
l’extérieur, gênant ainsi son concurrent et ne pas avoir fait tout son 
possible pour corriger la trajectoire de son cheval. Ledit jockey ayant 
déjà été sanctionné à 2 reprises au cours des deux derniers mois pour 
le même motif.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Olivier d’ANDIGNE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 7 coups).
La pouliche BEST WIN, le cheval DALIGAR et les hongres T’BOLT, 
MILLTOP et KING COBRA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2218 4771 PRIX BELLAMY
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 22 décembre de l’année dernière inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +28.

 1990 2 Cannello, h, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Candie 
Baie (Elasos), 59 k, Ah, T. Poché (C. Grosbois), T. Poché – 
(n° corde 5)

 1431 5 Amazonya, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Hahyasi 
[Kahyasi (IRE)], 581/2 k, Mme E. Drouet, Y. Fouin (s) – 
(n° corde 7)

 1829 3 Santa Zoo, f, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Santa Biatra 
(Highest Honor), 60 k (581/2 k), M. Aha (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 1832  Hygrove Dan, m, al, 6 ans, par Planteur (IRE) et Hygrove 
Welshlady IRE (Langfuhr CAN), 541/2 k, g, Mme A. Fouassier 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

 1989 1 Linngaria, f, b, 6 ans, par Linngari IRE et Syllable GB 
(Halling USA), 56 k, Ecurie Vent d’Ouest (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 6)

 1990  Jeu Celebre (IRE), h, b, 7 ans, par Excelebration 
IRE et Jeu De Vivre IRE [Montjeu (IRE)], 541/2 k (53 k), h, 
JP. Sauvage (B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 9)

 1990  Multamis IRE, h, gr, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Dabista IRE (Highest Honor), 571/2 k (56 k), J. Bertin 
(d’O. Andigne), J. Bertin – (n° corde 1)

 1914 4 Moudir, m, 5 ans, 581/2 k (57 k), JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 1776 3 Bright	Dinasty, f, 8 ans, 561/2 k (551/2 k), h, A. Jacoby-
Koaly (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 13)

 2014  Stromboli, h, 6 ans, 531/2 k (52 k), Ah, Mme MC. Boutin 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 1829 2 Lili Spirit, f, 7 ans, 58 k (561/2 k), A, C. Le Lay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

2 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–



44 BO 2021/13 - plat

22 juin 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

En raison d’un risque d’enlisement des stalles de départ sur la piste, 
les Commissaires de courses ont modifié la distance de 2400 mètres 
initialement prévue à 2200 mètres.
Le hongre GUERRIER ROSE et la jument GIGA STAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2221 4770 PRIX DE SAINTE-ANNE
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +28.

 1855 3 Sundress IRE, f, b, 3 ans, par Shamardal USA et Suez 
GB (Green Desert USA), 56 k (531/2 k), Godolphin SNC 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1859 5 Ma Loute, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Lion’S Power 
[Power (GB)], 57 k, gh, K. Houdemond (L. Boisseau), 
E. Thueux – (n° corde 5)

 1987 3 Love Affair, f, b, 3 ans, par Lucayan et Star Seed 
[Layman (USA)], 59 k, Ecurie Vent d’Ouest (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 4)

 1860 3 Arrabbiata, f, b.f, 3 ans, par Style Vendome et Al 
Markhiya IRE (Arcano IRE), 55 k, 0h, Al Shaqab Racing 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 1981  Biscottino, h, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et Kenshaba 
(Kendargent), 531/2 k (51 k), gh, Mme E. Puybouffat 
(Mme L. Neuville), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 1905 4 So	You	Say, f, 3 ans, 59 k, E. Schmid (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 1897  Mi	C’Infilo, h, 3 ans, 561/2 k (54 k), h, L. Floc’H 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 1894  Sweet Damiana, f, 3 ans, 55 k, g, M. Boutin (s), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

8 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 227 a
Eng. Sup. : Arrabbiata
Consition spéciale : Belle Annee
Sans motif : Baby Boomer
1 long, 2 long, 1 long ¾, 1 long, 2 long, courte tête, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Sundress Ire, prime non attribuée.
	 1 944	a Ma Loute.
	 1 458	a Love Affair.
	 972	a Arrabbiata.
 486 a Biscottino.

Primes aux éleveurs :
	 765	a Godolphin, prime non attribuée.
	 720	a Haras Du Logis Saint Germain.
 540 a Francois Bayrou.
 360 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 180 a Boutin (S).

Temps total : 1’44’’60’’’
La pouliche BABY BOOMER a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
La pouliche BELLE ANNEE s’étant retournée dans sa stalle de départ, a 
été déclarée non-partante par les Commissaires de courses.
Le juge du départ ayant dû effectuer des essais de stalles suite à l’incident 
de la pouliche BELLE ANNEE, le départ a été donné à 16h17.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avboir entendu en ses 
explications le jockey Luka ROUSSEAU (SUNDRESS IRE), arrivé 1er, 
en ses explications, lui ont adressé des observations pour ne pas avoir 
struictement conservé sa ligne dans les 200 derniers mètres de la course.
Les pouliches SUNDRESS IRE et ARRABBIATA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2222 4769 GRAND PRIX ANJOU BRETAGNE - HARAS DU SAZ
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France Galop : 
48 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, gagné une course du Groupe II. Poids		:	57	k.	 Les 
chevaux ayant, cette année, gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; 
plusieurs Listed Races ou une course de Groupe, 3 k.
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Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Young Merlin Ire, prime non attribuée.
	 1 436	a Glory Days.
	 1 360	a The Tickler.
 604 a Shehiyr.
 388 a Alabaa (Gb).
	 226	a Golden Wood.
 194 a Dover Light Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 020	a Michael A. Ryan, prime non attribuée.
	 779	a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 613 a	Andrew	John	Duffield.
	 328	a S.A. Aga Khan.
	 175	a Mme Waltraut Spanner.
	 122	a Jo Awouters.
 40 a Andrew Tinkler, prime non attribuée.

Temps total : 2’24’’39’’’
En raison d’un risque d’enlisement des stalles de départ sur la piste, 
les Commissaires de courses ont modifié la distance de 2400 mètres 
initialement prévue, à 2200 mètres.
Les hongres YOUNG MERLIN et GLORY DAYS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2220 4773 GRAND PRIX DES AQPS
(AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, inscrits au Stud-
Book, Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France. Poids		:	62	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
et limitées à 7 k.  : 1 k. par 5.000 reçus cette année et par 10.000 reçus 
l’année dernière.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval 
gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1706 3 Guerrier Rose, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et 
Prime Rose (Video Rock), 65 k, h, M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 2)

 1569 2 Goldie Star, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Starwelle 
[Dark Moondancer (GB)], 631/2 k, Gold And Blue Ltd 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 1569 3 Giga Star, f, gr, 5 ans, par Spider Flight et Psilla Star 
(Call Me Sam), 621/2 k, h, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 5)

 1525 1 Genula, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Tokana 
[Khalkevi (IRE)], 621/2 k (61 k), g, Mme F. Legrand 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

 1971  Galiano, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Princesse 
Du Cher (Bulington), 64 k, h, PS Team (T. Speicher), 
A. Kahn (s) – (n° corde 9)

 1706 2 Gazelle	D’Authie, f, 5 ans, 641/2 k, h, JB. Andreani 
(M. Androuin), Mme D. Mele – (n° corde 11)

   Guyane, f, 5 ans, 611/2 k, O. Auneau (O. Peslier), 
A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 1570 4 Hallatienne, f, 4 ans, 621/2 k, h, G. Rocton (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 8)

 1706 5 Graal	D’Aubois, h, 5 ans, 64 k, gh, L. Postic 
(J. Guillochon), L. Postic – (n° corde 13)

 1569 1 Hurricany, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), g, Mme A. Fouassier 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 12)

 859  Gingermix, h, 5 ans, 63 k, A. Kahn (s) (d’O. Andigne), 
A. Kahn (s) – (n° corde 6)

   Heltenham, h, 4 ans, 62 k, h, 
D. Sourdeau de Beauregard (s) (M. Delalande), 
D. Sourdeau de Beauregard (s) – (n° corde 7)

12 partants ; 19 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 915 a
Cas particulier : Hititi
3 long ½, 4 long, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, courte encolure, ½ long, ¾ 
long, 6 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux éleveurs :
	 2 250	a M. L. Bloodstock Ltd.
 900 a Gold And Blue Ltd.
	 675	a Norbert Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.
 450 a Couetil Elevage.
	 225	a Mme Gabriele Perruchot-Siegl.

Temps total : 2’26’’0’’’
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2019  Identified	GB, h, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
Corazon Canarias FR (Caradak IRE), 60 k (601/2 k), 
White & Red Racing (T. Bachelot), H. Blume – (n° corde 6)

 1869 6 Dar Toungi, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Toungi (IRE) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 59 k (591/2 k), JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 4)

   Sand Girl (IRE), f, b, 3 ans, par Mayson GB et 
Shimmering Sands [Medicean (GB)], 55 k (551/2 k), 0, LH 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 1616 3 Citadelle, f, b, 3 ans, par Siyouni et Power Of The 
Moon IRE (Acclamation GB), 55 k (551/2 k), Haras Voltaire 
(M. Forest), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 1811 3 Watch	Him, m, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Watchful 
IRE (Galileo IRE), 59 k (591/2 k), A. Gilibert (I. Mendizabal), 
F. Chappet – (n° corde 3)

 2032 7 Red	Light, f, gr, 3 ans, par Morandi et Red Love USA 
(Gone West USA), 55 k (551/2 k), Ecurie des Mouettes 
(T. Trullier), S. Culin – (n° corde 7)

 1710 4 Trust On Him, m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et Try 
With Me (IRE) (Nayef USA), 59 k (58 k), 0h, MA. Sebaoun 
(Mme J. Marcialis), C. Escuder – (n° corde 2)

 1933 3 Tess, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), g, L. Baudron (s) 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 5)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 563 a
¾ long, 1 long, courte encolure, 1 long, 1 long, 1 long ½, 2 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Identified Gb, prime non attribuée.
	 2 257	a Dar Toungi.
	 1 663	a Sand Girl (Ire).
 950 a Citadelle.
	 475	a Watch Him.
 356 a Red Light.
	 237	a Trust On Him.

Primes aux éleveurs :
 935 a Branton Court Stud, prime non attribuée.
 836 a Jean-Claude Seroul.
 403 a Thierry De La Heronniere.
	 352	a Haras Voltaire.
	 176	a Haras De Saint Julien.
	 132	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 88 a Haras De Saint Julien.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Identified Gb.

Temps total : 1’26’’52’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain DAR TOUNGI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2224 5324 PRIX D’ARVENC
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 23 janvier 2021 inclus 
reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1981  Takamaka, f, n.m, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 541/2 k (531/2 k), 0, (10 000), LH 
(Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

 1981 4 Midrand, m, b.f, 3 ans, par Morandi et Kitty Hawk 
GB (Danehill Dancer IRE), 56 k (561/2 k), 0, (10 000), 
Le Haras de La Gousserie (S. Ruis), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 7)

 2010 2 Up And Go, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Precoce (IRE) 
(Shamardal USA), 561/2 k (57 k), (14 000), F. Vermeulen (s) 
(T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 2047 4 King	Of	The	Lions	IRE, m, b, 3 ans, par The Last 
Lion IRE et Autumn Blossom USA (Bernardini USA), 
58 k (581/2 k), 0, (10 000), Mme M. Vidal (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)
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Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1447 1 Padovana, f, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
Praise Dancing IRE (Blame USA), 551/2 k, gh (O. Peslier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 2080  Caliste (GB), h, b, 6 ans, par Intense Focus USA et 
Russian Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 57 k, Mme V. Gadbin 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 1697  Ultramarine, f, b, 4 ans, par Siyouni et Aquamarine (JPN) 
(Deep Impact JPN), 551/2 k, Denford Stud (I. Mendizabal), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 1547 5 Senator Frost, h, gr, 8 ans, par Lord Of England GER 
et La Biriquina USA (Aljabr USA), 57 k, g, Ecurie Senator 
(F. Veron), A. Fouassier – (n° corde 1)

 1765 3 Irska, f, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Eire GB 
(Medicean GB), 551/2 k, L. Bongen (C. Demuro) – 
(n° corde 6)

 1521 2 Al	Khamsin	(FR)	, h, 4 ans, 57 k, Mme A. Garavaglia-
Drion (C. Guitraud), de P. Chevigny – (n° corde 4)

 603 1 Padron (IRE), m, 4 ans, 581/2 k, JC. Seroul, J. Reynier – 
(n° corde 5)

 2072 3 Midnight	Shine, h, 5 ans, 57 k, Mme S. Audoy 
(RC. Montenegro), Mme S. Audoy – (n° corde 8)

8 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 002 a
Eng. Sup. : Caliste (GB), Padron (IRE)
nez, 3 long ½, 3 long, 1 long ½, 6 long ½, 1 long, ¾ long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
	 10 530	a Padovana.
	 3 276	a Caliste (Gb).
	 3 159	a Ultramarine.
	 1 638	a Senator Frost.
	 1 053	a Irska.

Primes aux éleveurs :
	 3 105	a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 1 424	a Dayton Investments Ltd.
	 1 162	a Sc Ecurie De Meautry.
 888 a Derek Bloodstock, Thierry Doumen.
	 712	a Markus Nigge, Mme Markus Nigge.

Temps total : 1’39’’95’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Maxime GUYON sur la performance du poulain PADRON (IRE), 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré qu’il avait s’était retrouvé très tôt sans ressource, 
que ledit poulain avait fait preuve de mauvais vouloir toute la course, 
ajoutant par ailleurs, que ledit poulain aurait très certainement besoin 
d’oeillères pour ses futures sorties afin qu’il soit plus concentré à son 
travail.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Damien BOCHE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
La jument PADOVANA et le hongre CALISTE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609	174 mercredi 23 juin 2021
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Martine CODDE – Jean-Pierre BENSUSSAN – 
Nathalie MARTEAU

 2223 5323 PRIX DE L’ETE
(Classe	2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 23 décembre de l’année dernière inclus gagné une 
Classe 2. Poids	:	 56	k.	1/2. Les chevaux ayant depuis le 23 septembre 
de l’année dernière inclus reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
une allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
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 1982 1 Cassard, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Corvette 
GB (Araafa IRE), 60 k (601/2 k), Ah, L. Moutiez (A. Crastus) – 
(n° corde 11)

 1980 2 Pedro	The	First, h, b, 6 ans, par Pedro The Great USA 
et Pink Candie [Fath (USA)], 591/2 k (60 k), h, F. Leblanc 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 9)

 1982 4 Kal El, m, 4 ans, 55 k (54 k), 0h, G. Duca (Mme E. Cieslik), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 1968 2 Visite Privee, f, 4 ans, 58 k (581/2 k), 
Ecurie Victoria Dreams (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 6)

 2035  La Fibre, h, 7 ans, 59 k (591/2 k), P. Desplaces (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 1)

 1980  Tag, h, 4 ans, 581/2 k (59 k), G. Lancry (I. Mendizabal), 
M. Planard – (n° corde 5)

 1980  Makalia	(IRE), f, 5 ans, 58 k (581/2 k), h, F. Boualem 
(G. Champier), F. Boualem – (n° corde 8)

 1907  Jasmina, f, 4 ans, 59 k (591/2 k), Ecurie des Charmes 
(T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 2105  Highest	Mountain, h, 5 ans, 561/2 k (57 k), 0h, A. Mink 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 10)

 1022  Eleven O Two, f, 5 ans, 551/2 k (541/2 k), h, F. Boualem 
(G. Legras), F. Boualem – (n° corde 7)

13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 939 a
Eng. Sup. : Gold Accent
courte tête, ½ long, ½ long, 2 long ½, nez, courte tête, ¾ long, courte 
encolure, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Chante Blu.
	 1 458	a Iamarock Ire, prime non attribuée.
	 1 093	a Gold Accent.
	 567	a Cassard.
	 283	a Pedro The First.

Primes aux éleveurs :
	 1 538	a Guy Heald.
 493 a Jan Romel.
	 307	a Thomas Cunnane.
 306 a Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.
 153 a Claude Memran.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner les raisons ayant amené le 
jockey Guillaume GUEDJ-GAY (GOLD ACCENT) arrivé 3e, à cesser un 
instant de solliciter sa pouliche à environ 30 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Guillaume 
GUEDJ-GAY et KYLLAN BARBAUD (IAMAROCK IRE) arrivé 2e, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
pouliche GOLD ACCENT n’aurait pas devancé la pouliche IMAROCK IRE 
malgré le mouvement constaté lors du passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Kyllan BARBAUD 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en faisant pencher vers la lice intérieure, sous l’effet 
de la cravache, la pouliche INAMAROCK IRE et avoir, par ce mouvement, 
contrarié la pouliche GOLD ACCENT.
Le hongre CHANTE BLU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2226 5326 GRAND PRIX DE MARSEILLE-VIVAUX - GASTON 
DEFFERRE
(Classe 1)

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
n’ayant pas gagné une course de Groupe, depuis le 23 janvier de l’année 
dernière inclus. Poids		:	 57	k. Les chevaux ayant, depuis le 23 juin de 
l’année dernière inclus, gagné une Classe 1, porteront 1 k. 1/2  ; gagné 
une Listed Race ou été placés 2e ou 3e d’une course de Groupe, 3 k.  ; 
gagné plusieurs Listed Races ou une course du Groupe III, 4 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1886 2 Diamond Vendome, h, b, 6 ans, par Style Vendome et 
Ordargent (Kendargent), 57 k (571/2 k), Ah, Mme L. Samoun 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

 1882 2 Dragonet, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et 
Dragonnade [Victory Note (USA)], 57 k (571/2 k), h 
(F. Blondel), Cha. Rossi (s) – (n° corde 9)

 1886 5 Alfieri, h, b, 8 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 57 k (571/2 k), JP. Zaoui (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)
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 1981 1 Hey Man, m, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Lasdramad [Mount Nelson (GB)], 60 k (57 k), (10 000), LH 
(T. Ventadour), Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 2047 2 National Velvet GB, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), 
RS. Hoskins (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 3)

 2018  Rochelaise, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 0h, (10 000), 
W. Munoz (M. Forest), S. Culin – (n° corde 9)

 2018 7 La Neva, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), h, (10 000), Mme G. Reille-
Villedey (S. Maillot), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 6)

 2015  Aimef GB, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 0, (10 000), L. Farges 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 13)

 1942 3 Third	Apple, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 0, (10 000), 
H. Salemme (G. Guedj-Gay), R. Chotard – (n° corde 14)

 1905  Great Team, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Ah, (14 000), 
Mme L. Samoun (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 11)

 2047  Angel Dust, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), E. Mikhalides 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 2010  Recuerdame, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), (10 000), 
JP. Vanden Heede (Mme M. Velon), B. Goudot (s) – 
(n° corde 12)

 2047  Lady Danger IRE, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), Ag, (10 000), 
J. Romel (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

14 partants ; 27 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 538 a
Chev. élim. : Captain Lougie, Street Music, Pic Street, Charlinetta
courte encolure, 1 long ½, courte encolure, ½ long, ½ long, ½ long, ½ 
long, courte tête, courte tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Takamaka.
	 1 296	a Midrand.
	 972	a Up And Go.
 648 a King Of The Lions Ire, prime non attribuée.
	 324	a Hey Man.

Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Mme Danielle De La Heronniere.
 480 a Hugues Rousseau.
	 235	a Mme Patrick Ades-Hazan, S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
	 120	a Jeremy Roux.
	 102	a Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’12’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Ioritz MENDIZABAL (KING OF THE LIONS IRE) arrivé 4e et 
Mickael FOREST (ROCHELAISE) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que la pouliche ROCHELAISE était entrée, un court instant, en contact 
avec le poulain KING OF THE LIONS IRE en penchant légèrement, 
sous la fatigue, vers la lice intérieure sans que ce mouvement n’ait de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les pouliches TAKAMAKA et ROCHELAISE ainsi que le poulain 
MIDGRAND ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2225 5327 PRIX D’ORAISON
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +28,5.

 1783  Chante	Blu, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Chanson 
Celeste GB (Oratorio IRE), 541/2 k (55 k), 0h, Mme N. Carrie-
Eychenne (A. Orani), F. Foresi – (n° corde 13)

 1980 1 Iamarock	IRE, f, gr, 4 ans, par The Factor USA et 
Endless Expanse IRE (Red Ransom USA), 59 k (591/2 k), 0, 
Ecurie Thomas Levesque (K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

 1934 1 Gold	Accent, f, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Bold 
Mistress [Peintre Celebre (USA)], 60 k (601/2 k), 0, 
JP. Delaporte (G. Guedj-Gay), R. Chotard – (n° corde 2)
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 2049  Fils	De	L’Air, h, 7 ans, 571/2 k (58 k), Ah (A. Orani), 
Z. Koplik – (n° corde 12)

 2049 4 Everest Hill GB, h, 11 ans, 51 k (50 k), Byliny Kindl 
(E. Crublet), Z. Koplik – (n° corde 9)

 2049  Campione, h, 9 ans, 51 k (511/2 k), 0h, J. Fievez 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 10)

 1908 4 Navalis GER, h, 6 ans, 59 k (58 k), 0h, Mme J. Burger 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 11)

 2036  Grisdelux, m, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), Ah, Bon d’A. Arexy 
(Mme C. Bouvier), C. Martinon – (n° corde 1)

 2049 2 La Venelloise, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), h, Mme A. Susini 
(T. Bachelot), C. Escuder – (n° corde 5)

 1982  Ragazzino, h, 6 ans, 51 k (49 k), S. Philippot 
(Mme K. Boedec), S. Philippot – (n° corde 6)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 400 a
1 long ½, encolure, encolure, 2 long ½, 1 long ½, encolure, ¾ long, 
courte encolure, courte tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Epergne.
	 1 134	a Khivala Ire, prime non attribuée.
 661 a Bissin.
 441 a Asterion.
	 283	a Green View.

Primes aux éleveurs :
 835 a Al Asayl Bloodstock Ltd.
 358 a Mme Loic Malivet.
	 239	a Rene Vallaud.
	 238	a Mme Eithne Hamilton, prime non attribuée.
	 127	a Michel Guillois, Johann Travers, Mme Valerie Marcienne, Cesare Sirletti.

Temps total : 1’29’’25’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop. 
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EPARGNE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à la sortie du dernier tournant, le jockey Franck 
BLONDEL (EPERGNE) arrivé 1er et le jeune-jockey Korydwenn BOEDEC 
(RAGAZZINO) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que la pouliche EPERGNE avait une avance suffisante pour pouvoir se 
décaler vers l’extérieur sans gêner le hongre RAGAZZINO.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance de la 
pouliche LA VENELLOISE arrivée non placée. 
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche s’était retrouvée derrière des 
concurrents qui faiblissaient et n’avait pas eu le passage pour pouvoir 
prendre une part active à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. 
La pouliche EPERGNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2228 5325 PRIX GERARD BIGENI
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 2104  Si Maria (IRE), f, gr, 3 ans, par Kendargent et Alyssandre 
(IRE) (Oasis Dream GB), 58 k (581/2 k), h, Ecurie Ascot 
(G. Guedj-Gay), R. Chotard – (n° corde 9)

 1981 5 Miss Cayssie, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Massagena [American Post (GB)], 57 k (571/2 k), Ah, 
Mme C. Martina (S. Maillot), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 1936 2 La Bruxelloise, f, b, 3 ans, par Panis USA et Tiolache 
[Layman (USA)], 581/2 k (59 k), A, H. Coulomb (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 6)

 1780 3 Treaty, f, b, 3 ans, par Dunkerque et Treasure [Anabaa 
(USA)], 57 k (56 k), 0, Mme C. Head (Mme J. Marcialis), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)
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 1843 5 Cleod’Or, m, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 581/2 k (59 k), JP. Chuzeville 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 1530  Black	Comedy	(FR)	, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) 
et Vassaria IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k (571/2 k), 
P. Bonnefoy (S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 1046  Zariyannka	IRE, f, b, 4 ans, par First Defence USA et 
Zaridiya IRE (Duke Of Marmalade IRE), 551/2 k (56 k), h, 
Lokotrans Slovakia Cz (E. Crublet), Z. Koplik – (n° corde 1)

 1661 1 Skalleto, h, b, 7 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 581/2 k (59 k), h, E. Blaisse (T. Bachelot), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 1882  Wookie, m, 5 ans, 57 k (571/2 k) (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 5)

 1323  Hopalong Cassidy, h, 6 ans, 57 k (571/2 k), JM. Vaux 
(G. Millet), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 2)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 400 a
2 long, 3 long, ½ long, 1 long, courte tête, 2 long, 2 long ½, 1 long ½.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 7 875	a Diamond Vendome.
	 3 847	a Dragonet.
	 2 205	a Alfieri.
	 1 620	a Cleod’Or.
 810 a Black Comedy (Fr), prime non attribuée.
	 607	a Zariyannka Ire, prime non attribuée.
 315 a Skalleto.

Primes aux éleveurs :
	 4 273	a Guy Pariente Holding.
	 1 735	a Ecurie Villebadin.
	 1 196	a G. R. Bailey Ltd.
	 730	a Bs Racing Sarl.
	 260	a Brook Stud Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 170	a Guy Pariente Holding.
	 127	a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’41’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance du hongre 
SKALLETO arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué avoir eu un bon parcours mais que ledit hongre 
s’était retrouvé sans ressources dans la ligne d’en face précisant ne 
pas avoir d’explications à cette contre-performance et a précisé être très 
déçu.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre DIAMOND VENDOME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2227 5328 PRIX DE BOLLENE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +34.

 1982  Epergne, f, gr, 4 ans, par Dream Ahead USA et Swan 
Lakes IRE (Dalakhani IRE), 591/2 k (60 k), Ah, A. Canavero 
(F. Blondel), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 2046 5 Khivala	IRE, f, al, 4 ans, par Dragon Pulse IRE et Arabela 
IRE (Medicean GB), 60 k (601/2 k), Mme F. Bianchi (G. Guedj-
Gay), R. Chotard – (n° corde 7)

 2049 3 Bissin, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Cormeilles 
GB (Dubawi IRE), 53 k (531/2 k), h, M. Charleu (S. Ruis), 
F. Foresi – (n° corde 3)

 2049 5 Asterion, h, al, 8 ans, par Ryono USA et So Long Girl 
GB (Selkirk USA), 51 k (511/2 k), 0, J. Khalifa (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 1982 5 Green View, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et 
Sorpresa (Octagonal NZ), 60 k (601/2 k), h, P. Bonnefoy 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 1982  Mister Jingle, h, 4 ans, 591/2 k (60 k), Ah, L. Mirto 
(I. Mendizabal), S. Labate (s) – (n° corde 13)
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2 long ½, encolure, tête, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Haroun.
	 2 052	a Visite Officielle.
	 1 539	a Darlyvi.
	 1 026	a Rajcoun.
 513 a Ken Beseder.

Primes aux éleveurs :
	 1 243	a Hamed Nasser F N Al-Hababi, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin.
	 760	a Jean-Philippe Dubois.
	 570	a Stephane Eveno, Jean-Marc Varcin.
 380 a Mme Sonia Grosso, Sergio Bazzani.
 190 a Roland Halfon, Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’46’’77’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Guillaume MILLET s’étant accidenté dans le Prix Gérard 
BIGENI, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
DARLYVI par le jockey Antonio ORANI.
La pouliche DARLYVI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

PARISLONGCHAMP
0001	175 jeudi 24 juin 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Pascal PIGNOT – 
Jean-Pierre CHARTIER

 2230 623 PRIX DE LA GLORIETTE DE BUFFON
(Femelles)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids		:	57	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE - 1er POTEAU
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Exigency	GB, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Emergency 
GB (Dr Fong USA), 57 k (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 5)

   Silver Lining, f, gr, 2 ans, par Caravaggio USA et Full Of 
Beauty GB (Motivator GB), 57 k, Ecurie Philippe Segalot 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Soumera, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Shumaila 
[Azamour (IRE)], 57 k (C. Soumillon), M. Delzangles – 
(n° corde 6)

   Anador, f, al, 2 ans, par Anodin (IRE) et Decize [Kentucky 
Dynamite (USA)], 57 k, Mme F. Head (L. Boisseau) – 
(n° corde 2)

   Xaaria, f, gr, 2 ans, par Kendargent et Xaarina [Aussie 
Rules (USA)], 57 k, Haras d’Etreham, P. Bary (s) – 
(n° corde 3)

   Greggy GB, f, 2 ans, 57 k, R. Dupont-Fahn (M. Berto), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 7)

   Dulsie Bridge GB, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), PD. Player 
(Mme M. Velon), J. Reynier – (n° corde 4)

   Garina, f, 2 ans, 57 k, G. Pariente (E. Hardouin), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 915 a
tête, ¾ long, 2 long, ½ long, 2 long, 4 long, 4 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Exigency Gb, prime non attribuée.
	 3 402	a Silver Lining.
	 2 551	a Soumera.
	 1 701	a Anador.
 850 a Xaaria.
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 1983 1 November Rain, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et 
Candidasa (Slickly), 601/2 k (591/2 k), h, Mme P. Brandt 
(Mme M. Velon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 2163  Prince	Los, m, 3 ans, 56 k (55 k), h, M. Escuder 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 7)

 33  Saolink, m, 3 ans, 601/2 k (571/2 k), Mme F. Errera 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 1781  Toutelusive, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), 0, E. Eyvaso 
(G. Congiu), M. Planard – (n° corde 3)

 1985  Prince	Chaparal, h, 3 ans, 54 k (53 k), A, 
Ecuries Serge Stempniak (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

 1711  King Motif, h, 3 ans, 60 k (601/2 k), g, JC. Seroul 
(G. Millet), J. Reynier – (n° corde 1)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 905 a
Eng. Sup. : Si Maria (IRE)
2 long ½, 2 long ½, ½ long, ½ long, ¾ long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Si Maria (Ire).
	 1 944	a Miss Cayssie.
	 1 458	a La Bruxelloise.
	 972	a Treaty.
 486 a November Rain.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
	 720	a Eric Chevrier, Mlle Martine Bilesimo.
 540 a Herve Coulomb.
 360 a Haras Du Quesnay.
 180 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 2’6’’99’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop. 
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, à 150 mètres du poteau d’arrivée du jockey 
Guillaume MILLET (KING MOTIF). 
Après examen du film de contrôle, le jockey Guillaume MILLET n’ayant 
pas pu être entendu étant pris en charge par le service médical, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le jockey Guillaume MILLET était tombé suite à un problème de 
harnachement, sa selle ayant reculé et tourné.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au 
sujet d’un mouvement survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, 
les jockeys Marvin GRANDIN (LA BRUXELLOISE) arrivé 3e, et Elaura 
CIESLIK (PRINCE LOS) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le jockey Marvin GRANDIN avait légèrement décaler la pouliche LA 
BRUXELLOISE vers la corde pour ne pas toucher le jockey Guillaume 
MILLET, à terre à son extérieur, contrariant, non-intentionnellement le 
poulain PRINCE LOS qui ne progressait plus.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche MISS CAYSSIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2229 5322 PRIX DE LA VALBARELLE
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1720 2 Haroun, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Al Haffanah 
IRE (Acclamation GB), 58 k (55 k), h, Armenic Bloodstock 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 2)

 2045 2 Visite	Officielle, f, gr, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Visite Royale [Muhtathir (GB)], 561/2 k (57 k), 
h, Ecurie Victoria Dreams (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 1)

 2045 3 Darlyvi, f, b.f, 3 ans, par Vision D’Etat et Layrad [Layman 
(USA)], 561/2 k (57 k), JM. Varcin (A. Orani), S. Eveno – 
(n° corde 4)

 1936 3 Rajcoun, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et 
Councilofconstance IRE (Footstepsinthesand GB), 58 k 
(57 k), M. Serafino (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 3)

 1885  Ken Beseder, h, al, 3 ans, par Kendargent et Nitza 
[Indygo Shiner (USA)], 58 k (581/2 k), 0h, S. Arrighi 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 374 a
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Prime F.E.E. :
	 2 500	a Trident.

Temps total : 1’19’’13’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Jean-
Philippe DUBOIS par une amende de 30 euros pour non déclaration de 
castration du hongre KHAN.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Stéphane PASQUIER (OLAF THE BIG ONE), arrivé non-placé 
et Mickael BARZALONA (TRIDENT), arrivé 1er.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des intéressés, il ressort 
que le poulain OLAF THE BIG ONE, qui ne progressait plus du tout, avait 
surréagi au moment où le poulain TRIDENT lui avait pris l’avantage et 
qu’aucune faute ne pouvait être retenue.
Les poulains TRIDENT et DIRTY GEURTY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2232 625 PRIX DES ARTS ET METIERS
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 24 décembre 2020 inclus, dans leurs deux dernières courses, gagné 
une course de Classe 1. Poids	:	57	k.	Tout gagnant à 2 ans, depuis le 
24 décembre 2020 inclus, d’une Classe 2 ou, cette année, d’une Classe 1 
portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) 
recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1761 2 Axdavali, m, b.f, 3 ans, par Goken et Key Success 
IRE (Kodiac GB), 57 k, h, A. Jathiere (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 1811 5 Mon Bel Canto, h, b, 3 ans, par The Wow Signal IRE 
et Monatora [Hector Protector (USA)], 57 k, N. Saltiel 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 1864 1 Ivresse (IRE), f, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Burma Sea [Lope De Vega (IRE)], 551/2 k, 
Wertheimer & Frere – (n° corde 8)

 1811 2 Mysterious Land, h, b, 3 ans, par Territories IRE 
et Secret Melody [Inchinor (GB)], 57 k, Mme I. Corbani 
(C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 1456 5 Pedro	The	Best, m, b.f, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Kunoichi USA (Vindication USA), 57 k, L. Moutard 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 10)

 1811 4 Avrilomanoir, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Narvica Gravelle [High Yield (USA)], 57 k, A, A. Martin 
(T. Bachelot), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 5)

 1824 4 Libertine IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Miss Mariduff USA (Hussonet USA), 551/2 k, J. Romel 
(S. Pasquier), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 1198 5 Kid Conte USA, f, 3 ans, 551/2 k, Prime Equestrian SARL 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 12)

   Timotheus	GER, m, 3 ans, 57 k, Stall Phantom 
(O. Peslier), A. Kleinkorres – (n° corde 13)

 1898 6 Motazzen IRE, m, 3 ans, 57 k, Shadwell France SNC 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 1910 2 Central	Park	West, h, 3 ans, 57 k, g, 
Ecurie Victoria Dreams (E. Hardouin), JPh. Dubois – 
(n° corde 3)

 885 5 Total	Knockout, h, 3 ans, 57 k, 0, J.N. Temam 
(R. Mangione), Fred Rossi (s) – (n° corde 2)

 1761  Live (IRE), m, 3 ans, 57 k, Mme J. Cygler (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 11)

13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 065 a
1 long ¾, 1 long ¼, 2 long, 2 long ½, nez, 2 long, ¾ long, tête, courte 
encolure.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 9 450	a Axdavali.
	 3 591	a Mon Bel Canto.
	 2 646	a Ivresse (Ire).
	 1 512	a Mysterious Land.
	 756	a Pedro The Best.
	 567	a Avrilomanoir.
	 378	a Libertine Ire, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 858 a S.A. Aga Khan.
	 748	a Ecurie Haras Du Cadran, Lerner (S), Sas I. E. I. .
	 572	a Head (S).
	 286	a Guy Pariente Holding.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Exigency Gb.

Temps total : 1’20’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SILVER LINING à être munie 
d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Mickael BERTO (GREGGY GB) et Ludovic 
BOISSEAU (ANADOR), arrivé 4e, ont sanctionné ce dernier par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu un 
comportement fautif en laissant pencher vers l’extérieur la pouliche 
ANADOR dans la fausse ligne droite et avoir ainsi contrarié son concurrent.
L’incident constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée 
de la ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Mickael BERTO (GREGGY GB), arrivé non-placé et Cristian 
DEMURO (SILVER LINING), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Cristian DEMURO par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif en se décalant volontairement vers l’extérieur et 
avoir, par cette manoeuvre, mis en difficulté son concurrent.
L’incident constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Les pouliches EXIGENCY GB et ANADOR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2231 622 PRIX DES ARENES DE PARIS
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids  : 
58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE - 1er POTEAU
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Trident, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Mezzo 
Mezzo [Mount Nelson (GB)], 58 k, D. Smith (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Khan, h, b, 2 ans, par Sea The Moon GER et Sweet 
Enough GER (Platini GER), 58 k, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Madamet), JPh. Dubois – (n° corde 2)

   Space	Force, h, gr, 2 ans, par Gutaifan IRE et Chinese 
Rose IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, J.N. Temam (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 5)

   Forchester, m, al, 2 ans, par Ribchester IRE et Trainnah 
GB (Pivotal GB), 58 k, Ecurie Tygaly (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Dirty Geurty, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Bassamba [American Post (GB)], 58 k (561/2 k), T. Lines 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 10)

   Tiger	Bash, m, 2 ans, 58 k, M. Motschmann 
(I. Mendizabal), Mar. Hofer – (n° corde 8)

   The	Charm, h, 2 ans, 58 k, J. Baudron (E. Hardouin), 
L. Baudron (s) – (n° corde 7)

   Silver Jubilee IRE, m, 2 ans, 58 k, 
Cheik MO. Al Maktoum, HF. Devin (s) – (n° corde 1)

   Walberg, m, 2 ans, 58 k, D. Zarroli (C. Demuro), 
D. Zarroli – (n° corde 6)

   Olaf	The	Big	One, m, 2 ans, 58 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 9)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 837 a
2 long, 2 long ½, nez, 1 long, ¾ long, ¾ long, 4 long, ½ long, 8 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Trident.
	 3 402	a Khan.
	 2 551	a Space Force.
	 1 701	a Forchester.
 850 a Dirty Geurty.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a David Smaga, Mme Marie-Benedicte Fougy-Smaga.
	 374	a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
	 286	a Sc Ecurie De Meautry.

1 300 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



50 BO 2021/13 - plat

24 juin 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :
	 1 062	a Iman Hartono, prime non attribuée.
 639 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
	 567	a Robert Nahas.
	 170	a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 159 a Jean-Philippe Dubois.
	 97	a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 91 a Edy S. R. L. .

Temps total : 2’0’’23’’’
Le jockey Thomas TRULLIER s’étant accidenté sur l’hippodrome de 
Marseille-Vivaux le mercredi 23 juin, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la jument INFINITE PASSION par le jockey Grégory 
BENOIST au poids de 59,5 kg.
La pouliche BLOSSOM PROMISE IRE et la jument ASTROLOGIA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2234 624 PRIX DE THIBERVILLE
(Femelles)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une Listed 
Race. Poids		:	57	k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1951 2 Ricla	(GB), f, al, 3 ans, par Adlerflug GER et Highphar 
(Highest Honor), 57 k, SARL Darpat France (O. Peslier), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

 1798 1 Forever Be IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Nature Spirits [Beat Hollow (GB)], 57 k, Fam. Niarchos 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 4)

 1839 2 Rainband USA, f, b, 3 ans, par Medaglia D’Oro USA 
et Fitful Skies IRE (Dubawi IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1951  Lady Laura, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Laura GER [Montjeu (IRE)], 57 k, Gestut Ittlingen 
(T. Bachelot), W. Hickst – (n° corde 1)

   Aura Blue IRE, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Affability 
IRE (Dalakhani IRE), 57 k, h, A. Stroud (I. Mendizabal), 
Simon & Ed Crisford – (n° corde 5)

 1387 1 Quickstep	Girl	IRE, f, 3 ans, 57 k, g, Mme E. Kennedy 
(C. Demuro), J. Reynier – (n° corde 3)

 1735 3 Breizh	Angel, f, 3 ans, 57 k, g, 
Haras du Domaine de L’Etang (E. Hardouin), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Pretty Fair IRE, f, 3 ans, 57 k, M.H. Dixon/J.L. Rowsell 
(C. Soumillon), Simon & Ed Crisford – (n° corde 7)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 914 a
Eng. Sup. : Lady Laura
courte encolure, 2 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Ricla (Gb).
	 5 940	a Forever Be Ire, prime non attribuée.
	 4 455	a Rainband Usa, prime non attribuée.
	 2 970	a Lady Laura.
	 1 485	a Aura Blue Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 3 599	a Sarl Darpat France.
 935 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
	 719	a Ecurie Des Monceaux, Gestut Ittlingen.
	 701	a Godolphin, prime non attribuée.
	 233	a Howard Anthony Stroud, James F. Hanly, prime non attribuée.

Temps total : 2’38’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRETTY FAIR IRE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance de la pouliche 
PRETTY FAIR IRE, arrivée non-placée et notamment sur l’attitude de 
ladite pouliche dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que la pouliche avait eu une très mauvaise action 
durant le parcours, que l’entraîneur lui avait signalé qu’elle pouvait être 
compliquée dans un parcours et que cette dernière avait fait preuve de 
mauvais vouloir dans la ligne d’arrivée, pensant même qu’elle avait un 
problème physique.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche.
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Primes aux éleveurs :
	 3 503	a Mme Camille Vitse, Barberot (S), Nicolas Madamet.
	 1 996	a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 641 a Wertheimer & Frere.
 366 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
	 280	a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .
	 210	a Guillaume Cousin, Mlle Julie Mestrallet, Suc. Andre Cousin, Amand Martin.
 59 a Az. Agr. Gennaro Stimola, prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches KIT CONTE USA et IVRESSE 
(IRE) à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain AXDAVALI et le hongre AVRILOMANOIR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2233 628 PRIX DU COURS LA REINE
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant couru depuis le 24 décembre 
2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +25,5.

 1683 2 Blossom Promise IRE, f, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Emirate Jewel USA (Pivotal GB), 58 k 
(561/2 k), EM. Sullivan (Mme M. Velon), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 1903 2 Four Generations, f, gr, 5 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Whisper To Dream USA (Gone West USA), 561/2 k, 
Mme C. Vandel (S. Pasquier), E. Mikhalides – (n° corde 8)

 1556 2 Astrologia, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Lili 
St Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, g, M. Leonetti 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 1903  Karioitahi	IRE, f, b, 4 ans, par Mukhadram GB et Keyta 
Bonita IRE (Denon USA), 56 k, h, F. Alloncle (S. Maillot), 
F. Alloncle – (n° corde 11)

 1903 6 Raja	Luna, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Luna Sand 
[Footstepsinthesand (GB)], 561/2 k (55 k), A, M. Piochaud 
(Mme M. Michel), A. Spanu – (n° corde 10)

 1904 3 Pikes	Peak, f, gr, 6 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Pietra Santa [Acclamation (GB)], 531/2 k (51 k), 0, 
Woodpark Bloodstock Ltd (Mme M. Peslier), D. Smaga – 
(n° corde 3)

 1903 4 Infinite	Passion, f, b, 5 ans, par Makfi GB et Melija 
GER (Monsun GER), 591/2 k, h, F. Leblanc (G. Benoist), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 2031  Polly Gray IRE, f, 4 ans, 60 k, C. Wentworth 
(V. Cheminaud), Mme AS. Crombez – (n° corde 12)

 1903  Dilala, f, 4 ans, 57 k, h, Mme L. Kneip (M. Barzalona), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 1913 2 Elysee	D’Osvin, f, 7 ans, 561/2 k, h, C. Restout 
(Y. Rousset), C. Restout – (n° corde 15)

 1904  La Barillette, f, 5 ans, 541/2 k, h, Mme G. Reille-Villedey 
(T. Bachelot), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 4)

 1904 1 Lovely Dolly, f, 4 ans, 571/2 k, F. Vermeulen (s), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 1563  Oser IRE, f, 4 ans, 52 k (521/2 k), 0h, O. Ortmans 
(C. Demuro), Mme C. Alesi – (n° corde 17)

 2028 5 Sarati, f, 5 ans, 541/2 k, Ah, R. Grosbois (A. Pouchin), 
N. Paysan – (n° corde 14)

 1913 1 Perle De Nuit, f, 5 ans, 591/2 k, P. Cornou (E. Hardouin), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 13)

 1997  La Javanaise, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), R. Le Gal – (n° corde 7)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 155 a
Sans motif : Lovely Miss
1 long ½, encolure, 2 long, tête, dead-heat, courte tête, 1 long ¼, courte 
encolure, encolure.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 875a – 875a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Blossom Promise Ire, prime non attribuée.
	 1 923	a Four Generations.
	 1 417	a Astrologia.
 810 a Karioitahi Ire, prime non attribuée.
 354 a Raja Luna.
	 275	a Pikes Peak.
	 202	a Infinite Passion.
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effectuait une rentrée après 117 jours d’absence, qu’elle avait beaucoup 
tiré durant le parcours, et qu’elle avait certainement besoin de retrouver 
la compétition.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches LAYLA, SAN VALENTINA, PAPUA, ASSIGNED IRE et TARA 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2236 626 PRIX DE BELLEVUE
(Handicap de catégorie - Femelles)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquelles	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +27.

 1905 5 We Love Daisy, f, b, 3 ans, par Crossharbour GB et 
Green Daisy [Green Tune (USA)], 581/2 k (57 k), P. Carosso 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 1998 3 Nouvelle Vie, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Across 
The Sky (IRE) (Cape Cross IRE), 58 k, h, G. Augustin-
Normand (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 2029 1 Flash	Tempo, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et 
Hiort (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 58 k (561/2 k), Ah, 
Ecurie Club des Etoiles (Mme A. Duporte), P. Adda (s) – 
(n° corde 1)

 2037 3 Ingenious	Machine, f, b, 3 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Fongagain IRE (Dr Fong USA), 581/2 k (57 k), h, 
Mme B. Nicco (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 4)

 1835 5 Allegorie, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Attachante (IRE) 
(Teofilo IRE), 58 k (561/2 k), g, JC. Coude (Mme M. Eon), 
B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 1301 3 Rue Jonas, 3 ans, 551/2 k, 0, Mme A. Fouassier 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 2)

 1741  Romanella, f, 3 ans, 59 k, Ecurie des Charmes 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 1856  Shi	Fu	Mi, f, 3 ans, 51 k, h, Arn. Nicolas (Mme M. Michel), 
Arn. Nicolas – (n° corde 8)

 1995 7 Chanteuse, f, 3 ans, 531/2 k (52 k), h, E. Thueux 
(Mme D. Santiago), E. Thueux – (n° corde 3)

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 931 a
½ long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, ¾ long, courte tête, 2 long, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a We Love Daisy.
	 2 484	a Nouvelle Vie.
	 1 863	a Flash Tempo.
	 1 242	a Ingenious Machine.
	 621	a Allegorie.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Pierre Carosso, Cyprien Carosso.
	 1 036	a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
	 920	a Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 460 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.
 150 a Jean-Charles Coude.

Temps total : 2’28’’57’’’
Le jockey Thomas TRULLIER s’étant accidenté sur l’hippodrome de 
Marseille-Vivaux le mercredi 23 juin, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche SHI FU MI par le jockey Mickaelle MICHEL 
au poids de 51 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Mathieu ANDROUIN en ses explications (par téléphone, ce dernier ayant 
quitté l’hippodrome), l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 
coups).
Les pouliches WE LOVE DAISY et ALLEGORIE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2237 627 PRIX DES CENTAURES
(Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 34 k. Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
24 décembre 2020 inclus  : 1 k. par 4.000 reçus.
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L’examen vétérinaire n’a apas révélé de problème physique apparent. 
Les pouliches RICLA (GB) et FOREVER BE IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2235 621 PRIX DU PALAIS DES GLACES
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe	2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant couru depuis le 24 décembre 
2020 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par 
FRANCE GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +19,5.

 1896 1 Layla, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et She Loves You 
(GB) (Lawman), 571/2 k, Fair Salinia Ltd, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 3)

 1661 5 San Valentina, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Tunis [Dubai Destination (USA)], 61 k, Mme C. Volkmer 
(M. Barzalona), M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 1556 1 Papua, f, b, 4 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Mydarshaan (GB) (Darshaan GB), 58 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (T. Bachelot), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 10)

 1734  Assigned IRE, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Entrust 
NZ (Danehill USA), 55 k, Mme E. Magnier (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 7)

 1896  Tara, f, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et Lady Viola 
GB (Sir Percy GB), 56 k, AE. Pakenham (E. Hardouin), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 1916  Gemcutter	USA, f, b, 4 ans, par Medaglia D’Oro 
USA et Profit USA (Not For Love USA), 561/2 k, 
Ecurie Victoria Dreams (O. Peslier), JPh. Dubois – 
(n° corde 16)

 1896 7 Episodia, f, b, 4 ans, par Palace Episode USA et Tiptonia 
USA (Kendor), 601/2 k, Haras du Logis Saint-Germain 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 11)

 1882 6 Silver	Schnok, f, 4 ans, 55 k, P. Benet (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 1896 4 Vivi Bonnebouille, f, 4 ans, 54 k, Ecurie Cehel 
(A. Crastus), Rod. Collet (s) – (n° corde 12)

 475 4 Ficelle	Du	Houley, f, 6 ans, 61 k, Mme C. Pelier 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

 1916  Kyra, f, 4 ans, 56 k, JPh. Dubois (A. Madamet), 
JPh. Dubois – (n° corde 5)

 1911 4 Calaconta, f, 6 ans, 541/2 k, Al. Haddad (Mme M. Michel), 
S. Dehez (s) – (n° corde 2)

 1044  Jamilya, f, 4 ans, 57 k, R. Shaykhutdinov (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 4)

 1865  Desobeissance	IRE, f, 4 ans, 55 k, h, B. Giraudon 
(A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 44 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 775 a
Certif. vétérinaire : Golden Rajsa
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Layla.
	 3 847	a San Valentina.
	 2 835	a Papua.
	 1 620	a Assigned Ire, prime non attribuée.
 810 a Tara.
	 607	a Gemcutter Usa, prime non attribuée.
 405 a Episodia.

Primes aux éleveurs :
	 2 985	a Fair Salinia Ltd.
	 1 735	a Alban Chevalier Du Fau, Mme Christiane Volkmer, Mme Janine Gandy, Pierre-

Hugues Henry.
 835 a Wertheimer & Frere.
 340 a Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.
	 238	a Mme Victoria Pakenham, Anthony Edward Pakenham.
	 182	a Haras Du Logis Saint Germain.
	 127	a Colts Neck Stables Llc, prime non attribuée.

Le jockey Thomas TRULLIER s’étant accidenté sur l’hippodrome de 
Marseille-Vivaux le mercredi 23 juin, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche AASIGNED IRE par le jockey Sébastien 
MAILLOT au poids de 55 kg.
La jument GOLDEN RAJSA s’étant accidentée durant le transport, a été 
déclarée non-partante par le vétérinaire de service.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Grégory BENOIST sur la performance de la jument FICELLE DU 
HOULEY, arrivée non-placée. L’intéressé a déclarée que ladite pouliche 
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 1282 1 Zileo (GB), m, b, 3 ans, par Galileo IRE et Lady Zuzu 
USA (Dynaformer USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(I. Mendizabal), C. Laffon-Parias – (n° corde 7)

 1839 1 Qaiser, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Holly Polly 
(GER) (Dylan Thomas IRE), 57 k, h, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 1789 4 The	Famous	Five, m, 3 ans, 57 k, GR. Petit 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1836 1 Pomahaka, m, 3 ans, 57 k, 0h, Mme MT. Dubuc-Grassa 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 1789 1 Silver	Silk	(GB), h, 3 ans, 57 k, C. Budgett (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 1950  Ninth	Titan	IRE, m, 3 ans, 57 k, Fam. Niarchos 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 1)

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 342 a
1 long, ½ long, ½ long, ¾ long, 2 long ½, 6 long ½, 3 long, 1 long ¾.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Merveillo (Gb).
	 5 940	a Sa’Ad.
	 4 455	a Esope.
	 2 970	a Zileo (Gb).
	 1 485	a Qaiser.

Primes aux éleveurs :
	 3 599	a Wertheimer & Frere.
	 1 651	a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois.
	 1 439	a Team Hogdala France, Mme Fiona Thomson.
	 719	a Wertheimer & Frere.
 359 a Guy Heald.

Temps total : 2’36’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le 
jockey Enzo CORALLO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Anthony CRASTUS en ses explications 
sur le comportement du poulain NINTH TITAN (IRE) arrivé non placé dans 
la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que le terrain ne correspondait pas à ces aptitudes 
et suspectant un problème physique, il avait jugé préférable de cesser 
de le solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen dudit poulain, qui n’a 
rien révélé.
Le poulain SA’AD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2239 5083 PRIX PETIT PRESIDENT
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1720 4 Agathe	Etoile, f, b, 3 ans, par Siyouni et 
Agathe Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 561/2 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 1930 2 Losada, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Lemon Twist 
(IRE) (Marju IRE), 561/2 k, Haras d’Etreham (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 1720 5 Al	Impact	GB, m, b, 3 ans, par Al Kazeem GB et Light 
Impact IRE (Fantastic Light USA), 58 k, h, Mme A. Cuadra-
Lores (J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Kauri Cliffs (IRE), m, b, 3 ans, par Gleneagles 
IRE et Chalnetta [Oratorio (IRE)], 58 k, A, 
E. Fernandez De Vega Serrano (B. Fayos Martin), 
J. Lopez Sanchez – (n° corde 1)

 2052  Okinayo, h, gr, 3 ans, par Literato et Griselidis 
(Carlotamix), 58 k, h, C. Sainte-Marie (A. Werle), 
C. Cheminaud – (n° corde 6)

5 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 345 a
Eng. Sup. : Losada, Kauri Cliffs (IRE), Okinayo
1 long ½, 4 long ½, 1 long, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Agathe Etoile.
	 2 052	a Losada.
	 1 539	a Al Impact Gb, prime non attribuée.
	 1 026	a Kauri Cliffs (Ire).
 513 a Okinayo.
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Pour	 Gentlemen-Riders	;	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	 courses	
recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1967 2 High	Tech, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Highborne [Anabaa (USA)], 67 k, Ecurie Mister Ess A.S. 
(G. Roth Le Vaillant), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 1874  Picnic	Royal, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Akazie GER (Tiger Hill IRE), 66 k, 0h, M. Guarnieri 
(A. Lemer), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 1813  Glysandrine IRE, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 671/2 k, Ah, B. Mekki (J. Plassard), 
M. Pitart – (n° corde 2)

 1902 1 Almazora, f, gr, 6 ans, par Reckless Abandon GB et Ponte 
Sanangelo [Authorized (IRE)], 681/2 k, JP. Vanden Heede 
(P. Lotout), Y. Mathijs – (n° corde 8)

 1350 1 Aparat (IRE), h, b, 6 ans, par Declaration Of War USA 
et Kortoba USA (Distorted Humor USA), 67 k (65 k), 
PY. Juillard (Q. Sogorb), P. Sogorb – (n° corde 9)

 1448  Green Spirit, h, 4 ans, 67 k, JC. Smith 
(L. Urbano Aguero), M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 1895  Catch	Me, h, 5 ans, 66 k, h, Mme C. Hyde (G. Bertrand), 
JPh. Dubois – (n° corde 6)

 1895 1 Hard	Talk, h, 7 ans, 69 k, Mme A. Moser/Gerhard Moser 
(K. Braye), W. Gulcher – (n° corde 5)

 1997  Silastar (GB), m, 4 ans, 69 k (67 k), Wertheimer & Frere 
(C. Belmont), C. Laffon-Parias – (n° corde 10)

9 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 833 a
Certif. vétérinaire : Singing Sheriff GB
courte encolure, courte encolure, 1 long, courte tête, 3 long, 4 long ½, 
4 long ½, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a High Tech.
	 1 458	a Picnic Royal.
	 1 093	a Glysandrine Ire, prime non attribuée.
	 567	a Almazora.
	 283	a Aparat (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 2 465	a Haras Du Quesnay.
	 657	a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.
	 229	a Ecurie Normandie Pur Sang, prime non attribuée.
	 201	a Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.
 100 a Al Shahania Stud.

Temps total : 2’40’’10’’’
Le hongre HIGH TECH et la jument GLYSANDRINE IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

TOULOUSE
0545	175 jeudi 24 juin 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : François CAZAUX – Michel BRUSTY – 
Marc POZZA – Christian BARTHE

 2238 5082 DERBY DU LANGUEDOC
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné une course de Groupe. Poids		:	57	k. Tout gagnant, cette année, 
d’une Listed Race portera 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1839 3 Merveillo (GB), m, b, 3 ans, par Archipenko USA et 
Merville [Montjeu (IRE)], 57 k, 0h, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 1789 3 Sa’Ad, m, b, 3 ans, par Tamayuz GB et Nimbin 
GB (Champs Elysees GB), 57 k, KR. Al Mohannadi 
(C. Demuro), J. de Mieulle (s) – (n° corde 2)

 1710 2 Esope, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Polemique (IRE) 
[Poliglote (GB)], 57 k, 3S Race Horse Management AG 
(C. Stefan), H. Shimizu – (n° corde 4)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1886 7 Night	Fever, h, b, 5 ans, par Frankel GB et Nuit 
D’Amour [Azamour (IRE)], 58 k (541/2 k), A. Gabryszewski 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

 1782 7 Soleil	D’Octobre, m, n.p, 7 ans, par Great Journey 
JPN et Marie Octobre [Daylami (IRE)], 58 k, S. François 
(F. Blondel), R. Martens (s) – (n° corde 1)

 1935 3 Patzefredo, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Lili St Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, 
Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), R. Chotard – 
(n° corde 5)

 1945  Plontier, m, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Becbec 
(Slickly), 58 k (561/2 k), S. Pegza (J. Plateaux), S. Brogi – 
(n° corde 6)

 2055  French	Plaisir, h, al, 9 ans, par Linngari IRE et Rose 
Bewitched (My Risk), 561/2 k, A, C. Bonin (s) (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 10)

   Rappeur, h, b, 9 ans, par Air Eminem IRE et River Tweed 
GB (Selkirk USA), 58 k, J. Pereira Fernandes (M. Forest), 
D. Teixeira – (n° corde 3)

 2125 3 Bokra	Fil	Mishmish, f, b, 7 ans, par Manduro GER et 
Street Lightning [Best Of The Bests (IRE)], 55 k (521/2 k), 
G. Guillermo (Mme S. Akari-Souidane), G. Guillermo – 
(n° corde 7)

 2096  Madeleine Moves, f, 4 ans, 55 k (521/2 k), h, 
Mme V. Mercader (Mme A. Mekouche), Mme V. Mercader – 
(n° corde 2)

 1729  Tite	Princesse, f, 4 ans, 55 k, 0h, F. Sanchez 
(B. Flandrin), F. Sanchez – (n° corde 8)

 1467  Astrologo SPA, h, 11 ans, 561/2 k (54 k), h, D. Raballand 
(Mme A. Didon-Yahlali), D. Raballand – (n° corde 4)

10 partants ; 9 eng. ; 4 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 519 a
Eng. Sup. : French Plaisir, Rappeur, Bokra Fil Mishmish, Madeleine Moves
4 long ½, 4 long ½, courte tête, 6 long ½, ½ long, 1 long, 2 long, loin, loin.
9 000a – 3 420a – 2 520a – 1 440a – 720a – 540a – 360a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Night Fever.
	 1 077	a Soleil D’Octobre.
	 1 020	a Patzefredo.
 583 a Plontier.
	 226	a French Plaisir.
	 170	a Rappeur.
 113 a Bokra Fil Mishmish.

Primes aux éleveurs :
	 1 074	a Al Shaqab Racing.
 584 a Xavier Leredde.
 460 a Zied Ben M’Rad, Mme Samira Turki.
	 262	a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud, Patrick Guigand.
	 122	a Roland Monnier.
	 92	a Bertrand Gouin.
 61 a Jean-Louis Valerien-Perrin.

Temps total : 2’11’’0’’’
La jument SCHWANENSEE a été déclarée non partante, le terrain ne 
correspondait pas à ses aptitudes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu les jockeys Jordan PLATEAUX (PLONTIER) arrivé 
4e et Sarah AKARI SOUIDANE (BOKRA FIL MISHMISH) arrivée 7e, en 
leurs explications.
Le jockey Jordan PLATEAUX a indiqué qu’une peu après la sortie des 
stalles, il avait senti le cheval PLONTIER légèrement s’affaisser et qu’à 
environ 100 mètres du poteau d’arrivée, ce dernier s’est raccourci dans 
son action et suspectant un problème physique, il avait jugé préférable 
de cesser de le solliciter.
Il a par ailleurs indiqué avoir mis pied à terre dans le tournant après le 
poteau d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen dudit cheval, qui a 
confirmé des blessures, allant du paturon au talon du postérieur gauche.
Le cheval PLONTIER a été pris en charge par les services vétérinaires afin 
de lui apporter des soins.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné la jeune-jockey Sarah AKARI 
SOUIDANE par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours 
pour avoir eu un comportement fautif en ne faisant pas tout son possible 
pour éviter de galoper dans les postérieurs du cheval PLONTIER.
Le hongre NIGHT FEVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2242 5086 PRIX DE CURZAY
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
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Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Dayton Investments Ltd.
	 1 141	a Haras D’Etreham.
	 248	a Benoit Chalmel.
	 242	a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.
 190 a Christian Sainte-Marie.

Temps total : 2’38’’30’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraineur 
Dominique CHENU en ses explications, n’ont pas autorisé la pouliche 
NUIT D’ORAGE à participer à la course, l’entraineur n’étant pas en 
mesure de présenter son document d’identification conformément aux 
dispositions de l’article 133 du Code des Courses au Galop et l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros, ledit entraineur ayant été 
informé par téléphone en présence de son représentant. La pouliche 
LOSADA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2240 5084 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU 
GALOP DU SUD-OUEST
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 24 décembre de l’année dernière inclus, dans leurs deux dernières 
courses, gagné une course de Classe 1. Poids		:	 57	k. Tout gagnant 
d’une course de Classe 2 à 2 ans, depuis le 24 décembre de l’année 
dernière inclus ou, cette année, d’une course de Classe 1, portera 2 k. 
Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1842 4 Pouvoir Royal (IRE), m, b, 3 ans, par Mayson GB et 
Hawaiian Heat IRE (Galileo IRE), 59 k, F. Vermeulen (s) 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2136 7 Kergrist, h, gr, 3 ans, par Milanais et Kayl [Vangelis 
(USA)], 57 k, Mme de la B. Motte Saint-Pierre (J. Grosjean), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 1839 6 Got	Bright, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Rumored 
USA (Royal Academy USA), 57 k, Ah, Haras de Treli 
(F. Blondel), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 1811 6 Cole	Chop, m, b.f, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Chopinette (Sin Kiang), 57 k, h, Mme R. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 1)

 1940  Plus Grandir, m, gr, 3 ans, par Captain Chop et Giulia 
Farnese (IRE) (Verglas IRE), 551/2 k, Y. Papon (J. Nicoleau), 
Y. Papon – (n° corde 5)

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 500 a
Eng. Sup. : Kergrist
Sans motif : Haviassor
1 long ¼, ½ long, 4 long ½, 3 long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
	 8 100	a Pouvoir Royal (Ire).
	 3 078	a Kergrist.
	 2 268	a Got Bright.
	 1 296	a Cole Chop.
 648 a Plus Grandir.

Primes aux éleveurs :
	 1 963	a Ecurie Skymarc Farm.
	 1 261	a Haras De Treli.
	 1 141	a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.
	 720	a Alain Chopard.
	 240	a Fabrice Vermeulen.

Temps total : 2’15’’60’’’
Le poulain HAVIASSOR a été déclaré non partant, le terrain ne 
correspondait pas à ses aptitudes.
La femme-jockey Adeline MEROU ayant rencontré des problèmes de 
trafic routier, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
poulain PLUS GRANDIR par le jeune-jockey Jacky NICOLEAU. Le hongre 
KERGRIST a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2241 5085 PRIX DU SOUVENIR
(Classe	2)

18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas, depuis le 24 juin de l’année dernière inclus, gagné une Listed Race 
ni, cette année, gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race. Poids		:	56	k.1/2. Les chevaux ayant, depuis le 24 septembre de 
l’année dernière inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2  ; plusieurs 
courses de Classe 2 ou une Classe 1, 3 k. En outre, tout gagnant d’une 
Listed Race, l’année dernière, portera 2 k.
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Référence : +35.

 2055  Texanito, h, al, 6 ans, par Vatori et Rose Bewitched (My 
Risk), 531/2 k, 0, T. Burgin (G. Guedj-Gay), C. Bonin (s) – 
(n° corde 8)

 2021  Huang Ho, h, al, 11 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Cable Beach USA (Langfuhr CAN), 511/2 k, Suc. G. Kob 
(J. Nicoleau) – (n° corde 17)

 2096 2 Baby	Des	Champs, h, b, 10 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Obelia (Funny Baby), 561/2 k (55 k), SCEA Haras de Peyre 
(Mme L. Le Pemp), E. Papon – (n° corde 16)

 1902 2 Baira, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Polemique (IRE) 
[Poliglote (GB)], 60 k, 0h, EARL de La Vallee (F. Blondel), 
H. Shimizu – (n° corde 7)

 1989  Ruudje, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 591/2 k, gh, JP. Vanden Heede 
(J. Cabre), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 1846 3 Tres	Rush	(IRE), h, 7 ans, 59 k, 0, Ecurie des Sables 
(JB. Eyquem), G. Nicot – (n° corde 15)

 1751 1 Marie	D’Argonne, f, 4 ans, 57 k, Mme R. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 18)

 2062 3 Pepina, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), M. Stehli (V. Chenet), 
M. Stehli – (n° corde 14)

 1846  Reve	De	Chop, h, 5 ans, 51 k, 0, F. Seguin (W. Smit), 
F. Seguin – (n° corde 12)

 2098 3 Stratonice, f, 5 ans, 561/2 k (54 k), 0h, J. Acedo 
(Mme M. Meyer), C. Cheminaud – (n° corde 1)

 2021  Quilaro (GB), h, 12 ans, 51 k, 0h, P. Ventena Alves 
(H. Mouesan), P. Ventena Alves – (n° corde 13)

 2055  Luz Ardiden, h, 7 ans, 571/2 k, P. Fagalde (M. Forest), 
P. Fagalde – (n° corde 4)

 1845  Chines	Princess, f, 10 ans, 51 k (491/2 k), h, 
Mme T. Devesse (Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 5)

 1943  Slon He (GB), h, 9 ans, 51 k (50 k), h, D. Raballand 
(Mme A. Didon-Yahlali), D. Raballand – (n° corde 6)

 1725 3 Shakstormy, f, 8 ans, 52 k (50 k), 0, Mme C. Teychenne 
(Mme L. Foulard), Mme C. Teychenne – (n° corde 10)

 2098 2 Debonair, h, 5 ans, 521/2 k, 0, Mme A. Vigreux (M. Foulon), 
Mme A. Vigreux – (n° corde 11)

 580 2 Illuminator, h, 7 ans, 53 k (511/2 k), JP. Hamel 
(A. Gutierrez Val), Mme C. Herisson de Beauvoir – 
(n° corde 9)

 2098  Athlumney	Steps	IRE, f, 7 ans, 51 k (481/2 k), 
G. Guillermo (Mme S. Akari-Souidane), G. Guillermo – 
(n° corde 2)

18 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 952 a
Eng. Sup. : Athlumney Steps IRE
Chev. retir. : Sowgay
1 long ¼, 4 long ½, ½ long, 3 long ½, 1 long ¾, ¾ long, 1 long ¼, ½ 
long, 7 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Texanito.
	 756	a Huang Ho.
	 567	a Baby Des Champs.
 486 a Baira.
	 243	a Ruudje.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Roland Monnier.
 410 a Haras Du Quesnay.
	 307	a Jean-Paul Bazot, Michel Blondeau.
	 219	a Mme Sylvie Langlois.
 109 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 2’36’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE (IRE) à ne faire qu’un 
tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument CHINES PRINCESS à etre 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre TEXANITO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

CHANTILLY
0002	176 vendredi 25 juin 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Nicole BRAEM – Gérald SAUQUE
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	de	 cette	 épreuve	 sera	 remontée	 à	 la	 déclaration	 des	
partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 1845 3 Queen’S	Of	Marshal, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Queen’S Garden USA (Kingmambo USA), 591/2 k, 
Mme C. Collet-Vidal (V. Seguy), G. Nicot – (n° corde 8)

 2057  Brandy Eyes GB, f, b, 7 ans, par Cacique IRE et Snow 
Blossom GB (Beat Hollow GB), 60 k (581/2 k), M. Stehli 
(V. Chenet), M. Stehli – (n° corde 15)

 1728 2 Fineha, f, b, 6 ans, par Fine Grain JPN et Ominneha 
[Exit To Nowhere (USA)], 581/2 k, h, Mme N. Garde Dubord 
(A. Crastus), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 12)

 1846  Ma Nostalgie, f, b, 4 ans, par Shakespearean IRE et 
Amzaan USA (Sahm USA), 591/2 k, JL. Courivaud (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 4)

 2059  Sandy Dream, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Sandy Winner [Priolo (USA)], 56 k, 0h, JC. Daoudal, 
Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 1881 5 Bacchus	Des	Aigles, h, 9 ans, 561/2 k (55 k), 0, 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 1795  Saga Daydream, f, 5 ans, 51 k, 0, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 6)

 2124 2 Pardonne Moi (GB), h, 4 ans, 59 k (561/2 k), 
Ecuries Serge Stempniak (G. Sanchez), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 10)

 1756 3 Takedown, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), A. Clement 
(H. Mouesan), Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

 1838 5 Solitary Man, h, 6 ans, 561/2 k, 0, F. Pardon (M. Forest), 
F. Pardon – (n° corde 14)

 2097 5 La Fille De Berlin, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), Mme C. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 7)

 1644 3 Non Monsieur, f, 4 ans, 58 k, PJ. Allard (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 11)

 1943  Silver Silent (IRE), f, 4 ans, 60 k, B. Vives 
(G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 1)

 1756  Cocoa, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Mme B. Sablon 
(Mme L. Le Pemp), Mme B. Sablon – (n° corde 13)

 1872  Phosphene, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), h, H. Froidefond 
(D. Morin), H. Froidefond – (n° corde 2)

 1561  Rhiola	Rosea, f, 4 ans, 58 k, h, Ch. Plisson (s) (J. Cabre), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 16)

16 partants ; 47 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 865 a
Chev. élim. : River Of Silver, Vingtcoeurs, Holocene Bere, Elio Ska, Ficha 
Limpia, Papa Winner, Waldenon, Explore The Shore
Chev. retir. : Laranza
½ long, 1 long ¼, 3 long ½, 2 long ½, ½ long, ¾ long, 1 long ½, 2 long 
½, courte encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Queen’S Of Marshal.
	 756	a Brandy Eyes Gb, prime non attribuée.
	 567	a Fineha.
 486 a Ma Nostalgie.
	 243	a Sandy Dream.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
	 307	a Suc. Jean-Louis Lucas.
	 219	a Scea Barbottiere.
	 204	a Ellis Stud, prime non attribuée.
 109 a Haras D’Haspel.

Temps total : 2’13’’0’’’
La jument BRANDY EYES (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2243 5087 PRIX DE LARDENNE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.	
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 éventuellement	 remontés	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Toimy Son.
	 3 402	a Papa Don’T Preach Ire, prime non attribuée.
	 2 551	a Tigrr.
	 1 701	a Carloun Ire, prime non attribuée.
 850 a Jazzy Wood.

Primes aux éleveurs :
	 1 870	a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse.
 561 a Nbh Racing.
 459 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
	 286	a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy, Philippe Desmard.
	 229	a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’13’’28’’’
Les poulains TOIMY SON et PAPA DON’T PREACH IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2246 633 QATAR COUPE DE FRANCE DES CHEVAUX ARABES
(Groupe II PA - Arabes)

50 000 c (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book arabe de leurs pays de naissance affilié à la WAHO et munis d’un 
livret signalétique. Poids	:	58	k.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 attribuées	 par	 le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 France	
Galop.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Un souvenir sera remis par un représentant du Qatar Racing and 
Equestrian Club, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur 
et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1723 1 Samlla, m, al, 3 ans, par Assy QA et Djakera Des Forges 
(Kerbella), 58 k, M. Al-Thani (O. Peslier), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 9)

 1721 5 Al	Wakrah, f, b, 3 ans, par Tm Fred Texas USA et 
Majida [Majd Al Arab (GB)], 56 k, Al Shaqab Racing 
(V. Cheminaud), T. Fourcy – (n° corde 2)

 1929 1 Hakeem, m, gr, 3 ans, par Sir Bani Yas et Elmalak 
Elwaheed (Djel Bon), 58 k, Al Asayl France (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 12)

 1502 1 Moharram, m, gr, 3 ans, par Assy QA et Amandine De 
Ghazal (Dormane), 58 k, M. Al-Thani (J. Auge), T. Fourcy – 
(n° corde 10)

 1723 2 Djalco, m, b, 3 ans, par Josco Du Cayrou et Djalmina 
(Dormane), 58 k, A, P. Fourcade, D. Morisson (s) – 
(n° corde 4)

 1723 5 Zafraan	Qardabiyah, m, 3 ans, 58 k, SK. Al Kuwari 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 5)

 1721 2 Isis De Linsou, f, 3 ans, 56 k, M. Mezy (M. Foulon), 
Y. Mathijs – (n° corde 11)

   Al	Awal	ITY, m, 3 ans, 58 k, Mme M. Moneta (M. Sanna), 
Mme M. Moneta – (n° corde 1)

 1929 4 Iloucio, m, 3 ans, 58 k, Ah, A. Lopez (T. Baron), A. Lopez – 
(n° corde 3)

 1114  Ismee De Bozouls, f, 3 ans, 56 k, g, M. Mezy 
(F. Lefebvre), Y. Mathijs – (n° corde 8)

 1723 3 Ihsan	D’Etiolles, m, 3 ans, 58 k, 0, 
Haras du Grand Courgeon (T. Bachelot), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 7)

11 partants ; 16 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 100 a
Sans motif : Ghadanffar Al Cham
1 long, 1 long, 3 long, ½ long, 5 long ½, 3 long, 1 long ½, 5 long ½, 1 
long ¾.
25 000a – 10 000a – 7 500a – 5 000a – 2 500a

Primes aux propriétaires :
	 13 500	a Samlla.
	 5 400	a Al Wakrah.
	 4 050	a Hakeem.
	 2 700	a Moharram.
	 1 350	a Djalco.

Primes aux éleveurs :
	 5 005	a Al Shahania Stud.
	 2 002	a Al Shaqab Racing.
	 1 501	a Al Asayl Racing.
	 1 001	a Al Shahania Stud.
 500 a Pierre Fourcade, Dominique Fourcade.

Temps total : 1’48’’20’’’
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 2244 630 PRIX DE LA TROUBLERIE
(Femelles)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids		:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1810 4 Who	Knows, f, b, 2 ans, par Siyouni et Zain Al Boldan 
GB [Poliglote (GB)], 58 k, h, Ecurie du Parc Monceau 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 2023 2 Txope, f, b, 2 ans, par Siyouni et Power Of The Moon 
IRE (Acclamation GB), 58 k (541/2 k), Ecurie Griezmann 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 1993 2 Winnan, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Just Win 
[Mamool (IRE)], 58 k, Haras du Logis Saint-Germain, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 2143 3 Beauty Fatale, f, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Linorova USA (Trempolino USA), 58 k, 0h, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 2117 3 Hypnotized, f, b.f, 2 ans, par Dream Ahead USA et Agent 
Mimi [Medecis (GB)], 58 k, S. Kobayashi (s) (J. Claudic), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 2143 2 January Moon, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), A, Mme R. Plisson 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 1915 2 Feelin	Lucky, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), h, Ecurie Jaeckin 
(Mme M. Velon), P. Adda (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 3 353 a
2 long ½, 1 long ½, courte encolure, 2 long ½, 2 long, 3 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Who Knows.
	 3 402	a Txope.
	 2 551	a Winnan.
	 1 701	a Beauty Fatale.
 850 a Hypnotized.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a S.A. S. Gerard Larrieu, Haras De S.A. Aga Khan Scea, Sarl Haras De Saint-

Faust.
	 1 144	a Haras Voltaire.
 858 a Haras Du Logis Saint Germain, Jeremy Para.
	 572	a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Kaiylen Plisson, Mlle Lucie Plisson.
	 286	a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

Temps total : 1’14’’32’’’
Les pouliches WHO KNOWS et WINNAN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2245 629 PRIX DE VINEUIL
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids		:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1946 2 Toimy Son, m, b, 2 ans, par Twilight Son GB 
et Miss Pimpernel IRE [Clodovil (IRE)], 58 k, 
Mandalore Racing Stable SAS (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

 1947  Papa	Don’T	Preach	IRE, m, b, 2 ans, par Kodiac GB et 
Paella IRE (Oasis Dream GB), 58 k (561/2 k), Mme T. Marnane 
(Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 4)

 1946  Tigrr, m, al, 2 ans, par Teofilo IRE et Silca’S Sister 
GB (Inchinor GB), 58 k, h, Le Haras de La Gousserie 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1946 3 Carloun IRE, m, b, 2 ans, par Kingman GB et Qaws GB 
(Dubawi IRE), 58 k, h, B. Giraudon, F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 2020 2 Jazzy Wood, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Saisissable [Okawango (USA)], 58 k (551/2 k), 0h, 
R. Hamon (B. Marie), G. Pannier – (n° corde 1)

5 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 139 a
Sans motif : Gouffy USA
1 long ½, 1 long, 3 long, 1 long ¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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Parcours n° L4 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1457 1 Stormbringer GB, h, b, 6 ans, par Dutch Art GB et Riva 
Royale GB (Royal Applause GB), 58 k, Ah, C. Wentworth 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 1953 2 Berneuil (IRE), h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Derivatives IRE (Dansili GB), 58 k, A. Gilibert (E. Hardouin), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 1658  Ken Colt (IRE), h, b, 6 ans, par Kendargent et Velvet 
Revolver IRE (Mujahid USA), 58 k, CN. Wright (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

 1953 5 Mubaalegh	GB, h, b, 7 ans, par Dark Angel IRE et 
Poppet’S Passion GB [Clodovil (IRE)], 58 k, g, JV. Toux 
(G. Benoist), JV. Toux – (n° corde 5)

 1953 4 Air De Valse, f, al, 5 ans, par Mesnil Des Aigles et Air Bag 
[Poliglote (GB)], 561/2 k, Mme C. Barande Barbe (R. Thomas), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

 1953 3 Batwan, h, 6 ans, 58 k, G. Pariente (Mme M. Velon), 
P. Sogorb – (n° corde 6)

 2017  Les Hogues (IRE), f, 4 ans, 561/2 k, 
FTP Equine Holdings Ltd (A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 4)

7 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 565 a
Certif. vétérinaire : Tertius
1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, 2 long ½, courte tête.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
	 8 190	a Stormbringer Gb, prime non attribuée.
	 4 212	a Berneuil (Ire).
	 2 457	a Ken Colt (Ire).
	 1 638	a Mubaalegh Gb, prime non attribuée.
	 1 053	a Air De Valse.

Primes aux éleveurs :
	 2 210	a Riva Royale Partnership, prime non attribuée.
	 1 333	a Stratford Place Stud.
	 1 242	a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 474	a Mme Corine Barande Barbe.
	 442	a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.

Temps total : 0’58’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres BERNEUIL (IRE) et 
STORMBRINGER GB à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les hongres STORMBRINGER GB et BERNEUIL (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2249 631 PRIX DE MAGDELEINE
(Classe	2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 25 décembre 2020 inclus gagné une Classe 2. Poids : 
57	k. Les chevaux ayant, depuis le 25 septembre 2020 inclus, reçu une 
allocation de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1825 4 Millau, h, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Sage 
Melody [Sageburg (IRE)], 581/2 k, h, M. Al-Thani (O. Peslier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 1869 4 Light	Wakeup	GB, m, al, 3 ans, par Twilight Son GB 
et Wakeup Little Suzy IRE (Peintre Celebre USA), 581/2 k 
(57 k), 0h, E. Elhrari (Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 3)

 1669 3 Bavaria Express, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Baiadera 
GER (Tertullian USA), 57 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 6)

 1761 4 Lanaken, h, b, 3 ans, par Goken et Bhaylana USA 
(Doneraile Court USA), 581/2 k, g, B. Dasras (T. Bachelot), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 1869 2 Bran, h, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Best Intent GB 
(King’S Best USA), 591/2 k (57 k), Cuadra Miranda S.L.U 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 1824 5 Al Ula, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Galanaa (IRE) 
[Naaqoos (GB)], 57 k, Mme F. Head (L. Boisseau) – 
(n° corde 5)

   Treena, f, b, 3 ans, par Goken et Tout Une Histoire 
[Lope De Vega (IRE)], 551/2 k, D. Curran (A. Lemaitre), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 4)

 1864 2 Gold Family, f, 3 ans, 57 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 11)

 1864  Anatiya, f, 3 ans, 551/2 k, Stall Walzertraum (A. Pouchin), 
Mme E. Mader – (n° corde 9)

 1534 2 Casimia IRE, f, 3 ans, 551/2 k, Ballylinch Stud (S. Maillot), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 7)
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Les Commissaires ont autorisé le poulain AL AWAL ITY à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Jérôme CABRE étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche AL WAKRAH par le jockey Vincent 
CHEMINAUD au poids de 56 kg.
Le poulain SAMLLA et la pouliche AL WAKRAH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2247 632 PRIX DU MANOIR SANS SOUCI
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 25 décembre 2020 inclus, dans leurs deux dernières courses, gagné 
une course de Classe 1. Poids	:	57	k. Tout gagnant à 2 ans, depuis le 
25 décembre 2020 inclus, d’une Classe 2 ou, cette année, d’une Classe 1 
portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) 
recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1764  Penja, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Just With You (IRE) 
(Sunday Break JPN), 551/2 k, DY. Treves (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1827 6 Go Fast Traou Land, m, b.f, 3 ans, par George 
Vancouver USA et Reason Traou Land (Secret Singer), 
57 k, G. Augustin-Normand (C. Soumillon), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

 1922 1 New	Chance, m, b, 3 ans, par New Bay GB et One 
Chance IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, Ballylinch Stud 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1735 4 Beautiful Aspen, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Aspen 
Darlin IRE (Indian Haven GB), 551/2 k, P. Lemoine-Boucaud 
(E. Hardouin), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 1920 1 Crafter IRE, h, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Boston 
Rocker IRE (Acclamation GB), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1616 5 Buzzing (GB), m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Sonnerie 
(GB) (More Than Ready USA), 57 k, h, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 704 a
4 long, ¾ long, 2 long ½, encolure, 6 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 9 450	a Penja.
	 3 591	a Go Fast Traou Land.
	 2 646	a New Chance.
	 1 512	a Beautiful Aspen.
	 756	a Crafter Ire, prime non attribuée.
	 567	a Buzzing (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 2 290	a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
	 1 331	a Jean-Claude Ollivier.
 840 a I. G. E. P. .
 641 a China Horse Club International.
	 137	a Wertheimer & Frere.
 119 a James F. Hanly, Howard Anthony Stroud, Ecurie Skymarc Farm, prime non 

attribuée.
Temps total : 1’52’’12’’’
La pouliche PENJA et le poulain NEW CHANCE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Mickael BARZALONA sur la performance du hongre CRAFTER 
IRE, arrivé 5e.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre affrontait un lot beaucoup plus 
relevé que lors de sa précédente course et qu’il avait couru selon ses 
capacités dans cette course.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.

 2248 635 PRIX HAMPTON
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, cette année, gagné une course de Groupe. Poids  : 3 ans, 
55	k.	1/2		;	 4	ans	et	 au-dessus,	 58	k. Les chevaux ayant, cette année, 
gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Listed Races, 
2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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 2251 637 PRIX DU SERPENTAIRE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
COURSE ANNULEE 
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +31.

 partants ; 18 eng.
Le jockey Thomas TRULLIER s’étant accidenté sur l’hippodrome de 
Marseille-Vivaux le mercredi 23 juin, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre KILLING JOKE par le jockey Alexis 
POUCHIN au poids de 52.5 kg.
Les Commissaires ont autorisé le cheval TENORIO et le hongre ASTURIAS 
ROAD à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être muni 
d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les raisons 
pour lesquelles plusieurs concurrents avaient continué de prendre part à 
la course malgré le fait que le départ était non-valable, le juge du départ 
ayant agité son drapeau.
Après examen du film de contrôle et audition, d’une part, des jockeys qui 
avaient continué à prendre part à l’épreuve, et d’autre part du Juge du 
départ, les Commissaires ont décidé d’annuler la course conformément 
aux dispostions de l’article 160 du Code des Courses au Galop, 
considérant d’une part qu’il y avait eu une fausse manoeuvre du juge 
du départ, ce dernier n’ayant pas actionné le signal sonore et lumineux, 
et d’autre part, que le porte-drapeau avait déjà commencé de quitter la 
piste au moment où le juge avait invalidé son départ, empêchant ainsi 
tous les jockeys qui avaient continué l’épreuve, de se rendre compte du 
faux-départ.
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu les entraîneurs ayant 
eu un partant dans cette épreuve, leur ont indiqué que l’épreuve sera 
reportée le samedi 3 juillet sur l’hippodrome de Chantilly, sur la même 
distance, conformément aux dispostions de l’article 160 du Code des 
Courses au Galop.

 2252 636 PRIX DU SAGITTAIRE
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +21.

 1955 2 Tudo Bem, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 56 k, H. Boutin (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1778 1 Santi Del Mare, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Salicorne USA (Aragorn IRE), 57 k, h, J. Leras (M. Grandin), 
J. Leras – (n° corde 1)

 443 3 Shake	Me	Handy	GB, h, gr, 6 ans, par Eastern Anthem 
IRE et Cloridja (GB) (Indian Ridge IRE), 51 k (511/2 k), h, 
D. Bond (A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 2)

 1800  Ostia, f, gr, 5 ans, par Sommerabend GB et Giraldina 
[Xaar (GB)], 53 k, h, J. Caullery (A. Pouchin), N. Caullery – 
(n° corde 4)

 357  Svolta, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Settala 
[Iron Mask (USA)], 52 k (521/2 k), g, A. Miceli (C. Demuro), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

   Cotubanama GB, f, 5 ans, 52 k, M. Steeland 
(E. Verhestraeten), BV van den Troost – (n° corde 9)

   Nonaynevernomore IRE, h, 5 ans, 54 k, 0h, A. Le Duff 
(G. Benoist), A. Le Duff – (n° corde 7)

   Fuchsia	GB, f, 4 ans, 561/2 k, h, G. Fontaine (J. Moutard) – 
(n° corde 8)

 1870 4 Royal Diplomat IRE, h, 6 ans, 52 k, S. Derycke 
(B. Marie), S. Derycke – (n° corde 11)

 1822  Tallinski	IRE, h, 7 ans, 51 k, Stal Vie en Rose 
(Mme M. Velon), Mme S. Lanslots – (n° corde 13)
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 1909 1 Pinwheel	IRE, m, 3 ans, 581/2 k, h, Cheik MO. Al Maktoum 
(M. Barzalona), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 848 a
Eng. Sup. : Light Wakeup GB, Gold Family
courte encolure, courte encolure, tête, 1 long, ½ long, 4 long, ½ long, 
encolure, 3 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Millau.
	 2 872	a Light Wakeup Gb, prime non attribuée.
	 2 116	a Bavaria Express.
	 1 209	a Lanaken.
 604 a Bran.
 453 a Al Ula.
	 302	a Treena.

Primes aux éleveurs :
	 2 802	a Al Shahania Stud.
	 1 177	a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 452	a Global Equine Consultant Serv. , prime non attribuée.
 448 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 168 a Ian Dennis Fair.
 146 a Lordship Stud.
	 112	a Maxime Grosjean, Charley Rossi.

Temps total : 1’11’’74’’’
Les hongres MILLAU et LANAKEN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2250 634 PRIX LA MOSKOWA
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas, cette année, gagné une course du Groupe II. Poids		:	 57	k.	 Les 
chevaux ayant, cette année, gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2  ; 
plusieurs Listed Races ou une course du Groupe III, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1395 2 Sheraz, h, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Shemiyla 
[Dalakhani (IRE)], 57 k (C. Soumillon), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 2)

 1901 2 Karlstad, h, b, 6 ans, par Stormy River et Kill The Crab 
IRE (Petorius IRE), 57 k, h, TE. Kjeseth, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 5)

 1948 4 Lord	Achilles, m, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lords Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 57 k, E. Hemming 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 3)

 1578 3 L’Absolue	GB, f, al, 4 ans, par Shamardal USA et Be 
Fabulous GER (Samum GER), 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1901 1 Nao Da Mais BRZ, m, b, 5 ans, par T.H. Approval USA 
et Espetacular BRZ (Pitu Da Guanabara BRZ), 57 k, K, 
B. Steinbruch (C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 8)

 1478 3 Adrian GER, m, 4 ans, 581/2 k, Gestut Auenquelle 
(T. Bachelot), H. Grewe – (n° corde 7)

   Praetorius GER, m, 4 ans, 581/2 k, C. Berglar 
(S. Pasquier), A. Wohler – (n° corde 6)

 1044  Chilly	Filly	GER, f, 4 ans, 551/2 k, GL. Baum (O. Peslier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 012 a
4 long ½, 1 long, encolure, 1 long, encolure, courte encolure, 1 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
	 10 530	a Sheraz.
	 3 276	a Karlstad.
	 3 159	a Lord Achilles.
	 2 106	a L’Absolue Gb, prime non attribuée.
	 1 053	a Nao Da Mais Brz, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 3 105	a S.A. Aga Khan.
	 1 777	a Stall Eos.
	 1 424	a Eric Hemming, Mme Maggie Hemming.
	 442	a Godolphin, prime non attribuée.
	 221	a Haras Phillipson, prime non attribuée.

Temps total : 3’13’’11’’’
Le hongre SHERAZ et le poulain LORD ACHILLES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

–

3 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8



58 BO 2021/13 - plat

25 juin 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1977  Feijoa	Du	Pecos, f, 4 ans, 571/2 k, Ecurie du Gave 
(F. Veron), SR. Simon – (n° corde 7)

   Caline	De	Cajus, f, 4 ans, 591/2 k, g, JY. Corduan 
(RC. Montenegro), JY. Corduan – (n° corde 3)

 1977 2 Mangho, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0, Haras du Bosquet 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 1840 5 Horizon	D’Estivaux, h, 4 ans, 58 k, 0h, 
Mme C. Courtade (A. Crastus), Mme C. Courtade – 
(n° corde 9)

 1977 1 Hindilayan, m, 4 ans, 59 k, 0h, D. Clos (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 8)

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 532 a
½ long, 4 long, ½ long, 1 long ¼, ½ long, 2 long ½, 8 long, 1 long, 9 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :
	 1 800	a Jean-Charles Escale.
	 720	a Mme Christian Bellot, Christian Bellot.
 540 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
 360 a Gaec Minvielle.
 180 a Ecurie Haras De Saint Vincent.

Temps total : 2’34’’0’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Clément CADEL (7 coups, 2e infraction) et Roberto Carlos 
MONTENEGRO (6 coups, 1re infraction), les Commissaires les ont 
respectivement sanctionnés par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour et une amende de 75 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de leur cravache.
La pouliche CROUZILLE AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2254 5090 PRIX HECTOR ET HENRY DU POY
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, Les chevaux ayant depuis le 25 janvier de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1983 2 Macha, f, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Salamanque 
[Medicean (GB)], 541/2 k (51 k), (10 000), P. Augier 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

 2051 5 Directorate	(IRE), f, al, 3 ans, par Spoil The Fun 
et Mafasina USA (Orientate USA), 541/2 k, h, (10 000), 
Prime Equestrian SARL (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 6)

   Ballet Star SPA, f, gr, 3 ans, par Nelson Groom FR 
et Emperor Star GB (Emperor Jones USA), 541/2 k, (10 
000), JA. Carvalho Fernandes (F. Veron), D. Teixeira – 
(n° corde 12)

 1996  Theclimb, h, b, 3 ans, par Dariyan et Lady Melior 
[Multiplex (GB)], 56 k (541/2 k), (10 000), Ecurie Cehel 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 4)

 927  New Wave, f, al, 3 ans, par Iffraaj GB et No Wind No 
Rain (GB) (Green Tune USA), 541/2 k (521/2 k), Ah, (10 
000), Ecurie Skymarc Farm (D. Morin), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 3)

 1856 5 Blue	Princess, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), P. Nataf 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 10)

 1853  Wonder Angel IRE, f, 3 ans, 561/2 k, 0, (10 
000), SARL Winning Bloodstock Agency (A. Werle), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 2095 3 Romilla, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 1609 4 Tournesol, m, 3 ans, 60 k (561/2 k), A, (14 000), M. Al-
Thani (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 8)

 2054  Jery	Smaih, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, (10 000), 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 7)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 848 a
Eng. Sup. : Ballet Star SPA
Sans motif : El Corro
1 long, 4 long ½, 1 long ¼, courte tête, 2 long ½, encolure, 6 long, 2 long, 
2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Macha.
	 1 296	a Directorate (Ire).
	 972	a Ballet Star Spa, prime non attribuée.
 648 a Theclimb.
	 324	a New Wave.
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 1955 4 Art	Collection, h, 8 ans, 531/2 k, A, N. Chapman 
(E. Hardouin), AN. Hollinshead – (n° corde 14)

 2083  Nadira, f, 4 ans, 56 k, h (M. Barzalona), G. Bietolini – 
(n° corde 17)

 2083  Kenbaio, m, 5 ans, 53 k, h, Ecurie New Liberty 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 15)

 2144  Glicourt, h, 7 ans, 531/2 k, Ah, D. Fernandez-Ortega, 
M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 2083  Two	Thank	Yous	IRE, f, 4 ans, 51 k, Ah, G. Alimpinisis 
(Mme M. Michel), G. Alimpinisis – (n° corde 16)

 1433 5 Red Fifty, f, 4 ans, 59 k, SV. Gianella (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 1953  Trois Mille, h, 5 ans, 63 k, h, Trois Mille (T. Bachelot), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

17 partants ; 40 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 830 a
Eng. Sup. : Two Thank Yous IRE
Chev. élim. : Caly Rosay
Chev. retir. : Heave Ho, Pompogne
¾ long, courte tête, 4 long, 2 long ½, 1 long ½, tête, ¾ long, ½ long, 
2 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
	 6 075	a Tudo Bem.
	 2 430	a Santi Del Mare.
	 1 417	a Shake Me Handy Gb, prime non attribuée.
	 1 215	a Ostia.
	 607	a Svolta.

Primes aux éleveurs :
	 2 739	a Boutin (S), Mme Carole Sineux.
	 716	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 547	a Christophe Jouandou.
	 382	a Withyslade, prime non attribuée.
	 273	a Alexandre Miceli.

Temps total : 1’10’’79’’’
Le jockey Thomas TRULLIER s’étant accidenté sur l’hippodrome de 
Marseille-Vivaux le mercredi 23 juin, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la jument OSTIA par le jockey Alexis POUCHIN au 
poids de 53 kg.

DAX
0516	176 vendredi 25 juin 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Géraldine REILLE-VILLEDEY – 
Timothy ROBINSON – Philippe VORNIÈRE – Jean-Louis de WATRIGANT

 2253 5089 PRIX FARIDA IV
(Anglo-Arabes	37,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
CLASSIC III
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, inscrits 
au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
37,5 % de sang arabe n’ayant pas reçu 40.000 en victoires et places. 
Poids	:	 58	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k par 9.000. Les chevaux comptant au moins 50 % 
de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	 les	Jeunes-Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1809 4 Sissilien, m, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos et Sissi 
De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 56 k, Ah, F. Laconi 
(A. Werle), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 1809 1 Crouzille, f, b, 4 ans, par Don Tirso et Coisic (Khanjer 
Joli), 591/2 k, Mme C. Bellot (C. Cadel), D. Morisson (s) – 
(n° corde 10)

 2155 5 Horus De La Brunie, h, b, 4 ans, par Gnome et Music 
De La Brunie (Dan Music), 59 k, 0h, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 1809 3 Le Touareg, h, b.f, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Maliblue Du Tounut (Blue Boy), 56 k, h, 
Mme E. Kleparski Thomas (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 1305  Silas Angel, h, b, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Shamilah (Djelfor), 59 k, A, Ecurie Haras de Saint Vincent 
(B. Flandrin), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)
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 2256 5088 PRIX DE LA PORTE JULIA AUGUSTA
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1942 4 Pink	Gold, f, b.f, 3 ans, par Goken et Pepperrose GER 
(Big Shuffle USA), 561/2 k (54 k), J. Gavilan (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 1)

 1641  Lou	Balicot, f, b, 3 ans, par Estidhkaar IRE et Light It 
Up IRE (Elusive City USA), 561/2 k, G. Lachi (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 4)

 1534  Ashen, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Derivatives 
IRE (Dansili GB), 561/2 k, A, E. Alhtoushi (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 2051  Verbena GB, f, b, 3 ans, par Lethal Force IRE et Red 
Bloom GB (Selkirk USA), 561/2 k (54 k), Ah, G. Butlin 
(A. Gutierrez Val), LA. Urbano Grajales – (n° corde 2)

   Polivate, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Ulivate (IRE) 
[Poliglote (GB)], 541/2 k (52 k), h, J. Macedo Da Silva 
(N.M. Lopes Duarte), J. Macedo Da Silva – (n° corde 9)

 2051  Elokante, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 1942  Vegane, f, 3 ans, 561/2 k, h, Mme F. Guedj (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 8)

 1835  Silverstone, m, 3 ans, 58 k, J. Macedo Da Silva 
(J. Grosjean), J. Macedo Da Silva – (n° corde 12)

 2050 2 Swinging London (IRE), h, 3 ans, 58 k (541/2 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 13)

 1804 5 New Adele, h, 3 ans, 58 k, h, I.. Arruti Corta 
(B. Fayos Martin), M. Alonso Roldan – (n° corde 11)

   Albachiara, f, 3 ans, 541/2 k, A, S. Bazzani (I. Mendizabal), 
M. Guarnieri – (n° corde 10)

11 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 989 a
Sans motif : Candelas (IRE)
1 long, tête, 1 long, courte encolure, 2 long ½, 8 long ½, 2 long ½, 3 long 
½, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Pink Gold.
	 2 052	a Lou Balicot.
	 1 539	a Ashen.
	 1 026	a Verbena Gb, prime non attribuée.
 513 a Polivate.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert.
	 497	a John Kilpatrick.
	 373	a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 190 a Nick Depape.
 161 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’10’’’
La pouliche ASHEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2257 5091 PRIX ALPHONSE XIII
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 25 juin de l’année dernière inclus terminé dans les trois 
premiers d’une Listed ni, depuis le 25 septembre de l’année dernière 
inclus gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 7.500. Poids		:	57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 25 décembre de l’année dernière inclus  : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2071 1 Innervisions IRE, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et 
Fiesolana IRE (Aussie Rules USA), 571/2 k (54 k), 0, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 8)

 1886  Sharib	GB, h, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Thamarat GB (Anabaa USA), 57 k, Shadwell France SNC 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 2003  Tawhiri, m, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Rawya USA 
(Medaglia D’Oro USA), 60 k (581/2 k), C. Guy (J. Plateaux), 
S. Brogi – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Mathieu Daguzan-Garros.
 314 a Haras Du Mont Dit Mont.
	 240	a Lord William Huntingdon.
 153 a Valdemunde Team Sl, prime non attribuée.
	 78	a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’14’’80’’’
La pouliche MACHA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2255 5093 PRIX DE SAINT-PAUL-LES-DAX
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 1746  Rionegro IRE, h, gr, 4 ans, par Dream Ahead 
USA et Wafer Ice IRE (Dalakhani IRE), 54 k, 0, 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (A. Crastus), C. Alonso Pena – 
(n° corde 11)

 1971 4 Dantzig	Chop, h, b, 6 ans, par Panis USA et Remember 
Mix [Desert Style (IRE)], 51 k (491/2 k), 0, Y. Duprat 
(Lu. Armand), W. Walton – (n° corde 5)

 2004 4 Ocamonte	(IRE), h, gr, 7 ans, par Kendargent et 
Pestagua (IRE) (Lawman), 591/2 k (57 k), Balzane 3 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 7)

 1927  Ma	Petite	Toscane, f, al, 6 ans, par Evasive GB et Rava 
IRE (Nayef USA), 57 k, Ah, J. Pereira Lopes (I. Mendizabal), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 10)

 2004  Bobbio, h, b, 8 ans, par Diamond Green et Carnet De Bal 
(GB) (Kingsalsa USA), 55 k, 0h, Mme D. Buba (F. Veron), 
J. Piednoel – (n° corde 3)

 2004 5 Circle	Of	Hands	IRE, h, 5 ans, 59 k, 0, Mme C. Gavilan 
(A. Gavilan), Mme C. Gavilan – (n° corde 9)

 1927  Eva Glitters, f, 6 ans, 56 k (531/2 k), I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 2004  Bassim, h, 4 ans, 60 k, IM. Luzuriaga Telleria 
(B. Fayos Martin), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 1945  Americanrevolution, h, 4 ans, 59 k, h, C. Raimont 
(W. Smit), J. Piednoel – (n° corde 6)

 2049  Carolingien, h, 5 ans, 581/2 k (56 k), Mme C. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 8)

   Take	On	Me, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), h, 
Ecurie Normandy Spirit (H. Mouesan), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 12)

 1941 5 Maybeandmaybenot, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), 
D. Henderson (Mme A. Merou), D. Henderson – (n° corde 14)

 1941  Primo Mara, h, 4 ans, 54 k, h, F. Cellier (J. Plateaux), 
F. Cellier – (n° corde 4)

13 partants ; 22 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 580 a
Sans motif : Planissimo
Chev. élim. : Sugar Bay GB
Chev. retir. : Seraphim GB, Kantaluna, Jonh For Always
¾ long, 2 long, tête, encolure, 3 long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long, 3 long 
½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Rionegro Ire, prime non attribuée.
	 756	a Dantzig Chop.
	 567	a Ocamonte (Ire).
	 378	a Ma Petite Toscane.
 189 a Bobbio.

Primes aux éleveurs :
 510 a Conor Brady, Dream Ahead Syn, prime non attribuée.
 410 a Alain Chopard, Mme Florence Troadec.
	 307	a Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
	 205	a Pierre Lamy, Mme Christina Trem.
	 102	a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 1’25’’90’’’
Le hongre DANTZIG CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Mlle Renee-Laure Koch.
 511 a Saeed Al Suwaidi.
 383 a Al Shaqab Racing.
	 255	a Al Shaqab Racing.
 59 a Johan Verstrepen, prime non attribuée.

Temps total : 1’33’’10’’’
La jument NATAMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Clément CADEL, Emilien REVOLTE, Ioritz MENDIZABAL 
et Damien MORIN, le Commisaires ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu un 
comportement fautif en faisant progresser la jument NATALMA AL MAURY 
à l’entrée de la ligne d’arrivée entre la poulain HISPAHAN et la pouliche 
DURAH, alors qu’il ne disposait pas d’un espace suffisant, mettant ainsi 
en difficulté la pouliche DURAH.

COMPIÈGNE
0880	177 samedi 26 juin 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Joanna SABARLY – 
Gérald SAUQUE – Patrick SOURD

 2259 4564 PRIX DE DRESLINCOURT
(À réclamer)

24	000	c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2211  Katuba, f, gr, 2 ans, par Sommerabend GB et Et Pourtant 
(Linamix), 56 k (531/2 k), g, (28 000), M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1992  Dubai Memories, m, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Elusive Lily (GB) (Elusive City USA), 571/2 k, (28 000), 
S. Vidal (S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 4)

 2038 3 Hurly Cane, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Qubah (IRE) (Nathaniel IRE), 541/2 k, (20 000), C. Sarrazin 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 1918 1 Dream	Ice, f, b.f, 2 ans, par Rajsaman et Croisiere USA 
(Capote USA), 56 k (541/2 k), h, (28 000), J.N. Temam 
(R. Mangione), Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 1986 3 Dream	Bahama, f, b, 2 ans, par Recorder GB et Bahama 
Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k, 0, (28 000), 
Passion & Dream (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 2023  La	Chascona, f, 2 ans, 56 k, h, (28 000), C. Brun 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 8)

 2117 5 Feli	Chop, m, 2 ans, 571/2 k (541/2 k), h, (28 000), 
B. Touzeau (T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

   Tatakitem, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), h, (20 000), M. Boutin (s) 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 748 a
encolure, courte encolure, 1 long ¼, 6 long, 1 long ¼, 3 long, tête.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Katuba.
	 3 024	a Dubai Memories.
	 2 268	a Hurly Cane.
	 1 512	a Dream Ice.
	 756	a Dream Bahama.

Primes aux éleveurs :
	 2 542	a Boutin (S).
	 1 017	a Sydney Vidal.
	 762	a Agb Agency, Chauvigny Global Equine Sasu, Ecurie De Castillon, Nicolas 

De Chambure.
 508 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
	 254	a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.

Temps total : 1’30’’76’’’
La pouliche KATUBA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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   Billycock	Hill	GB, m, b, 6 ans, par Kyllachy 
GB et Red Kyte GB (Hawk Wing USA), 58 k 
(551/2 k), Cuadra Mediterraneo (H. Mouesan), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 2)

 2071 3 Ippling, m, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Ivory Yes 
[Le Havre (IRE)], 58 k, Pegase Bloodstock (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 1941 4 Slayer, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), Mme C. Papon 
(Mme A. Merou), Mme C. Papon – (n° corde 3)

   Shammah	IRE, f, 4 ans, 551/2 k, K. Barzani (A. Crastus), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

 1941  El Mansour, h, 8 ans, 57 k (541/2 k), h, D. Raballand 
(Mme S. Akari-Souidane), D. Raballand – (n° corde 4)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 481 a
1 long, 3 long, ¾ long, encolure, ¾ long, 1 long ½, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Innervisions Ire, prime non attribuée.
	 1 215	a Sharib Gb, prime non attribuée.
 911 a Tawhiri.
	 472	a Billycock Hill Gb, prime non attribuée.
 303 a Ippling.

Primes aux éleveurs :
	 637	a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.
 410 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 255	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 136 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Haras Du Hoguenet, 

Mme Christine Hubert.
	 127	a Malih Al Basti, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’70’’’
La pouliche INNERVISIONS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2258 5092 PRIX DE L’AFAC
(Arabes)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, inscrits 
à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique. Poids		:	4	ans	56	k.	1/2.		;	5	ans	et	au-
dessus,	57	k.	1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. 
par 5.000 reçus.
Les	remises	de	poids,	pour	 les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys,	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Un trophée sera remis par l’AFAC au propriétaire du cheval gagnant. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1503 3 Natalma Al Maury, f, gr, 5 ans, par Dahess GB et No 
Worry Al Maury (Dormane), 611/2 k (59 k), 0, Mme RL. Koch 
(D. Morin) – (n° corde 7)

 1928 1 Mzoon, f, b.f, 5 ans, par Kerbella et Nagdine (Baco Du 
Cassou), 581/2 k (56 k), Ah, S. Al Suwaidi (Mme M. Meyer), 
E. Dell’Ova – (n° corde 10)

 1472 4 Hazzam, m, b.m, 4 ans, par Al Mamun Monlau et Fidwah 
QA (Amer KSA), 591/2 k (57 k), 0, Al Shaqab Racing 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 3)

 1472 1 Umran, m, gr, 4 ans, par Mister Ginoux et Dixie Darlene 
USA (Wiking POL), 601/2 k (57 k), Al Shaqab Racing 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

   Conchita	D.A.	BEL, f, gr, 6 ans, par Af Albahar UAE 
et Schiva D.A. BEL (Amer KSA), 581/2 k, P. Deckers 
(T. Henderson), P. Deckers – (n° corde 6)

 2002  Tawfiq, m, 6 ans, 571/2 k (56 k), 0, A. Al Aidarous 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 8)

 1472 3 Samid, m, 4 ans, 561/2 k, h, Yas Horse Racing Management 
(E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 1664  Hispahan, m, 4 ans, 571/2 k, 0h, A. Lopez (C. Cadel), 
A. Lopez – (n° corde 2)

 1618 1 Durah, f, 4 ans, 551/2 k, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 656  Halwicha	De	Bozouls, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), g, 
M. Mezy (H. Mouesan), Mme JF. Bernard – (n° corde 9)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 403 a
1 long, 1 long, nez, 3 long ½, 1 long, courte tête, 2 long ½, 5 long, 2 long 
½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Natalma Al Maury.
	 1 134	a Mzoon.
 850 a Hazzam.
	 567	a Umran.
	 220	a Conchita D.A. Bel, prime non attribuée.
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 1895 2 Bubble Smart GB, f, b, 4 ans, par Intello (GER) 
et Bubble Back [Grand Lodge (USA)], 521/2 k, Ah, 
ZAK Bloodstock (A. Lemaitre), M. Delzangles – (n° corde 11)

 1903 5 Flyingbeauty, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et 
Kiyrna [Manduro (GER)], 52 k, Ecurie X (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

 1425 5 Max La Fripouille, h, b, 9 ans, par Panis USA et 
Codicille [Mendocino (USA)], 58 k, h, Ecurie Cehel 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 13)

 1901 5 Wilantos GER, h, al, 4 ans, par Adlerflug GER et Wilde 
Perle GB (Platini GER), 531/2 k, Stall Hochkonig, H. Grewe – 
(n° corde 2)

 1891 2 Palus Argenteus, m, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Cinder’S Post [American Post (GB)], 591/2 k, 0h, 
T. Marechal (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 16)

 2165 3 Sadarak, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Sadiyna 
[Sinndar (IRE)], 52 k, A, P. Desplaces (Mme A. Nicco), 
C. Martinon – (n° corde 3)

 1896  Bouvardia, f, b, 4 ans, par Motivator GB et Bayourida 
USA (Slew O’Gold USA), 551/2 k, h (I. Mendizabal), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 15)

 1891 4 Rocca	You, f, 4 ans, 54 k, 0h, P. Walter (A. Pouchin), 
J. Parize – (n° corde 8)

 1952 5 Qous, m, 4 ans, 60 k, Al Shaqab Racing (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1891 1 Rebel	D’Ans, h, 6 ans, 57 k, 0h, A. Philippot (M. Berto), 
J. Parize – (n° corde 12)

 1879 1 Cote Jardin, m, 4 ans, 55 k, Cajdasrot S.R.O. 
(Mme M. Velon), J. Chaloupka – (n° corde 10)

 1891 6 Anecdotic	USA, m, 5 ans, 531/2 k, A. Cherifi (G. Benoist), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 1782 5 Gipsy Jet Sept, h, 5 ans, 591/2 k, h, F. Benavides 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 7)

 1991  Le Hoyo, h, 5 ans, 56 k, Ecurie Chiarelli (E. Hardouin), 
F. Monnier (s) – (n° corde 14)

14 partants ; 64 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 257 a
Eng. Sup. : Palus Argenteus
Sans motif : Meisho Felicity
1 long, 2 long ½, 1 long ¼, 5 long, ½ long, 3 long, nez, 3 long, 1 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Bubble Smart Gb, prime non attribuée.
	 3 847	a Flyingbeauty.
	 2 205	a Max La Fripouille.
	 1 620	a Wilantos Ger, prime non attribuée.
 810 a Palus Argenteus.
	 472	a Sadarak.
 405 a Bouvardia.

Primes aux éleveurs :
	 2 125	a Suc. Zakaria Hakam, prime non attribuée.
	 1 735	a Mme Daniele Kindler, Jean-Francois Henocq.
	 1 196	a Baudouin Jousset, Mlle Ines Jousset, Come Jousset, Jean-Maxime Fresnay.
 365 a Alain Darroux, Pascal Noue, Maxime Darroux, Poulinieres. Com.
 340 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
	 273	a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 256	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 3’9’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE HAYO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Mickael BARZALONA sur la performance du poulain QOUS, 
arrivé non-placé.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait jamais senti le poulain très à l’aise dans 
ce terrain (4.2 au pénétromètre), et qu’il était resté à l’intérieur de la piste, 
n’ayant pas assez de ressources pour pouvoir progresser à l’extérieur de 
la piste avec les autres concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Eddy HARDOUIN sur la performance du hongre LE HOYO, 
arrivé non-placé, détaché du reste du peloton.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas du tout apprécié l’état 
de la piste collante (4.2 au pénétromètre).
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches BUBBLE SMART GB, FLYING BEAUTY, les hongres MAX 
LA FRIPOUILLE, WILANTOS GER et le poulain PALUS ARGENTEUS ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2262 4567 PRIX DES HAMADRYADES
(Femelles)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.	 Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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 2260 4565 PRIX DE LA BREVIERE
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids		:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Waldbiene, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Waldjagd GB 
(Observatory USA), 561/2 k, Stall Grafenberg (A. Pietsch), 
W. Hickst – (n° corde 5)

   Shariyar, h, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Shalanaya IRE (Lomitas GB), 58 k (J. Moutard), 
M. Delzangles – (n° corde 1)

   Golfing	Star	(IRE), h, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Hauville [Hurricane Run (IRE)], 58 k, A, Trois Mille 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 10)

   Panthere	(GB), f, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Safari Queen ARG (Lode USA), 561/2 k, A, 
Wertheimer & Frere, A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Valdes, m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Hunza Dancer 
IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k (551/2 k), C. Marzocco 
(Mme C. Miette) – (n° corde 3)

   Moon	Shimmer	GB, f, 3 ans, 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 8)

   Mexican	Dream, f, 3 ans, 561/2 k, L. Bongen (O. Peslier) – 
(n° corde 2)

   Lady’S	View, f, 3 ans, 561/2 k, g, Mme E. Allaire 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Nexts Days, f, 3 ans, 561/2 k, h, C. Arnaud (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 4)

   Aube IRE, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), G. Courbot 
(E. Verhestraeten), G. Courbot – (n° corde 9)

10 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 142 a
Code anomalie DS : Dariyabad
2 long ½, 2 long, 3 long ½, ¾ long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, courte 
encolure, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Waldbiene.
	 2 916	a Shariyar.
	 2 187	a Golfing Star (Ire).
	 1 458	a Panthere (Gb).
	 729	a Valdes.

Primes aux éleveurs :
	 4 054	a Scea Haras De Saint Pair.
 810 a Mme Renate Moser.
	 706	a S.A. Aga Khan.
 353 a Wertheimer & Frere.
	 176	a Haras De Montaigu.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Waldbiene.

Temps total : 2’14’’74’’’
Le jockey Ioritz MENDIZABAL étant retardé en raison du trafic routier, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche MEXICAN 
DREAM par le jockey Olivier PESLIER au poids de 56.5 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Alain de ROYER-DUPRE en ses explications, lui ont indiqué que le 
poulain DARIYABAD serait interdit de courir pour une durée de 8 jours, 
suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche WALDBIENE et le hongre GOLFING STAR (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2261 4563 PRIX AU-DELA DES PISTES
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
26 décembre 2020 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +20.
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   Noble Henry GER, m, 3 ans, 58 k, Mme A. Muntwyler 
(M. Cadeddu), T. Potters – (n° corde 11)

 1922  Mitarc	BEL, m, 3 ans, 58 k, JM. Plasschaert (S. François), 
JM. Plasschaert – (n° corde 3)

11 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 341 a
Sans motif : My Symbol USA
1 long, courte tête, 3 long ½, 1 long, 1 long ½, ¾ long, encolure, 7 long, 
courte encolure.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Ace Card Ire, prime non attribuée.
	 2 916	a Caesars Palace.
	 2 187	a Akhenar (Ire).
	 1 458	a Jacky.
	 729	a Roque Fort Baileys.

Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Naji Pharaon, prime non attribuée.
	 1 081	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 540 a Gerard Laboureau.
 530 a Al Shahania Stud.
	 176	a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’55’’41’’’
Le hongre MY SYMBOL USA a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Le poulain ACE CARD IRE et le hongre AKHENAR (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2264 4568 GRAND PRIX DE COMPIEGNE - 5EME ETAPE DU DEFI 
DU GALOP
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
5EME ETAPE DU DEFI DU GALOP
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er juin 2020 inclus, gagné une course du Groupe II, ni, 
cette année, une course de Groupe. Poids		:	 57	k. Les chevaux ayant, 
cette année, gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs 
Listed Races, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er juin 2020 
inclus, gagné une course de Groupe, porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Un souvenir sera remis au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2081 5 Algiers IRE, m, al, 4 ans, par Shamardal USA et Antara 
GER (Platini GER), 57 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1145 5 Dream	Works, m, gr, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Sablonniere [Verglas (IRE)], 57 k, h, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 4)

 1734 2 Control Tower, f, b, 4 ans, par Youmzain IRE et La Tour 
Rouge GB (Monsun GER), 551/2 k, Mme S. Thayer (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 9)

 1272 3 Kabir GER, h, b, 6 ans, par Lord Of England GER 
et Karena GER (Midyan USA), 57 k, GWH. Schmitt 
(E. Hardouin), W. Hickst – (n° corde 5)

   Mansour GER, m, b, 4 ans, par Tai Chi GER et 
Magic Tilla IRE (Tillerman GB), 57 k, Mme A. Muntwyler 
(M. Cadeddu), T. Potters – (n° corde 8)

 1925 1 Soul Train, m, 4 ans, 57 k, Unia Racing GmbH, 
A. Wohler – (n° corde 6)

 1734 4 Sea	Watch	(IRE), f, 4 ans, 551/2 k, 0h, Salabi Racing 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 1829 1 Cordey Rose, f, 5 ans, 551/2 k, C. Green (A. Crastus), 
Mme JF. Hughes – (n° corde 7)

   Only	The	Brave, m, 4 ans, 581/2 k, E. Sauren 
(C. Soumillon), H. Grewe – (n° corde 2)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 100 a
Eng. Sup. : Dream Works
¾ long, ¾ long, courte encolure, courte encolure, 5 long, 2 long ½, 
6 long, tête.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
	 12 150	a Algiers Ire, prime non attribuée.
	 4 860	a Dream Works.
	 3 645	a Control Tower.
	 1 890	a Kabir Ger, prime non attribuée.
	 1 215	a Mansour Ger, prime non attribuée.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1792 2 Phaidra	IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Piacere IRE 
(New Approach IRE), 58 k, E. Schwaiger (M. Barzalona), 
M. Munch (s) – (n° corde 7)

 1923 2 Sunny Morning, f, b.f, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Eldacar (GB) (Verglas IRE), 58 k (561/2 k), Ecurie Jean-
Louis Bouchard (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

 1713 4 Vardana, f, n.p, 3 ans, par Awtaad IRE et Vaderana 
[Monsun (GER)], 58 k, . Aga Khan (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 10)

 1793 5 Ananta, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Ardhana [Rip Van 
Winkle (IRE)], 58 k (551/2 k), Sparkling Star (E. Crublet), 
E. Mikhalides – (n° corde 5)

 1912  Full	Of	Grace, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Dansilady (IRE) (Dansili GB), 58 k (551/2 k), Roy Racing Ltd 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 3)

 1923 3 Paris, f, 3 ans, 58 k, Al Shaqab Racing (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1849  Testafina	GER, f, 3 ans, 58 k, Stall Klosters-Serneus 
(A. Pietsch), W. Hickst – (n° corde 2)

 1360  Sehmara, f, 3 ans, 58 k, L. Dassault (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 8)

 1849  Pomellata, f, 3 ans, 58 k (I. Mendizabal), W. Hickst – 
(n° corde 4)

 1921  Peruvien’S	Gold, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), E. Echaiz-
Guevara (J. Mobian), FX. Belvisi – (n° corde 9)

10 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 282 a
Certif. vétérinaire : Villa Wagram (IRE)
¾ long, 3 long ½, ¾ long, 3 long, 2 long, ¾ long, tête, 5 long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Phaidra Ire, prime non attribuée.
	 2 916	a Sunny Morning.
	 2 187	a Vardana.
	 1 458	a Ananta.
	 729	a Full Of Grace.

Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Karis Bloodstock, Rathbarry Stud, prime non attribuée.
	 706	a Haras Bonne Chance.
 540 a Mme Martina Stadelmann.
 530 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 176	a Ecurie Des Monceaux.

Temps total : 1’53’’58’’’
Les pouliches PHAIDRA IRE et VARDANA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2263 4566 PRIX SAUTERNES’S CUP (PRIX DU BRAS D’OR)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1922 2 Ace	Card	IRE, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Sure [Muhtathir (GB)], 58 k (561/2 k), N. Pharaon 
(Mme L. Bails), JM. Beguigne – (n° corde 9)

 1848 2 Caesars	Palace, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Ana Smart USA (Smart Strike CAN), 58 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 1230  Akhenar	(IRE), h, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Middlemist Red USA (Unbridled’S Song USA), 58 k, M. Al-
Thani, M. Delzangles – (n° corde 10)

   Jacky, m, b, 3 ans, par Literato et Miss Rail Link (IRE) (Rail 
Link GB), 58 k, LG Bloodstock (M. Barzalona), F. Chappet – 
(n° corde 7)

 2025  Roque	Fort	Baileys, h, al, 3 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Baileys Perle (IRE) (Dutch Art GB), 58 k, 
G.R. Bailey Ltd (G. Benoist), Mme AS. Crombez – (n° corde 4)

 1848 5 Bristol Hill IRE, m, 3 ans, 58 k, g, Gestut Ammerland 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1920 3 Hokku, m, 3 ans, 58 k, G. Strawbridge (V. Cheminaud) – 
(n° corde 8)

 782 5 Lord	Monchablon	(GB), h, 3 ans, 58 k, g, X. Humbert 
(F. Lefebvre), Br. Beaunez – (n° corde 6)

 1009  Topcity, m, 3 ans, 58 k, A. Fehr (I. Mendizabal), E. Lyon – 
(n° corde 2)
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 2266 4570 PRIX DES BORDS DE L’OISE
(Handicap)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+29.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +29.

 2146 2 Princesse	Vera, f, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et Heidikly 
(Slickly), 60 k (581/2 k), JP. Vanden Heede (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 2221  Sweet Damiana, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et 
Et Pourtant (Linamix), 56 k (521/2 k), g, M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2018 3 Le	Chat	Botte, h, b, 3 ans, par Mayson GB et Courchevel 
IRE (Whipper USA), 56 k, M. Asseray (A. Crastus), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 12)

 1894  Turtle	Chope, f, al, 3 ans, par Captain Chop et Turtle 
Beach [Turtle Bowl (IRE)], 591/2 k (58 k), h, Mme M. Risi 
(A. Mackay), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 1687  Blitz Spirit IRE, f, b, 3 ans, par Free Eagle IRE 
et All Clear GB (Dubawi IRE), 63 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1922  Dorico, m, 3 ans, 61 k (591/2 k), g, C. Di Pasquale 
(Mme A. Nicco), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 2018  The	Preacher, m, 3 ans, 561/2 k, B. Maes (C. Soumillon), 
B. Maes – (n° corde 13)

 1814  Quelle	Charm, f, 3 ans, 62 k (601/2 k), h, A. Von Gunten 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 1203  Energy Dragon (IRE), h, 3 ans, 59 k, I. Endaltsev 
(S. Maillot), I. Endaltsev – (n° corde 8)

 1923  La	Cheffe	IRE, f, 3 ans, 621/2 k, 0h, Novum Stables SL, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

 1909  Nouvel Empire IRE, h, 3 ans, 61 k, 0h, 
Gouffern Thoroughbred Invest I (C. Demuro), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 1362  Always Viv, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, C. Mueller 
(E. Verhestraeten), E. Lyon – (n° corde 14)

 1824 6 Paquita, f, 3 ans, 56 k, Mme V. Haigh (M. Berto), 
Mme V. Haigh – (n° corde 7)

 2115  Mme Du Barry, f, 3 ans, 59 k, h, B. Giraudon 
(E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

14 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 952 a
Eng. Sup. : Nouvel Empire IRE
2 long, 1 long ¼, 1 long, ½ long, ¾ long, 3 long, 2 long, 1 long, 1 long ¼.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Princesse Vera.
	 2 484	a Sweet Damiana.
	 1 863	a Le Chat Botte.
	 1 242	a Turtle Chope.
	 621	a Blitz Spirit Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Jean-Pierre Vanden Heede.
	 920	a Boutin (S).
 460 a Alain Chopard, Boutin (S).
 451 a Terrains D’Avilly St Leonard.
	 97	a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’74’’’
La pouliche PRINCESSE VERA et le hongre LE CHAT BOTTE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2267 4569 PRIX DE LA FORET D’OURSCAMP
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
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Primes aux éleveurs :
	 2 550	a Godolphin, prime non attribuée.
	 2 191	a Ecurie Skymarc Farm.
	 1 643	a Mme Stella Thayer.
 510 a Matthias Tamrat, prime non attribuée.
	 255	a Mme Angelika Muntwyler, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’64’’’
Le poulain ALGIERS IRE et la pouliche CONTROL TOWER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2265 4571 PRIX FONDATION CLAUDE POMPIDOU (PRIX DU 
THEATRE IMPERIAL)
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
26 décembre 2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +30.

 1546  Show	The	Way	(IRE), h, b, 7 ans, par Whipper USA et 
Calasetta IRE [Montjeu (IRE)], 581/2 k, gh, Mme N. Carrie-
Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 6)

 2014 1 Faith	Of	Hope, f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Saint Hilary GB (Authorized IRE), 591/2 k, Ah, T. Marechal 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 5)

 2076 3 Taekwondo, h, b, 6 ans, par Excelebration IRE et 
Tarawa [Green Tune (USA)], 56 k (541/2 k), h, G. Luyckx 
(Mme M. Velon), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 2156 3 Here Comes Summer, h, b, 5 ans, par Sommerabend 
GB et Mahyara [Lomitas (GB)], 591/2 k (58 k), 0, C. Emden 
(Mme A. Molins), C. Fey (s) – (n° corde 12)

 1895 5 Country Caesar, h, b, 4 ans, par Tiberius Caesar et 
Country Affair [Country Reel (USA)], 59 k (I. Mendizabal), 
W. Hickst – (n° corde 2)

 1689 4 Auen Adventure GER, h, b, 5 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 55 k, 
0h, C. Foeller (A. Pouchin), J. Parize – (n° corde 4)

 2014 3 Zorpen, h, b, 6 ans, par Orpen USA et Cinecitta USA 
(Diesis GB), 571/2 k, h, Mme V. Rives (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 8)

 2014  Blocking	Bet, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), h, Maka Racing Ltd 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 1895 6 Kongastet, m, 4 ans, 60 k, h, T. Raber (T. Bachelot), 
Mme A. Budka – (n° corde 9)

 2039 4 Pont	Au	Change, h, 5 ans, 58 k, 0h, J. Parize 
(M. Berto), J. Parize – (n° corde 3)

 1895 3 Scarlett	Of	Tara	GER, f, 5 ans, 581/2 k, 0g, K. Kerekes 
(A. Lemaitre), K. Kerekes – (n° corde 7)

 1895  Simano, h, 8 ans, 591/2 k, 0h, P. Walter, J. Parize – 
(n° corde 10)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 660 a
courte encolure, 4 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, 1 long, ¾ 
long, encolure.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Show The Way (Ire).
	 1 923	a Faith Of Hope.
	 1 102	a Taekwondo.
 810 a Here Comes Summer.
 405 a Country Caesar.
 303 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.
	 157	a Zorpen.

Primes aux éleveurs :
	 2 136	a Ecurie La Boetie.
	 867	a Haras D’Etreham.
 391 a Haras De Beauvoir.
 365 a Thousand Dreams, Thierry Grandsir.
	 182	a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 85 a Alain Aupetit.
 63 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

Temps total : 3’16’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PONT AU CHANGE à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres SHOW THE WAY (IRE) et TAEKWONDO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 2268 4907 PRIX DE VERN D’ANJOU
(Classe	2)

27	000	c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k.	Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Dans	cette	épreuve,	 les	 remises	de	poids	aux	Femmes	Jockeys	et	
aux	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1847 1 Al	Wakrah, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Al Thakhira 
GB (Dubawi IRE), 551/2 k, Al Shaqab Racing (F. Veron), 
S. Brogi – (n° corde 2)

   Answer Me, f, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Reponds 
Moi USA (More Than Ready USA), 53 k, Ecurie Melanie 
(L. Boisseau), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 4)

   Acoustic, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Accalmie [Invincible 
Spirit (IRE)], 53 k, PE. Bozo (Mme M. Eon), F. Monnier (s) – 
(n° corde 3)

 1994 4 Joli Coup, h, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Heritage Island IRE (Verglas IRE), 59 k, Ecurie Magnien 
(S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1564 1 Sam Blaster (GB), m, gr, 2 ans, par Attendu et Selina 
[Samum (GER)], 57 k, de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 923 a
Certif. vétérinaire : Kennya
1 long ½, ¾ long, courte tête, 2 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Al Wakrah.
	 3 231	a Answer Me.
	 2 381	a Acoustic.
	 1 360	a Joli Coup.
 680 a Sam Blaster (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Al Shaqab Racing.
 800 a Haras Des Sablonnets, Aymard De Talhouet-Roy.
	 710	a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Scea Bissons.
	 457	a Benoit Magnien, Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Mme Heike 

Dorothea Altevogt.
	 228	a Earl Haras De L’Hotellerie.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Al Wakrah.

Temps total : 1’31’’25’’’
Le poulain SAM BLASTER (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2269 4909 PRIX CHRISTIAN DE TREDERN
(Classe	2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 26 décembre de l’année dernière inclus gagné une 
Classe 2. Poids	:	 56	k.	1/2. Les chevaux ayant depuis le 26 septembre 
de l’année dernière inclus reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
une allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1789 5 Saranac, m, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Sarach USA 
(Arch USA), 59 k (561/2 k), Wertheimer & Frere (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1296 1 Bellaciaociao, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Moonlight 
In Paris (Literato), 571/2 k (54 k), SARL Ecurie JL. Tepper 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 1988 2 Coeur Davier, f, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Double 
Mix (Sagamix), 55 k (521/2 k), h (M. Justum), N. Leenders – 
(n° corde 6)
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Référence : +28.

 2214  Got Frost, h, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Miranda 
Frost [Vespone (IRE)], 57 k (541/2 k), h, Mme D. Bureller 
(Mme E. Fontaine), G. Taupin (s) – (n° corde 12)

 1665  Ma	Difference, f, al, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
M’Oubliez Pas USA (El Corredor USA), 59 k (561/2 k), 
Haras d’Etreham (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 11)

 2215  Parisian Belle, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Parisian 
Princess IRE (Teofilo IRE), 551/2 k, B. Dunn (M. Berto), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 14)

 1780 4 Galasina, f, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et Tiaradargent 
(Kendargent), 59 k (571/2 k), h, G. Pariente (Mme A. Molins), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 1894  Red Nude Rouge (GB), f, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 59 k, H. Yamamoto 
(C. Demuro), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

 1793 7 Wonder Hope, f, 3 ans, 581/2 k, h, L. Matzinger 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 2010  Tamarin, f, 3 ans, 571/2 k, g, M. Miladi (J. Claudic), 
E. Lyon – (n° corde 16)

 2214 5 Twin Boy, h, 3 ans, 59 k, Ah, Ch. Plisson (s) (E. Hardouin), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

 2058  Monsieur Emile, m, 3 ans, 521/2 k, 0h, H. Ben Hassine 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 2026 1 Olympiana, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), Mme G. Forien 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 2026 4 Smart Eagle, h, 3 ans, 551/2 k (52 k), h, M. Zouari 
(Mme L. Neuville), S. Dehez (s) – (n° corde 5)

 2058 2 Place	Colette, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), h, Mme SA. Stark 
(Mme M. Velon), J. Parize – (n° corde 7)

 1830 3 Red	Grace, f, 3 ans, 58 k, B. Annin (T. Bachelot), 
B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 2058  Morepepper, h, 3 ans, 54 k (521/2 k), h, N. Caullery 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 6)

 1924 1 Bellera, f, 3 ans, 551/2 k, g, Mme E. Covez (L. Boisseau), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 13)

15 partants ; 37 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 426 a
Cas particulier : The Sunrise
6 long, nez, ½ long, nez, 1 long ½, courte encolure, ¾ long, ¾ long, 1 
long ¾.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Got Frost.
	 2 484	a Ma Difference.
	 1 863	a Parisian Belle.
	 1 242	a Galasina.
	 621	a Red Nude Rouge (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Haras De Treli.
	 1 381	a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
 690 a Craig Mather.
 460 a Guy Pariente Holding.
 150 a Haras De Sainte Gauburge, Earl Haras De L’Hotellerie.

Temps total : 1’55’’50’’’
Le hongre THE SUNRISE a été déclaré non partant, son entraineur 
n’ayant pas fourni, dans les délais les formalités d’exportation dudit 
poulain conformément aux dispositions de l’article 69 du Code des 
Courses au Galop. Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné 
l’entraineur Jeronimo MACEDO DA SILVA par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MA DIFFERENCE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GALASINA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BELLERA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Mickael BERTO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

LE LION D’ANGERS
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 1714  Goutte De Lune, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 12)

 1927  Sugar Bay GB, f, 7 ans, 51 k, h, F. Cellier (A. Bernard), 
F. Cellier – (n° corde 5)

 2110  Late Comer, m, 8 ans, 57 k, Mme MB. Boche 
(C. Grosbois) – (n° corde 15)

   Vazy Ninian, m, 5 ans, 60 k, JP. Praud (J. Nicoleau) – 
(n° corde 4)

 2003  Royal Vati, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), Ah, 
Ecurie de Partage Galop (L. Roussel), Mme C. Nicot – 
(n° corde 10)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 784 a
Eng. Sup. : Goutte De Lune
Sans motif : Bonusdargent
¾ long, ¾ long, 2 long, 2 long, tête, tête, 1 long ½, ¾ long, ½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Good To Talk Gb, prime non attribuée.
	 1 134	a Lefkada.
 850 a Tracy Ire, prime non attribuée.
 441 a Pour Libranno.
	 283	a Queencity.

Primes aux éleveurs :
 595 a Oliver Costello, R. Morehead, prime non attribuée.
 511 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 178	a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Farm, prime non attribuée.
 156 a Olivier Joseph Mcdowell.
	 127	a Mme Laurence Gagneux, Haras De Sainte Gauburge.

Temps total : 1’25’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval VAZY NINIAN à ne faire qu’un 
tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PATCHEWOLLOK (IRE) à ne 
faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Fabrice 
VERON (PATCHEWOLLOCK IRE) arrivé non placé et Anthony BERNARD 
(SUGAR BAY GB) arrivé non placé en leurs explications sur un incident 
survenu à la sortie du dernier tournant.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le jockey Fabrice VERON, ne disposant pas d’un espace 
suffisant pour progresser à cet endroit du parcours, a été obligé de 
reprendre le hongre PATCHEWOLLOK (IRE), la jument SUGAR BAY 
(GB) ayant eu des difficultés à garder sa ligne en versant un instant 
vers l’extérieur, cet incident n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La jument TRACY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2271 4910 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU MAINE-ET-
LOIRE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 378 2 Entaumry IRE, f, al, 5 ans, par Dawn Approach IRE 
et Terhaab USA (Elusive Quality USA), 54 k, M. Hensley 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 2072  O’Goshi, h, b, 7 ans, par Kentucky Dynamite USA et Hier 
Deja [Neverneyev (USA)], 63 k (601/2 k), Mme M. Vetault 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 2112  Suave Story IRE, f, b, 4 ans, par Make Believe GB et For 
Joy (GB) (Singspiel IRE), 56 k, Mme L. Topholm (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 2003  Exclusive	Baio, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et 
Carnet De Bal (GB) (Kingsalsa USA), 571/2 k (561/2 k), Ah, 
Ecurie Michel Doineau (J. Nicoleau) – (n° corde 6)

 1870  Koukiboy, h, al, 7 ans, par Siyouni et Flaminga Tremp 
[Trempolino (USA)], 57 k, 0, Ecurie R.E. (C. Grosbois), 
F. Foucher – (n° corde 10)

   Tonnencourt, h, 5 ans, 68 k (651/2 k), G. Augustin-
Normand (M. Lory-Foucher), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)
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 1735 5 Temps	Fantastique, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Train 
Time GB (Rail Link GB), 571/2 k, G. Kern (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 1421 5 Carel Queen, f, b, 3 ans, par Siyouni et Melbourne 
Shuffle USA (Street Cry IRE), 55 k (511/2 k), L. Vincent 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 1988  Joyful Moment IRE, f, b, 3 ans, par Shamardal USA 
et Surprise Moment IRE (Authorized IRE), 571/2 k (54 k), 
Godolphin SNC (L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 4)

 1850 3 Kimina, f, b, 3 ans, par Goken et Transcendante 
[Trempolino (USA)], 55 k (521/2 k), h, Ecurie JAB 
(d’O. Andigne), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 1825 7 Forbearing IRE, h, 3 ans, 561/2 k, A, Justwow Ltd 
(T. Baron), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 135 a
nez, 1 long, ¾ long, 3 long, 5 long, 8 long, loin.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Saranac.
	 2 257	a Bellaciaociao.
	 1 663	a Coeur Davier.
 950 a Temps Fantastique.
	 475	a Carel Queen.
 356 a Joyful Moment Ire, prime non attribuée.
	 237	a Kimina.

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Wertheimer & Frere.
	 924	a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mme Anne Clavier, Mlle Meline Mechineau.
	 547	a Sarl Ecurie J. L. Tepper.
	 230	a Georg Kern.
	 176	a S.C.E.A. De Marancourt, Laurent Vincent, Serge Vincent, Langlais 

Bloodstock.
 88 a Eric Lemaitre.
 56 a Godolphin, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Saranac.

Temps total : 2’13’’67’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jeune-
jockey Hugo BESNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups)
Le poulain SARANAC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2270 4911 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DE 
GALOP DE L’OUEST
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +33,5.

 2111  Good	To	Talk	GB, m, b, 6 ans, par Camacho GB et 
Talkative GB (Oasis Dream GB), 59 k, Ecurie Senator 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 16)

 827  Lefkada, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Cape Ice 
(IRE) (Cape Cross IRE), 581/2 k, Ecurie Laurent Querou 
(A. Bourgeais), F. Monnier (s) – (n° corde 14)

 1736 5 Tracy	IRE, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Trail Of Tears 
IRE (Exceed And Excel AUS), 60 k, gh, G. Augustin-
Normand (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 1861 1 Pour Libranno, f, b, 6 ans, par Pour Moi IRE et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 591/2 k, A, OJ. McDowell 
(T. Baron), E. O’Neill (s) – (n° corde 11)

 2133 2 Queencity, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Hail Holy Queen (IRE) (Highest Honor), 581/2 k, A, 
Haras de Sainte Gauburge (M. Justum), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 8)

 2086  Incognito, h, 4 ans, 56 k, 0h, Y. Chinchilla (D. Boche), 
Mme C. Nicot – (n° corde 3)

 1746 2 Sophrone, f, 6 ans, 561/2 k, JM. Josso (Y. Rousset), 
JM. Josso – (n° corde 9)

 1736 2 Zaya De La Plata, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), T. Tailleur 
(Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 2109 2 Beacon	Towers, f, 4 ans, 521/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 1733  Patchewollock	IRE, h, 7 ans, 60 k, h, Ecurie des Sables 
(F. Veron), G. Nicot – (n° corde 13)
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 1998  Flawless Lady, f, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Diamond Flawless [Cape Cross (IRE)], 581/2 k, g, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Grosbois), JPh. Dubois – 
(n° corde 3)

 1860 1 Stepaside Bell, m, 3 ans, 59 k, gh, B. Lebouc 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 2)

 2029  Albert Bridge, h, 3 ans, 57 k (56 k), h (J. Nicoleau) – 
(n° corde 9)

 1850 1 Huntress, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), Mme DL. Hooper 
(Mme L. Grosso), Mme L. Kneip – (n° corde 6)

 1858 3 Action	Sim, m, 3 ans, 531/2 k (52 k), g, B. Raber 
(F. Wartel), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 1858 1 Silbaco’S	Song, h, 3 ans, 57 k, 0, M. Chapuron 
(M. Androuin), M. Chapuron – (n° corde 5)

10 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 248 a
Eng. Sup. : Fetarde
encolure, 1 long, ¾ long, 1 long ½, courte encolure, ¾ long, ¾ long, 
5 long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Perfidious Albion Gb, prime non attribuée.
	 1 944	a Fetarde.
	 1 458	a Super Belle.
	 972	a Saladin.
 486 a Flawless Lady.

Primes aux éleveurs :
 810 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 765	a Ellis Stud, prime non attribuée.
	 720	a Jean-Paul Marchand, Yves Houdin.
 360 a Ecurie Serval.
 180 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’36’’4’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SALADIN à etre munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
La pouliche HUNTRESS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

ERBRAY
0110	178 dimanche 27 juin 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Louis-Marcel AULNETTE – Thierry BLAVET – 
Michel GICQUEL – Marie-Pierre GUERIN

 2273 4774 PRIX DU HARAS DU CREUSET
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 427  Saint	Riquier, m, gr, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Salamon GB [Montjeu (IRE)], 58 k, A, G. Augustin-Normand 
(J. Moutard), M. Delzangles – (n° corde 11)

 1851  Dream	Impact, m, b, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Green Delight IRE (Green Desert USA), 58 k (541/2 k), 
0, Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 4)

   Shayzar, m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Shareta (IRE) (Sinndar IRE), 56 k (M. Delalande), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 12)

 1926  Highland	Spirit	(GB), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Herboriste (GB) (Hernando), 561/2 k (54 k) (J. Nicoleau) – 
(n° corde 9)

 1835  Maestro, m, al, 3 ans, par Gleneagles IRE et Timepecker 
(IRE) (Dansili GB), 58 k, 0, P. Bourigault (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

   Taxus, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), P. Joyaux (d’O. Andigne), 
M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 2069  Eager	De	Chiron, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), G. Juillet 
(A. Baron), G. Juillet – (n° corde 7)

   Pebbles Genes, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), B. Nardone 
(Mme C. Gendron), G. Juillet – (n° corde 2)

 1923  Humble Bee, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A. Sannier 
(Mme L. Lenglart), A. Sannier – (n° corde 8)
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   Welcome	Moon, h, 4 ans, 58 k, Ecurie Normandy Spirit 
(L. Boisseau) – (n° corde 15)

 1733 1 Miniking, h, 8 ans, 561/2 k, 0, JL. Manoury 
(J. Guillochon), A. Fouassier – (n° corde 2)

 2003  Jukebox	Dancer, f, 4 ans, 59 k, Ecurie Equus Racing 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 12)

 2133  Markland, h, 4 ans, 55 k, Ecurie Vent d’Ouest 
(d’O. Andigne), F. Foucher – (n° corde 5)

 2112  Emma Point USA, f, 5 ans, 57 k, Ed. Monfort (s) 
(M. Delalande), W. Delalande – (n° corde 16)

 1733  Stanto, h, 6 ans, 57 k, gh, Mme R. Litt (F. Veron), G. Nicot – 
(n° corde 9)

 2133  Be	The	Mam, h, 4 ans, 54 k (53 k), h, N. Leenders 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 1)

 1876  Tabellion, h, 5 ans, 581/2 k, G. Androuin (T. Baron), 
G. Androuin – (n° corde 14)

   Autumnal, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), gh, G. Dufit (F. Wartel), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

15 partants ; 54 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 446 a
Eng. Sup. : Suave Story IRE
Chev. élim. : Vitare IRE, Sea Of Doves IRE, Sommerfee, Georginela, Pink 
Clover, Deeley’S Double, Vive Clarte, Sharela
Chev. retir. : Killing Zoe, Inseo, J’Aurais Du, Desert Eagle, Mathix
2 long, ¾ long, ½ long, 1 long, courte tête, nez, tête, ¾ long, nez.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Entaumry Ire, prime non attribuée.
	 1 134	a O’Goshi.
	 1 093	a Suave Story Ire, prime non attribuée.
	 729	a Exclusive Baio.
	 283	a Koukiboy.

Primes aux éleveurs :
	 765	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 615 a Mlle Magali Hersant-L’Hippiatrium, William Foucher.
	 328	a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.
	 229	a John O’Connor, Mme Anne Hallinan, prime non attribuée.
 153 a Ecurie R. E. .

Temps total : 1’27’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument EMMA POINT (USA) à se rendre 
montée au rond de présentation, l’entraineur ayant formulé sa demande 
dans les délais.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire ECURIE 
EQUUS RACING par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Le jockey Jérome CABRE étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre MARKLAND par le jockey Olivier 
d’ANDIGNE.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Floribert 
WARTEL au sujet de son incident de harnachement survenu mi ligne d’en 
face.
Le jockey a déclaré que sa selle avait avancé en raison du comportement 
délicat de la jument AUTUMNAL (GB) après le départ et qu’il avait fait tout 
son possible pour ne pas gêner les autres concurrents.
Le hongre O’GOSHI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2272 4908 PRIX DU HARAS DE BEAUMONT
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 1858 5 Perfidious	Albion	GB, h, gr, 3 ans, par Outstrip GB 
et Be Amazing IRE (Refuse To Bend IRE), 51 k, Ah, 
Mme J. Ellis (M. Justum), E. Thueux – (n° corde 4)

 1998  Fetarde, f, b, 3 ans, par Spider Flight et English [Dr Fong 
(USA)], 59 k, h, JM. Angles (A. Bourgeais), N. Leenders – 
(n° corde 8)

 1868  Super Belle, f, b, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Supergirl USA (Woodman USA), 581/2 k, h, A. Pean 
(Q. Perrette), JPh. Dubois – (n° corde 10)

 1831 1 Saladin, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Saladine (IRE) 
(Dalakhani IRE), 551/2 k, L. Lecoeuvre (C. Lecoeuvre), 
Mme S. Penot – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :
 450 a Erwan Robin, Mme Carine Robin.
	 240	a Umberto Saini-Fasanotti.
 180 a Head (S).
	 120	a Christopher Hogg, Ecurie La Boetie.
 60 a Mme Genevieve Neveux.

Les Commissaires ont autorisé le cheval RUDHAYMINE, portant le no12, 
à être emmené en main au départ non-monté.
L’entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les pouliches PEYTON PLACE et CITY ROCK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2275 4777 PRIX DE MOISDON
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	63	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places  : 1 k. par 
1.500 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 700 m env.

   Idle Moon, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Lazary [Bobinski (GB)], 611/2 k (60 k), Mme F. Levesque 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 1585 3 Instant Present, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et 
Apaisante [Epalo (GER)], 64 k, Ecurie Mirande (A. Bernard), 
Mme I. Pacault – (n° corde 14)

   Ivan Will, m, n, 3 ans, par Bathyrhon GER et Vita Will 
(Dom Alco), 63 k, J. Milpied (d’O. Andigne), E. Grall (s) – 
(n° corde 11)

   I	Can	Path, f, b, 3 ans, par Coastal Path GB 
et Une Fleur Somoza [Limnos (JPN)], 611/2 k, 
D. Sourdeau de Beauregard (J. Guillochon), 
D. Sourdeau de Beauregard (s) – (n° corde 9)

 2073 4 I’M	On	Fire, h, al, 3 ans, par Thewayyouare USA et 
Une De Tracy [Polish Summer (GB)], 63 k, F. Raoul 
(F. Lefebvre), AS. Pacault (s) – (n° corde 1)

 642  Ilico	De	Cheneau, h, 3 ans, 63 k, Mme P. Chemin 
(M. Delalande), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 5)

   Infante	De	L’Isle, f, 3 ans, 611/2 k, N. Moisson 
(J. Monteiro), S. Zuliani (s) – (n° corde 2)

 2073  Invincible	De	Mee, h, 3 ans, 63 k, A, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (M. Androuin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 2041 4 Iballiq, f, 3 ans, 611/2 k, de CH. Chaudenay (L. Boisseau), 
P. Journiac – (n° corde 7)

   Index, h, 3 ans, 63 k, Mme A. Tonnelier (D. Salmon), 
J. Merienne – (n° corde 8)

   In	The	Night, h, 3 ans, 63 k, Mme MF. Besnard 
(M. Justum), P. Bourgeais – (n° corde 12)

   Iligan, h, 3 ans, 63 k, G. Garreau (J. Nicoleau), 
A. Lacombe – (n° corde 13)

 642  Ideal	De	Cheneau, h, 3 ans, 63 k, Mme P. Chemin 
(E. Etienne), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 10)

   Idealem’S, f, 3 ans, 611/2 k, G. Denuault (s) (D. Boche), 
G. Denuault (s) – (n° corde 4)

14 partants ; 16 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 22 a
2 long ½, courte encolure, 7 long, 3 long ½, 5 long ½, 1 long, 4 long, 
8 long ½, tête.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Couetil Elevage.
	 342	a Haras De Mirande.
	 256	a Michel-Jacques Rivaillon.
	 171	a Donatien Sourdeau De Beauregard.
 85 a Franck Raoul, Christian Le Galliard.

Le cheval IVAN WILL, a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
Les Commissaires après avoir entendu la femme jockey Laura 
POGGIONOVO en ses explications ont sanctionné la femme jockey par 
une interdiction de montée pour une durée de 1 jour pour avoir laissé 
pencher sa pouliche IDLE MOON vers l’intérieur dans la ligne d’arrivée à 
100 m du poteau, sans toutefois que ce n’ait de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.

 2276 4778 PRIX DE LA FRANCHETIERE
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)
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 1251  Orageuse, f, 3 ans, 561/2 k, J. Seror (A. Bernard), 
O. Sauvaget (s) – (n° corde 13)

   Ingenieuse, f, 3 ans, 541/2 k, L. Jamault (M. Androuin), 
O. Regley – (n° corde 1)

 2074  Aussitot, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), JR. Breton (J. Monteiro), 
JR. Breton – (n° corde 10)

12 partants ; 34 eng. ; 4 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 798 a
Eng. Sup. : Shayzar, Highland Spirit (GB), Eager De Chiron, Pebbles 
Genes
Code anomalie DS : Benigne
courte encolure, 2 long, 4 long ½, 1 long, 6 long, 2 long, 8 long, 7 long, 
2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 760	a Franklin Finance S.A. .
 304 a Haras De Grandcamp Earl.
	 171	a S.A. Aga Khan.
	 152	a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 57	a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le juge au 
départ, et l’entraineur Eric LE COIFFIER, lui ont indiqué que la pouliche 
BENIGNE, portant le no7, serait interdite de courir pour une durée de 8 
jours, suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.
Le poulain DREAM IMPACT, a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2274 4775 PRIX DE NOZAY
(À réclamer)

Réservée F.E.E.

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux 
mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 27 janvier de cette année inclus reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 1828  City	Rock, f, b, 3 ans, par Fascinating Rock IRE et 
Suffragette City IRE (Dragon Pulse IRE), 541/2 k (51 k), (7 
000), E. Robin (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 14)

 1970 4 Peyton	Place, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Normanna 
IRE (Elusive City USA), 541/2 k (53 k), (7 000), U. Saini-
Fasanotti (Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

 1965 2 Chateau	Yoghurt, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Galaxidi 
(GB) (High Chaparral IRE), 56 k, (7 000), Mme F. Head 
(L. Boisseau) – (n° corde 6)

 1970  Avendar, f, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Vermentina IRE 
(Darshaan GB), 541/2 k, (7 000), E. Alhtoushi (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 2026  El	Encanto, h, al, 3 ans, par Planteur (IRE) et Storia 
Dell’Isola [Vespone (IRE)], 56 k (531/2 k), A, (7 000), 
S. Harrison-White (J. Nicoleau) – (n° corde 11)

 1875  Influence	Bere, f, 3 ans, 541/2 k, A, (7 000), Mme M. Blot 
(M. Androuin), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 1859  Myboyelie, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (7 000), 
R. Baguenault de Puchesse (d’O. Andigne), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 4)

 1860  New	And	Exclusive	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k, (7 000), 
F. Nobile (F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 5)

 1970 3 Lanouee, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (7 000), 
GAEC de Clairefontaine (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 1)

 1488  Holy	Catch, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (7 000), 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 12)

 2075 4 Dorastaan, h, 3 ans, 58 k, (9 000) (M. Delalande), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

   Rudhaymine, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (7 
000), JC. Obellianne (Mme C. Gendron), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 13)

 1970  Samba Boy, h, 3 ans, 56 k, (7 000), B. Raber (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 1965 3 Tasha	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (9 000), A. Bidon 
(A. Baron), A. Bidon – (n° corde 8)

14 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 264 a
Eng. Sup. : Dorastaan
Chev. élim. : Hellomyfriend
1 long, 1 long, 2 long, ¾ long, 2 long, 4 long, ½ long, 2 long ½, 4 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a
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 1989 3 Raindance, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Changing 
Skies IRE (Sadler’S Wells USA), 551/2 k, Mme A. Boisnard 
(M. Androuin), J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 2021  Vision Rebelle, f, 7 ans, 551/2 k, 0, Mme M. Tillet 
(J. Guillochon), Mme M. Tillet – (n° corde 11)

 1852  Valentine Ninian, f, 4 ans, 551/2 k, 0, Mme C. Forget 
(A. Bernard), S. Gouvaze (s) – (n° corde 8)

 1975 5 Balong Bay, f, 4 ans, 551/2 k (52 k), Mme N. Martin Lechot 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

   Hissehodini, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), A. Bore (J. Nicoleau), 
A. Bore – (n° corde 2)

 1852  Come On Lotti, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), 0, Mme L. Kneip 
(J. Delaunay), Mme L. Kneip – (n° corde 7)

   Calmos Jo, h, 7 ans, 57 k (541/2 k), Mme M. Bruere 
(Mme L. Oger), Mme M. Bruere – (n° corde 13)

 1975  Sashemy, f, 4 ans, 551/2 k, A, Mme F. Guimard 
(M. Delalande), F. Monnier (s) – (n° corde 14)

12 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 478 a
Sans motif : Assimina, Pepite D’Humour
Chev. élim. : Captain Lotto, Sharela
Chev. retir. : Chelsee
encolure, tête, 4 long, tête, 1 long, 1 long ¾, 3 long, 3 long ½, 1 long ¼.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 760	a Olivier Joseph Mcdowell.
 304 a Appapays Racing Club.
	 228	a Mlle Christelle Rebillon, Mme Carine Leonardi.
	 152	a Jean-Marc Lucas.
	 76	a Al Shaqab Racing.

La jument RED DUMA, a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Les Commissaires ont autorisé la jument VISION REBELLE, portant le 
no14, à être emmené en main au départ non-montée.
L’entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.

GRANVILLE ST PAIR SUR MER
0312	178 dimanche 27 juin 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Joël MICHON – Philippe LEROY – 
Eugène GARNIER

 2278 4971 PRIX YVER CHOCOLATIER
(À réclamer)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus,	nés et élevés en France, mis à 
réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 8.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 
2 k.  ; de plusieurs courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1802  Speed Of Motivator (IRE), h, b.f, 6 ans, par Motivator 
GB et Speed Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 62 k (601/2 k), 
0, (8 000), A. Fracas (C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 7)

 1405 3 Creek	Of	Zambia, f, n.p, 9 ans, par Zambezi Sun GB et 
Nelson Crack (Chichicastenango), 541/2 k (52 k), (6 000), 
R. Marcel (Mme A. Mekouche), R. Marcel – (n° corde 9)

 1966 2 Zaahir, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 58 k (561/2 k), 0, (6 000), Mme O. Fau 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 10)

 1989  Aria Laforlongeuse, f, b, 6 ans, par Masterstroke USA 
et Wonderful Life GER (Tiger Hill IRE), 561/2 k, (8 000), 
S. Hurson (L. Brechet), XL. Le Stang – (n° corde 11)

 1832  Dream Word, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Healing 
Dream [Montjeu (IRE)], 58 k (551/2 k), 0, (8 000), E. Michot 
(J. Ponnelle), E. Michot – (n° corde 6)

 1420  Goudine Marvellous, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), A, (6 
000), Mme S. Delaroche (A. de Lepine), Mme S. Delaroche – 
(n° corde 4)

 2201  Youca, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), (6 000) (Mme L. Lebeurrier), 
R. Grochowicki – (n° corde 12)

 1400  Saga Cliff, h, 4 ans, 58 k (541/2 k), A, (8 000), 
Mme J. Cygler (L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 3)

   La Girl, f, 5 ans, 561/2 k (54 k), A, (8 000), J. Juillet 
(T. Blanchouin), W. Menuet (s) – (n° corde 5)

   Monsieur George, m, 5 ans, 58 k (551/2 k), 0, (8 000), 
SJ. Guelpa (Mme C. Le Gland), E. Lecoiffier – (n° corde 2)
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Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	n’étant pas de 
race Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 5.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids		:	 64	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. par 3.000 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 700 m env.

 1525 2 Gerline, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Vercaline 
[Ultimately Lucky (IRE)], 661/2 k, Haras du Grand Chesnaie 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 9)

 1957 3 Gmadylu, h, al, 5 ans, par Honolulu IRE et Omady 
(Kalmoss), 65 k, E. Lecoiffier (M. Justum), E. Lecoiffier – 
(n° corde 1)

 1957 2 Google De Loued, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN 
et Ralyciane (Rochesson), 65 k, Mme MT. Theard (A. Baron), 
E. Leray (s) – (n° corde 4)

 1737  Heros De La Cour, h, b, 4 ans, par Falco USA et 
Reveuse De La Cour (Saint Cyrien), 65 k, 0, JC. Briens 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 14)

 1737 4 Haskala, f, b, 4 ans, par Manduro GER et Adula 
[Day Flight (GB)], 631/2 k (62 k), A, Mme E. Lafeu 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 1878 2 Ginger Stone, f, 5 ans, 631/2 k (62 k), T. Viel 
(Mme C. Janneau), T. Viel – (n° corde 5)

 2042 4 Gerenice, f, 5 ans, 641/2 k, Mme MF. Suberville 
(L. Boisseau), P. Journiac – (n° corde 6)

   Hippocampe, h, 4 ans, 64 k, Pegasus Farms Ltd 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 13)

   Galco	De	Grugy, h, 5 ans, 64 k, T. Viel (D. Thomas), 
T. Viel – (n° corde 3)

   Hox Belle, f, 4 ans, 621/2 k, Mme de I. Saint Anthost 
(d’O. Andigne), d’E. Andigne – (n° corde 11)

   Hardy Blue, h, 4 ans, 64 k, J. Morel (E. Etienne), 
J. Morel – (n° corde 12)

 1737  Honneur Star, h, 4 ans, 65 k, A, N. Remoue (Y. Plumas), 
N. Remoue – (n° corde 7)

 1878  Gros Coup De Coeur, h, 5 ans, 64 k, O. Burlot 
(F. Lefebvre), O. Burlot – (n° corde 10)

13 partants ; 41 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 461 a
Sans motif : Hauhazar
Chev. élim. : Holter De Pretot, Hevoiladenuo, Gigi Dancer, Goldorack 
Desmaupi
tête, encolure, 2 long ½, 1 long ½, 2 long, 3 long ½, 5 long, 6 long, ¾ 
long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Jean-Michel Herve, Scea Haras D’Orfausse.
	 342	a Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.
	 256	a Mme Irene Fougere, Nicolas Guerin, Bernard Jeffroy.
	 171	a Jacky Delepine, Mme Marie-Paule Delepine.
 85 a Mme Karine Perreau, Couetil Elevage.

La jument GERLINE, a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2277 4776 PRIX DE LA RIVIERE
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus,	 nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu une allocation de 5.500 depuis le 27 janvier de l’année 
dernière inclus. Poids		:	57	k. Les chevaux ayant, cette année, reçu une 
allocation de 4.500 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 4.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2124 1 Forza	Sedaca, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 57 k (551/2 k), OJ. McDowell 
(J. Monteiro), E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

 2072  Red Duma, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Shot [Gentlewave (IRE)], 551/2 k (54 k), T. Mercier 
(M. Justum), T. Mercier – (n° corde 6)

   Nuances	De	Grey, f, gr, 5 ans, par Kapgarde et Old 
Beino (Highest Honor), 551/2 k, Ecurie Olivier Piraud 
(L. Boisseau), P. Quinton (s) – (n° corde 3)

   Lets Go Du Berlais, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Polly’S Present IRE (Presenting GB), 551/2 k (54 k), S. Munir 
(A. Baron), D. Bressou – (n° corde 12)
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 2280 4912 PRIX DE LA NOUVELLE REPUBLIQUE (PX LA 
GATINIERE)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	et	4	ans,	n’ayant pas 
reçu une allocation de 5.500. Poids		:	 3	ans,	 55	k.	1/2		;	 4	ans,	 60	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places  : 
1 k. par 4.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 1758 2 The	West, m, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
Onceuponastar (IRE) (Sea The Stars IRE), 551/2 k (53 k), 
G. Augustin-Normand (Mme S. Chuette), M. Delzangles – 
(n° corde 9)

 1987  Ruwa, m, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Atlantic 
Light GB (Linamix), 551/2 k (52 k), A, Cheik ABK. Al Thani 
(A. Vilchien), HA. Pantall – (n° corde 11)

 1483 1 Nagano, f, b.f, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Barenia 
[Zamindar (USA)], 55 k, Al Shaqab Racing (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 1968 3 Zippere, f, al, 4 ans, par Soul City IRE et Mapreference 
Amoi [Falco (USA)], 591/2 k (57 k), h, J. Bourgeais 
(A. Subias), J. Bourgeais – (n° corde 2)

 1523 3 Uzel, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Saga 
Boreale USA (Arch USA), 60 k (571/2 k), h, Mme S. Aknin 
(Mme MA. Balti), S. Cerulis – (n° corde 1)

 1969 3 Planetarium, h, 3 ans, 561/2 k, h, Ecurie des Mouettes 
(C. Grosbois), J. Baudron – (n° corde 5)

 1453  Kenvo Avel, m, 3 ans, 551/2 k, A, Mme P. Bergoin 
(J. Claudic), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 10)

 1334 4 Arrow	Chop, h, 4 ans, 64 k (611/2 k), P. Dufreche 
(Mme L. Foulard), P. Dufreche – (n° corde 8)

 1875 1 First Birst, f, 3 ans, 55 k, Mme L. Cordonnier (Y. Barille), 
B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 2071  Marcus	Antonius, h, 4 ans, 60 k, 
R. Baguenault de Puchesse (T. Speicher), G. Dumont – 
(n° corde 6)

   King	D’Ange, h, 4 ans, 60 k (61 k), 0, JS. Bureau 
(Y. Madec), JS. Bureau – (n° corde 4)

11 partants ; 35 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 344 a
5 long, nez, 1 long ½, 2 long, 4 long, 6 long, 6 long, 1 long, 8 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 2 565	a The West.
	 1 026	a Ruwa.
	 769	a Nagano.
 384 a Zippere.
	 192	a Uzel.

Primes aux éleveurs :
 950 a Nadim Nasrallah.
 380 a Andy Macdonald, Stratford Place Stud.
	 285	a Al Shaqab Racing.
	 173	a Jerome Bourgeais, Mme Karine Bonilla-Bourgeais, Baptiste Bourgeais, Mlle 

Melanie Bourgeais.
 86 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 1’47’’14’’’
Le cheval THE WEST a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2281 4914 PRIX DU FUTUROSCOPE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas reçu une 
allocation de 5.000, depuis le 27 septembre de l’année dernière inclus. 
Poids		:	 65	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 27 septembre de l’année dernière inclus  : 
1 k. par 3.000 reçus.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières	;	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1524 4 Marshall	Lessing, h, al, 8 ans, par Doctor Dino et Lady 
Morgane (IRE) (Medaaly GB), 65 k (651/2 k), h, JY. Aubaud 
(P. Lotout), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 1629 1 Mensen Ernst (IRE), h, al, 4 ans, par Intello (GER) 
et Vivacity GB (Trempolino USA), 66 k, TS. Palin 
(L. Urbano Aguero), S. Brogi – (n° corde 5)
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 1745 4 Holdgreen, h, 10 ans, 62 k (591/2 k), A, (8 000), 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 1747  Laurouni (IRE), h, 4 ans, 56 k (531/2 k), 0, (6 000), 
J. Halley (Mme C. Poirier), Gab. Leenders (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 276 a
Eng. Sup. : Youca
3 long, 3 long, 5 long, 3 long, tête, 1 long, ¾ long, 8 long, 5 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a Chevotel De La Hauquerie.
	 240	a Suc. Antoinette Ouvry.
 135 a Scea Du Haras De Victot.
	 120	a Pierre Noirot.
 60 a Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.

 2279 4970 PRIX LB BATIMENT
(À réclamer)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	nés et 
élevés en France, mis à réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids		:	56	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant 
cette année portera 2 k.  ; de plusieurs courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 2150 1 Usain Best, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Take 
Grace (Take Risks), 62 k (601/2 k), (8 000), JC. Daoudal 
(Mme M. Eon) – (n° corde 8)

 2110  Convicted, h, b, 9 ans, par Lawman et Passiflore [Sillery 
(USA)], 58 k (541/2 k), 0, (8 000), S. Girardin (T. Renier) – 
(n° corde 13)

 1776  Fatou, f, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Kensita [Soviet Star (USA)], 541/2 k (52 k), (6 000), 
Mme G. Lebarbenchon (Mme A. Mekouche), R. Marcel – 
(n° corde 4)

   Welcome	Valentin, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Welcome Valentine (GB) (Johannesburg USA), 58 k 
(561/2 k), (8 000), A. Fracas (C. Guitraud), A. Fracas – 
(n° corde 6)

 1733  Jean	Racine, m, b.f, 4 ans, par Rajsaman et Paola Lisa 
[Pomellato (GER)], 58 k (541/2 k), 0, (8 000), H. Mathet 
(L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 12)

 1263  Chipper, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), A, (8 000), 
Ecurie Christophe German (Mme C. Poirier), L. Baudron (s) – 
(n° corde 5)

 2198 1 Mia	Wallace, f, 7 ans, 561/2 k (53 k), (6 000), D. Quedillac 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 1861  Tequila	Boom	Boom, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), A, (6 000), 
E. Michot (J. Ponnelle), E. Michot – (n° corde 1)

 1647  Peintre	Francais, h, 11 ans, 56 k (521/2 k), (6 000), 
JC. Daoudal (C. Raimbault) – (n° corde 3)

 2060  Dance	With	Devils, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), (8 000), 
Mme V. Coirre (Mme C. Pacaut), G. Bietolini – (n° corde 11)

 326  Swansea	Beach, f, 6 ans, 561/2 k (54 k), 0, (8 000), 
P. Briard (Mme P. Cheyer), P. Briard – (n° corde 10)

 2096  Aston, h, 6 ans, 58 k (551/2 k), (6 000), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 9)

   Black	Jak, m, 5 ans, 58 k (551/2 k), 0, (8 000), SJ. Guelpa 
(Mme C. Le Gland), E. Lecoiffier – (n° corde 7)

13 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 135 a
½ long, 2 long ½, tête, 2 long, encolure, 6 long, 4 long, 6 long, 2 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a Mme Nadine Chiari.
	 240	a Paul Nataf, Enrico Ciampi, Samy Torgeman.
 180 a Haras De Beauvoir.
	 120	a Alexandre Fracas.
 60 a Louis Giscard D’Estaing, Sca Bourgfontaine.

LA ROCHE-POSAY
0217	178 dimanche 27 juin 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Michael MONTOUX – Frédéric GUILLON – 
Alain LADEK – Hervé PICHARDIE
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11 partants ; 37 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 411 a
8 long, 4 long, 6 long, 5 long, courte tête, 8 long, 1 long ½, 4 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Ecurie Maulepaire.
	 342	a Ludovic Fleury, Earl Detouillon Raphael Frederique, Ecurie Bred To Win Sc.
	 256	a Patrice Bellanger, Jean-Marc Bellanger, Mme Christelle Van Den Bossche.
	 171	a Comte Michel De Gigou.
 85 a Jean-Claude-Louis Fournier.

Temps total : 2’48’’27’’’
Le cheval HOOLA HOOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

LYON-PARILLY
0712	178 dimanche 27 juin 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – Christian PORTE – 
Jean-François CAMUS

 2283 5381 PRIX DES FLEURS - IWANTTHEWINNER.COM
(Classe	2)

27	000	c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 1932 1 Diadema, f, b, 2 ans, par De Treville GB et Panja IRE 
(Dalakhani IRE), 551/2 k (56 k), R. Shaykhutdinov (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

 1883 3 Sanpedro, m, gr, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Sierra Luna CAN (Hat Trick JPN), 551/2 k (56 k), B. Giraudon 
(S. Pasquier), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

   Lilie Belle, f, b, 2 ans, par George Vancouver USA et 
Belle Et Polie [Poliglote (GB)], 53 k (531/2 k), M. Pimbonnet 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 2038 4 Lady Valou, f, al, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 551/2 k (56 k), B. Laurent, 
Mme R. Philippon – (n° corde 2)

 2033 1 Texas, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Texalova 
(GB) (Dream Ahead USA), 57 k (571/2 k), Ecurie Jeffroy 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

   Norwegia, f, b, 2 ans, par Goken et Norwegian Lady [Hold 
That Tiger (USA)], 53 k (531/2 k), G. Pariente (E. Hardouin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 085 a
Eng. Sup. : Norwegia
4 long, 3 long, 2 long, 7 long, 1 long ¼.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Diadema.
	 3 231	a Sanpedro.
	 2 381	a Lilie Belle.
	 1 360	a Lady Valou.
 680 a Texas.
 510 a Norwegia.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Rashit Shaykhutdinov.
	 1 086	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 800 a Georges Massa.
	 457	a Haras De La Huderie, Charley Rossi, Jacques Rossi.
	 228	a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
	 171	a Guy Pariente Holding.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Diadema.

Temps total : 1’25’’87’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
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 2125  Vent Du Reve, h, b, 6 ans, par Trivellino et Romane 
D’Hermeraie (My Risk), 65 k (611/2 k), S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 6)

 2138  Savile Row, h, b, 7 ans, par Ransom O’War USA et 
Shikoku GB (Green Desert USA), 66 k, Mme C. Papon 
(T. Mace), Mme C. Papon – (n° corde 11)

 2125 4 Grain De Star, h, b, 5 ans, par Irish Wells et Melhi Sun 
(Mansonnien), 67 k (651/2 k), P. Soubrane (Mme M. Bourillon), 
T. Fourcy – (n° corde 3)

 2016  Tumulte, h, 4 ans, 65 k, Wertheimer & Frere (T. Marlin), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

   Fortissimo, h, 6 ans, 65 k (63 k), F. Foucher (T. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 4)

 1876 5 Rajamsyl, h, 6 ans, 66 k (621/2 k), Ah, Mme F. Mauduit 
(Mme M. Bourgeais), A. Le Clerc (s) – (n° corde 1)

 1161  Art Moderne GB, f, 4 ans, 631/2 k (611/2 k), 0, Mme S. Retif 
(B. Bourgeais), Mme S. Retif – (n° corde 10)

 1862 1 Mahir, h, 9 ans, 66 k (621/2 k), 0h, A. Bidon 
(Mme A. Peltier), A. Bidon – (n° corde 8)

   Galaxy Des Vignes, f, 5 ans, 631/2 k (62 k), h, 
Mme AL. Guildoux (Mme L. Le Geay), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 9)

   Tarasif, h, 5 ans, 65 k (63 k), 0, JS. Bureau (Y. Madec), 
JS. Bureau – (n° corde 2)

12 partants ; 36 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 258 a
¾ long, 6 long, 2 long, 2 long ½, ¾ long, 4 long, 1 long, 1 long, 4 long.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
	 1 023	a Marshall Lessing.
	 526	a Mensen Ernst (Ire).
	 307	a Vent Du Reve.
	 204	a Savile Row.
 131 a Grain De Star.

Primes aux éleveurs :
 555 a Javier Martinez Salmean.
	 237	a Stilvi Compania Financiera S. A.
 166 a Mme Jacqueline Mathis, Mlle Delphine Chavanaz.
 111 a Capricorn Stud Sa.
 59 a Jean-Pierre Bichon.

Temps total : 2’52’’38’’’
Le cheval VENT DU REVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2282 4913 PRIX KEYMIS ET PRIX LOCA-EVENTS
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	 et	 5	ans,	 n’étant pas 
de race Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 10.000 en 
victoires et places, depuis le 27 septembre de l’année dernière inclus. 
Poids	:	 64	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 27 septembre de l’année dernière inclus  : 
1 k. par 2.000 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Hoola Hoop, f, b, 4 ans, par Barastraight (GB) et Tadjike 
(Smadoun), 621/2 k, gh, Ctesse de B. Tarragon (A. Bourgeais), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 10)

 1740 1 Hititi, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et Val’Melodie 
[Shaanmer (IRE)], 67 k, h, H. Merienne (J. Claudic), 
H. Merienne – (n° corde 11)

 1569  Goldy	Maker, f, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Queen Bertinaie [Bricassar (USA)], 621/2 k, Agh, R. Marcel 
(T. Baron), R. Marcel – (n° corde 2)

   Galet	D’Oudairies, h, b, 5 ans, par Racinger et 
Suite D’Oudairies [Epistolaire (IRE)], 64 k, h, S. Munir 
(M. Regairaz), A. Le Clerc (s) – (n° corde 6)

 1958 1 Harmonie	D’Araize, f, b.f, 4 ans, par Al Namix et Chipie 
Bleue (Racinger), 661/2 k, h, Mme T. Letort (Y. Barille), 
J. Delaunay – (n° corde 7)

 1649  Georgia	Parcs, f, 5 ans, 621/2 k, h, A. Gallo (A. Vilchien), 
T. Viel – (n° corde 5)

 1958 2 Hozay De Mael, h, 4 ans, 64 k, F. Foucher 
(H. Da Costa Torres), F. Foucher – (n° corde 9)

 1749 5 Heilpraktiker, h, 4 ans, 64 k, h, Mme MA. Chevillard 
(A. Subias), Mme V. Seignoux – (n° corde 8)

   Histoire	De	Thaix, f, 4 ans, 621/2 k, 0, Soc. Bourgneuf 
(G. Bon), A. Fouassier – (n° corde 1)

 1740 5 Hindilanya, f, 5 ans, 631/2 k (62 k), gh, Mme AL. Guildoux 
(Mme L. Le Geay), Mme AL. Guildoux – (n° corde 4)

   Hussard Brun, h, 4 ans, 64 k, RH. Hobson (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 3)
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Le hongre ITS DINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2285 5380 GRAND PRIX DE LYON - 6EME ETAPE DU DEFI DU 
GALOP
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
6EME ETAPE DU DEFI DU GALOP
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er juin 2020 inclus, gagné une course du Groupe II ni, 
cette année, gagné une course de Groupe. Poids		:	57	k. Les chevaux 
ayant, cette année, gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2  ; plusieurs 
Listed Races, 3 k. En outre, tout gagnant, depuis le 1er juin 2020 inclus, 
d’une course de Groupe portera 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1661 3 Narcos, m, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian 
IRE (Iffraaj GB), 57 k (571/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(M. Forest), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 730  Ateem, h, b.f, 6 ans, par Dark Angel IRE et Jeu 
De Plume IRE [Montjeu (IRE)], 581/2 k (59 k), gh, 
Ecurie Brillantissime – (n° corde 2)

 1901 3 Or Gris, h, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Caprice 
Flore (Kotky Bleu), 57 k (571/2 k), h, Mme de MC. Saint-Seine 
(E. Hardouin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 1906 4 Good Question, h, b, 6 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 57 k (571/2 k), h, 
G. Duca (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

 1843 4 Moderator, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Monarquia (IRE) (Danehill Dancer IRE), 581/2 k (59 k), Ah, 
A. Krauliger (C. Soumillon), Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

 1841 5 Sol Blade, h, 7 ans, 57 k (571/2 k), Gold And Blue Ltd 
(G. Trolley de P.), Mme I. Gallorini – (n° corde 7)

6 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 130 a
1 long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, loin.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
	 12 150	a Narcos.
	 3 780	a Ateem.
	 3 645	a Or Gris.
	 1 890	a Good Question.
	 1 215	a Moderator.

Primes aux éleveurs :
	 5 479	a Earl Elevage Des Loges.
	 1 643	a Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.
	 1 341	a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Dominique Li.
	 1 025	a Suc. Magalen Bryant.
	 547	a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

Temps total : 2’32’’16’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval RICHEMONT a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Guillaume TROLLEY DE PREVAUX en 
ses explications sur le comportement du hongre SOL BLADE, arrivé 6e, 
durant le parcours.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre est très droitier et que dès le début 
du parcours, ce dernier s’est progressivement décalé vers l’extérieur de 
la piste malgré les sollicitations de son jockey.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. Le cheval NARCOS a 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2286 5382 PRIX DE LA FONDATION CLAUDE POMPIDOU (PRIX 
LAURENT DESCOURS)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons pour 
lesquelles le poulain TEXAS (Clément LECOEUVRE)avait percuté 
durablement la lice, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de controle, le jockey Clément LECOEUVRE n’ayant 
pas pu etre auditionné étant pris en charge par le médecin de service, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
mouvement constaté du poulain TEXAS n’était pas du à l’irrégularité d’un 
des autres concurrents.
Par ailleurs, le jockey Clément LECOEUVRE a été dispensé de pesée 
d’après course.
La pouliche LILIE BELLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2284 5383 PRIX REVERDY - NUTRITION EQUINE (PRIX DO RE MI 
FA SOL)
(Classe	2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 27 décembre de l’année dernière inclus gagné une 
Classe 2. Poids	:	 56	k.	1/2. Les chevaux ayant depuis le 27 septembre 
de l’année dernière inclus reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
une allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1672 4 Vauban, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Waldfest 
(GB) (Hurricane Run IRE), 561/2 k (531/2 k), P. Decouz (s) 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 1787 1 Its Dino, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Zena [Zanzibari 
(USA)], 561/2 k (57 k), Mme H. Devin (E. Hardouin), 
HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 1812 1 Exterieur (IRE), f, b, 3 ans, par Elusive City USA et The 
Living Room [Gold Away (IRE)], 571/2 k (561/2 k), JC. Seroul 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 1791 1 Motlaen, m, b, 3 ans, par Motivator GB et Ymlaen IRE 
(Desert Prince IRE), 59 k (56 k), Mme D. Clee (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 1671 7 Villa Darya, f, b, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et Shippawa 
(GB) (Hernando), 571/2 k (58 k), Haras des Sablonnets 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 1812 5 Iliko	D’Olivate, h, b, 3 ans, par Cokoriko et 
Dyna D’Olivate [Lucarno (USA)], 561/2 k (551/2 k), h, 
Ecurie des Dragons (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 4)

 1892 2 De La Fayette GER, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow 
GB et Dynamica GER (Dashing Blade GB), 59 k (57 k), 
Stall Carpe Diem (A. Mackay), W. Hickst – (n° corde 1)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 655 a
4 long ½, nez, 1 long ¼, encolure, 1 long ½, courte tête.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Vauban.
	 2 257	a Its Dino.
	 1 663	a Exterieur (Ire).
 950 a Motlaen.
	 475	a Villa Darya.
 356 a Iliko D’Olivate.
	 237	a De La Fayette Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Philippe Decouz, S.C.E.A. Du Bas Bugey.
 836 a Mme Henri Devin.
 616 a Jean-Claude Seroul.
	 528	a Suc. Derek Clee.
	 176	a Ghislain Deslandes.
	 132	a Jean-Philippe Rivoire.
	 37	a Bernhard Matusche, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Vauban.

Temps total : 2’19’’25’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Clément LECOEUVRE s’étant accidenté lors du Prix des Fleurs, 
deuxième course, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre ITS DINO par le jockey Eddy HARDOUIN.
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 2037 1 Jardin Bleu, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Keira 
[Turtle Bowl (IRE)], 601/2 k (61 k), A. Don (S. Pasquier), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 2123 4 Where	Chop, m, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Wa 
Zine [Iron Mask (USA)], 581/2 k (59 k), Ah, T. Dettwiller, 
Mme R. Philippon – (n° corde 9)

 1519 2 Ethion	IRE, m, 3 ans, 571/2 k (58 k), Haras de Rabodanges 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 2029  Collingham	GER, h, 3 ans, 60 k (59 k), h, B. Giraudon 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 1890 1 Marie, f, 3 ans, 58 k (57 k), Ecurie Normandie Pur Sang 
(A. Mackay), MF. Weissmeier – (n° corde 10)

 2037 5 Feedesreves, f, 3 ans, 53 k (531/2 k), P. Nador (S. Ruis), 
P. Nador – (n° corde 6)

 958 4 King Sun, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), h, 
SCEA Haras des Chataigniers (T. Dachis), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 8)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 658 a
1 long, courte encolure, ¾ long, 1 long ½, nez, nez, 1 long, ¾ long, 1 long 
½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Mr Riem.
	 1 944	a Zlara.
	 1 458	a Amalna.
	 972	a Jardin Bleu.
 486 a Where Chop.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Umberto Saini-Fasanotti.
	 720	a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.
 360 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 353 a Ecurie Des Monceaux, Meridian International Sarl, Scuderia Waldeck Snc.
 180 a Alain Chopard.

Temps total : 2’24’’66’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain JARDIN BLEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

POMPADOUR
0540	178 dimanche 27 juin 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Matthieu LASTERNAS – Nicolas BOICHOT – 
Julien GROSSO

 2288 5094 PRIX LE MOUTARD
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 1987  Desert Star GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Desert 
Blossom IRE (Shamardal USA), 561/2 k, Godolphin SNC 
(A. Werle), HA. Pantall – (n° corde 4)

 2029  Blue One, m, b, 3 ans, par Stormy River et Breva 
ITY (King’S Best USA), 58 k (561/2 k), Ah, M. Serafino 
(J. Plateaux), G. Bietolini – (n° corde 5)

 1806  Gout	Sucre, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Darling 
Story [Nombre Premier (GB)], 58 k, I. Alonso Quevedo 
(M. Foulon), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

 2069 5 Miss Irmany GER, f, b, 3 ans, par Pastorius GER 
et Marny GER (Dashing Blade GB), 561/2 k, A. Gronfier 
(S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2058  Ida	De	Boncoeur, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et 
Bayaka [Nayef (USA)], 561/2 k, M. Chapuron (A. Bendjama), 
D. Chenu – (n° corde 7)

 1641 5 Electric	GB, f, 3 ans, 561/2 k, Prime Equestrian SARL 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 2205  Black	Mimi, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), A. Gentile (V. Chenet), 
D. Chenu – (n° corde 3)

 1632  Arthur’S	Pass, h, 3 ans, 58 k, h, I. Raybould (B. Flandrin), 
I. Raybould – (n° corde 8)

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 282 a
2 long, 3 long, 5 long ½, 3 long ½, ½ long, loin, loin.
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 1713 2 Trixia De Vega, f, b.f, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Trixia (Siyouni), 561/2 k (57 k), g, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 6)

 1979 2 Mister Grenadine, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Decision [Kentucky Dynamite (USA)], 58 k (581/2 k), A 
(C. Soumillon), Cha. Rossi (s) – (n° corde 5)

 1711 3 Balmoral, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Royale 
Demeure [Gentlewave (IRE)], 58 k (57 k), JL. Valerien-Perrin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 2025 5 Daidalaa, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Daidahana (GB) 
(Shamardal USA), 561/2 k (57 k), g, Al Shaqab Racing, 
HF. Devin (s) – (n° corde 7)

   Romis Power (GB), m, b, 3 ans, par Siyouni et Royale 
Du Buisson (IRE) (Invincible Spirit IRE), 56 k (54 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Mackay), MF. Weissmeier – 
(n° corde 4)

 2005 2 Tombecka	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), N. Bizakov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 1)

   Diplomatie, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), B. Giraudon 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 1979 4 Nights	On	Broadway, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), h, 
Mme R. Moser (F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

 2018  Icalero, m, 3 ans, 58 k (55 k), SV. Gianella (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

   Gotham	Queen, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), E. O’Connor 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 299 a
Eng. Sup. : Daidalaa
4 long, 1 long ½, ¾ long, nez, encolure, ¾ long, ½ long, 1 long, 8 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Trixia De Vega.
	 2 052	a Mister Grenadine.
	 1 539	a Balmoral.
	 1 026	a Daidalaa.
 513 a Romis Power (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 243	a Jean-Claude Seroul.
	 760	a Haras Du Quesnay.
	 570	a Jean-Louis Valerien-Perrin.
 380 a Al Shaqab Racing.
 190 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud.

Temps total : 1’42’’58’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain NIGHTS ON BROADWAY à etre 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Luka ROUSSEAU (ICALERO) arrivé non placé et le jockey 
Christophe SOUMILLON (MISTER GRENADINE) arrivé 2e, en leurs 
explications sur un incident survenu à l’entrée du dernier tournant, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée 
d’un jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne à cet endroit 
du parcours et contrarié la progression du poulain ICALERO, cet incident 
n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre MISTER GRENADINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2287 5384 PRIX #RACEANDCARE (PRIX DU CHATEAU D’EAU)
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	de	 cette	 épreuve	 sera	 remontée	 à	 la	 déclaration	 des	
partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +26.

 2037 2 Mr Riem, h, b, 3 ans, par Martinborough JPN et Makhalina 
IRE (Red Ransom USA), 56 k (561/2 k), K. Kerekes, 
K. Kerekes – (n° corde 5)

 1815 5 Zlara, f, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Zamoyska [Country Reel (USA)], 58 k (581/2 k), h, 
Bloodstock Agency Ltd (S. Maillot), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 3)

 2045 4 Amalna, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Debutante [Gold 
Away (IRE)], 53 k (52 k), Ecurie Saba (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)
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Plat, Dist. 1 700 m env.

 2097 2 Lauenen, h, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller [Iffraaj (GB)], 56 k (531/2 k), g, (8 000), Mme C. Lauffer 
(D. Morin), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 8)

 2111  Thindy, h, b, 9 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k, 0h, (10 000), 
AS. & D. Allard (s) (C. Cadel), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 2)

 2097 1 Hallowed Song, f, b, 4 ans, par Hallowed Crown AUS 
et Fammi Sognare IRE (Bertolini USA), 561/2 k (53 k), A, (8 
000), S. Dallemagne (Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 9)

 2048  Burn One Down, h, al, 4 ans, par Evasive GB et 
Maita GER (Tertullian USA), 56 k (521/2 k), A, (8 000), 
Mme C. Lauffer (S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 4)

 2097 3 Beyond My Dreams (IRE), h, b, 6 ans, par Dream 
Ahead USA et Street Romance USA (Street Cry IRE), 56 k, 
0, (8 000), Mme C. Lauffer (A. Gavilan), Mme S. Parent-
Ricard – (n° corde 5)

 1347 3 Seeking	Dickens, h, 4 ans, 56 k, h, (8 000), 
Stall Liberty Leaf (A. Werle), M. Geisler – (n° corde 7)

 1685  Graal, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0h, (8 000), G. Gayet 
(J. Plateaux), G. Bietolini – (n° corde 3)

 926 4 Milk	Bar, h, 8 ans, 58 k, (8 000), P. Lhoste (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

   Centa GER, f, 4 ans, 541/2 k, 0, (8 000), Stall Liberty Leaf 
(B. Flandrin), M. Geisler – (n° corde 1)

 1941  Galio	Chop, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), h, (8 000), A. Chopard 
(G. Sanchez), J. Macedo Da Silva – (n° corde 6)

10 partants ; 40 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 408 a
courte tête, ½ long, 3 long, 2 long, 1 long ½, loin, 1 long ½, ½ long, 
1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
	 1 822	a Lauenen.
	 567	a Thindy.
 546 a Hallowed Song.
 364 a Burn One Down.
 141 a Beyond My Dreams (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 537	a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
	 307	a Sca Elevage De Tourgeville, Old Highbourne Bloodstock Ltd, Tomas 

Schweizer.
 164 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing.
 161 a Earl Elevage Des Loges.
 50 a Hubert Mazeaud.

Temps total : 1’35’’40’’’
Le hongre LAUENEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

LYON-PARILLY
0712	179 lundi 28 juin 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Christian MAILLARD – 
Marie-Josèphe HUET

 2291 5385 LA COURSE DES BLEUS - PRIX FEDERATION DES 
COURSES DU CENTRE-EST
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 28 décembre de l’année dernière inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
La Casaque aux couleurs de l’Equipe de France sera offerte au jockey 
vainqueur par le PMU.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +18.

 2105 1 Mazeltof, h, al, 5 ans, par Kheleyf USA et Acroleine 
[Indian Rocket (GB)], 551/2 k, h, P. Faucampre (T. Bachelot), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 2138 1 Righteous	Love, h, b.f, 6 ans, par Wootton Bassett 
GB et Sorrow Of Love [One Cool Cat (USA)], 531/2 k, h, 
MA. Sebaoun, C. Escuder – (n° corde 13)
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5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 700	a Desert Star Gb, prime non attribuée.
	 1 080	a Blue One.
 810 a Gout Sucre.
 540 a Miss Irmany Ger, prime non attribuée.
	 270	a Ida De Boncoeur.

Primes aux éleveurs :
 450 a Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
	 425	a Godolphin, prime non attribuée.
 400 a Grandir En Equilibre, Mme Sonia Grosso.
 100 a Hamed Nasser F N Al-Hababi, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin.
 85 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’20’’’
La pouliche DESERT STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2289 5095 PRIX PARIS JOUR
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 3	et	4	ans,	nés et élevés en France et  n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat, reçu une allocation 
(Courses Filières Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni 
gagné, ni couru deux fois.	Poids	:	3	ans,	63	k	;	4	ans,	70	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k par 2.000 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

   Aulko, h, b, 3 ans, par Balko et Chamberkoe (Chamberlin), 
63 k, G. Dumont (M. Foulon), G. Dumont – (n° corde 5)

 1976 4 Striking, h, b, 3 ans, par Equiano et Distinctive Look 
IRE (Danehill USA), 63 k, Wertheimer & Frere (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Atthetopofthehill, h, n, 4 ans, par Masterstroke USA 
et Jenauraisjamaiscru (Kendor), 70 k, Haras de La Vega 
(B. Flandrin), J. Planque (s) – (n° corde 9)

   Kilaibo, h, b, 3 ans, par Amarillo IRE et Kilkenie (Keltos), 
63 k, h, F. Covinhes (V. Chenet), E. Dell’Ova – (n° corde 7)

 1956 2 Hayrtone, h, gr, 4 ans, par Fuisse et Stormy Snow 
(Stormy River), 71 k, A, J. Planque (s) (A. Gavilan), 
J. Planque (s) – (n° corde 3)

 905  Pulp, h, 3 ans, 63 k (641/2 k), Mme C. Lauffer (J. Resimont), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 6)

   D’Absolu, h, 3 ans, 63 k, AB. Pellerin (A. Bendjama), 
D. Chenu – (n° corde 2)

 1872  World Cityzen, h, 4 ans, 70 k, gh, Mme C. Crouzet 
(D. Morin), Mme C. Crouzet – (n° corde 8)

 2126 2 Le Roi Jean, h, 4 ans, 70 k, Ah, C. Chasseriaud 
(A. Werle), C. Cheminaud – (n° corde 11)

 1872  Baileys Sans Doute, f, 4 ans, 681/2 k, RM. Dupuis 
(J. Plateaux), RM. Dupuis – (n° corde 1)

 1975  Herico, h, 4 ans, 70 k, E. Leray (s) (T. Dumouch), 
E. Leray (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 86 a
4 long, 1 long, 1 long, 3 long, 8 long, 1 long, 7 long, 2 long, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Ecurie Aulko.
	 204	a Wertheimer & Frere, Haras De La Vega, Jean-Pierre-J. Riviere.
 136 a Firmin Covinhes, Timeo Corp.
 68 a Christophe Guessant.

Temps total : 2’58’’70’’’
Le hongre ATTHETOPOFTHEHILL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Haras 
de la Vega par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.

 2290 5096 PRIX JOSEPH BIANCONE
(À réclamer)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	mis à 
réclamer pour 8.000 ou 10.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 
2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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 1810  Perle Rouge, f, b, 2 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 561/2 k, L. Bermond (S. Maillot), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 3)

 1932 5 Johen, m, b.f, 2 ans, par Elusive City USA et Fly Tartare 
(Greengroom), 58 k, h, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

   Baba Sim, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Bering 
Empress (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 
56 k, Ecurie Normandie Pur Sang (T. Bachelot), 
MF. Weissmeier – (n° corde 6)

   Chitose, f, 2 ans, 541/2 k, H. Shimizu (C. Demuro), 
H. Shimizu – (n° corde 5)

 2033  Rock	Of	The	Glade, m, 2 ans, 58 k, E. Raquin 
(M. Forest), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

   Pantea, f, 2 ans, 541/2 k, E.P.E. Bloodstock Ltd 
(M. Barzalona), Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

   Absolute Basset, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), JC. Seroul 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 013 a
Sans motif : Joa Star (IRE)
3 long, 2 long ½, courte encolure, 1 long ½, ½ long, 1 long, 1 long ¼, 
2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Hot Queen.
	 2 268	a Alromy.
	 1 701	a Perle Rouge.
	 1 134	a Johen.
	 567	a Baba Sim.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Ab Ascot.
	 762	a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.
	 572	a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 381 a Le Haras De La Gousserie.
 190 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’26’’21’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la femme-
jockey Marie VELON (ABSOLUTE BASSET) arrivée non placée, en 
ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir cessée 
de solliciter la pouliche ABSOLUTE BASSET prématurément jusqu’au 
passage du poteau d’arrivée.
La pouliche HOT QUEEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2293 5387 PRIX YVES PARENTI
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2034  Ici	Vindecy, f, gr, 3 ans, par Tirwanako et Saga Du 
Brionnais (Sagamix), 561/2 k (55 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 1812 2 Avenida IRE, f, b, 3 ans, par Make Believe GB et Irish 
Flower IRE (Zieten USA), 561/2 k, A. Schneider (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 2012 4 Los Angeles SWI, m, b, 3 ans, par Vanishing Cupid SWI 
et La Coruna SWI (Arazi USA), 58 k (561/2 k), Stall Alpenland 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

 1698 2 Hayedo GER, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Hello Honey GER (Sholokhov IRE), 58 k, Mme G. Cabrero 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2034 2 French	Rose, f, al, 3 ans, par Siyouni et Siamsaiocht 
IRE (Teofilo IRE), 561/2 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 2034 4 Not In Doubt GB, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k) (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1798 4 Bright	Star, f, 3 ans, 561/2 k, Ballymore Thoroughbred Ltd 
(C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 6)

 157  Release IRE, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), h, B. Giraudon 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 38 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 506 a
Sans motif : Like You (GB)
1 long ¼, 1 long, courte encolure, nez, 1 long ½, 1 long, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Ici Vindecy.
	 2 052	a Avenida Ire, prime non attribuée.
	 1 539	a Los Angeles Swi, prime non attribuée.
	 1 026	a Hayedo Ger, prime non attribuée.
 513 a French Rose.
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 1991  Woot City, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Plume Rose (GB) [Marchand De Sable (USA)], 53 k, h, 
Ecuries Serge Stempniak (E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

 1882  Coeur	Macen, f, b, 4 ans, par Siyouni et Decision 
[Kentucky Dynamite (USA)], 55 k, N. Ricignuolo 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 1661  Jacksun, h, al, 7 ans, par Zambezi Sun GB et 
Jackanory [Marchand De Sable (USA)], 56 k, 0, 
Ecurie Premiere Classe (A. Pouchin), M. Figge – 
(n° corde 16)

 1916 1 Bobydargent, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Maybe 
GER (Dashing Blade GB), 60 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(M. Forest), JP. Gauvin (s) – (n° corde 15)

 1906 6 Kamaron GER, m, al, 4 ans, par Amaron GB et 
Kellemoi De Pepita GB (Hawk Wing USA), 561/2 k, Ag, 
Stall Alpenland (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 1952  Vilaro, h, 8 ans, 621/2 k, A. Louis-Dreyfus (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 1)

 1547  Interieur (IRE), h, 6 ans, 57 k, g, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 11)

 2008  Moscou, f, 4 ans, 52 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 1893 3 Plain Beau GB, h, 6 ans, 521/2 k (531/2 k), 0h, 
AR. Baechler (M. Barzalona), Mme C. Whitfield – (n° corde 14)

 2035  Mansoun, h, 6 ans, 52 k, Ah, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Lemaitre), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 1889 1 Maidomo	ITY, h, 4 ans, 55 k, h, P. Ferrario 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 6)

 1882 5 Carter And Go, m, 5 ans, 54 k (541/2 k), h, Mme G. Folacci 
(F. Corallo), Mme G. Folacci – (n° corde 5)

 1893 1 Palm Springs GB, h, 4 ans, 53 k, 0, 
Stall Moriki’S Friends (A. Crastus), H. Blume – (n° corde 10)

15 partants ; 55 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 652 a
Certif. vétérinaire : Kourkar
nez, courte tête, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long ¼, nez, courte encolure, 1 
long ¼, ½ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Mazeltof.
	 2 992	a Righteous Love.
	 2 835	a Woot City.
	 1 620	a Coeur Macen.
 630 a Jacksun.
	 607	a Bobydargent.
 405 a Kamaron Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 4 566	a Mlle Sarah Brel, Mme Melanie Lecuona.
	 1 623	a Suc. Maurice Hassan.
	 1 278	a Ecurie Des Charmes.
	 730	a Haras Du Quesnay.
 341 a Sarl Jedburgh Stud.
	 273	a Guy Pariente Holding.
 85 a August Foeckler, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR à être amené 
en main au départ monté, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAIDOMO (ITY) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ. Les Commissaires, 
après avoir entendu le jockey Mickael BARZALONA en ses explications, 
l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être présenté à la 
pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids 
déclaré.
Les hongres MAZELTOF, RIGHTEOUS LOVE, WOOD CITY, la jument 
COEUR MACEN et le hongre JACKSUN, ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2292 5386 PRIX DES IRIS
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 1993 3 Hot Queen, f, al, 2 ans, par Recorder GB et Hot Fudge 
SWE (Lomitas GB), 561/2 k, F. Blichfeldt, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 1)

 1932 2 Alromy, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Roxelana [Red 
Ransom (USA)], 561/2 k (55 k), R. Capozzi (Mme A. Molins), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 9)
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 2145  Lovni Tender, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Medela [Medecis (GB)], 53 k (52 k), B. Dunn 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

 1905 3 Beni	Khiar, m, al, 3 ans, par Amaron GB et Elea GER 
(Lord Of England GER), 581/2 k, h, Y. Jacquin (A. Orani), 
N. Perret (s) – (n° corde 10)

 1814  Captain De Cerisy, h, b, 3 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Beauchamp Amber GB (Compton Admiral GB), 57 k 
(551/2 k), h (A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 13)

 2047 5 La	Kahena, f, 3 ans, 511/2 k (50 k), gh, Ch. Rossi 
(Mme A. Molins), Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

 2108 3 Prospero, m, 3 ans, 57 k, h, P. Walter (T. Bachelot), 
J. Parize – (n° corde 11)

 2010  Everything	I	Do, f, 3 ans, 521/2 k, P. Nador (S. Ruis), 
P. Nador – (n° corde 9)

 2115 6 Sage Dream (IRE), m, 3 ans, 59 k (571/2 k), Ah, 
Ecurie d’Englesqueville (Mme M. Velon), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 6)

 2104  Miss Media, f, 3 ans, 52 k (501/2 k), h, B. Giraudon 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 1979  Emotive, f, 3 ans, 53 k, g, JC. Seroul (E. Hardouin), 
J. Reynier – (n° corde 3)

 2104 5 Blind Date (GB), f, 3 ans, 54 k, Team Hogdala A.B. 
(V. Cheminaud), R. Martens (s) – (n° corde 1)

 2108  Vedvokov, h, 3 ans, 571/2 k, 0h, C. Boutin (s) 
(A. Lemaitre), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

13 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 495 a
Eng. Sup. : Lovni Tender
½ long, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, 2 long, tête, 1 long, encolure, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Otambura Ire, prime non attribuée.
	 1 944	a Impossible.
	 1 458	a Lovni Tender.
	 972	a Beni Khiar.
 486 a Captain De Cerisy.

Primes aux éleveurs :
	 765	a Howard Anthony Stroud, James F. Hanly, Trevor C. Stewart, prime non 

attribuée.
	 720	a Martin S. Schwartz Racing.
 540 a Mlle Sabrina Czyz.
	 235	a Ridha Saidi.
 180 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

Temps total : 1’26’’7’’’
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné le propriétaire 
JL.FONTEYNE/ECURIE EQUUS RACING par une amende de 60 euros 
pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Allan MONNIER, en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction - 2 coups).
La pouliche OTAMBURA (IRE) et le hongre LOVNI TENDER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2296 5390 PRIX DU CERCLE DE L’UNION
(Handicap divisé)
(Classe	2)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 28 décembre de l’année dernière inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26,5.

 1937 1 Mattina Forza (GB), f, b, 4 ans, par Lethal Force IRE et 
Mala Strana (IRE) (Footstepsinthesand GB), 59 k, G. Durot 
(F. Blondel), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 2008 5 Daron GER, h, al, 4 ans, par Wiener Walzer GER 
et Dwemira GER (Devil River Peek USA), 57 k, 
Stall Goldener Stern (A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 3)

 2057  Diam Spirit, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Delya 
(IRE) (Authorized IRE), 521/2 k (51 k), Ecurie Saint-Hilaire 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 1937  Asanda IRE, f, b, 5 ans, par Lilbourne Lad IRE et 
Crafty Notion IRE (Viking Ruler AUS), 52 k (501/2 k), 
Ah, Mme C. Monfort (Mme A. Molins), Mme C. Monfort – 
(n° corde 7)

 1889 2 Medha, f, al, 8 ans, par Vatori et Mehany [Danehill (USA)], 
541/2 k, JP. Delaporte (M. Grandin), R. Chotard – (n° corde 9)
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Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Mme Martine Bonjour, Mlle Christelle Corger.
	 323	a Adolf Schneider, prime non attribuée.
	 242	a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 190 a China Horse Club International.
 161 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 2’21’’89’’’
La pouliche ICI VINDECY, le poulain LOS ANGELES (SWI) et le hongre 
RELEASE (USA) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2294 5389 PRIX DE LA PART-DIEU
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas depuis le 28 juin de l’année dernière inclus terminé dans les trois 
premiers d’une Listed ni, depuis le 28 septembre de l’année dernière 
inclus gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 7.500.	Poids		:	57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 28 décembre de l’année dernière inclus  : 1 k. par 3.000 reçus.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 1955  Goldino Bello, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Valse 
Legere [Falco (USA)], 57 k, h, A. Don (R. Thomas), 
G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 1752 5 King Gold, m, gr, 4 ans, par Anodin (IRE) et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 58 k, Mme C. Wingtans 
(C. Demuro), N. Caullery – (n° corde 3)

 2080  L’Ange	De	Minuit	(IRE), h, b.m, 4 ans, par Dark 
Angel IRE et Spring Wave (IRE) (Dr Fong USA), 57 k, 
Mme I. Corbani, S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 2164 3 Waddat IRE, m, b, 4 ans, par Kodiac GB et Luminous 
Gold GB (Fantastic Light USA), 60 k (581/2 k), R. Angioli 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

 1752 2 Lex	Luthor	IRE, h, al, 4 ans, par Lethal Force IRE et 
Pointed Arch IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (561/2 k), 
CM. Holschbach (C. Guitraud), H. Blume – (n° corde 7)

 2060 3 Santurin, h, 4 ans, 57 k, h, Mme I. Otten (V. Cheminaud), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

   Outragusandangerus USA, h, 4 ans, 57 k, 
Mme P. Brandt (M. Barzalona), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 6)

7 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 807 a
Sans motif : Alnasherat GB
1 long ¼, encolure, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, 3 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Goldino Bello.
	 1 215	a King Gold.
 911 a L’Ange De Minuit (Ire).
	 607	a Waddat Ire, prime non attribuée.
 303 a Lex Luthor Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 369	a Remi Boucret.
	 547	a Mme Christian Wingtans.
	 268	a Haras De La Perelle.
	 127	a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 63 a Derek Iceton, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’75’’’
Le hongre GOLDINO BELLO et le poulain KING GOLD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2295 5388 PRIX VALANJOU
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +26.

 1981 3 Otambura IRE, f, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Kambura (Literato), 551/2 k, Ah, JL. Fonteyne (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 1828  Impossible, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Whipsaw 
City [Elusive City (USA)], 57 k, h, B. Giraudon, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)
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   Ludwig Leopold GER, h, 6 ans, 591/2 k, g, W. Glanz 
(P. Gibson), W. Glanz – (n° corde 7)

 2006  Gallina Du Moulin, f, 6 ans, 521/2 k (51 k), 
Mme H. Schreiner (Mme D. Santiago), U. Schwinn – 
(n° corde 3)

 1888 5 Bowling Green, h, 10 ans, 581/2 k, Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 6)

 2086  Libre, h, 4 ans, 60 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 8)

 1611  Hayato, h, 6 ans, 51 k (501/2 k), h, Arn. Nicolas 
(Mme A. Nicco), Arn. Nicolas – (n° corde 13)

 2007 4 Silverhawks, h, 5 ans, 55 k, Ah, Mme C. Zembra 
(A. Madamet), Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 462 a
1 long ¾, 2 long ½, encolure, ¾ long, ½ long, encolure, 1 long ½, tête, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Simbaya Ger, prime non attribuée.
	 882	a Zinzichera.
 661 a Riquet.
	 567	a Goldstone.
	 283	a Vuelta Di Baci.

Primes aux éleveurs :
 595 a Mme Jennifer Eubel, prime non attribuée.
	 478	a Jean-Claude Sarais.
 358 a Sarl Jedburgh Stud.
	 167	a Ecurie Haras De Quetieville.
 83 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
Temps total : 2’37’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval RIQUET à etre monté au box, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Mickael FOREST en ses explications sur 
le comportement de la pouliche ETOILE POLAIRE dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué ne pas avoir eu le passage à plusieurs reprises dans 
la ligne d’arrivée et qu’à 100 mètres du poteau d’arrivée il ne disposait 
plus des ressources suffisantes. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
La jument SIMBAYA (GER) et le hongre GOLDSTONE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2298 5391 PRIX DES TERREAUX
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 1832 3 Porta Saragozza, f, gr, 5 ans, par Montmartre et 
Porta Romana [American Post (GB)], 55 k (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 2008  Future, h, b, 4 ans, par Lord Of England GER et Night 
Power [Poliglote (GB)], 581/2 k, U. Schwinn (T. Bachelot), 
U. Schwinn – (n° corde 14)

 1546 2 Kenohope, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Bedford 
Hope GER (Chato USA), 58 k, Mme SA. Stark (C. Demuro), 
J. Parize – (n° corde 2)

 1937 2 Holbox, h, b.f, 5 ans, par Alhebayeb IRE et Normale Sup 
(IRE) (Authorized IRE), 57 k, h, Ecurie Cehel (M. Barzalona), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 2008 3 Art Of Fusion, h, b.f, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Magic Sopran [High Chaparral (IRE)], 58 k, V. Durot 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 16)

 2008  Malaaw, h, 6 ans, 581/2 k, Cometica AG (T. Speicher), 
G. Geisler – (n° corde 5)

 1612 4 Srifanelogreen, h, 4 ans, 601/2 k, J. Gilbert (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 2085  Sidona GB, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), Stall Grafenberg 
(Mme S. Vogt), W. Hickst – (n° corde 15)

 1753 3 Pink	Mach	Un, h, 5 ans, 561/2 k, h, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (M. Forest), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 7)

 1893 5 Red Desir, h, 5 ans, 59 k, h, Pat. Deshayes (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)
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 1449 3 Hot Speed, m, b, 4 ans, par Dabirsim et Veronique GER 
(Big Shuffle USA), 581/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 1888 1 Roi Des Cieux GER, m, b, 6 ans, par Soldier Hollow 
GB et Reine Heureuse GER (Big Shuffle USA), 551/2 k 
(54 k), 0h, P. Scotton (Mme M. Velon), B. Goudot (s) – 
(n° corde 14)

 2036  Wheel	Of	Chance, m, 4 ans, 51 k (491/2 k), 0, G. Durot 
(Mme D. Santiago), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 1913  My Buddy, m, 6 ans, 57 k, h, A. Mischler (M. Barzalona), 
M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 1600 5 History	Chop, m, 5 ans, 531/2 k, h, Mme A. Boutin 
(R. Thomas), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1904  Karynia, f, 8 ans, 541/2 k, A, J. Parize (C. Demuro), 
J. Parize – (n° corde 13)

 1935 2 Il	Vincitore, m, 4 ans, 55 k, 0h, J. Piasco (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 2082 5 Dalvini, m, 6 ans, 591/2 k, Ah, J. Fievez (A. Lemaitre), 
Br. Beaunez – (n° corde 11)

 1553  Morcote	SWI, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), A, 
Stall Joint Venture (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 12)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 770 a
encolure, courte encolure, nez, ¾ long, ¾ long, courte tête, ½ long, 
2 long, 3 long ½.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Mattina Forza (Gb).
	 1 923	a Daron Ger, prime non attribuée.
	 1 417	a Diam Spirit.
 810 a Asanda Ire, prime non attribuée.
 315 a Medha.
 303 a Hot Speed.
	 157	a Roi Des Cieux Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 492	a Jean-Pierre Colombu.
 639 a Haras D’Haspel.
 403 a Horst-Dieter Beyer, prime non attribuée.
	 170	a R. Roberts, Can Artam.
 136 a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 42	a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’83’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les femmes-
jockeys Delphine SANTIAGO et Ambre MOLLINS en leurs explications, 
les ont sanctionnées par une amende de 75 euros pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache (1re infraction - 6 coups).
La jument MATTINA FORZA (GB) et le hongre DARON (GER) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2297 5392 PRIX D’AINAY
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33,5.

 1689  Simbaya GER, f, b, 5 ans, par Adlerflug GER et Sadiola 
GER (Tiger Hill IRE), 53 k, h, Mme D. Cunnington Jr 
(A. Lemaitre), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 2007 3 Zinzichera, f, b, 9 ans, par Centennial IRE et Naghaland 
[Anabaa (USA)], 54 k, 0h, JC. Sarais (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

 2007 5 Riquet, m, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Mark Of 
Brazil [Mark Of Esteem (IRE)], 541/2 k (53 k), h, C. Boutin (s) 
(Mme M. Velon), C. Boutin (s) – (n° corde 15)

 2007  Goldstone, h, n, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Ice 
Nizzy USA (Tiznow USA), 60 k, A, T. Ravier (C. Demuro), 
M. Maillard – (n° corde 1)

 2044 2 Vuelta	Di	Baci, f, b.f, 5 ans, par Casamento IRE et 
Ponentina [Lando (GER)], 60 k, JP. Folacci (S. Maillot), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

 1803  Arctic	Sun, h, 4 ans, 541/2 k (53 k), h, Stall Pegasi 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

 1879 3 Under	Attack	SPA, h, 5 ans, 51 k, Mme J. Proietti 
(G. Congiu), L. Proietti – (n° corde 14)

 2124  Etoile Polaire, f, 4 ans, 551/2 k, g, P. Gaud (M. Forest), 
D. Chenu – (n° corde 9)

 2172  Architect, h, 5 ans, 571/2 k, h, M. Krebs (s) (M. Barzalona), 
M. Krebs (s) – (n° corde 10)
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Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Juste Bere.
	 1 575	a Blue Dream.
	 1 181	a Fur Hat Gb, prime non attribuée.
	 787	a Sashiko Gb, prime non attribuée.
 393 a Touching My Dream.

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.
	 529	a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 159 a Mme Clare Lloyd, Nell Kent, prime non attribuée.
	 132	a Haras Garmar.
 106 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’19’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LAKOTA SWEET à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Clément LECOEUVRE s’étant accidenté en courses, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche MISS 
BENET par le jockey Hugo JOURNIAC.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Clément 
GUITRAUD en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée d’un jour pour s’être présenté à la pesée après la 
course, à un poids supérieur de plus de 600 grammes (+700 gr) au poids 
résultant des conditions de la course et de l’application des surcharges 
et/ou des remises de poids.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Tristan BARON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 7 cps ; course de 2 ans).
Le poulain JUSTE BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2300 4916 PRIX PHILIPPE MONNIER
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 350 m env.

 1761 5 Pamouschana, f, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
Bizibouzou IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k, JP. Bervoets 
(S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1942 2 Seaclusion	GB, f, b, 3 ans, par Fountain Of Youth 
IRE et On The Brink GB (Mind Games GB), 561/2 k, 
Bearstone Stud Limited (H. Journiac), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 10)

   Wittiness, f, b, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Rocky Mistress GB (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, g, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Grosbois), JPh. Dubois – 
(n° corde 9)

 2005 5 Pennybaker	USA, f, b.f, 3 ans, par Medaglia D’Oro USA 
et Macaroon USA (Tapit USA), 561/2 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1909  Aparna IRE, f, b, 3 ans, par Awtaad IRE et Annee Lumiere 
(IRE) (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, E. Schwaiger 
(F. Veron), M. Munch (s) – (n° corde 3)

   Frasier, h, 3 ans, 58 k, gh, M. Bin Abdullah (S. Breux), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 1909  Looping GB, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), Ah, de P. Rochebouet 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 1987 5 Lou	Mcdowell, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), M. Chartier 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

   Faina	Pico	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), E. Elhrari 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

   Charlie’S	Girl, f, 3 ans, 561/2 k, Mme M. Austin 
(M. Androuin), Mme JF. Hughes – (n° corde 7)

10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 627 a
5 long ½, 1 long ¾, ¾ long, ½ long, courte encolure, dead-heat, tête, 1 
long ¾, 3 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
	 2 970	a Pamouschana.
	 1 188	a Seaclusion Gb, prime non attribuée.
 891 a Wittiness.
 594 a Pennybaker Usa, prime non attribuée.
	 297	a Aparna Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 719	a Jean-Pierre Bervoets.
 495 a Jean-Philippe Dubois.
	 187	a Bearstone Stud Limited, prime non attribuée.
 93 a Godolphin, prime non attribuée.
 46 a Aj Groundworks Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’21’’’
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 2121  Cosmic	City	(GB), h, 9 ans, 631/2 k (62 k), h, 
Ecurie JP. Bonardel (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 4)

 2014  Amiata, f, 4 ans, 531/2 k, A, V. Moreau (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 2039 3 Creative, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 2168  Rip, m, 7 ans, 561/2 k, F. Bembo (M. Grandin), F. Bembo – 
(n° corde 11)

 2046 4 Dilar (GB), f, 4 ans, 55 k, g, G. Augustin-Normand, 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 13)

 2121  Rannan, m, 6 ans, 611/2 k (60 k), Ah, G. Linsolas 
(Mme A. Molins), C. Escuder – (n° corde 6)

16 partants ; 69 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 885 a
nez, ½ long, encolure, encolure, ½ long, 1 long, ¾ long, ½ long, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Porta Saragozza.
	 1 458	a Future.
 850 a Kenohope.
	 729	a Holbox.
	 283	a Art Of Fusion.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Elevage Haras De Bourgeauville.
 461 a Guy Pariente Holding.
	 429	a Klaus Hofmann.
	 214	a Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 153 a Mme Laetitia Planchenault, Haras D’Etreham, Jean-Yves Leroy, Mme Sophie 

Pouget.
Temps total : 2’39’’82’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument DILAR (GB) à etre menée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
La jument PORTA SARAGOZZA et le hongre FUTURE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

SENONNES-POUANCÉ
0241	180 mardi 29 juin 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Luc JOURNIAC – Bernard HUNAULT – 
Patricia MATHE – Serge BERSON

 2299 4915 PRIX D’OMBREE D’ANJOU (PRIX DE POUANCE)
(Maiden)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté).	Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 200 m env.

 1623 1 Juste Bere, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Ajab 
Bere [Peer Gynt (JPN)], 58 k, La Fleche Racing (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 1007 3 Blue Dream, m, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Bruyante USA (Awesome Again CAN), 58 k (561/2 k), 
h, Scuderia Visconti Di Modrone (Mme A. Nicco), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 2038 2 Fur Hat GB, h, b, 2 ans, par Heeraat IRE et All Fur 
Coat GB (Multiplex GB), 58 k (551/2 k), 0, D. Yates 
(d’O. Andigne), Mme JF. Hughes – (n° corde 7)

 1847 5 Sashiko	GB, f, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Woven Lace GB 
(Hard Spun USA), 561/2 k, Godolphin SNC (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

   Touching	My	Dream, f, al, 2 ans, par Recorder GB 
et Touching The Sky (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 541/2 k 
(52 k), Passion & Dream (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 1)

 2183  Miss Bennet, f, 2 ans, 561/2 k, A. Bolis (H. Journiac), 
M. Palussiere – (n° corde 3)

   Lakota	Sweet, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), J. Lastrajoli 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

7 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 687 a
Eng. Sup. : Lakota Sweet
tête, 1 long ¾, courte encolure, 1 long ½, 1 long, 2 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a
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Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche CARTISANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2302 4920 PRIX PIGEON TP LOIRE ANJOU
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 1852 2 Elyt Of Gold, h, al, 7 ans, par Full Of Gold et Reine Tresor 
(Saint Cyrien), 60 k (581/2 k), J. Planque (s) (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 14)

 2161  El Tango Bello, h, b, 7 ans, par Vision D’Etat et 
Kostroma [Lost World (IRE)], 60 k, h, Ecurie Anjou Passion 
(J. Nicoleau), J. Marion (s) – (n° corde 7)

 1973 3 Kaptain	Nordik, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Ka 
Nordik (Myrakalu), 58 k, h, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 13)

 2201 3 Gynt Cairn, f, b, 6 ans, par Peer Gynt JPN et Barnenez 
(Slickly), 561/2 k, h, Mme M. Bruere (C. Grosbois), 
Mme M. Bruere – (n° corde 2)

 1852  Prescy	Liia, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Purple 
Sensation (Slickly), 59 k (571/2 k), h (d’O. Andigne), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

 1852  Rubis Queen, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), P. Confrere 
(B. Marie), P. Confrere – (n° corde 12)

 1966 1 Mainsail	Atlantic	USA, h, 6 ans, 60 k (561/2 k), h, D. Viel 
(Mme C. Janneau), L. Viel (s) – (n° corde 15)

 2124  Soft Melody GB, f, 4 ans, 57 k, M. Gilot (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 8)

   Anse	De	Bel’Amande, f, 7 ans, 58 k (551/2 k), 
Mme S. Bertin (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 1971  Cosquer	Vras, h, 5 ans, 581/2 k, S. Menand (T. Baron), 
S. Menand – (n° corde 4)

   Guapa Hunter, f, 4 ans, 59 k (58 k), h, B. Bertin 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 6)

 1876  Gormlaith, f, 7 ans, 551/2 k, h, A. Tatard (M. Androuin), 
A. Tatard – (n° corde 1)

 1989 4 Huricane	De	Palmas, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), 0h, 
F. Covinhes (Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 1973 4 Tayouma, f, 4 ans, 59 k (561/2 k), Mme A. Boisnard 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 2133  Spinning Mist GB, f, 4 ans, 58 k, Ah, Mme C. Braire 
(A. Bernard), T. Poché – (n° corde 11)

15 partants ; 49 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 143 a
1 long ¼, ½ long, 1 long, 2 long ½, 1 long, 1 long ¾, 1 long ½, ½ long, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Elyt Of Gold.
	 756	a El Tango Bello.
	 729	a Kaptain Nordik.
	 378	a Gynt Cairn.
	 243	a Prescy Liia.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Claude Menard.
 410 a Bruno Mazure, Remi Boucret.
	 328	a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.
	 205	a Marc Augereau.
 109 a Ecurie Haras Des Marais.

Temps total : 2’19’’18’’’
Le hongre ELYT OF GOLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2303 4918 PRIX DU CREDIT MUTUEL DE L’ANJOU
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche FAINA PICO IRE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Fabrice VERON (APARNA IRE) arrivé 5e et Stéphane BREUX 
(FRASIER) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le hongre FRASIER avait penché, sous l’effort, vers la lice intérieure 
contrariant un court instant la pouliche APARNA IRE.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche PAMOUSCHANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2301 4917 PRIX SUPER U POUANCE
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 1625 4 Valour IRE, f, al, 3 ans, par Dawn Approach IRE et Island 
Home GB (Act One GB), 561/2 k (53 k), F. Raoul (M. Lory-
Foucher), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Cartisane, f, b, 3 ans, par Kapgarde et I Should Care 
[Loup Solitaire (USA)], 541/2 k, g, T. Storme (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 1849 5 Silver Horn GB, f, b, 3 ans, par Golden Horn GB et 
Magnificient Style USA (Silver Hawk USA), 561/2 k, gh, 
Haras d’Etreham (F. Veron), F. Chappet – (n° corde 7)

   Magic	Davier, h, b, 3 ans, par Soul City IRE et Quatz 
Melody (Johann Quatz), 56 k (541/2 k), A, E. Elhrari 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 2034  Happy Lane, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Peaceful Love GER (Dashing Blade GB), 561/2 k, 
Ecurie de Montlahuc (S. Breux), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 5)

 1969  Maymoon, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), MA. Teeka 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 10)

 1787 3 Anoushka, f, 3 ans, 561/2 k, Mme C. Elwes (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2132  Prunelli, h, 3 ans, 58 k, Ecurie R.E. (C. Grosbois), 
F. Foucher – (n° corde 3)

 1796 3 Driftwood, h, 3 ans, 58 k, T. Cunnane (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 2052 3 Dazzling Beauty GB, f, 3 ans, 561/2 k, 0, 
Godolphin SNC (J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 11)

 1648  Cesaris, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), VH. Keles (Mme A. Nicco), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 743 a
Eng. Sup. : Happy Lane
1 long ¾, 1 long, 3 long ½, 2 long, 1 long, courte tête, 3 long ½, 3 long 
½, courte tête.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
	 2 970	a Valour Ire, prime non attribuée.
	 1 188	a Cartisane.
 891 a Silver Horn Gb, prime non attribuée.
 594 a Magic Davier.
	 297	a Happy Lane.

Primes aux éleveurs :
	 467	a Mme Leslie Young, prime non attribuée.
 440 a Thierry Storme.
	 220	a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.
 140 a Kincorth Investments Inc, prime non attribuée.
 110 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.

Temps total : 2’32’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAGIC DAVIER à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Clément LECOEUVRE s’étant accidenté en courses, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche SILVER 
HORN GB par le jockey Fabrice VERON.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à la sortie du dernier tournant, les jockeys Quentin 
PERRETTE (MAGIC DAVIER) arrivé 4e, Stéphane BREUX (HAPPY LANE) 
arrivé 5e et Axelle NICCO (CESARIS) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
la pouliche HAPPY LANE avait fait une faute de l’arrière-main, la faisant 
penchée vers la corde, contrariant ses concurrents sans qu’aucune faute 
ne soit imputable au jockey Stéphane BREUX.
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Les concurrents de tête ayant déjà effectué plus d’un tiers du parcours 
et la majorité simple des propriétaires, entraîneurs ou leurs représentants 
ayant demandé individuellement, par écrit, que la course soit ne soit pas 
recourue le jour même, les Commissaires de courses considérant que 
toutes les conditions n’étant pas réunies pour la recourir, l’ont reporté à 
une date qui sera fixée ultérieurement.
Par ailleurs, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jeune-jockey Jacky 
NICOLEAU considérant que la jument AGOSTA avait trébuché, entrainant 
la chute du jeune-jockey Maximilien JUSTUM, en galopant dans les 
postérieurs du hongre HOLOCENE BERE, ce dernier tournant mal malgré 
les efforts du jeune-jockey Jacky NICOLEAU.

MARSEILLE-BORÉLY
0610 181 mercredi 30 juin 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gérard CAMERA – Jean-
Pierre BENSUSSAN – Hubert BRUNA

 2305 5329 PRIX PIERRE THOMAS
(Classe	2)

27	000	c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2100 1 Samedi Rien IRE, f, b, 2 ans, par Bated Breath GB et 
Pantile GB (Pivotal GB), 551/2 k (56 k), F. Ezri (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 2)

 2009 2 Lesslepasser, m, n, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Ekatea [Power (GB)], 57 k (571/2 k), G. Augustin-Normand 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 1)

 1591 3 Secret	Feeling, f, al, 2 ans, par Recorder GB et 
Blue Feeling ITY (Xaar GB), 54 k (55 k) (F. Blondel), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 3)

   Almanzone (IRE), f, al, 2 ans, par Almanzor et Anazone 
(IRE) (Anabaa USA), 53 k (531/2 k), JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 4)

   Solid Spirit, m, b.f, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et Soie 
[Monsun (GER)], 541/2 k (55 k), JPJ. Dubois (K. Barbaud), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 101 a
Eng. Sup. : Secret Feeling, Solid Spirit
1 long ½, 1 long, 1 long, 6 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Samedi Rien Ire, prime non attribuée.
	 3 231	a Lesslepasser.
	 2 381	a Secret Feeling.
	 1 360	a Almanzone (Ire).
 680 a Solid Spirit.

Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Hyde Park Stud, prime non attribuée.
	 1 086	a Haras Du Hoguenet.
 800 a Mme Sonia Grosso.
	 299	a Jean-Claude Seroul.
 149 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Samedi Rien Ire.

Temps total : 1’10’’94’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche SAMEDI RIEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Kyllan BARBAUD au sujet de sa chute en se rendant au départ.
L’intéressé a déclaré que son poulain lui avait fait un écart.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +28.

 1141 2 Chelsea	Du	Ninian, f, gr, 3 ans, par Stormy Ocean et 
Syphaline [Timboroa (GB)], 57 k, C. Regnault (Y. Rousset), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 7)

 1897 2 Selly (GB), f, al, 3 ans, par New Approach IRE et 
Kareemah IRE (Peintre Celebre USA), 58 k (551/2 k), 
E. Ciampi (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 9)

 1828 4 Marastar, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Maracena [Marju 
(IRE)], 59 k, h, J. Uzel (M. Delalande), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 8)

 1568  Nisry, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Nisea [Danehill 
Dancer (IRE)], 59 k, Mme A. Kurth (M. Berto), E. Libaud (s) – 
(n° corde 1)

 1828  Territorio, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Dubai 
Empress IRE (Dubawi IRE), 581/2 k (56 k), HA. Pantall 
(L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 6)

 1831  Bisanne, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), H. Roux (Mme M. Eon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

 2034  Pulsing, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), de H. Pracomtal 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 2132  Charlimoon, h, 3 ans, 58 k, h, RE. Laffitte (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 5)

 1924 5 King Solomon, h, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), Ah, DJ. Huelin 
(J. Nicoleau) – (n° corde 2)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 936 a
Eng. Sup. : Bisanne
Sans motif : Illustre Bere
¾ long, 3 long, 1 long, ¾ long, 1 long, 2 long ½, 1 long, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Chelsea Du Ninian.
	 1 944	a Selly (Gb).
	 1 458	a Marastar.
	 972	a Nisry.
 486 a Territorio.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Antoine Blanche.
 540 a Jean Uzel.
	 471	a Framont Limited.
 360 a Mme Angela Kurth.
	 117	a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 2’21’’49’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Luka ROUSSEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 6 cps).
La pouliche SELLY (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2304 14920 PRIX DES BENEVOLES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
COURSE ANNULEE 
Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +39,5.

 partants ; 15 eng.
Les Commissaires, en application des dispositions de l’article 172 
du Code des Courses au Galop, ont neutralisée la course, le jockey 
Maximilien JUSTUM n’ayant pas pu être évacué de la piste par le service 
médical avant le deuxième passage des concurrents, à l’entrée du 
tournant juste après le passage du poteau d’arrivée.
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Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33,5.

 2166 5 Made To Order, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Dakhla Oasis IRE (Night Shift USA), 571/2 k (58 k), h, 
A. Lucchetti (S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 2192  Raise	The	Stakes, f, b.f, 7 ans, par Sageburg (IRE) et 
Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 561/2 k (551/2 k), h, 
R. Chotard (Mme J. Marcialis), R. Chotard – (n° corde 12)

 2049  Cheeky	Traou	Land, f, b, 5 ans, par Hello Sunday 
et Reason Traou Land (Secret Singer), 56 k (55 k), h, 
F. Boualem (Mme M. Velon), F. Boualem – (n° corde 13)

 2036 4 Storm Katy, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Anasy 
USA (Gone West USA), 51 k (521/2 k), P. Nador (S. Ruis), 
P. Nador – (n° corde 10)

 2166 1 Biscaya	Storm	GB, h, b, 5 ans, par Lope De Vega 
IRE et Biscaya Bay GB (Dansili GB), 561/2 k (551/2 k), Ah, 
D. Beaunez (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 11)

 1887 3 Empiric	(GB), h, 8 ans, 58 k (581/2 k), gh, E. Bernhardt 
(M. Grandin), E. Bernhardt – (n° corde 4)

 2046  Danzig Issue, h, 4 ans, 571/2 k (58 k), Ah, A. Diaz 
(A. Orani), A. Diaz – (n° corde 14)

 2106  Emperator, h, 6 ans, 551/2 k (56 k), Ah, L. Boualam 
(F. Blondel), L. Boualam – (n° corde 6)

 2111  Manarola, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), P. Sigaud 
(I. Mendizabal), P. Sigaud – (n° corde 8)

 2036 5 Fiona, f, 5 ans, 571/2 k (58 k), A, Mme L. Leclercq 
(C. Billardello), R. Martens (s) – (n° corde 1)

 1908  Robin Des Plages, h, 4 ans, 591/2 k (60 k), J. Khalifa 
(A. Crastus), M. Planard – (n° corde 7)

 1207  Explorar, h, 4 ans, 591/2 k (60 k), P. Faucampre 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 1783  Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), Ah, 
J. Planard (G. Legras), M. Planard – (n° corde 2)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 400 a
Consition spéciale : Arum
tête, 1 long, ½ long, encolure, encolure, 1 long, 1 long, 1 long ½, courte 
tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Made To Order.
	 882	a Raise The Stakes.
 850 a Cheeky Traou Land.
	 567	a Storm Katy.
	 283	a Biscaya Storm Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Mme Melissa O’Neill, Mme Sarah O’Neill.
	 478	a S. C. E. A Domaine De L’Argos.
 383 a Jean-Claude Ollivier.
	 255	a Mme Victoria Ann Ward.
 59 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’39’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après audition du représentant de l’entraîneur 
Fabrizio BEMBO, interdit à la jument ARUM de participer à la course, 
les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification 
ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre 
la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 
du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une 
amende de 150 euros.
La pouliche CHEEKY TRAOU LAND a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2308 5331 PRIX DE NIOLON
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2104 2 Mirage Reve, h, b.f, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Centralienne USA (Dixie Union USA), 58 k (581/2 k), 
L. Dassault (I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)
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 2306 5334 PRIX DE SAINT-MAURONT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 2164 4 Karmoutcho, m, gr, 4 ans, par Elusive City USA et 
Karbayouna (Kouroun), 601/2 k (591/2 k), h, J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 7)

 1887 1 Amethyst, f, al, 5 ans, par Lord Of England GER et 
Blue Note GER (Okawango USA), 541/2 k (531/2 k), A, 
Mme L. Nannini (Mme M. Velon), Mme L. Nannini – (n° corde 9)

 2105 4 Zaamar IRE, h, b, 5 ans, par Tamayuz GB et Tawteen 
USA (Street Sense USA), 531/2 k (54 k), Ah, Mme C. Monfort 
(A. Crastus), Mme C. Monfort – (n° corde 1)

 2225 3 Gold	Accent, f, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Bold 
Mistress [Peintre Celebre (USA)], 581/2 k (59 k), 0, 
JP. Delaporte (I. Mendizabal), R. Chotard – (n° corde 14)

 2105  Sayann, h, b, 6 ans, par Spirit One et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 601/2 k (61 k), 0h, A. Dridi (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 12)

 2112  Astrachem	(IRE), h, 6 ans, 551/2 k (56 k), A, 
Mme AM. Roux (S. Maillot), P. Cottier – (n° corde 5)

 2035 1 Lily Apple, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), A, 
Le Haras de La Gousserie (S. Ruis), P. Cottier – (n° corde 2)

 1934 3 Albukhturi	GB, h, 4 ans, 591/2 k (581/2 k), gh, 
M. Castro Megias (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 3)

 2225  Kal El, m, 4 ans, 531/2 k (54 k), 0h, G. Duca (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 2167  Moni, h, 5 ans, 591/2 k (60 k), 0, J. Khalifa (JB. Eyquem), 
M. Planard – (n° corde 4)

 2164 5 Kenartic, h, 7 ans, 60 k (601/2 k), 0, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 8)

 1980  Villa Royale, f, 4 ans, 60 k (59 k), Ah, R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 2103  Pakistan	Treasure	IRE, h, 9 ans, 61 k (611/2 k), 
C. Mosse (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 13)

 754  Trou	Aux	Biches, f, 4 ans, 531/2 k (521/2 k), h, L. Boualam 
(G. Legras), L. Boualam – (n° corde 11)

14 partants ; 41 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 082 a
Chev. élim. : Green View, Royal Town
1 long, 1 long, 2 long ½, courte tête, courte encolure, courte tête, courte 
tête, tête, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Karmoutcho.
	 1 458	a Amethyst.
	 1 093	a Zaamar Ire, prime non attribuée.
	 729	a Gold Accent.
	 283	a Sayann.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Pierre Lamy, Suc. Henri De La Chauvelais.
	 429	a Scuderia Micolo Snc, Centro Equino Arcadia Srl.
	 328	a Jan Romel.
	 229	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 153 a	Abdelhafidh	Dridi.

Temps total : 1’39’’68’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument AMETHYST a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2307 5335 PRIX DE LA BELLE DE MAI
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
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 2032 6 Perfect, f, gr, 3 ans, par Iffraaj GB et Peinted Song 
USA (Unbridled’S Song USA), 551/2 k (56 k), JPJ. Dubois 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 3)

 2223 7 Trust On Him, m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Try With Me (IRE) (Nayef USA), 57 k (571/2 k), 0h, 
MA. Sebaoun (S. Maillot), C. Escuder – (n° corde 4)

   Chinchilly, f, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 53 k (531/2 k), 
P. Sigaud (A. Orani), P. Sigaud – (n° corde 1)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 930 a
Eng. Sup. : Amazonie (GB)
½ long, 1 long, 2 long ½, nez, loin.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 8 100	a Amazonie (Gb).
	 3 078	a Bialystok (Ire).
	 2 268	a Not So Silly.
	 1 296	a Perfect.
 648 a Trust On Him.
 486 a Chinchilly.

Primes aux éleveurs :
	 1 963	a Stilvi Compania Financiera S. A, Alain Jathiere.
 840 a Haras D’Etreham.
	 746	a Thierry Storme, Thierry Lohest.
 314 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 240	a Haras De Saint Julien.
 180 a Le Haras De La Gousserie.

Temps total : 2’3’’46’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche AMAZONIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2310 5330 PRIX DU REDON
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 
6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1939 1 Jacinda	GB, f, b, 2 ans, par Aclaim IRE et Beraymi 
IRE (Manduro GER), 541/2 k (511/2 k), (10 000), J. Targett 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 3)

 2101 2 Oulalah, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Ouahida 
[Lando (GER)], 60 k (601/2 k), A, (14 000), B. Sitruk 
(F. Blondel), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 1883  Lilou	Chope, f, al, 2 ans, par Captain Chop et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 541/2 k (55 k), A, (10 000), 
A. Chopard (I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 6)

 2101 5 Carnet Royal GB, f, b, 2 ans, par Due Diligence USA 
et Shadow Spirit GB (Makfi GB), 561/2 k (57 k), A, (14 
000), Mme B. Friedlander (K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 2101 1 Madame Babette, f, b.f, 2 ans, par Birchwood IRE 
et Flying Fleur (Lawman), 581/2 k (59 k), 0, (10 000), 
Le Haras de La Gousserie (S. Ruis), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 7)

 1591  Marfa, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), 0, (10 000), 
Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), R. Martens (s) – 
(n° corde 5)

 1932  Fille	D’Amerique, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), 0, (10 000), 
G. Linsolas (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 1)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 298 a
1 long ½, ¾ long, tête, 2 long ½, 2 long, 2 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Jacinda Gb, prime non attribuée.
	 1 575	a Oulalah.
	 1 181	a Lilou Chope.
	 787	a Carnet Royal Gb, prime non attribuée.
 393 a Madame Babette.

Primes aux éleveurs :
 531 a Jocelyn Targett, prime non attribuée.
	 529	a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Isabelle Garcon.
	 397	a Alain Chopard.
	 132	a Haras De La Huderie.
 106 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
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 1713  Seiry, f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Sotise IRE 
(Shamardal USA), 561/2 k (541/2 k), h, Bloodstock Agency Ltd 
(G. Legras), M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 1996 4 Mirage, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Duet GB (Pivotal 
GB), 58 k (581/2 k), h, Mbaye Niang SNC (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 9)

 1295 4 Keat, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
King’S Dam GB (King’S Best USA), 58 k (57 k), h, 
SARL Winning Bloodstock Agency (Mme A. Molins), 
S. Labate (s) – (n° corde 7)

 2104 4 Namaste, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Princesse Winkle [Rip Van Winkle (IRE)], 58 k (57 k), h, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 12)

 2010  Carrine Carrina (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (57 k), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 3)

 2005  Raymonde, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), h, 
Bloodstock Agency Ltd (S. Maillot), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 2)

 1936  Business Plan, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), A (A. Crastus), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

 1855  Mid April, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), h (F. Foresi), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 8)

 1296  Giulia	D’Amour, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), 0, J. Planard 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 10)

   Kick	Girl, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Ecurie du Sud (S. Ruis), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 17 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 581 a
Code anomalie DS : Black White
tête, 2 long, 2 long, courte encolure, 1 long, 2 long ½, encolure, 2 long 
½, 6 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Mirage Reve.
	 2 052	a Seiry.
	 1 539	a Mirage.
	 1 026	a Keat.
 513 a Namaste.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Sas Regnier.
	 570	a Mbf.
	 497	a Bloodstock Agency Ltd.
 380 a Ecurie Jema.
 190 a Ecurie Haras De Saint Vincent.

Temps total : 2’3’’9’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Marvin GRANDIN représentant l’entraîneur Cédric ROSSI en ses 
explications, lui ont demandé d’informer l’entraineur que le hongre 
BLACK WHITE sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à 
son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le hongre MIRAGE REVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2309 5332 PRIX NOSTRADAMUS
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis 
le 30 décembre de l’année dernière inclus dans leurs deux dernières 
courses gagné une course de Classe 1. Poids	:	 57	k. Tout gagnant à 
2 ans depuis le 30 décembre de l’année dernière inclus d’une Classe 2 
ou, cette année, d’une Classe 1 portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1884 3 Amazonie (GB), f, al, 3 ans, par Toronado 
(IRE) et Amarysia [Medicean (GB)], 551/2 k (56 k), 
Ecurie Antonio Caro (I. Mendizabal), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 1884 2 Bialystok	(IRE), m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Deauville Shower IRE (High Chaparral IRE), 57 k (571/2 k), 
Ecuries Serge Stempniak (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

 1884 5 Not So Silly, m, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
Nehalennia USA (Giant’S Causeway USA), 57 k (571/2 k), 
Haras d’Etreham (F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 2)
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jours pour avoir galopé dans les postérieurs de la pouliche GENIALE, ce 
dernier ayant reconnu les faits.

Temps total : 1’10’’49’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche JACINDA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2311 5333 PRIX DES GRANDS CARMES
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +28.

 2045 1 Cedou	Le	Pecheur, h, b, 3 ans, par Cockney Rebel 
IRE et Miss Clem’S [Barathea (IRE)], 59 k (591/2 k), 0h 
(F. Blondel), Cha. Rossi (s) – (n° corde 8)

 2061 1 Georgia, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Lady Astronomer 
[Astronomer Royal (USA)], 561/2 k (551/2 k), h, 
M. Castro Megias (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 7)

 1936  Golden	Charlie, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Golden Thai GB (Red Ransom USA), 56 k (54 k), 0h, LH 
(T. Ventadour), Fred Rossi (s) – (n° corde 5)

 1985 1 Horneggli, m, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Dauphine 
SAF (Rich Man’S Gold USA), 58 k (581/2 k), 0, Mme S. Midy 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 1815  Olympic	Trophy, m, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Katelyns Kiss USA (Rahy USA), 581/2 k (59 k), Ah, 
R. Sorrentino (S. Ruis), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 2043 2 Geniale GR, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), h, P. Faucampre 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 4)

 2043 1 Vadela (GB), f, 3 ans, 571/2 k (561/2 k), Ah, Mme M. Blanc 
(Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – (n° corde 9)

 2012  Davos, f, 3 ans, 581/2 k (59 k), h, Bloodstock Agency Ltd 
(S. Maillot), M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

 2163  Bech	River	(IRE), h, 3 ans, 551/2 k (56 k), h, Gaby Mosse 
(M. Grandin), Gaby Mosse – (n° corde 2)

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 417 a
encolure, 1 long, nez, 4 long, encolure, encolure, courte encolure, courte 
encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Cedou Le Pecheur.
	 1 944	a Georgia.
	 1 458	a Golden Charlie.
	 972	a Horneggli.
 486 a Olympic Trophy.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Ecurie Du Sud, Charley Rossi, Mme Jacques Rossi.
	 720	a Fabrice Vermeulen.
 540 a Haras De Plasence, Mme Valerie Saint-Palais.
 360 a Haras D’Ecouves.
 180 a Select Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’46’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti 
Tyson VENTADOUR en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’apprenti 
Tyson VENTADOUR en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour ne pas avoir conservé sa ligne dans la ligne d’arrivée, sans que cela 
n’ait de conséquence sur le résultat de la course.
Le hongre CEDOU LE PECHEUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
Par ailleurs, les Commissaires ont été informé par l’entraineur Christophe 
ESCUDER que la pouliche GENIALE était rentrée avec des atteintes.
Après audition des jockeys Antonio ORANI et Tyson VENTADOUR et 
examen du film de contrôle, les Commissaires ont sanctionné l’apprenti 
Tyson VENTADOUR par une interdiction de monter pour une durée de 6 
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A	La	Francaise, f, 3 ans, Anodin 
(IRE)	et	Bonne	Gargotte,	2199

Abbes, m, 4 ans, Tm Fred Texas 
USA et Raqiyah GB, 2185/2

Abelie,	f,	2	ans,	Johnny	Barnes	IRE	
et Griselidis, 2149/5

About	Midnight	(IRE), f, 3 ans, 
Biraaj	IRE	et	Sakal	(GB),	2139

Absolute Basset,	f,	2	ans,	
Wootton Bassett GB et Absolutely 
True	(GB),	2292

Accakaba	(IRE),	f,	2	ans,	
Acclamation GB et Yakaba, 2142/1

*Ace	Card	IRE, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Sure, 2263/1

*Acer	Alley	GB,	f,	2	ans,	Siyouni	
et Willow View USA, 2211/1

Achillea, f, 8 ans, Dylan Thomas 
IRE	et	Afya	(GB),	2154

Acoustic,	f,	2	ans,	Dabirsim	et	
Accalmie, 2268/3

Action	Parfaite, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sun Seeker IRE, 
2192

Action	Sim, m, 3 ans, Dabirsim et 
Anna	Felicia,	2272

Ad	Victoriam,	h,	7	ans,	Sunday	
Break	JPN	et	Advenio	IRE,	2207

*Adam’S	Rib	GB,	f,	2	ans,	
Ribchester IRE et Megan Lily IRE, 
2183

*Adrian GER, m, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Anna Desta GER, 
2250

*Aerion GER, h, 5 ans, Areion GER 
et Arabella GER, 2175/2

African	Grey, h, 4 ans, Kendargent 
et Agathe Rare (IRE), 2140/2

*Agamemnon GER, h, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Alte Lady 
GER,	2171

Agamemnon, h, 3 ans, Captain 
Chop et Arrivederla IRE, 2203/1

Agathe	Etoile, f, 3 ans, Siyouni et 
Agathe Rare (IRE), 2239/1

Agosta, f, 6 ans, Hurricane Cat USA 
et	Island	Lady,	2161

*Aimef GB, f, 3 ans, Heeraat IRE et 
Aquasulis	IRE,	2224

Air Beauty, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal	IRE	et	Inner	Beauty,	2214

Air	De	Music, f, 6 ans, Frisson 
Du Pecos et Jolie Music Du Lac, 
2155/2

Air De Valse, f, 5 ans, Mesnil Des 
Aigles et Air Bag, 2248/5

*Airfield	Beauty	GB,	f,	7	ans,	
Delegator GB et Anthea GB, 
2180/4

Ajaccina, 4 ans, Stormy River et La 
Martine,	2176

Akamu, m, 3 ans, Acclamation GB 
et	Holberg	Suite	GB,	2152

Akhenar	(IRE), h, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Middlemist Red 
USA, 2263/3

*Al	Awal	ITY, m, 3 ans, Al Tair GB 
et	Quesada	ITY,	2246

*Al	Impact	GB, m, 3 ans, Al 
Kazeem GB et Light Impact IRE, 
2239/3

Al Jaroud, h, 5 ans, Dabirsim et I’M 
Right	USA,	2162

*Al	Khamsin	(FR)	, h, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Al Kirana IRE, 
2222

Al Rassoul, h, 6 ans, Elusive City 
USA	et	Tunis,	2153

Al Ula, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Galanaa (IRE), 2249/6

Al	Wakrah, f, 3 ans, Tm Fred Texas 
USA et Majida, 2246/2

Al	Wakrah,	f,	2	ans,	Al	Wukair	IRE	
et Al Thakhira GB, 2268/1

Alabaa (GB), h, 5 ans, Motivator 
GB et Absolutly Me, 2219/5

Albachiara, 3 ans, Shalaa IRE et 
Shingueti,	2256

Albert Bridge, h, 3 ans, Isfahan 
GER	et	Moonlight	Rose,	2272

*Albukhturi	GB, h, 4 ans, Hot 
Streak IRE et Poyle Dee Dee GB, 
2306

Alfieri, h, 8 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 2226/3

*Algiers IRE, m, 4 ans, Shamardal 
USA et Antara GER, 2264/1

Alienor,	f,	5	ans,	Teofilo	IRE	et	
Sismix IRE, 2207/1

Alkaline, f, 3 ans, Ragtime 
Pontadour et Sagone Des Landes, 
2208

All	The	King’S	Men, m, 3 ans, 
Kingman GB et Gooseley Chope, 
2146/5

Allegorie, 3 ans, Belardo IRE et 
Attachante (IRE), 2236/5

Alliyadh	Dubreau, f, 3 ans, 
Alianthus	GER	et	Riyadh,	2151

Almafjar, m, 4 ans, Mister Ginoux et 
Al	Dhabi	QA,	2185

Almanzone (IRE),	f,	2	ans,	
Almanzor et Anazone (IRE), 
2305/4

Almazora, 6 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
2237/4

Alors On Danse, h, 3 ans, Sri 
Putra GB et Kalimba De Luna, 
2197/4

Alrazeen, m, 4 ans, Josco Du 
Cayrou	et	Rasheeqah	GB,	2185

Alromy,	f,	2	ans,	Al	Wukair	IRE	et	
Roxelana, 2292/2

Alsaher, m, 4 ans, Mared Al Sahra 
GB	et	Assefa	D’Aroco,	2185

Always Viv, m, 3 ans, Pomellato 
GER	et	Autumn	Forest,	2266

Amalna, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Debutante, 2287/3

Amarhalen, f, 4 ans, Amarillo IRE 
et	One	Halen,	2217

Amarigood, f, 4 ans, Amarillo IRE 
et	Really	Good,	2198

*Amazing	Grace	(GER), f, 5 ans, 
Makfi	GB	et	Business	Class,	2125

Amazonie (GB), f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Amarysia, 2309/1

Amazonya, f, 5 ans, Zanzibari USA 
et Hahyasi, 2218/2

Ambre, f, 4 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 2161/3

Ambroselia,	f,	2	ans,	Kheleyf	USA	
et	Mesha	Dream,	2141

Ameland, m, 4 ans, Josco Du 
Cayrou	et	Anastasya,	2185

American	Daisy, f, 5 ans, 
American Post GB et Pump Pump 
Daisy,	2125

*American	Story	GB, f, 3 ans, 
Dark Angel IRE et Amberita (GB), 
2151

Americanrevolution, h, 4 ans, 
American Post GB et Stadenanz 
GB,	2255

Amethyst, f, 5 ans, Lord Of England 
GER et Blue Note GER, 2306/2

Amiata, f, 4 ans, War Command 
USA	et	Ponentina,	2298

Anador,	f,	2	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Decize, 2230/4

Analeon,	h,	7	ans,	Sunday	Break	
JPN et Aux Quatre Saisons, 
2172/5

Ananta, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Ardhana, 2262/4

Anatiya, f, 3 ans, Dariyan et Grey 
Anatomy	(GB),	2249

Anderea, f, 3 ans, Panis USA et 
Thaa Valley (GB), 2202/5

*Anecdotic	USA, m, 5 ans, Anodin 
(IRE)	et	Flash	Dance	(IRE),	2261

Anfrati (IRE), f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Desire To Win (IRE), 
2167/2

Angel Dust, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE)	et	Gregoraci,	2224

Angelo	De	L’Abbaye, h, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Sicilia, 
2155/1

Anikitos	D’Oroux, h, 4 ans, Forthe 
Millionkiss GER et Arc D’Oroux, 
2173

Anodor, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Decize,	2209

Anoushka, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Monava,	2301

Anse	De	Bel’Amande,	f,	7	ans,	
No	Risk	At	All	et	Tracy	Eria,	2302

Answer Me,	f,	2	ans,	Iffraaj	GB	et	
Reponds Moi USA, 2268/2

Anterselva,	f,	2	ans,	Fast	Company	
IRE et Shimmering Sands, 2186/4

Antolya, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Amber Two GB, 2213/1

Antrim, m, 3 ans, Slickly et Antrim 
Rose	GB,	2132

Aparat (IRE), 6 ans, Declaration Of 
War USA et Kortoba USA, 2237/5

*Aparna IRE, f, 3 ans, Awtaad IRE 
et Annee Lumiere (IRE), 2300/5

Arabia (IRE),	f,	2	ans,	Zelzal	et	Al	
Hamla USA, 2211/5

*Arabian	Music	USA,	f,	2	ans,	
Maclean’S Music USA et Grey Lina 
USA,	2183

Architect, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Monst	IRE,	2172

Architect, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Monst	IRE,	2297

Arctic	Sun,	h,	4	ans,	Adlerflug	GER	
et	Armania	GER,	2297

*Ardanza IRE,	f,	2	ans,	Dawn	
Approach IRE et Eldalil GB, 2157/2

Aria Laforlongeuse, f, 6 ans, 
Masterstroke USA et Wonderful 
Life GER, 2278/4

*Ariadne IRE, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Shannon 
Spree	GB,	2145

Arrabbiata, f, 3 ans, Style Vendome 
et Al Markhiya IRE, 2221/4

Arrow	Chop, h, 4 ans, Captain 
Chop	et	Azagra	(IRE),	2280

Art	Collection, h, 8 ans, 
Shakespearean IRE et Renascent 
Rahy	GB,	2252

*Art Moderne GB, f, 4 ans, 
Archipenko USA et Olaya USA, 
2281

Art Of Fusion, h, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Magic Sopran, 
2298/5

Arthur’S	Pass, h, 3 ans, Nombre 
Premier	(GB)	et	Tsfat,	2288

Arvinni, f, 3 ans, Slickly et Nimohe, 
2163

As De Juilley, h, 4 ans, National 
Flag	IRE	et	Lilas	De	Juilley,	2173

*Asad Zabeel GB,	m,	2	ans,	
Dubawi IRE et Gharbeya USA, 
2148/4

*Asanda IRE, f, 5 ans, Lilbourne 
Lad IRE et Crafty Notion IRE, 
2296/4

Ascension	Directe, f, 6 ans, 
Air Chief Marshal IRE et Salon 
Musique GER, 2154/1

Ascot	Angel,	h,	7	ans,	Dark	Angel	
IRE	et	Lady	Ascot	IRE,	2140

Ashen, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Derivatives IRE, 2256/3
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*Assier GB, h, 4 ans, Invincible 
Spirit	IRE	et	Gameday	GB,	2140

*Assigned IRE, f, 4 ans, Camelot 
GB et Entrust NZ, 2235/4

Asterion, h, 8 ans, Ryono USA et 
So Long Girl GB, 2227/4

Aston, h, 6 ans, Magadan IRE et 
Jiangxi,	2279

Astrachem	(IRE), h, 6 ans, 
Zebedee	GB	et	Daidoo	IRE,	2306

Astrologia, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 2233/3

*Astrologo SPA, h, 11 ans, King’S 
Best	USA	et	Caldas	IRE,	2241

*Ataared IRE,	f,	2	ans,	Muhaarar	
GB et Alnajmah GB, 2157/1

Ateem, h, 6 ans, Dark Angel IRE et 
Jeu De Plume IRE, 2285/2

*Athena	GER, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Azalee GER, 2213/6

*Athlumney	Steps	IRE, f, 
7	ans,	Footstepsinthesand	GB	et	
Gregorys	Girl	IRE,	2243

*Atomic	Force	IRE,	h,	2	ans,	
Cotai Glory GB et Atlas Silk GB, 
2186/1

Atthetopofthehill, h, 4 ans, 
Masterstroke USA et 
Jenauraisjamaiscru, 2289/3

*Aube IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Snakestone GB, 
2260

*Auen Adventure GER, h, 
5 ans, Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 2265/6

Aulko, h, 3 ans, Balko et 
Chamberkoe, 2289/1

*Aura Blue IRE, f, 3 ans, Iffraaj GB 
et Affability IRE, 2234/5

Aussitot, m, 3 ans, Tin Horse (IRE) 
et	Aussi	Princess	IRE,	2273

Autumnal, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Winter	Robin	GB,	2271

*Ave Cesare GB, h, 10 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Nessa FR, 
2204

Avec	Laura	(GB), 8 ans, Manduro 
GER et Sign Of Life GB, 2192/3

Avendar, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Vermentina IRE, 2274/4

*Avenida IRE, f, 3 ans, Make 
Believe GB et Irish Flower IRE, 
2293/2

Avrilomanoir, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Narvica Gravelle, 
2232/6

Axdavali, m, 3 ans, Goken et Key 
Success IRE, 2232/1

Ayguemorte, 8 ans, Vertigineux et 
Aiguille	Du	Midi,	2192

Ayrton,	m,	2	ans,	Toronado	(IRE)	et	
Sans	Retenue,	2158

Ayunthya, f, 5 ans, Alianthus GER 
et	Diversite,	2125

Azachop, h, 6 ans, Muhaymin USA 
et	Azagra	(IRE),	2140

Azamhan, f, 3 ans, Soldier Hollow 
GB	et	Angel	Dragon	GER,	2139

Azazel, f, 3 ans, Stormy River et 
Azade	(IRE),	2171

Baba Sim,	m,	2	ans,	Dabirsim	et	
Bering Empress (IRE), 2292/5

Baby	Des	Champs, h, 10 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Obelia, 
2243/3

Bacchus	Des	Aigles, h, 9 ans, 
Dream	Well	et	Argomilla,	2242

Bafaiti, h, 4 ans, Sinndar IRE et 
Sainte	Croix,	2161

Baileys Balle, h, 6 ans, Lethal 
Force IRE et Kickingthelilly GB, 
2138

Baileys Sans Doute, f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Cruel Sea 
USA,	2289

Baira, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Polemique (IRE), 2243/4

Balegrio, m, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Bandaneira GER, 2139/3

Balgees Time, f, 5 ans, Dabirsim 
et Cindy Bould GB, 2169/3

*Ballet Star SPA, f, 3 ans, Nelson 
Groom FR et Emperor Star GB, 
2254/3

Balmoral, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Royale Demeure, 2286/3

Balong Bay, f, 4 ans, Fuisse et 
Belle	Espionne,	2277

Barc, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Bomba Nova, 2214/3

Barkorba, h, 8 ans, Vol De Nuit GB 
et Yaven, 2165/4

Barneys Gift,	m,	2	ans,	Johnny	
Barnes IRE et Diamond Surprise 
GB, 2130/5

Barrua,	f,	2	ans,	Morandi	et	Dinka,	
2149/1

Barsham, 5 ans, Olympic Glory IRE 
et Orayda IRE, 2191/4

Barssa Noire, f, 8 ans, Redback 
GB	et	Listen	Daddy,	2125

Basic	Of	Gold	(IRE), h, 4 ans, 
Sepoy AUS et Ingot Of Gold GB, 
2173

Bassim, h, 4 ans, Maiguri (IRE) et 
Ipshanda,	2255

Batwan, h, 6 ans, Kendargent et 
Matwan,	2248

Bavaria Express, f, 3 ans, 
Dabirsim et Baiadera GER, 2249/3

Be My Day, 4 ans, Zebedee GB et 
Gloomy Sunday, 2216/4

Be	The	Mam, h, 4 ans, Soul City 
IRE	et	Kamate,	2133

Be	The	Mam, h, 4 ans, Soul City 
IRE	et	Kamate,	2271

Beacon	Towers, f, 4 ans, Dabirsim 
et	Kanel,	2270

Beautiful Aspen, f, 3 ans, 
Dabirsim et Aspen Darlin IRE, 
2247/4

Beauty Fatale,	f,	2	ans,	
Whitecliffsofdover USA et Linorova 
USA, 2143/3

Beauty Fatale,	f,	2	ans,	
Whitecliffsofdover USA et Linorova 
USA, 2244/4

Beb’S, 4 ans, Style Vendome et 
Mheelah	IRE,	2176

Bech	River	(IRE), h, 3 ans, Stormy 
River	et	Julia	Bech	(IRE),	2163

Bech	River	(IRE), h, 3 ans, Stormy 
River	et	Julia	Bech	(IRE),	2311

Becho, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Manuka USA, 2205/1

Bel Exploit, h, 3 ans, Ragtime 
Pontadour et Bellatrix Du Faux, 
2128/4

Bellaciaociao, f, 3 ans, Camelot 
GB et Moonlight In Paris, 2269/2

Belladone Spirit (IRE), f, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Morning 
Bride IRE, 2144/4

*Bellcanto	GER, h, 9 ans, Areion 
GER et Bergwelt GER, 2144/5

Belle Impression, f, 4 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Becbec, 
2133

Bellera, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Lady	Hartwood,	2267

*Bellharbour	Music	USA, m, 
3 ans, Mshawish USA et Al 
Khazaaliya	USA,	2184

Beni	Khiar, m, 3 ans, Amaron GB 
et Elea GER, 2295/4

Berneuil (IRE), h, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Derivatives IRE, 
2248/2

Best	Lightning, m, 3 ans, Sidestep 
AUS et Best Dreaming GER, 
2184/2

Best Sixteen,	m,	2	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Surpressa, 2186/3

Best Win, f, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Best Day, 2217/1

Beyond My Dreams (IRE), h, 
6 ans, Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 2290/5

Bialystok	(IRE), m, 3 ans, Zoffany 
IRE et Deauville Shower IRE, 
2309/2

Bibi Nayef, 4 ans, Nayef USA et 
Blue	Best	ITY,	2216

Bien A Lagrimodie, h, 10 ans, 
Quephir Du Croate et Menara Du 
Bac,	2206

Bienne, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Beaumont, 2163/3

*Big Beat GER, m, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Bella Flora GER, 
2144/1

Billabong Cat, h, 6 ans, Siyouni et 
Lunacat, 2209/4

*Billycock	Hill	GB, 6 ans, 
Kyllachy GB et Red Kyte GB, 
2257/4

Bisanne, f, 3 ans, Slickly et 
Threesome,	2303

*Biscaya	Storm	GB, h, 5 ans, 
Lope De Vega IRE et Biscaya Bay 
GB, 2166/1

*Biscaya	Storm	GB, h, 5 ans, 
Lope De Vega IRE et Biscaya Bay 
GB, 2307/5

Biscottino, h, 3 ans, Polarix (GB) et 
Kenshaba, 2221/5

Bissin,	h,	7	ans,	Air	Chief	Marshal	
IRE et Cormeilles GB, 2227/3

*Black	Comedy	(FR)	, m, 4 ans, 
Le Havre (IRE) et Vassaria IRE, 
2226/5

Black	Feather, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER	et	Great	Feather,	2193

Black	Jak, m, 5 ans, Diamond 
Green	et	Coldgirl,	2279

Black	Lives	Matter,	m,	2	ans,	
Panis USA et Magic Potion, 
2186/2

Black	Mimi, f, 3 ans, Scalo GB et 
Pistachette,	2205

Black	Mimi, f, 3 ans, Scalo GB et 
Pistachette,	2288

Blackcoco, f, 3 ans, Manduro GER 
et	Cocopalm,	2193

Blind Date (GB), f, 3 ans, Dabirsim 
et	Glamour	Queen	GB,	2295

*Blitz Spirit IRE, f, 3 ans, Free 
Eagle IRE et All Clear GB, 2266/5

Blocking	Bet, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	Claire	(IRE),	2265

*Blossom Promise IRE, f, 4 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Emirate Jewel USA, 2233/1

*Blu	Navy	Seal	ITY, m, 6 ans, 
Blu Air Force IRE et Antalaya ITY, 
2162

Blue Blue Eyes, h, 6 ans, 
Sageburg (IRE) et Blue Hollow 
(IRE),	2165

Blue Dafne, f, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Blue Blade ITY, 
2204

Blue Dream,	m,	2	ans,	Dream	
Ahead USA et Bruyante USA, 
2299/2

Blue One, m, 3 ans, Stormy River 
et Breva ITY, 2288/2

Blue	Princess, f, 3 ans, Ruler Of 
The World IRE et Zain Queen GB, 
2254

Bo Papa,	h,	7	ans,	Clodovil	(IRE)	et	
Conceive	IRE,	2175

Board Member (GB), h, 4 ans, 
Iffraaj GB et Putyball USA, 2124/4

Bobbio, h, 8 ans, Diamond Green et 
Carnet De Bal (GB), 2255/5

Bobby, h, 3 ans, Diamond Green et 
Mindset	IRE,	2215

Bobik, h, 3 ans, Dabirsim et Action 
Chope, 2170/3

Bobydargent, h, 5 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 2291/6

Bodnakov, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA	et	Realdad	ARG,	2161

Bois	Chevalier, h, 8 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Royal Fantasy IRE, 
2218

Bokra	Fil	Mishmish,	f,	7	ans,	
Manduro GER et Street Lightning, 
2125/3

Bokra	Fil	Mishmish,	f,	7	ans,	
Manduro GER et Street Lightning, 
2241/7

Bosioh, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Seeharn	IRE,	2189

Botch, h, 4 ans, Fuisse et Dame De 
Montlebeau, 2160/2

Bouttemont (IRE), m, 3 ans, 
Acclamation GB et Basilia (GB), 
2213/6

Bouvardia, f, 4 ans, Motivator GB 
et Bayourida USA, 2261/7

Bowling Green, h, 10 ans, Turtle 
Bowl	(IRE)	et	Goldfonic,	2297

Bran, h, 3 ans, Muhaarar GB et Best 
Intent GB, 2249/5
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Brandy De Llorda, h, 8 ans, 
Callejero ARG et Domino Day, 
2204

*Brandy Eyes GB,	f,	7	ans,	
Cacique IRE et Snow Blossom GB, 
2242/2

Breizh	Angel, f, 3 ans, Dabirsim et 
Boathouse	(GB),	2234

Breizh	Eagle, m, 3 ans, Bow Creek 
IRE	et	Breizh	Touch,	2184

Bresse’Saone, f, 3 ans, Bottega 
USA	et	Meadra,	2174

Bright	Dinasty, f, 8 ans, Kandidate 
GB	et	Bright	Ruler,	2218

Bright	Star, f, 3 ans, Intello (GER) 
et	Board	Meeting	(IRE),	2293

*Bristol Hill IRE, m, 3 ans, New 
Bay	GB	et	Bristol	Bay	IRE,	2263

Bronislas, h, 3 ans, Style Vendome 
et	Navette	GER,	2215

Brouillard (IRE), 4 ans, Dark Angel 
IRE et Evaporation, 2216/3

Bubble Gift, m, 3 ans, Nathaniel 
IRE et Bubble Back, 2190/2

*Bubble Smart GB, f, 4 ans, 
Intello (GER) et Bubble Back, 
2261/1

*Burgarita GB, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Angelita (IRE), 2187/3

Burn One Down, h, 4 ans, Evasive 
GB et Maita GER, 2290/4

Business Plan, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Bell Su River (GB), 
2308

Buzzing (GB), m, 3 ans, Iffraaj GB 
et Sonnerie (GB), 2247/6

Byrrh	De	Llorda, h, 8 ans, 
Callejero ARG et Erminza SPA, 
2207

Caesars	Palace, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Ana Smart USA, 
2263/2

Cafe Saigon, h, 4 ans, Panis USA 
et	Great	News,	2154

Calaconta, f, 6 ans, Muhtathir GB 
et	Triki	Miki,	2235

Calife	De	Paulhac, m, 4 ans, Don 
Tirso et Lili De Bersac, 2159/1

Caline	De	Cajus, f, 4 ans, Fairplay 
Du Pecos et Calanie De Cajus, 
2253

Caliste (GB), h, 6 ans, Intense 
Focus USA et Russian Hill (GB), 
2222/2

Calliope, f, 3 ans, Diamond Green 
et	Celendine	GB,	2212

Calmos Jo,	h,	7	ans,	Spirit	One	et	
Elhofa,	2277

*Camilla My Love IRE, 8 ans, 
Nayef USA et Desert Version GB, 
2176

Camillia, f, 4 ans, Don Tomas et 
Afa,	2179

Campanie, f, 3 ans, Prince Gibraltar 
et	Milanaise,	2152

Campione, h, 9 ans, King’S Best 
USA	et	Grise	Bomb	USA,	2227

Canada, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB	et	Pasba	USA,	2150

Cannello, h, 5 ans, Dragon Dancer 
GB et Candie Baie, 2218/1

Cap	Rocat, h, 8 ans, Siyouni et 
Spain,	2167

Capriglio, h, 3 ans, Dabirsim et 
Tequila	Frod	ITY,	2151

Captain De Cerisy, h, 3 ans, 
Captain Marvelous IRE et 
Beauchamp Amber GB, 2295/5

Caractacus, h, 3 ans, Intello (GER) 
et	Coiffure	GB,	2132

Cardiel, h, 9 ans, Vertigineux et 
Chalana	(GB),	2161

Carel Queen, f, 3 ans, Siyouni et 
Melbourne	Shuffle	USA,	2269/5

*Carloun IRE,	m,	2	ans,	Kingman	
GB et Qaws GB, 2245/4

*Carlton	Choice	IRE,	h,	7	ans,	
Bushranger IRE et Choice House 
USA,	2209

*Carnet Royal GB,	f,	2	ans,	Due	
Diligence USA et Shadow Spirit 
GB, 2310/4

Carolingien, h, 5 ans, Kendargent 
et	Calasetta	IRE,	2255

Carre De Soie, f, 3 ans, Elusive 
City	USA	et	Toile	De	Soie,	2170

Carrine Carrina (IRE), f, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Splendido, 
2308

Carter And Go, m, 5 ans, Evasive 
GB	et	Broken	And	Go,	2291

Cartisane, f, 3 ans, Kapgarde et I 
Should Care, 2301/2

Casey,	m,	2	ans,	Whipper	USA	et	
My	Vanessa,	2148

*Casimia IRE, f, 3 ans, Siyouni et 
Macheera	IRE,	2249

Cassard, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Corvette GB, 
2225/4

Cat Mary, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Mary Montagu IRE, 2194/3

Catch	Me, 5 ans, No Risk At All et 
Nan’S	Catch,	2237

Cedou	Le	Pecheur, h, 3 ans, 
Cockney Rebel IRE et Miss 
Clem’S, 2311/1

Celestin, h, 4 ans, Dabirsim et 
Celesteville	(IRE),	2188

Celtic	Taloot, m, 4 ans, Al Mamun 
Monlau et Limeted Edition GB, 
2206/3

Cent De Vergne, h, 3 ans, 
Centennial IRE et Lou De Vergne, 
2128/1

*Centa GER, f, 4 ans, Reliable Man 
(GB)	et	Concordia	GER,	2290

Central	Park	West, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction	USA,	2232

Centrical	(IRE), 3 ans, Galileo IRE 
et	Cladocera	(GER),	2190

Cesaris, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Grande	Rousse,	2301

Chanpour, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Cherana, 2180/5

Chant	D’Automne, h, 3 ans, 
Dabirsim	et	Campina	GB,	2145

Chante	Blu, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Chanson Celeste GB, 
2225/1

Chanteuse, 3 ans, Style Vendome 
et	Sensible	Song,	2236

Charlie’S	Girl, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Leggy Lizzy, 
2300

Charlimoon, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Link To The 
Moon,	2132

Charlimoon, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Link To The 
Moon,	2303

Charlotte	Tagada, f, 4 ans, Swiss 
Spirit GB et Crystal Curling IRE, 
2200

Charly	(IRE),	7	ans,	Myboycharlie	
IRE	et	Giraldina,	2176

Charm	King, m, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Shahad IRE, 2140/6

Charming	Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Charming Clem (IRE), 
2166

*Charnock	Richard	GB, h, 6 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
2175/5

Chateau	Yoghurt, h, 3 ans, 
Rajsaman et Galaxidi (GB), 2274/3

Cheeky	Traou	Land, f, 5 ans, 
Hello Sunday et Reason Traou 
Land, 2307/3

Chef	Oui	Chef, h, 11 ans, Medecis 
(GB)	et	Romantic	Pearl,	2144

Chelsea	Du	Ninian, f, 3 ans, 
Stormy Ocean et Syphaline, 
2303/1

Chelsee, h, 4 ans, Slickly et 
Kawneese,	2194

Chicatchi, f, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Chiredane, 2161/2

Child	Of	Wild, f, 3 ans, Sepoy AUS 
et Crystals Sky, 2145/5

*Chilly	Filly	GER,	f,	4	ans,	Makfi	
GB	et	Cherry	Danon	IRE,	2250

Chinchilly, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Clairefougere, 2309/6

Chines	Princess, f, 10 ans, 
Chineur	et	Bactrian	Princess,	2243

Chipper, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Sonate	Jem,	2279

Chitose,	f,	2	ans,	Ultra	IRE	et	
Cordey,	2292

Chope	La	Gagne,	f,	2	ans,	Kheleyf	
USA	et	My	Princess,	2149

Chrisiisim, h, 3 ans, Dabirsim et 
Chrisiida	GER,	2214

Chubasco, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Strelkita, 2133/4

*Cinquain	GB, f, 5 ans, Poet’S 
Voice GB et Duo De Choc IRE, 
2134

Circeichope,	f,	2	ans,	Panis	USA	et	
Chopinette, 2142/5

*Circle	Of	Hands	IRE, h, 5 ans, 
Showcasing GB et Malladore IRE, 
2255

Cirona (GB), f, 3 ans, Maxios (GB) 
et	Coco	Demure	IRE,	2187

Citadelle, f, 3 ans, Siyouni et Power 
Of The Moon IRE, 2223/4

City Rev, h, 3 ans, Elusive City USA 
et	Fee	Revee,	2202

City	Rock, f, 3 ans, Fascinating 
Rock IRE et Suffragette City IRE, 
2274/1

Civnyan,	m,	2	ans,	Panis	USA	et	
Loda, 2210/5

Clarinbridge, h, 6 ans, Saonois et 
Celtic Air, 2194/5

Claudia Pepita,	f,	2	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Claudia Octavia GB, 
2141/4

Clelie, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Perfect Stranger 
(IRE), 2205/4

Cleod’Or, m, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Foxxy Cleopatra, 2226/4

Cocasserie, f, 6 ans, Feel Like 
Dancing GB et Cave Du Nord, 
2156/5

Cockalina, f, 5 ans, Cockney Rebel 
IRE et Valie Du Pecos, 2198/3

Cocktail	Dangereux, h, 5 ans, 
Planteur	(IRE)	et	Southwold,	2194

Coco	Caline, 4 ans, Sri Putra GB et 
Mina Hill, 2177/5

Cocoa, f, 4 ans, Diamond Green et 
Malrose,	2242

*Code	Of	Silence	GB, m, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Ysper, 
2160/3

Coeur Davier, f, 3 ans, Sri Putra 
GB et Double Mix, 2269/3

Coeur	Macen, f, 4 ans, Siyouni et 
Decision, 2291/4

Coeursamba, f, 3 ans, The Wow 
Signal	IRE	et	Marechale,	2187

Cogolin, h, 3 ans, Goken et 
Albicocca,	2212

Cole	Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Chopinette, 2240/4

*Collingham	GER, h, 3 ans, 
Samum GER et Chandos Rose 
IRE,	2287

Colours, f, 5 ans, Pour Moi IRE et 
Spring	Colours	GB,	2162

Come On Lotti, f, 4 ans, Camelot 
GB	et	Wilside	IRE,	2277

Commandeur, 5 ans, Sinndar IRE 
et Shivera, 2191/2

Concept	(IRE),	f,	2	ans,	Shalaa	
IRE et Ghand IRE, 2157/4

*Conchita	D.A.	BEL, 6 ans, Af 
Albahar UAE et Schiva D.A. BEL, 
2258/5

Contessa Senora, f, 3 ans, Anodin 
(IRE)	et	Nina	Senora,	2214

Control Tower, f, 4 ans, Youmzain 
IRE et La Tour Rouge GB, 2264/3

Convicted, h, 9 ans, Lawman et 
Passiflore,	2279/2

Copie (GB),	f,	2	ans,	Iffraaj	GB	et	
Sosia (GER), 2149/2

Cordey Rose, f, 5 ans, Planteur 
(IRE)	et	Marie	Cuddy	IRE,	2264

Cosmas, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et	Cosma	IRE,	2190

Cosmic	City	(GB), h, 9 ans, 
Elusive City USA et Cosmic Fire, 
2298

Cosquer	Vras, h, 5 ans, 
Alexandros	GB	et	Djayapura,	2302

Cosy, h, 3 ans, Olympic Glory IRE et 
Kocooning IRE, 2202/2

Cote Jardin, m, 4 ans, Prince 
Gibraltar	et	Perspective,	2261
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*Cotubanama GB, f, 5 ans, 
Heeraat IRE et Saona Island GB, 
2252

Count Rostov, 4 ans, Oasis Dream 
GB	et	Rosamixa,	2189

Country Caesar, h, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Country Affair, 2265/5

Cover Bleu, f, 5 ans, French Fifteen 
et	Malaba,	2180

*Crafter IRE, h, 3 ans, Muhaarar 
GB et Boston Rocker IRE, 2247/5

Cream	Ice	(GB), f, 3 ans, 
Territories IRE et Creamcake USA, 
2214/2

Creative, f, 5 ans, Mastercraftsman 
IRE	et	Incroyable	USA,	2298

Creek	Of	Zambia, f, 9 ans, 
Zambezi Sun GB et Nelson Crack, 
2278/2

Crisalsa, h, 4 ans, Kingsalsa USA 
et Fiammella IRE, 2138/2

Crouzille, f, 4 ans, Don Tirso et 
Coisic, 2253/2

Crystal Away, h, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Ovidie, 2203/5

Crystal Lady, f, 3 ans, French 
Fifteen	et	Muscadet	GER,	2152

Cuba Libre, h, 6 ans, Kendargent et 
Canalside GB, 2201/2

Curly	Chop, h, 6 ans, Panis USA et 
Bakea	Chope,	2161

D’Absolu, h, 3 ans, Nom De D’La et 
Luna	Lucky,	2289

Daidalaa, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Daidahana (GB), 2286/4

Daiquiri	Macalo, f, 8 ans, Buck’S 
Boum	et	Pepete	Des	Roses,	2182

Daligar, m, 5 ans, Invincible Spirit 
IRE et Dalkala USA, 2217/2

Dalvini, m, 6 ans, Lawman et 
Daltama	IRE,	2296

*Dama Espanola IRE,	f,	2	ans,	
Acclamation GB et Spanish 
Romance	IRE,	2183

Dame De Paris,	f,	2	ans,	Attendu	
et Diktabama, 2196/1

Damon	Chop, h, 3 ans, Kheleyf 
USA et Moon Serenade GB, 
2160/5

Danaide, f, 3 ans, Rajsaman et 
Uryale, 2139/

*Danarosa IRE,	7	ans,	Clodovil	
(IRE)	et	Duna	GER,	2192

Dance	Colony	(GB), f, 6 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 2166/3

Dance	With	Devils, f, 4 ans, 
Linda’S Lad (GB) et La Boissiere, 
2279

Dancer	Magic	Jeyl, h, 8 ans, 
Dragon Dancer GB et Torn Magic, 
2134

Dann, h, 6 ans, Muhaymin USA et 
Dykam,	2154

Dantzig	Chop, h, 6 ans, Panis USA 
et Remember Mix, 2255/2

Danzig Issue, h, 4 ans, Orpen USA 
et	Angelic	News,	2307

Dar Toungi, m, 3 ans, Kendargent 
et Toungi (IRE), 2223/2

Dara	Mubarak, m, 4 ans, Nieshan 
et	Stars	The	Limit	USA,	2206

Darlyvi, f, 3 ans, Vision D’Etat et 
Layrad, 2229/3

*Daron GER, h, 4 ans, Wiener 
Walzer GER et Dwemira GER, 
2296/2

Dartingly,	f,	2	ans,	De	Treville	GB	et	
Baraket	Fayrouz,	2143

Dary	Al	Khalediah, m, 4 ans, 
Jalnar Al Khalidiah KSA et Amerah 
Al Khalediah KSA, 2185/4

Dauphine	De	France, f, 9 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Un Petit Tour, 
2176/2

Davos, f, 3 ans, Rail Link GB et De 
Broceliande,	2311

*Dazzling Beauty GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Be Fabulous GER, 
2301

*De La Fayette GER, m, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Dynamica 
GER, 2284/7

Dear Ruby (IRE),	f,	2	ans,	
Camacho GB et Ruby’S Day GB, 
2143/4

Debonair, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Dedicace	USA,	2243

Deer Bere, h, 8 ans, Peer Gynt JPN 
et	Help	From	Heaven	IRE,	2168

Degrisement,	h,	7	ans,	Lawman	et	
Maria Gabriella (IRE), 2167/1

Denia (IRE), f, 3 ans, Camelot GB 
et	Denga	(IRE),	2213

Derbysim, h, 4 ans, Dabirsim et 
Green	Delight	IRE,	2133

Desert Eagle, h, 4 ans, Elusive City 
USA	et	I’M	A	Heartbreaker,	2153

*Desert Star GB, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Desert Blossom IRE, 2288/1

*Desobeissance	IRE, f, 4 ans, 
Kodiac	GB	et	Collada	IRE,	2235

Detesnouvelles,	f,	2	ans,	
Territories IRE et Vega Dance IRE, 
2142/2

Devka, f, 3 ans, Silas Marner et Just 
Dance	GB,	2205

Dhakirah, f, 3 ans, French Fifteen et 
Mahirah (GB), 2131/5

Dheba, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et Al 
Thakhira	GB,	2202

Diadema,	f,	2	ans,	De	Treville	GB	et	
Panja IRE, 2283/1

Diakher, f, 3 ans, Kendargent et The 
Jostler	GB,	2136

Diam Spirit, f, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Delya (IRE), 2296/3

*Diamantis GER, 3 ans, Golden 
Horn GB et Diamantgottin GER, 
2190/5

Diamond Vendome, h, 6 ans, 
Style Vendome et Ordargent, 
2226/1

Diana, f, 3 ans, Martinborough JPN 
et New Simardiere, 2163/2

Dieppe,	f,	2	ans,	Dream	Ahead	USA	
et Dozule, 2183/4

Dilala,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	Desca	
GER,	2233

Dilar (GB),	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Campanillas	IRE,	2298

Diplomatie, f, 3 ans, Mayson GB et 
Dolce	Cabana	(GB),	2286

Directorate	(IRE), f, 3 ans, Spoil 
The Fun et Mafasina USA, 2254/2

Dirty Geurty,	m,	2	ans,	Charm	
Spirit (IRE) et Bassamba, 2231/5

Disincanto, f, 4 ans, The Wow 
Signal IRE et Lady Sadowa GB, 
2138

Diva	Du	Dancing, f, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Rava IRE, 2167/5

*Diva Speed GB, f, 4 ans, Due 
Diligence USA et Free Entry IRE, 
2204

Divine Spirite,	f,	7	ans,	Spirit	One	
et	Orchidee	Divine,	2198

*Divine Summer USA, f, 4 ans, 
Summer Front USA et Seattle Grey 
USA,	2124

Dizzy Bizu (IRE),	f,	2	ans,	
Caravaggio USA et Izzy Bizu IRE, 
2186/5

Djalco, m, 3 ans, Josco Du Cayrou 
et Djalmina, 2246/5

Djenaba,	f,	2	ans,	Siyouni	et	
Djamba,	2149

Dolcevita, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Cantalupa	(GB),	2139

Dolores Del Rio, f, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Isla Vista, 2200/3

*Don’T	Tell	Tales	GB, h, 8 ans, 
Royal Applause GB et Neila GER, 
2153/1

Dona Alegria, f, 3 ans, Dariyan et 
Zewara IRE, 2199/5

Dona Paloma, f, 3 ans, Doctor 
Dino	et	Palmeriade,	2197

Doppelganger (GB),	m,	2	ans,	
Bobby’S Kitten USA et Puzzling 
GB,	2210

Dorastaan, h, 3 ans, Oasis Dream 
GB	et	Dourdana,	2274

Dorico, m, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et	Vadlama,	2266

*Dover	Light	GB, h, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Miss Mediator 
USA, 2219/7

Dragonet, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Dragonnade, 2226/2

Draki, h, 3 ans, Conquis et Dakalla, 
2178/2

Dream	Bahama,	f,	2	ans,	Recorder	
GB et Bahama Mama IRE, 2259/5

Dream Boy, h, 3 ans, Ragtime 
Pontadour et Dream Pearl Du Lac, 
2208

Dream	Ice,	f,	2	ans,	Rajsaman	et	
Croisiere USA, 2259/4

Dream	Impact, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Green 
Delight IRE, 2273/2

Dream Word, h, 5 ans, Rajsaman 
et Healing Dream, 2278/5

Dream	Works, m, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Sablonniere, 2264/2

Driftwood, h, 3 ans, Stormy River 
et	Furzewood	IRE,	2301

Droit De Parole (IRE), m, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Campina GB, 
2209

Dubai Empire, h, 6 ans, Motivator 
GB	et	Cable	Beach	USA,	2156

Dubai Memories,	m,	2	ans,	
Recorder GB et Elusive Lily (GB), 
2259/2

Duchesse	Tango, f, 3 ans, 
Kouroun et Reve Du Tango, 
2170/4

Duke	Of	Arabia	(IRE), m, 4 ans, 
Sidestep AUS et Dakhla Oasis IRE, 
2173

*Dulsie Bridge GB,	f,	2	ans,	
Dariyan et Dainty’S Daughter GB, 
2230

Dune De Cerisy, f, 4 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Almond Mousse, 
2173

Dune De Coeur, f, 8 ans, Epalo 
GER et Pole Position Borget, 
2182/3

Durah, 4 ans, Munjiz et Cha Cha De 
Ghazal,	2258

Dusty Men, h, 8 ans, Palace 
Episode USA et Perusha USA, 
2156

Dutch	Doctor, h, 9 ans, Doctor 
Dino et La Sayida IRE, 2125/5

Dux,	m,	2	ans,	Charm	Spirit	(IRE)	et	
Edya GB, 2141/3

Eager	De	Chiron, f, 3 ans, Masked 
Marvel	GB	et	Aphrodite,	2273

Eaglesun,	f,	2	ans,	Dabirsim	et	
Elayouna,	2130

Easy	Skanking,	f,	2	ans,	Shalaa	
IRE et Toscabella, 2149/3

Eclipse	Du	Plessis,	h,	7	ans,	
Special Kaldoun (IRE) et Quelly, 
2182/5

Ecrivain, m, 4 ans, Lope De Vega 
IRE et Sapphire Pendant IRE, 
2188/1

Eilean	Dubh	(IRE), m, 3 ans, 
Vadamos et Kenwana, 2152/4

El	Encanto, h, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Storia Dell’Isola, 2274/5

El	Manifico, h, 6 ans, High 
Chaparral IRE et Envoutement, 
2189

El Mansour, h, 8 ans, Lawman et 
Equity,	2257

El Tango Bello,	h,	7	ans,	Vision	
D’Etat	et	Kostroma,	2161

El Tango Bello,	h,	7	ans,	Vision	
D’Etat et Kostroma, 2302/2

Elaf, f, 4 ans, Rabbah De Carrere et 
Mowafaka,	2185

*Electric	GB, f, 3 ans, Twilight Son 
GB	et	Best	Side	IRE,	2288

*Electron	Libre	IRE, h, 6 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 2162/4

Eleven O Two, f, 5 ans, Rio De La 
Plata	USA	et	Khandaar	IRE,	2225

Elho	Fame, f, 5 ans, Very Nice 
Name	et	Elhofa,	2134

Elise Ma Belle, f, 3 ans, Free Eagle 
IRE	et	Eva’S	Time	IRE,	2171

Elokante, 3 ans, Zanzibari USA et 
Pasba	USA,	2256

Elypson, 6 ans, On Est Bien (IRE) et 
Djidjika, 2177/2

Elysee	D’Osvin,	f,	7	ans,	Gris	De	
Gris	(IRE)	et	Inzara,	2233

Elyt Of Gold,	h,	7	ans,	Full	Of	Gold	
et Reine Tresor, 2302/1
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*Emma Point USA, f, 5 ans, Point 
Of Entry USA et Emma Darling 
USA,	2271

Emotive, f, 3 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE	et	Big	Emotion,	2295

Emperator, h, 6 ans, Motivator GB 
et	Equity,	2307

Empiric	(GB), h, 8 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Sierra Slew 
GB,	2307

Energy Dragon (IRE), h, 3 ans, 
Trippi	USA	et	Olma	SAF,	2266

*Entaumry IRE, f, 5 ans, Dawn 
Approach IRE et Terhaab USA, 
2271/1

Entoinette	D’Ayza,	f,	7	ans,	
Benevolo	De	Paban	et	Oxifleur	De	
L’Ayza,	2155

Envol De Tanues,	h,	7	ans,	
Carghese Des Landes et Roseduc 
De	Tanues,	2155

Enzo, h, 3 ans, Zoffany IRE et 
Extention USA, 2163/4

Epergne, f, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Swan Lakes IRE, 2227/1

Episodia, f, 4 ans, Palace Episode 
USA et Tiptonia USA, 2235/7

*Erasmo GB, m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Sant Elena GB, 
2184/1

Ernest In Love, m, 3 ans, Amarillo 
IRE et Echo Bravo GER, 2203/2

*Es La Vida GER, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Exotic Rose GER, 
2187

Esope, m, 3 ans, Galiway (GB) et 
Polemique (IRE), 2238/3

Estibere, h, 5 ans, Alianthus GER et 
Marthamia,	2198

Estrelia, f, 6 ans, Centennial IRE et 
Asanah, 2181/6

Etatix,	h,	7	ans,	Vision	D’Etat	et	
Rush Tercah, 2182/1

Ete De Carl, h, 4 ans, 
Sommerabend GB et Sa Carla, 
2133

*Ethion	IRE, m, 3 ans, Gutaifan IRE 
et	Sakarya	IRE,	2287

Etincellant, h, 6 ans, Fairplay Du 
Pecos	et	L’Etincelle	D’Or,	2181

Etoile Polaire, f, 4 ans, 
Excelebration IRE et Polly Jean 
IRE,	2124

Etoile Polaire, f, 4 ans, 
Excelebration IRE et Polly Jean 
IRE,	2297

Eva Glitters, f, 6 ans, Evasive GB et 
Loupy	Glitters,	2255

Eve, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Elision IRE, 2145/4

*Everest Hill GB, h, 11 ans, Tiger 
Hill	IRE	et	Annapurna	IRE,	2227

Everything	I	Do, f, 3 ans, 
Kendargent et Business Class, 
2295

Evocateur	(GB), 8 ans, High 
Chaparral IRE et Grey Lily IRE, 
2191

Exciting, m, 3 ans, Exosphere AUS 
et	Pietra	Santa,	2213

Exclusive	Baio, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Carnet De Bal (GB), 
2271/4

*Exigency	GB,	f,	2	ans,	Shalaa	IRE	
et Emergency GB, 2230/1

Explorar, h, 4 ans, Siyouni et 
Enraptured	IRE,	2307

Exterieur (IRE), f, 3 ans, Elusive 
City USA et The Living Room, 
2284/3

Fabiano, h, 5 ans, Samum GER et 
Fantastic	Flash,	2172

Facile	A	Vivre, h, 6 ans, Sholokhov 
IRE et Ne M’Oubliez Pas, 2182/2

*Faina	Pico	IRE, f, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Tenerezza IRE, 
2300

Faith	Of	Hope, f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Saint Hilary GB, 
2265/2

Falcaime, f, 4 ans, Falco USA et Je 
Me	Aime,	2200

Falko	De	Lagarde, h, 6 ans, Balko 
et Septine, 2181/2

Fantabulous (IRE),	m,	2	ans,	
Olympic Glory IRE et Moonlight 
Swing, 2143/5

Fantastic	Pecos, h, 5 ans, Fairplay 
Du Pecos et Falanour Du Pecos, 
2181/7

Fashionspan, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Filring, 2174/1

Fatou, f, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Kensita, 2279/3

Fee	D’Espoir,	f,	2	ans,	Panis	USA	
et	Xachusa,	2157

Feedesreves, f, 3 ans, Style 
Vendome	et	Silafee,	2287

Feelin	Lucky,	f,	2	ans,	Olympic	
Glory	IRE	et	Feelin	Foxy	GB,	2244

Feeling Good,	f,	2	ans,	Wootton	
Bassett GB et Forest Maiden IRE, 
2183/5

Feijoa	Du	Pecos, f, 4 ans, 
Carghese Des Landes et Ferdie Du 
Pecos,	2253

Feli	Chop,	m,	2	ans,	Panis	USA	et	
Joubachope,	2259

Felisha, f, 3 ans, Papal Bull GB et 
Fantastic Flash, 2171/3

Fenomene	Pecos, f, 3 ans, 
Frisson Du Pecos et Fille Du 
Pecos, 2208/3

*Ferretti USA, m, 5 ans, War Front 
(USA) et Shell House IRE, 2125/1

Festivalier, h, 6 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Thislilsoulofmine 
CAN, 2161/5

Fetarde, f, 3 ans, Spider Flight et 
English, 2272/2

Fiamelca	Doloise, f, 5 ans, 
Alianthus GER et Fiammella IRE, 
2162

Ficelle	Du	Houley, f, 6 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Facilita IRE, 
2235

Fifteen Galaxy (IRE), m, 3 ans, 
French Fifteen et Elusive Galaxy 
IRE,	2132

Figurati (IRE),	h,	4	ans,	Makfi	GB	
et	Key	Figure	GB,	2200

Fille	D’Amerique, f, 
2	ans,	American	Devil	et	
Mademoisellechichi,	2310

Fils	De	L’Air,	h,	7	ans,	Areion	GER	
et	Chica	Loca,	2227

Fineha, f, 6 ans, Fine Grain JPN et 
Ominneha, 2242/3

Finley	Du	Pecos, h, 4 ans, 
Carghese Des Landes et Family, 
2155

Fiona, f, 5 ans, Reliable Man (GB) et 
Fragancia	(IRE),	2307

First Birst, f, 3 ans, Goken et 
Borynga,	2280

First Drem, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Shaloisi, 2131/4

Five	Ice	Cubes, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Victoria College, 
2216/7

Flash	De	Faust, m, 6 ans, Madjani 
et	Djerba	Du	Monteil,	2206

Flash	Tempo, 3 ans, Rajsaman et 
Hiort (IRE), 2236/3

Flawless Lady, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Diamond 
Flawless, 2272/5

Flor Tourettes, f, 4 ans, Nizam GB 
et Syrah Tourettes, 2206/4

Flute En Sol, f, 5 ans, Style 
Vendome et Metalik Sun, 2156/4

Fly	D’Aspe, h, 6 ans, Planteur (IRE) 
et	Villerville	IRE,	2154

*Flying Down To Rio IRE, f, 
3 ans, Bungle Inthejungle GB et La 
Belle Maison IRE, 2136/6

Flying Easy, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Lamorlaye IRE, 
2136/4

Flyingbeauty, f, 4 ans, Galiway 
(GB) et Kiyrna, 2261/2

*Follow	The	Light	GB, f, 3 ans, 
Marcel IRE et Sole Bay Star GB, 
2131/1

Footix, m, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Vie Des 
Aigles,	2151

*Forbearing IRE, h, 3 ans, Kodi 
Bear	IRE	et	Mercifilly,	2269

Force	Speciale	H, f, 4 ans, Agent 
Secret IRE et Prevue D’Orh, 
2159/6

Forchester,	m,	2	ans,	Ribchester	
IRE et Trainnah GB, 2231/4

*Forever Be IRE, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Nature Spirits, 2234/2

Fortissimo, h, 6 ans, Denham Red 
et	Mentha	L’O,	2281

Forza	Sedaca, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Bella Vento GB, 2124/1

Forza	Sedaca, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Bella Vento GB, 2277/1

Four Generations, f, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Whisper 
To Dream USA, 2233/2

Frasier, h, 3 ans, Wootton Bassett 
GB	et	Ezdehar	IRE,	2300

Free	Breath, h, 4 ans, Bated Breath 
GB	et	Three	Wrens	IRE,	2162

Free	Chakarte,	f,	2	ans,	Highland	
Reel IRE et Piroska (IRE), 2157/3

Free Volo, h, 6 ans, Benevolo De 
Paban et Free Teuz, 2155/6

French	Charmer, h, 4 ans, French 
Fifteen	et	Pearl	Of	Charm,	2200

French	Pegasus, 6 ans, French 
Fifteen	et	Etrangere	USA,	2216

French	Plaisir, h, 9 ans, Linngari 
IRE et Rose Bewitched, 2241/5

French	Rose, f, 3 ans, Siyouni et 
Siamsaiocht IRE, 2293/5

Frosty Bay,	h,	7	ans,	Silver	Frost	
(IRE) et Grosgrain USA, 2138/3

*Fuchsia	GB, f, 4 ans, Bated 
Breath	GB	et	Esteemable	GB,	2252

Full	Of	Grace, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Dansilady (IRE), 
2262/5

Full	Precieux, h, 6 ans, Lauro GER 
et Kerfournoise, 2194/4

*Fur Hat GB,	h,	2	ans,	Heeraat	IRE	
et All Fur Coat GB, 2299/3

Future, h, 4 ans, Lord Of England 
GER et Night Power, 2298/2

Gabello, 3 ans, Galiway (GB) et 
Kenbella, 2190/3

Gaetano Donizetti (IRE), m, 
8	ans,	Makfi	GB	et	Galipette	GB,	
2167

Gagnante, f, 4 ans, Prince Gibraltar 
et	Sybilia	GER,	2133

Gaillefontaine,	f,	7	ans,	
Myboycharlie IRE et Synergy, 
2201

Galasina, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Tiaradargent, 2267/4

Galaxy Des Vignes, f, 5 ans, 
Alanadi	et	Alella,	2281

Galco	De	Grugy, h, 5 ans, Falco 
USA	et	Perle	De	Grugy,	2276

Galet	D’Oudairies, h, 5 ans, 
Racinger et Suite D’Oudairies, 
2282/4

Galiano, h, 5 ans, Sunday Break 
JPN et Princesse Du Cher, 2220/5

Galio	Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et	Gooseley	Lane	GB,	2290

Gallina Du Moulin, f, 6 ans, 
Montgolfier	GER	et	Colombe	Dor,	
2297

Galoubet (GB),	h,	5	ans,	Makfi	GB	
et	Creamcake	USA,	2167

Garde Avous, h, 5 ans, Nidor et 
Fleur	De	Maspie,	2127

Garina,	f,	2	ans,	Galiway	(GB)	et	
Kenorina,	2230

*Garrick	Harmony	GB, h, 3 ans, 
Zoffany IRE et Alpensinfonie IRE, 
2212/4

Gasoline	Macalo, f, 5 ans, 
Tiger Groom GB et Quanal Turn 
Patronne, 2182/4

Gazelle	D’Authie, f, 5 ans, Dream 
Well	et	Vive	D’Authie,	2220

Gelinotte, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Psyche, 2137/2

Geliska, f, 5 ans, Spider Flight et 
Viniska,	2127

*Gemcutter	USA, f, 4 ans, 
Medaglia	D’Oro	USA	et	Profit	USA,	
2235/6

*Geniale GR, f, 3 ans, Schubert 
USA	et	Martiniquaise	GB,	2311

Genula, f, 5 ans, Authorized IRE et 
Tokana, 2220/4
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George	Flash, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Eternal Flash 
GB, 2168/1

Georgia, f, 3 ans, Rajsaman et Lady 
Astronomer, 2311/2

Georgia	Parcs, f, 5 ans, My Risk 
et	Tistairly,	2282

Gerenice, f, 5 ans, Nicaron GER et 
Tarenice,	2276

Geriko, h, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Rapide, 2127/2

Gerline, f, 5 ans, No Risk At All et 
Vercaline, 2276/1

Giboulee Du Jura, f, 4 ans, Mister 
Ginoux et Myrtille De Jura, 2206/1

Giga Star, f, 5 ans, Spider Flight et 
Psilla Star, 2220/3

Gimme Joy, f, 5 ans, Rio De La 
Plata	USA	et	Milwaukee,	2169

Ginger Stone, f, 5 ans, Diamond 
Boy	et	Rita	Wood,	2276

Gingermix, h, 5 ans, Sunday Break 
JPN	et	Vanille	Du	Cher,	2220

Gipsy Jet Sept, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal	IRE	et	Kitty	D’Argos,	2261

Girls	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop	et	Water	Bells	(IRE),	2202

Girly Pearl, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Doun Pearl, 2162/5

Giroflee	De	Forme, f, 5 ans, Apsis 
GB et Unique De Forme, 2127/3

Giulia	D’Amour, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Dourga De Cerisy, 
2308

Gladys Senora, f, 4 ans, Anodin 
(IRE)	et	Nina	Senora,	2217

*Glenall IRE,	f,	2	ans,	Coulsty	IRE	
et	Farran	IRE,	2186

Glicourt,	h,	7	ans,	Rajsaman	et	
Fusee	Francaise,	2144

Glicourt,	h,	7	ans,	Rajsaman	et	
Fusee	Francaise,	2252

Global Passion, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
2175

Glory Days, h, 6 ans, French 
Fifteen et Nabella GB, 2219/2

*Glysandrine IRE, f, 5 ans, 
Dabirsim et Gloomy Sunday, 
2237/3

Gmadylu, h, 5 ans, Honolulu IRE et 
Omady, 2276/2

Go Fast Traou Land, m, 3 ans, 
George Vancouver USA et Reason 
Traou Land, 2247/2

Gold	Accent, f, 4 ans, Kheleyf USA 
et Bold Mistress, 2225/3

Gold	Accent, f, 4 ans, Kheleyf USA 
et Bold Mistress, 2306/4

Gold De La Brunie, h, 5 ans, 
Frisson Du Pecos et Aloa De La 
Brunie, 2155/4

Gold Family, f, 3 ans, Belardo IRE 
et	Modern	Family,	2249

Gold	Princess, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar	et	Ferrovia,	2218

Gold	Vic, f, 5 ans, Samum GER et 
Sunny	Vic,	2182

Golden Bridge, h, 8 ans, 
Montmartre et Golden Memory, 
2207/5

Golden	Charlie, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Golden Thai 
GB, 2311/3

Golden	Doc, h, 5 ans, Doctor Dino 
et Khasma IRE, 2134/2

Golden	Rash,	h,	7	ans,	Sunday	
Break	JPN	et	Selena,	2180

Golden Tea, f, 5 ans, Vertigineux et 
Golden Thai GB, 2204/3

Golden Wood, h, 11 ans, Gold 
Away (IRE) et Twisting, 2219/6

Goldie Star, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Starwelle, 2220/2

Goldino Bello, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Valse Legere, 2294/1

Goldstone, h, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA, 
2297/4

Goldy	Maker, f, 5 ans, Policy 
Maker (IRE) et Queen Bertinaie, 
2282/3

Golfing	Star	(IRE), h, 3 ans, 
Elusive City USA et Hauville, 
2260/3

*Golina GER, f, 4 ans, Call Me Big 
GER	et	Golden	Bunny	GER,	2173

Good Question, h, 6 ans, Manduro 
GER et Question Of Time, 2285/4

*Good	To	Talk	GB, m, 6 ans, 
Camacho GB et Talkative GB, 
2270/1

Goodbye La Barde, h, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Mestraline, 
2159/7

Goodluck	Pontadour, m, 
5 ans, Anabaa Blue (GB) et Une 
Pontadour,	2159

Google De Loued, h, 5 ans, 
Sunday Break JPN et Ralyciane, 
2276/3

Google Pontadour, f, 5 ans, 
Kentucky Dynamite USA et Apple 
Pontadour, 2181/1

Gormlaith,	f,	7	ans,	Whipper	USA	
et	Decency	IRE,	2302

Got	Bright, m, 3 ans, Intello (GER) 
et Rumored USA, 2240/3

Got Frost, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Miranda	Frost,	2214

Got Frost, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 2267/1

Got Grey,	h,	2	ans,	Outstrip	GB	et	
Lovely Best, 2130/1

Got	Touch	(IRE), f, 4 ans, Camelot 
GB	et	Sinana,	2134

Gotham	Queen, f, 3 ans, Manduro 
GER	et	Batlady,	2286

Gottingen, 11 ans, Holy Roman 
Emperor	IRE	et	Ring	Ring,	2192

Goudine Marvellous, f, 5 ans, 
Captain Marvelous IRE et Bella 
Ciao,	2278

Goudurisk	Lauteix, h, 5 ans, 
Amadeus Wolf GB et Hazanea, 
2159/4

Gout	Sucre, m, 3 ans, Rajsaman et 
Darling Story, 2288/3

Goutte De Lune, f, 5 ans, Soul City 
IRE	et	Montana	Moon,	2270

Gouvernail, h, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar	IRE	et	Gold	Sister,	2215

Goya Senora, 5 ans, Anodin (IRE) 
et	Nina	Senora,	2189

Graal, h, 4 ans, Falco USA et 
Grande	Reine,	2290

Graal	D’Aubois, h, 5 ans, Tigron 
USA	et	Cafeine	D’Aubois,	2220

Grace	Des	Marais, f, 5 ans, 
Maresca Sorrento et Thursday’S, 
2127/5

Gracefulness	(IRE),	f,	2	ans,	
Charm Spirit (IRE) et Guerande 
(IRE),	2149

Grain De Star, h, 5 ans, Irish Wells 
et Melhi Sun, 2125/4

Grain De Star, h, 5 ans, Irish Wells 
et Melhi Sun, 2281/5

Grand	Look, m, 3 ans, Frisson Du 
Pecos et Look Perle, 2208/4

Gravure Anglaise, f, 5 ans, 
Carghese Des Landes et Ivanika, 
2155

Graziana, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Galaxie Sud USA, 2215/5

Great Dream,	7	ans,	Muhtathir	GB	
et Parcelle De Sou, 2191/1

Great Team, f, 3 ans, Pedro The 
Great	USA	et	Marichen,	2224

Great Tonio,	h,	7	ans,	Great	
Journey	JPN	et	Starmaria,	2134

Green Fly (GB),	m,	2	ans,	Frankel	
GB et Via Pisa, 2210/1

Green Spirit, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE)	et	Green	Speed,	2237

Green View, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Sorpresa, 
2227/5

*Greggy GB,	f,	2	ans,	Gregorian	
IRE	et	Tethys	IRE,	2230

Grenade	D’Alene, f, 5 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Avirca, 
2127/1

Grey Sunday, h, 3 ans, Rajsaman 
et	Sunday	Bells,	2197

Griegos, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Princess 
Astana, 2164/1

Griffone, h, 6 ans, Vision D’Etat et 
Infini	GER,	2175

Gris	D’Argent,	h,	7	ans,	Silver	
Frost (IRE) et Belle Lagune (GB), 
2140

Grisdelux, m, 4 ans, Style 
Vendome	et	Perle	Noire,	2227

Grisgrises, m, 5 ans, Rip Van 
Winkle	IRE	et	Japan	GER,	2153

Gros Coup De Coeur, h, 5 ans, 
Centennial IRE et Utatawin De 
Coeur,	2276

Guadaiza (IRE),	f,	2	ans,	Fast	
Company IRE et Olanthia (IRE), 
2143

Guapa Hunter, f, 4 ans, Hunter’S 
Light	IRE	et	Guapa	Lucia,	2302

*Guerre	D’Amour	IRE, f, 3 ans, 
Camelot GB et Dowager GB, 
2136/5

Guerrier Rose, h, 5 ans, Rail Link 
GB et Prime Rose, 2220/1

Gunhild, f, 5 ans, Coastal Path GB 
et	Ustica,	2127

Guyane, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et	Russie,	2220

Gynt Cairn, f, 6 ans, Peer Gynt JPN 
et Barnenez, 2201/3

Gynt Cairn, f, 6 ans, Peer Gynt JPN 
et Barnenez, 2302/4

Gyroso, m, 6 ans, Soave GER et 
Gyrona,	2201

Hagar Bere, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 2135/2

Hagwaat, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Timepecker (IRE), 2138/

Hahlem	El	Ahlem, m, 4 ans, 
Jalnar Al Khalidiah KSA et 
Myrzam,	2185

Hakeem, m, 3 ans, Sir Bani Yas et 
Elmalak Elwaheed, 2246/3

Hallatienne, f, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Shom Sioul, 
2220

Hallowed Song, f, 4 ans, Hallowed 
Crown AUS et Fammi Sognare 
IRE, 2290/3

*Hallowed Time IRE, h, 
3 ans, Hallowed Crown AUS et 
Groupetime USA, 2145/2

Halwicha	De	Bozouls, 4 ans, 
Mahabb UAE et Jidwicha De 
Bozouls,	2258

Handchop, 8 ans, Namid GB et 
Hatane	Chope,	2192

Happy Easter, f, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Kap Vireenne, 
2126/1

Happy Lane, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Peaceful Love GER, 
2301/5

*Harajuku	IRE, f, 3 ans, Deep 
Impact JPN et Phaenomena IRE, 
2187

Hard	Talk,	7	ans,	Redoute’S	Choice	
AUS	et	Soft	Ice	(IRE),	2237

*Hardance	GB, f, 3 ans, Muhaarar 
GB	et	Dance	Awhile	IRE,	2152

Hardy Blue, h, 4 ans, Slickly Royal 
et	Aprila	Blue,	2276

Hariasa,	f,	2	ans,	Birchwood	IRE	et	
Hamadryade	GB,	2141

Harmonie	D’Araize, f, 4 ans, Al 
Namix et Chipie Bleue, 2282/5

Harmonieuse, 4 ans, Dabirsim et 
Like	Afleet	USA,	2191

Haroun, m, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Al Haffanah IRE, 2229/1

Harry De La Brunie, m, 4 ans, 
Gnome et Utopy De La Brunie, 
2155/3

Haskala, f, 4 ans, Manduro GER et 
Adula, 2276/5

Hattan, h, 6 ans, Olzarte De 
Collongues	et	Smoke,	2179

Haut Rivage, h, 4 ans, Buck’S 
Boum et Dame Jeanne, 2127/4

Have	Dancer, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Pride Dancer (IRE), 
2216/5

Haya De Faust, f, 4 ans, No Risk 
Al Maury et Guarded GB, 2155/7

Haya	Zark,	m,	2	ans,	Zarak	et	Haya	
City, 2210/2

Hayato, h, 6 ans, Slickly et Hayhaat 
USA,	2297
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*Hayedo GER, m, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Hello Honey GER, 
2293/4

Hayrtone, h, 4 ans, Fuisse et 
Stormy Snow, 2289/5

Hazzam, 4 ans, Al Mamun Monlau 
et Fidwah QA, 2258/3

*He’S	A	Rock	Star	IRE, 5 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 2176/5

Heartbeat, m, 3 ans, Dabirsim et 
Hesione (IRE), 2146/1

Heave Ho, m, 9 ans, Siyouni et 
Shavya	GB,	2144

Heaven City, h, 4 ans, Elusive City 
USA	et	Azarra	(IRE),	2154

Heaven’S	Fair	Lady, f, 3 ans, 
Pedro The Great USA et Help From 
Heaven IRE, 2174/5

Heavenly Sun, f, 4 ans, Soul City 
IRE	et	Sister	Sun,	2127

Heilpraktiker, h, 4 ans, Falco USA 
et	Tamelyna,	2282

Hello Vergoignan, h, 4 ans, 
Diamond	Green	et	Falladore,	2181

Heltenham, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Souris Blanche, 
2220

Hera Des Lys, f, 4 ans, Sunday 
Break	JPN	et	Royale	Place,	2127

Here Comes Summer, h, 5 ans, 
Sommerabend GB et Mahyara, 
2156/3

Here Comes Summer, h, 5 ans, 
Sommerabend GB et Mahyara, 
2265/4

Herico, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 
Fleur	De	Maspie,	2289

Hermesbeauverdiere, h, 4 ans, 
Cokoriko	et	Fleur	Royale,	2126

Hermine	Du	Roc, f, 4 ans, Silver 
Frost	(IRE)	et	Val’Luna,	2200

*Heroic	Star	IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Heroic Heart FR, 
2146/6

Heros De La Cour, h, 4 ans, Falco 
USA et Reveuse De La Cour, 
2276/4

Heure	D’Hiver, f, 4 ans, Olzarte 
De Collongues et Chica De Paban, 
2159/2

Hewillget In,	m,	2	ans,	Ectot	(GB)	
et	Tengeline,	2210

Hey Man, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Lasdramad, 2224/5

High	Tech, 4 ans, Intello (GER) et 
Highborne, 2237/1

Highest	Mountain, h, 5 ans, 
Siyouni et Chanson Celeste GB, 
2225

Highland	Spirit	(GB), f, 3 ans, 
Shalaa IRE et Herboriste (GB), 
2273/4

Hillarante, f, 3 ans, Kendargent et 
Holy Emotion, 2151/4

Hindilanya, f, 5 ans, Ragtime 
Pontadour	et	Hindilaya,	2282

Hindilayan, m, 4 ans, Carghese 
Des	Landes	et	Hindilaya,	2253

Hippocampe, h, 4 ans, Voiladenuo 
et	Infini	GER,	2276

Hispahan, 4 ans, Ameretto et 
Sigoura,	2258

Hissehodini, h, 4 ans, Kandidate 
GB	et	Rosedini,	2277

Histoire	De	Thaix, f, 4 ans, 
Poliglote (GB) et Mange De Thaix, 
2282

History	Chop, m, 5 ans, Amadeus 
Wolf	GB	et	Irish	Chope,	2296

Hititi, h, 4 ans, Great Pretender IRE 
et Val’Melodie, 2282/2

Hm	Al	Sakeb, m, 4 ans, Azadi et 
Morgane	De	Piboul,	2185

Hm Sanndid, m, 4 ans, Al Mamun 
Monlau	et	Al	Nabla,	2206

Hoggar	De	L’Ardus, m, 4 ans, 
Mister Ginoux et Alfa De L’Ardus, 
2185/1

Hoka	Bruere, f, 4 ans, Very Nice 
Name	et	Qu’Helene	Bruere,	2127

Hokku, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Stunning	View	USA,	2263

Holbox, h, 5 ans, Alhebayeb IRE et 
Normale Sup (IRE), 2298/4

Holdgreen, h, 10 ans, Hold That 
Tiger	USA	et	Greentathir,	2278

Holy	Catch, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Nan’S 
Catch,	2274

Honneur Star, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Charmante Star, 
2276

Hooking	(GB), 5 ans, Lope De 
Vega	IRE	et	Quanzhou,	2189

Hoola Hoop, f, 4 ans, Barastraight 
(GB) et Tadjike, 2282/1

Hootton, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Hot Marmalade, 2189/6

Hopalong Cassidy, h, 6 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Dear Maria, 
2226

Hopeful Ly, m, 4 ans, Whipper USA 
et Full Ambition, 2159/5

Horizon	D’Estivaux, h, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Oasis Du 
Galopin,	2253

Horjmane, m, 4 ans, Dormane et 
Cahrein,	2206

Horneggli, m, 3 ans, Sidestep AUS 
et Dauphine SAF, 2311/4

Horse Boreal, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	Dyhim	Boreale,	2172

Horus De La Brunie, h, 4 ans, 
Gnome et Music De La Brunie, 
2155/5

Horus De La Brunie, h, 4 ans, 
Gnome et Music De La Brunie, 
2253/3

Hot Queen,	f,	2	ans,	Recorder	GB	
et Hot Fudge SWE, 2292/1

Hot Speed, m, 4 ans, Dabirsim et 
Veronique GER, 2296/6

Hot Spot (IRE), h, 5 ans, Siyouni 
et Excellent Girl GB, 2137/5

Hox Belle, f, 4 ans, Coastal Path 
GB	et	Baxtelle,	2276

Hozay De Mael, h, 4 ans, Honolulu 
IRE	et	Redingote,	2282

Huang Ho, h, 11 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Cable Beach 
USA, 2243/2

Humble Bee, f, 3 ans, Planteur 
(IRE)	et	Dayna	(GB),	2273

Huntress, f, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE	et	Recreation	GB,	2272

Hur Cat, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA	et	Elywave,	2144

Huricane	De	Palmas, f, 4 ans, 
Diamond Green et Wivenhoe UAE, 
2302

Hurly Cane,	f,	2	ans,	Olympic	Glory	
IRE et Qubah (IRE), 2259/3

Hurricane	Light, h, 6 ans, Orpen 
USA et City Of Light GB, 2150/4

Hurricany, f, 4 ans, My Risk et 
Infancy,	2220

Hussard Brun, h, 4 ans, Coastal 
Path GB et Ausone D’Alienor, 
2282

Hygrove Dan, m, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
2218/4

Hypnotized,	f,	2	ans,	Dream	Ahead	
USA et Agent Mimi, 2244/5

Hytello, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Inchmina GB, 2197/5

I Am A Dream, f, 5 ans, Dunkerque 
et	Rose	Rose	USA,	2162

I	Can	Path, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Une Fleur Somoza, 2275/4

I’M	On	Fire, h, 3 ans, 
Thewayyouare USA et Une De 
Tracy, 2275/5

Ialla De Bozouls, f, 3 ans, Jeu St 
Eloi et All Win De Bozouls, 2202/1

*Iamarock	IRE, f, 4 ans, The 
Factor USA et Endless Expanse 
IRE, 2225/2

Iballiq, f, 3 ans, Ballingarry IRE et 
Berry	Qreasy,	2275

Ibarrolle, f, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Saisine, 2129/1

Ibiza Des Mottes, f, 3 ans, Blue 
Bresil	et	Sun	Des	Mottes,	2195

Icalero, m, 3 ans, Scalo GB et 
Iyouna,	2286

Icemoon	De	Bozouls, f, 3 ans, 
Jeu St Eloi et Dance Moon, 2139/

Ici	Vindecy, f, 3 ans, Tirwanako et 
Saga Du Brionnais, 2293/1

Ida	De	Boncoeur, f, 3 ans, 
Planteur (IRE) et Bayaka, 2288/5

Ideal	De	Cheneau, h, 3 ans, 
Cokoriko	et	Patka,	2275

Idealem’S, f, 3 ans, Literato et Nuit 
De	Grugy,	2275

Idee Klass, f, 3 ans, Lauro GER et 
Far	Reaching,	2170

Idee	Rochelaise, f, 3 ans, Network 
GER	et	Nuit	Rochelaise,	2195

Idefixe	Du	Moulin, f, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Chica Paris, 2195/4

Idelle Star, f, 3 ans, Kapgarde et 
Spidelle Star, 2129/5

*Identified	GB, h, 3 ans, 
Showcasing GB et Corazon 
Canarias FR, 2223/1

Idle Moon, f, 3 ans, Spanish Moon 
USA et Lazary, 2275/1

Idole De Tanues, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Rose 
Duck, 2208/1

Idylle	Sacree, f, 3 ans, Free Port 
Lux (GB) et Belle Et Sacree, 
2129/2

Ihsan	D’Etiolles, m, 3 ans, 
Tabarak GB et Ouasis Du Croate, 
2246

Ike, h, 4 ans, Sinndar IRE et Danse 
D’Amour	(GB),	2126

Ikigai, f, 3 ans, Sinndar IRE et 
Laurana, 2129/4

Il	Vincitore, m, 4 ans, Maxios (GB) 
et	Por	Eso,	2296

Ilda Sport, f, 3 ans, Montmartre et 
Thilda,	2195

Ilico	De	Cheneau, h, 3 ans, 
Coastal Path GB et Topeka De 
Thaix,	2275

Iligan, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 
Queyras,	2275

Iliko	D’Olivate, h, 3 ans, Cokoriko 
et Dyna D’Olivate, 2284/6

Illico	Allen, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Nouvelle Recrue, 2195/2

*Illiriha	IRE, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Carbonia	IRE,	2151

Illuminating,	m,	2	ans,	Hunter’S	
Light IRE et Xeralda IRE, 2196/3

Illuminator,	h,	7	ans,	Elusive	City	
USA	et	Zamid,	2243

Illusion Doree, f, 3 ans, Zanzibari 
USA	et	Brofalya,	2145

Iloucio, m, 3 ans, Josco Du Cayrou 
et	Louna	Du	Loup,	2246

Ilouette Mome, f, 3 ans, Coastal 
Path	GB	et	Coquette	Mome,	2195

Imperial Beauty, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Amazing 
Beauty GER, 2215/1

Imperial	Scam, f, 3 ans, Whipper 
USA et Groovin High USA, 2163/5

Imperial’Jac, m, 3 ans, El Triunfo 
et Great Cali, 2128/3

Impossible, h, 3 ans, Kendargent et 
Whipsaw City, 2295/2

Impulsive, f, 3 ans, Authorized IRE 
et Serenite, 2195/1

In	The	Night, h, 3 ans, Slickly 
Royal	et	Titounight,	2275

Incarville, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB	et	Ilhabela	(IRE),	2187

Incognito, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Cantalupa	(GB),	2270

Index, h, 3 ans, Falco USA et 
Tempete	D’Ory,	2275

Indian, f, 3 ans, Cokoriko et Nessy 
De	Chadzeau,	2195

Indian Soul, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Indian Cat (IRE), 2139/4

Infante	De	L’Isle, f, 3 ans, Coastal 
Path	GB	et	Taiga	De	L’Isle,	2275

Infinite	Passion,	f,	5	ans,	Makfi	GB	
et Melija GER, 2233/7

Influence	Bere, f, 3 ans, Peer Gynt 
JPN	et	Triple	Witching	USA,	2274

Ingenieuse, f, 3 ans, Manatee GB 
et	Taquineuse	Esqua,	2273

Ingenious	Machine, 3 ans, Free 
Port Lux (GB) et Fongagain IRE, 
2236/4
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Initial Climb, f, 3 ans, French 
Fifteen	et	Ammia	(IRE),	2215

*Innervisions IRE, 4 ans, Dubawi 
IRE et Fiesolana IRE, 2257/1

Inseo, h, 10 ans, King’S Best USA 
et Insan Mala IRE, 2153/3

Instant	Precieux, h, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Aliberty 
Monterg, 2129/3

Instant Present, h, 3 ans, 
Ballingarry IRE et Apaisante, 
2275/2

Intensement, f, 3 ans, Voiladenuo 
et	Nanjing	Saulaie,	2129

Interieur (IRE), h, 6 ans, Elusive 
City USA et The Living Room, 
2291

Invicta, f, 3 ans, Frisson Du Pecos 
et Ma Gypsy Dancer, 2178/4

Invincible	De	Mee, h, 3 ans, 
Authorized IRE et Koeur De Mee, 
2275

Invincible	Light	(GB), h, 3 ans, 
Territories IRE et December Dawn 
GB, 2213/4

Inzeo Du Gouet, h, 3 ans, Rail Link 
GB	et	Dolly	Du	Gouet,	2129

Iphis	De	L’Aunay, h, 3 ans, 
Conillon GER et Athena De 
L’Aunay,	2197

Iphitos	(GB), h, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Anew GB, 2168/3

Ippling, 4 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Ivory Yes, 2257/5

Iris Des Pyrennees, h, 3 ans, 
Frisson	Du	Pecos	et	Alingue,	2128

Irish	Rambo	(IRE), h, 4 ans, 
Fastnet Rock AUS et Irish Queen, 
2200/4

Irish	Storm,	h,	7	ans,	Tonitruant	
USA et Irish Society, 2135/1

*Irresistible	Light	GER, f, 4 ans, 
Santiago GER et Invisible Touch 
GER,	2173

Irska, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 
Eire GB, 2222/5

Irun Pontadour, m, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Perle De Mestre, 
2208/5

Isidro, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Ondoyante (IRE), 2180/3

Isis	D’Arc, f, 3 ans, Diamond Boy et 
Altesse D’Arc, 2195/5

Isis De Bersy, f, 3 ans, Coastal 
Path	GB	et	Alpha	De	Bersy,	2195

Isis De Linsou, f, 3 ans, Al Mamun 
Monlau	et	Barissa,	2246

Ismee De Bozouls, f, 3 ans, 
Muguet De Pascade et Jokmee De 
Bozouls,	2246

*Isobel Bleu GB, f, 6 ans, Arvico 
et	Applepie	Lady	IRE,	2201

Isodelaseniere, h, 3 ans, Carghese 
Des	Landes	et	Cyrianna,	2128

*Isolator IRE, h, 4 ans, Dabirsim et 
Ceedwell	GB,	2204

Ispalis	De	Berce, f, 3 ans, Dream 
Ahead	USA	et	Espania,	2199

Issart, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Gamela	SPA,	2151

Itius Vergoignan, h, 3 ans, Kap 
Rock	et	Falladore,	2128

Its Dino, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Zena, 2284/2

Ivan Will, m, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Vita Will, 2275/3

Ivishak	River, f, 3 ans, Vif 
Monsieur	GER	et	Aufeis,	2215

Ivory De La Brunie, f, 3 ans, 
Gnome et Music De La Brunie, 
2208

Ivresse (IRE), f, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Burma Sea, 2232/3

Iwa, h, 3 ans, Free Port Lux (GB) et 
Anavera	GER,	2197

Iyoko, f, 3 ans, Cokoriko et Alystok, 
2195/3

Izmir, f, 3 ans, Rail Link GB et Ulve, 
2129

J’Aurais	Du, m, 5 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 
2209

*Jacinda	GB,	f,	2	ans,	Aclaim	IRE	
et Beraymi IRE, 2310/1

Jack	O’Boy, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Goldy	Honor,	2216

Jack’S	Son, h, 6 ans, Zambezi Sun 
GB	et	Jackanory,	2218

Jacksun,	h,	7	ans,	Zambezi	Sun	GB	
et Jackanory, 2291/5

Jacky, m, 3 ans, Literato et Miss 
Rail Link (IRE), 2263/4

Jacques	Coeur	(IRE), m, 4 ans, 
Le Havre (IRE) et Shasta Daisy 
GB, 2133/3

*Jafer GB, f, 5 ans, Champs 
Elysees	GB	et	Ganga	IRE,	2201

Jamilya, f, 4 ans, Kingman GB et 
Jane	Eyre	GB,	2235

Janajka, f, 6 ans, Monitor Closely 
IRE et Shaimix, 2134/1

January Moon,	f,	2	ans,	Soul	City	
IRE et Montana Moon, 2143/2

January Moon,	f,	2	ans,	Soul	City	
IRE	et	Montana	Moon,	2244

Janulis, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Leen	(IRE),	2212

Jardin Bleu, m, 3 ans, Rajsaman et 
Keira, 2287/4

Jas Hennessy, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
2139/1

Jasmina, f, 4 ans, Reliable Man 
(GB)	et	Crush	On	You,	2225

Javea, 5 ans, Cat Junior USA et 
Batuxa	SPA,	2192

Jazzy Wood,	m,	2	ans,	Birchwood	
IRE et Saisissable, 2245/5

Je Vous Est Eu, h, 3 ans, 
Thewayyouare USA et Beauchamp 
Xiara GB, 2193/5

Jean	Racine, m, 4 ans, Rajsaman 
et Paola Lisa, 2279/5

Jenilat	Chance, f, 5 ans, 
Rajsaman	et	Perchance	GB,	2198

Jery	Smaih, m, 3 ans, Style 
Vendome	et	Trainnah	GB,	2254

Jeu Celebre (IRE),	h,	7	ans,	
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE, 2218/6

*Jin Jin IRE, f, 5 ans, Canford 
Cliffs	IRE	et	Josphiel	IRE,	2188

*Joan	Of	Arc	IRE, f, 3 ans, Galileo 
IRE et You’Resothrilling USA, 
2187/1

Johen,	m,	2	ans,	Elusive	City	USA	
et Fly Tartare, 2292/4

Joli Coup,	h,	2	ans,	Pedro	The	
Great USA et Heritage Island IRE, 
2268/4

Jonh	For	Always, h, 4 ans, 
Kheleyf	USA	et	Flower	GB,	2153

Joomana,	f,	2	ans,	Olympic	Glory	
IRE et Scandalous GER, 2130/3

Joshua’S	Spirit, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Rolande, 2202/4

Joy Bere,	f,	2	ans,	Pedro	The	Great	
USA	et	Scarlet	CHI,	2183

Joyce	Galeste,	f,	2	ans,	
Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB), 2211/3

Joyeux	Malpic, 4 ans, Sidestep 
AUS et Joyce GER, 2192/5

*Joyful Moment IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Surprise 
Moment IRE, 2269/6

Jukebox	Dancer, f, 4 ans, 
Muhaarar GB et Waldjagd GB, 
2271

Just In Love (GB), f, 3 ans, 
Dabirsim et Just Married IRE, 
2213

Just In Time Game,	m,	2	ans,	
Sidestep AUS et Alasai USA, 
2196/4

Juste Bere,	m,	2	ans,	Pedro	The	
Great USA et Ajab Bere, 2299/1

*Justus IRE, m, 3 ans, Galileo IRE 
et Landikusic IRE, 2147/1

Ka	Lanakila, f, 3 ans, Vespone IRE 
et Victoire Royale GER, 2202/3

*Kabir GER, h, 6 ans, Lord Of 
England GER et Karena GER, 
2264/4

Kal El, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Al	Zubarah	GB,	2225

Kal El, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Al	Zubarah	GB,	2306

Kaleorouna, f, 3 ans, Kouroun et 
Mossa IRE, 2152/1

*Kamaron GER, m, 4 ans, Amaron 
GB et Kellemoi De Pepita GB, 
2291/7

Kantaluna, f, 4 ans, Sidestep AUS 
et	Eva	Kant	GB,	2153

Kaptain	Nordik, h, 4 ans, Sri Putra 
GB et Ka Nordik, 2302/3

*Karankawa	USA, f, 4 ans, 
Karakontie JPN et Southbound 
USA,	2167

Kareira De Palmas, f, 4 ans, Abu 
Alemarat et Karene De Palmas, 
2206

*Karioitahi	IRE, f, 4 ans, 
Mukhadram GB et Keyta Bonita 
IRE, 2233/4

Karlstad, h, 6 ans, Stormy River et 
Kill The Crab IRE, 2250/2

Karmoutcho, m, 4 ans, Elusive City 
USA et Karbayouna, 2164/4

Karmoutcho, m, 4 ans, Elusive City 
USA et Karbayouna, 2306/1

Karynia, f, 8 ans, 
Footstepsinthesand GB et Keisha, 
2296

Katuba,	f,	2	ans,	Sommerabend	GB	
et	Et	Pourtant,	2211

Katuba,	f,	2	ans,	Sommerabend	GB	
et Et Pourtant, 2259/1

Kauri Cliffs (IRE), m, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Chalnetta, 
2239/4

Kaviare, f, 3 ans, American Devil et 
Baileys Applause GB, 2213/2

Keat, h, 3 ans, Pedro The Great USA 
et King’S Dam GB, 2308/4

*Kellahen	GER, h, 4 ans, 
Wiesenpfad FR et Kurfurstin GER, 
2173/1

Kemoco	Bello, h, 5 ans, 
Montmartre	et	Lidawar,	2209

Ken Beseder, h, 3 ans, Kendargent 
et Nitza, 2229/5

Ken Colt (IRE), h, 6 ans, 
Kendargent et Velvet Revolver IRE, 
2248/3

Kenartic,	h,	7	ans,	Slickly	et	
Vivartic, 2164/5

Kenartic,	h,	7	ans,	Slickly	et	
Vivartic,	2306

Kenbaio, m, 5 ans, Kendargent et 
Baia	Chope,	2252

Kendy Time, h, 3 ans, Kendargent 
et Time Pressure GB, 2151/3

Kennya,	f,	2	ans,	Kendargent	et	
Nova Zarga IRE, 2196/2

Kenohope, h, 6 ans, Kendargent et 
Bedford Hope GER, 2298/3

Kensana (IRE), 4 ans, Rock Of 
Gibraltar	IRE	et	Pinaruh,	2216

Kenshow, f, 6 ans, Kendargent et 
Show Gorb SPA, 2153/5

*Kentish	Waltz	IRE, f, 6 ans, 
Dandy Man IRE et Imelda Mayhem 
GB, 2160/4

Kenverna, f, 4 ans, Kendargent et 
Vernissage (IRE), 2162/3

Kenvic, m, 3 ans, Kendargent et Vic 
Menantie,	2199

Kenvo Avel, m, 3 ans, Toronado 
(IRE)	et	Al	Zubarah	GB,	2280

Kenway, m, 4 ans, Galiway (GB) et 
Kendam, 2188/4

Kenzal, m, 3 ans, Kendargent et 
Izalia,	2152

Kepir, m, 9 ans, Callejero ARG et 
Gizeh	IRE,	2165

Kepparti (GER), f, 3 ans, Manduro 
GER et Kapitale GER, 2151/5

Ker Welen, h, 3 ans, Dariyan et 
Pearly Empress, 2132/3

Kerascouet,	h,	7	ans,	Siyouni	et	
Delvita,	2160

Kergrist, h, 3 ans, Milanais et Kayl, 
2136/7

Kergrist, h, 3 ans, Milanais et Kayl, 
2240/2

Kerizel, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Delvita,	2144

Keyflower, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Heather Flower IRE, 2213/3

Khalidiya, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB	et	Kataniya	IRE,	2187
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Khan,	m,	2	ans,	Sea	The	Moon	GER	
et Sweet Enough GER, 2231/2

*Kharsang	GER, f, 3 ans, Isfahan 
GER	et	Konigin	Shuffle	GER,	
2174/2

Khazar	Lises, h, 3 ans, Top Trip 
(GB)	et	Vega	Esqua,	2197

*Khivala	IRE, f, 4 ans, Dragon 
Pulse IRE et Arabela IRE, 2227/2

Khochenko, h, 6 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Flam GB, 2189/7

Kick	Boxing, m, 3 ans, Scissor 
Kick	AUS	et	Dulce	De	Leche,	2136

Kick	Girl, f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS	et	Cayenne	Girl,	2308

*Kid Conte USA, f, 3 ans, Lemon 
Drop Kid USA et Auntinet GB, 
2232

Kilaibo, h, 3 ans, Amarillo IRE et 
Kilkenie, 2289/4

Killing Zoe, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl IRE, 
2153/4

Kimina, f, 3 ans, Goken et 
Transcendante, 2269/7

Kindwina (IRE), f, 3 ans, Frankel 
GB et Bawina (IRE), 2139/

King Cobra, h, 5 ans, Rajsaman et 
Kinlochrannoch GB, 2217/5

King	D’Ange, h, 4 ans, Kingsalsa 
USA	et	Good	To	Win,	2280

King Dream, h, 8 ans, 
Myboycharlie IRE et Queen Dream, 
2165/5

King Gold, m, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Miss Gandelia, 2294/2

King Motif, h, 3 ans, Motivator GB 
et Queen Bubble (IRE), 2228/

*King	Of	The	Lions	IRE, m, 
3 ans, The Last Lion IRE et 
Autumn Blossom USA, 2224/4

King Solomon, h, 3 ans, Sir 
Prancealot IRE et Red Cavier IRE, 
2303

King Sun, m, 3 ans, Manduro GER 
et	Paradise	Rain	GB,	2287

King Wooty, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Kerosene Noire, 
2133

Kloster, h, 4 ans, Style Vendome et 
Kayl, 2133/1

Kongastet, m, 4 ans, American 
Devil	et	Sikkim,	2265

Koukiboy,	h,	7	ans,	Siyouni	et	
Flaminga Tremp, 2271/5

*Koutsounakos	GB, h, 6 ans, 
Captain Gerrard IRE et Saorocain 
IRE,	2144

*Kuko	IRE, h, 4 ans, Dragon Pulse 
IRE	et	Desert	Of	Gold	IRE,	2154

Kyra, f, 4 ans, Mastercraftsman IRE 
et	Kylia	USA,	2235

*L’Absolue	GB, f, 4 ans, 
Shamardal USA et Be Fabulous 
GER, 2250/4

L’Altore, h, 8 ans, Secret Singer et 
Isula Idea, 2179/3

L’Ange	De	Minuit	(IRE), h, 4 ans, 
Dark Angel IRE et Spring Wave 
(IRE), 2294/3

L’Avvocato,	m,	2	ans,	Frankel	GB	
et After Dawn (IRE), 2148/3

La Barillette, f, 5 ans, Rajsaman et 
Zillione	Beauty,	2233

La	Baroche,	f,	2	ans,	Recorder	GB	
et La Belliere IRE, 2141/2

La Bonbonniere, f, 3 ans, Goken 
et Baie Des Fleurs, 2174/4

La Bruxelloise, f, 3 ans, Panis USA 
et Tiolache, 2228/3

La Catella, f, 4 ans, Dabirsim et 
Chansonette GER, 2154/4

La	Chascona,	f,	2	ans,	Dream	
Ahead USA et Forecaster GB, 
2259

*La	Cheffe	IRE, f, 3 ans, Buratino 
IRE et Hundredsnthousands IRE, 
2266

La Fibre,	h,	7	ans,	Whipper	USA	et	
Eva	Kant	GB,	2225

La Fille De Berlin, f, 4 ans, 
Rajsaman	et	Kilea,	2242

La Girl, f, 5 ans, Myboycharlie IRE 
et	La	Buena	IRE,	2278

La Javanaise, f, 4 ans, War 
Command	USA	et	Manaia,	2233

La	Kahena, f, 3 ans, Evasive GB et 
Maita	GER,	2295

La Mie K, f, 4 ans, Le Nonito et La 
Madou,	2185

La Mirande, f, 3 ans, Dariyan et 
Cheg,	2205

La Miss, f, 6 ans, Mount Nelson GB 
et Glint Of Green USA, 2204/1

La Neva, f, 3 ans, Goken et Ante 
Portas	GER,	2224

La	Raceuse	(IRE), 9 ans, Linngari 
IRE	et	Hijaziyah	(GB),	2192

La Roseliere, f, 5 ans, Enrique 
(GB)	et	Dally	Cotil,	2217

La Tarentaise, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Courchevel IRE, 
2133/

La Templiere, f, 3 ans, French 
Fifteen et Astrale Ci, 2147/2

La Venelloise, f, 4 ans, Evasive GB 
et	Noor	Forever,	2227

Lady	Arkadina, 5 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 2176/1

*Lady Danger IRE, f, 3 ans, 
Prince Of Lir IRE et Pilot Hill IRE, 
2224

Lady	Knight, f, 8 ans, Khanjer 
De La Brunie et Poli Knight GB, 
2179/1

Lady Laura, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Laura GER, 2234/4

Lady Mag, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Seal	Bay	IRE,	2168

Lady Svinoya,	f,	2	ans,	Birchwood	
IRE	et	Svinoya,	2130

Lady Valou,	f,	2	ans,	Birchwood	
IRE et Reinedetroie, 2283/4

Lady’S	View, f, 3 ans, Martaline GB 
et	Zain	Al	Boldan	GB,	2260

Ladysane, f, 4 ans, Dabirsim et 
Lady	Anouchka	(IRE),	2144

Laio, h, 3 ans, Thewayyouare USA 
et Kan Ah Loar, 2197/2

Laishann, h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Lailoma, 
2132/2

Lakial, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Fontainedelacoudre, 2200/1

Lakota	Sweet,	f,	2	ans,	American	
Devil	et	Ascot	Sweet	IRE,	2299

Lalalande, f, 3 ans, Davidoff GER et 
Placedesvictoires,	2147

Lalyrose, 6 ans, Willywell et 
Melirose, 2191/5

Lanaken, h, 3 ans, Goken et 
Bhaylana USA, 2249/4

Lanouee, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Action	Premiere,	2274

*Lanuza GER, m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Long Summer IRE, 
2171/

Laranza, f, 5 ans, Roderic O’Connor 
IRE	et	Hello	Sindarella,	2153

Larno,	h,	7	ans,	Milanais	et	
Honorable	Sister,	2209

*Larry Lobster GER, h, 3 ans, 
Lord Of England GER et Lutindi 
GER, 2170/5

Last	Bright, f, 6 ans, Shamalgan et 
Storm Bright, 2156/1

Last	Sparkler, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle	IRE	et	Sparkling	Star,	2162

Late Comer, m, 8 ans, Redback GB 
et	Midzan,	2270

Lauenen, h, 4 ans, Canford Cliffs 
IRE et Peppy Miller, 2290/1

Laurouni (IRE), h, 4 ans, Siyouni 
et Laura GER, 2278/

Layla, f, 4 ans, Lope De Vega IRE et 
She Loves You (GB), 2235/1

Le Bastan, h, 5 ans, Manduro GER 
et	Lovable	CAN,	2161

Le	Bequet, m, 5 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 2138/5

Le	Chat	Botte, h, 3 ans, Mayson 
GB et Courchevel IRE, 2266/3

Le Depute, h, 9 ans, Literato et 
Hamida	USA,	2198

Le Gastronome, m, 4 ans, 
Sommerabend GB et Estella GER, 
2180/2

Le Havre Dream Up, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Richhill Lady (GB), 
2216/6

Le Hoyo, h, 5 ans, Rajsaman et 
Ultima	Bella,	2261

Le	Magicien, h, 9 ans, Cockney 
Rebel	IRE	et	Lille	Ida	GB,	2180

Le Mont, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Miss	Bio,	2189

Le Parrain, m, 6 ans, Harbour 
Watch IRE et West Of Saturn USA, 
2175

Le Petit Gegene, h, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Dawraat IRE, 
2217

Le Rafale, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et	Elzebieta	(IRE),	2156

Le Roi Jean, h, 4 ans, 
Shakespearean IRE et April Day, 
2126/2

Le Roi Jean, h, 4 ans, 
Shakespearean IRE et April Day, 
2289

Le	Shalaa,	m,	2	ans,	Shalaa	IRE	et	
Loucelles, 2196/5

Le Terrible Cat, h, 3 ans, Cat 
Junior	USA	et	Malakos,	2203

Le Touareg, h, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Maliblue Du Tounut, 
2253/4

*Leaping GB, f, 8 ans, Oasis 
Dream GB et Avoidance USA, 
2169/5

Lefkada, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Cape Ice (IRE), 2270/2

Leon, h, 5 ans, Masked Marvel GB 
et Arnette, 2194/2

Les Aldudes, f, 4 ans, Anodin (IRE) 
et	Balle	Blanche,	2166

Les Hogues (IRE), f, 4 ans, Bated 
Breath GB et Hatsepsut Queen, 
2248

Lesslepasser,	m,	2	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Ekatea, 2305/2

Lets Go Du Berlais, f, 4 ans, Saint 
Des Saints et Polly’S Present IRE, 
2277/4

Letty’S	Marvel, 6 ans, Captain 
Marvelous IRE et Letty GB, 2189/4

Levant (IRE), f, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE, 2169/4

*Lex	Luthor	IRE, h, 4 ans, Lethal 
Force IRE et Pointed Arch IRE, 
2294/5

Liberte Absolue, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Fenella’S Link GB, 
2134/4

*Libertine IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Miss Mariduff USA, 
2232/7

Libre, h, 4 ans, Power GB et 
Parcimonie	(GB),	2297

Light	Stars, f, 3 ans, Sea The Stars 
IRE	et	Sureyya	GER,	2187

Light	Up	My	Dream, h, 3 ans, 
Evasive GB et Queen’S Light, 
2145/3

*Light	Wakeup	GB, m, 3 ans, 
Twilight Son GB et Wakeup Little 
Suzy IRE, 2249/2

Lili Blue, f, 6 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Libore, 2217/6

Lili Spirit,	f,	7	ans,	Spirit	One	et	
Libore,	2218

Lilie Belle,	f,	2	ans,	George	
Vancouver USA et Belle Et Polie, 
2283/3

Lilou	Chope,	f,	2	ans,	Captain	
Chop et Lorea Chope, 2310/3

Lily Apple, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
2306

Line	D’Argent, f, 4 ans, Kendargent 
et Izaline, 2200/5

Linestroem, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Martalentete, 2147/5

Linngaria, f, 6 ans, Linngari IRE et 
Syllable GB, 2218/5

Literayya,	f,	2	ans,	Literato	et	
Darayya	(IRE),	2196

Live (IRE), m, 3 ans, Outstrip GB et 
Living	Art	USA,	2232

*Lloyd IRE, h, 4 ans, Zebedee GB 
et	Liesl	IRE,	2153

Loceanechope, f, 4 ans, Fairplay 
Du Pecos et Lorea Chope, 2181/5

*Locked	N’	Loaded	GB, h, 4 ans, 
Morpheus GB et La Roumegue 
USA, 2133/5
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Lomao (IRE), h, 6 ans, Dutch Art 
GB et Lumiere Rose GB, 2172/1

Look	Coco, m, 3 ans, Rajsaman et 
Queen Winner, 2171/5

*Looping GB, f, 3 ans, Brazen 
Beau	AUS	et	Miliika	GB,	2300

Lord	Achilles, m, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Lords Lane (GB), 
2250/3

Lord	Monchablon	(GB), h, 3 ans, 
Dutch	Art	GB	et	Develyn	GB,	2263

Lorlisalsa, f, 6 ans, Kingsalsa USA 
et Lordvia, 2175/3

Los Altos, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Tequila Heat IRE, 2172/3

*Los Angeles SWI, m, 3 ans, 
Vanishing Cupid SWI et La Coruna 
SWI, 2293/3

Losada, f, 3 ans, Scissor Kick AUS 
et Lemon Twist (IRE), 2239/2

Lost My Mind, f, 4 ans, Zoffany IRE 
et Love On My Mind IRE, 2124/5

Lou	Balicot, 3 ans, Estidhkaar IRE 
et Light It Up IRE, 2256/2

Lou Du Marais,	f,	2	ans,	Panis	
USA	et	Landelles	(IRE),	2157

Lou Love, f, 3 ans, Dariyan et 
Epistole	(IRE),	2174

Lou	Mcdowell, f, 3 ans, Kheleyf 
USA	et	Quellaffaire,	2300

Louve	Dancer,	f,	7	ans,	Loup	
Breton (IRE) et Funambula Dancer, 
2161

Lovamour,	f,	2	ans,	Goken	et	Ice	
Love, 2183/1

Love Affair, f, 3 ans, Lucayan et 
Star Seed, 2221/3

Lovely Diamond,	f,	2	ans,	Wings	
Of Eagles et Diamond Light USA, 
2157

Lovely Dolly, f, 4 ans, Toronado 
(IRE)	et	Love	Liu,	2233

Lovni Tender, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Medela,	2145

Lovni Tender, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Medela, 2295/3

Luctor,	m,	2	ans,	Planteur	(IRE)	et	
We Belonged (IRE), 2148/1

*Ludwig Leopold GER, h, 6 ans, 
Lord Of England GER et Lisibila 
GER,	2297

Luz Ardiden,	h,	7	ans,	Kendargent	
et	Anna	Danse,	2243

Ma	Difference, f, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et M’Oubliez Pas USA, 
2267/2

Ma Loute, f, 3 ans, French Fifteen 
et Lion’S Power, 2221/2

Ma Nostalgie, f, 4 ans, 
Shakespearean IRE et Amzaan 
USA, 2242/4

Ma	Petite	Toscane, f, 6 ans, 
Evasive GB et Rava IRE, 2255/4

Maavah, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Tejahaa, 2144/2

Mabawi, h, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Macotte, 2138/4

Macha, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Salamanque, 2254/1

Machistador, h, 8 ans, Soave GER 
et Magic Roses, 2207/3

Madame Babette,	f,	2	ans,	
Birchwood IRE et Flying Fleur, 
2310/5

*Madames Girl IRE, f, 4 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Miss 
Madame	IRE,	2200

Made To Lead, f, 6 ans, Linngari 
IRE et Magic Artiste, 2135/4

Made To Order, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Dakhla Oasis IRE, 
2166/5

Made To Order, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Dakhla Oasis IRE, 
2307/1

Madeleine Moves, f, 4 ans, 
Motivator GB et Danny’S Choice 
GB,	2241

Madison Vanzales, f, 5 ans, 
George Vancouver USA et Eva 
Gonzales	IRE,	2144

Madu, h, 3 ans, Manduro GER et 
Lovable CAN, 2193/3

Maestro, m, 3 ans, Gleneagles IRE 
et Timepecker (IRE), 2273/5

Magic	Davier, h, 3 ans, Soul City 
IRE et Quatz Melody, 2301/4

Magic	De	La	Rue, h, 5 ans, 
Frisson Du Pecos et Silver Magic 
(IRE),	2159

Magic	Edouard, m, 3 ans, 
Dabirsim	et	Dalawala	IRE,	2212

*Magnetique	IRE, h, 6 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Magique 
IRE,	2175

Mahir,	h,	9	ans,	Makfi	GB	et	Shifting	
Sands,	2281

*Maidomo	ITY, h, 4 ans, Pounced 
USA et Modern Goddess USA, 
2291

*Mainsail	Atlantic	USA, h, 6 ans, 
Speightstown USA et Minakshi, 
2302

Makalia	(IRE),	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Izalia,	2225

Making	Moovies	(IRE),	m,	2	ans,	
Dabirsim et Grace Lady, 2158/1

Makototonbokiri, f, 4 ans, Stormy 
River et Welcome In Paris, 2135/5

Malaaw, h, 6 ans, Kendargent et 
Sky	High	Flyer	GB,	2298

Mamzel	Chacha, f, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Olafane, 2126/5

Man Or, m, 4 ans, George 
Vancouver USA et Suerte GB, 
2198/4

Mana	Maha, f, 3 ans, Sageburg 
(IRE) et Sand Glory, 2145/1

Manarola, f, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE)	et	Clairefougere,	2307

Mangho, h, 4 ans, Zamouncho et 
Mangara,	2253

Mansoun, h, 6 ans, Dabirsim et 
Aubonne	GER,	2291

*Mansour GER, m, 4 ans, Tai Chi 
GER et Magic Tilla IRE, 2264/5

Manzon, m, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Respite GB, 2215/4

Maradan, 6 ans, Kendargent et 
Maybewave, 2177/1

*Marano SWI,	h,	7	ans,	Blue	
Canari	et	Merlina	SWI,	2172

Marastar, f, 3 ans, Dabirsim et 
Maracena, 2303/3

Marcus	Antonius, h, 4 ans, 
Zanzibari USA et Princess Vati, 
2280

Marfa,	f,	2	ans,	Evasive	GB	et	Aksil,	
2310

*Maria Amalia GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Majestic Queen IRE, 
2136/1

Mariamy, f, 3 ans, Lord Du Sud et 
Slamy	USA,	2193

Marie, f, 3 ans, Dabirsim et Moujah, 
2287

Marie	D’Argonne, f, 4 ans, 
Pomellato GER et South Bay GER, 
2243

Markland, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE	et	Mapow,	2133

Markland, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE	et	Mapow,	2271

*Mars GR, h, 3 ans, Schubert USA 
et Pieman’S Girl GB, 2163/1

Marshall	Lessing, h, 8 ans, Doctor 
Dino et Lady Morgane (IRE), 
2281/1

Marta Lady, f, 3 ans, Martaline GB 
et	Ourville’S	Lady,	2147

Martina	Franca,	f,	2	ans,	Elusive	
City USA et One Clever Trick, 
2157/5

Massa	Chop,	m,	2	ans,	Captain	
Chop et Moon Serenade GB, 
2148/2

Masvingo, m, 3 ans, Intello (GER) 
et Eiria (GB), 2199/3

Match	Play,	m,	2	ans,	Dream	
Ahead USA et Mashka (IRE), 
2143/1

Matello, m, 4 ans, Intello (GER) et 
Mama	Lulu	USA,	2164

Mathix,	h,	7	ans,	Kendargent	et	
Matwan,	2191

Mattina Forza (GB), f, 4 ans, 
Lethal Force IRE et Mala Strana 
(IRE), 2296/1

Max La Fripouille, h, 9 ans, Panis 
USA et Codicille, 2261/3

Maxken, h, 8 ans, Kendargent et 
Maggi	Fong	(GB),	2125

May	Be	Victory, f, 4 ans, Dabirsim 
et	Got	Slick,	2200

Mayar	Al	Khalediah, m, 4 ans, 
Nashwan Al Khalidiah KSA et 
Assma Al Khalediah KSA, 2185/5

Maybeandmaybenot, f, 4 ans, 
Coach House IRE et Elegant 
Pursuit	GB,	2255

Maymoon, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Changeable	GB,	2301

Mazeltof, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Acroleine, 2291/1

Medha, f, 8 ans, Vatori et Mehany, 
2296/5

Mensen Ernst (IRE), h, 4 ans, 
Intello (GER) et Vivacity GB, 
2281/2

Mercey, f, 3 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Malegganda, 2193/4

Merveillo (GB), m, 3 ans, 
Archipenko USA et Merville, 
2238/1

Metallica	Star, f, 4 ans, Whipper 
USA	et	Guerendiain	SPA,	2173

Mexican	Dream, f, 3 ans, Planteur 
(IRE)	et	Sassicaia	GER,	2260

Mi	C’Infilo, h, 3 ans, French Fifteen 
et	Melivea,	2221

Mia	Wallace,	f,	7	ans,	No	Risk	At	
All et Quellaffaire, 2198/1

Mia	Wallace,	f,	7	ans,	No	Risk	At	
All	et	Quellaffaire,	2279

Michlifen, m, 5 ans, Authorized IRE 
et Marianabaa, 2156/2

Mid April, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Mahima,	2308

Midgrey (IRE), f, 6 ans, Camelot 
GB et Tasharowa, 2168/5

Midnight	Shine, h, 5 ans, Siyouni 
et	Zaneton,	2222

Midrand, m, 3 ans, Morandi et Kitty 
Hawk GB, 2224/2

Mighty	West, h, 5 ans, Kendargent 
et	West	Of	Saturn	USA,	2134

Milk	Bar, h, 8 ans, Elusive City USA 
et	Victory	Chant	(GB),	2290

Millau, h, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Sage Melody, 2249/1

Milltop, h, 5 ans, Sinndar IRE et 
Robinka, 2217/4

Milos Emery, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et L’Etoile Du Soir, 
2198/5

Miniking, h, 8 ans, Kingsalsa USA 
et	Mini	Penny,	2271

Mirage, h, 3 ans, Shalaa IRE et Duet 
GB, 2308/3

Mirage Reve, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Centralienne USA, 
2308/1

Miss Bennet,	f,	2	ans,	Territories	
IRE	et	Farwana,	2183

Miss Bennet,	f,	2	ans,	Territories	
IRE	et	Farwana,	2299

*Miss	Black	IRE, f, 4 ans, Gutaifan 
IRE et La Reine Mambo USA, 
2200

Miss Cayssie, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Massagena, 2228/2

Miss Feya, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Mirandola’S Dream, 2177/4

Miss Garenne, f, 3 ans, Nom De 
D’La	et	Tutti	Fruti	Feradie,	2128

*Miss Irmany GER, f, 3 ans, 
Pastorius GER et Marny GER, 
2288/4

Miss Media, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Green	Media,	2295

Misstaro (IRE), 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et James 
Bond Girl USA, 2191/3

Missy	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Maxxi (IRE), 2205/5

Mister	Charlie, 5 ans, 
Myboycharlie IRE et Alianza GB, 
2216

Mister Grenadine, h, 3 ans, 
Anodin (IRE) et Decision, 2286/2

Mister Jingle, h, 4 ans, Never On 
Sunday	et	Tell	Me	Why,	2227

Mister Tin, h, 3 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	L’Astonda,	2199
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Mistral De Candale, h, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Storm Petrel, 
2181/3

*Mitarc	BEL, m, 3 ans, Arcadia’S 
Angle	USA	et	Mamita,	2263

Mitryeva, f, 3 ans, Milanais et Trille 
Divine	(GB),	2214

Mixologist, h, 4 ans, Gemix et Ideal 
Step,	2135

Mme Du Barry, f, 3 ans, Territories 
IRE	et	Public	Ransom	(IRE),	2266

*Moai (FR) , m, 3 ans, Showcasing 
GB et Psychometry, 2184/3

Moderator, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Monarquia (IRE), 
2285/5

Moharram, m, 3 ans, Assy QA et 
Amandine De Ghazal, 2246/4

Mojito	Day, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE)	et	Ayant	Droit	IRE,	2197

Moko, f, 4 ans, Amarillo IRE et Allez 
Hongkong GER, 2168/4

Mon Bel Canto, h, 3 ans, The Wow 
Signal IRE et Monatora, 2232/2

Mona Lisa Klaxon, f, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Super Eria, 
2146/7

*Monarchic	IRE,	m,	2	ans,	
Kingman GB et Allez Y IRE, 2210/3

Moni, h, 5 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe,	2167

Moni, h, 5 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe,	2306

Monsieur Emile, m, 3 ans, My 
Risk	et	Country	Davis	USA,	2267

Monsieur George, m, 5 ans, 
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi,	2278

*Moon	Shimmer	GB, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Sound 
Reflection	USA,	2260

Morandi First, h, 3 ans, Morandi et 
Hold The Thought (GB), 2205/3

*Morcote	SWI, h, 6 ans, Blue 
Canari	et	Marcellina	SWI,	2296

Morepepper, h, 3 ans, Rajsaman 
et	Ortygia,	2267

*Morgan Le Fay SWI, f, 3 ans, 
Vanishing Cupid SWI et Merlina 
SWI, 2171/4

Mortree, f, 8 ans, Le Havre (IRE) et 
Sallen	IRE,	2172

Mosca	D’Or, h, 6 ans, Vespone IRE 
et	Miss	Fritton	IRE,	2138

Moscou,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	Steel	
Woman	(IRE),	2291

Mossky, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Mossaka, 2159/3

*Motazzen IRE, m, 3 ans, Dubawi 
IRE	et	Yaazy	IRE,	2232

Motlaen, m, 3 ans, Motivator GB et 
Ymlaen IRE, 2284/4

Moudir, m, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et	Mayyadah	(IRE),	2218

Mounka, m, 3 ans, Literato et Lucky 
Number,	2147

Mountain Madness,	f,	2	ans,	
Territories IRE et Pin Up Girl (IRE), 
2186

Mr	Chic, h, 3 ans, Tiberius Caesar 
et Chicaya, 2197/1

Mr Riem, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Makhalina IRE, 2287/1

*Mubaalegh	GB,	h,	7	ans,	Dark	
Angel IRE et Poppet’S Passion GB, 
2248/4

Much	Style, f, 3 ans, Style 
Vendome	et	Muhtaba,	2145

*Multamis IRE, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Dabista IRE, 2218/7

Munaadram, f, 3 ans, Mukhadram 
GB et Munaafasat IRE, 2197/3

Munir Du Soleil, m, 4 ans, Munjiz 
et	Rahab	GB,	2185

Murrayfield, f, 3 ans, Territories 
IRE et Pam Pam, 2174/3

*Musetta GB, f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Miss Quality USA, 2137/1

My Buddy, m, 6 ans, Orpen USA et 
Lungwa	(IRE),	2296

My	Charming	Prince, 4 ans, 
Prince Gibraltar et Hello Sindarella, 
2189/5

My Sweet Boy, 4 ans, Dream 
Ahead	USA	et	Miyouna,	2216

My Trebbia, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Ponte	Di	Legno,	2203

Myboyelie, h, 3 ans, Dariyan et 
Octa	Eria,	2274

Mydavi, f, 3 ans, Style Vendome et 
Madhya USA, 2131/2

Mysak	Miky, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Lovemedo, 2212/5

Mysterious Land, h, 3 ans, 
Territories IRE et Secret Melody, 
2232/4

Mystical	Prince, h, 8 ans, Spirit 
One	et	Miss	Maguilove,	2167

Mzoon, 5 ans, Kerbella et Nagdine, 
2258/2

Nadira, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Notting	Hill	BRZ,	2252

Nagano, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Barenia, 2280/3

*Naishan	GB,	7	ans,	Pivotal	GB	et	
Atlantic	Destiny	IRE,	2189

Namaste, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Princesse Winkle, 2308/5

*Nante GER, h, 3 ans, Pastorius 
GER	et	Niyama	GER,	2174

*Nao Da Mais BRZ, m, 5 ans, 
T.H. Approval USA et Espetacular 
BRZ, 2250/5

*Napa Spirit IRE,	m,	2	ans,	
Invincible Spirit IRE et Aimhirgin 
Lass	IRE,	2186

Narcos, m, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Hesperian IRE, 2285/1

Narvaez, m, 3 ans, Zanzibari USA et 
Tunis,	2151

Nataline, f, 4 ans, Martaline GB et 
Tanea,	2133

Natalma Al Maury, 5 ans, Dahess 
GB et No Worry Al Maury, 2258/1

National	Service, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Forces Sweetheart 
GB,	2188

*National Velvet GB, f, 3 ans, 
Mustajeeb	GB	et	Plume	GB,	2224

Natsukashi, f, 3 ans, Motivator GB 
et	Radiation,	2187

*Navalis GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
2227

Nebida, f, 6 ans, Olzarte De 
Collongues et Ficabruna, 2179/5

Neelakurinji, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Ballerina Girl, 2175/4

Nemba, f, 3 ans, Bated Breath GB et 
Zejel	(GB),	2145

Never	Come	Back, h, 5 ans, 
Manduro GER et Nijenrode GER, 
2194

New Adele, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Adele	Star,	2256

New	And	Exclusive	(IRE), f, 
3 ans, Biraaj IRE et Nasharaat IRE, 
2274

New Barnes,	m,	2	ans,	Johnny	
Barnes IRE et New Order SPA, 
2148

New	Chance, m, 3 ans, New Bay 
GB et One Chance IRE, 2247/3

New Wave, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
No Wind No Rain (GB), 2254/5

Nexts Days, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et	Sara	Francesca,	2260

Nice	Paula, f, 4 ans, Pastorius GER 
et Nice Story IRE, 2173/2

Nice	Stroke, h, 5 ans, Masterstroke 
USA et Pearling GB, 2134/5

Nice	To	See	You, 8 ans, Siyouni et 
Around	Me	IRE,	2189

*Night	Fever	GER, f, 4 ans, Dylan 
Thomas IRE et Night Heart IRE, 
2173/4

Night	Fever, h, 5 ans, Frankel GB 
et Nuit D’Amour, 2241/1

Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 
4 ans, Rio De La Plata USA et 
She’S	Got	The	Beat,	2307

Nights	On	Broadway, m, 3 ans, 
Night Of Thunder IRE et Xcape To 
Victory	IRE,	2286

Ninas Blues,	f,	2	ans,	Showcasing	
GB	et	Ninas	Rainbow	GB,	2211

Ninja	Wonder	(GER), h, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Neckara 
GER, 2171/1

*Ninth	Titan	IRE, m, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Yoga (IRE), 
2238

Nisry, h, 3 ans, Rajsaman et Nisea, 
2303/4

Noble Heidi, f, 3 ans, Intello (GER) 
et	Noble	Pensee,	2187

*Noble Henry GER, m, 3 ans, 
Arrigo	GER	et	Naos	GER,	2263

Noelle, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Noella,	2160

*Nola GB,	f,	2	ans,	Siyouni	et	
Queen	Philippa	USA,	2183

Non Monsieur, f, 4 ans, Lucayan 
et	Ovidie,	2242

*Nonaynevernomore IRE, h, 
5 ans, No Nay Never USA et 
Choose	Me	Please	IRE,	2252

Noormandy, h, 5 ans, Le Havre 
(IRE)	et	Wedge	Trust	(IRE),	2162

Nordeste, m, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
2140

Normandy	Beech, m, 3 ans, Le 
Havre (IRE) et Purple Beech GB, 
2139/5

North	And	South, f, 3 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Southwold, 
2193/2

*Northern	Fox	GER, h, 6 ans, 
Areion GER et Nadischa GER, 
2176

*Northern	Ruler	GER, 3 ans, 
Ruler Of The World IRE et North 
Sun GER, 2190/1

Norton (GB), h, 3 ans, Alhebayeb 
IRE et Commute GB, 2214/1

Norville, h, 3 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Noce, 2212/1

Norwegia,	f,	2	ans,	Goken	et	
Norwegian Lady, 2283/6

Norwegian Lord, h, 6 ans, 
Kendargent et Norwegian Lady, 
2134

Nosdargent, h, 6 ans, Kendargent 
et	Nostaltir,	2216

*Not In Doubt GB, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Intercontinental 
GB,	2293

Not So Silly, m, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Nehalennia USA, 
2309/3

Nouvel Atout, h, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Nouvelle Destinee, 
2132

*Nouvel Empire IRE, h, 3 ans, 
Iffraaj GB et Imperialistic Diva IRE, 
2266

Nouvelle Vie, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Across The Sky (IRE), 
2236/2

November Rain, f, 3 ans, Sidestep 
AUS et Candidasa, 2228/5

Novercross, h, 5 ans, Confuchias 
IRE	et	Noverings	(GB),	2169

Now We Know, 4 ans, Kendargent 
et Now Forever GER, 2189/2

Nuance	De	Trois, h, 5 ans, 
Amadeus Wolf GB et Ballyville, 
2207

Nuances	De	Grey, f, 5 ans, 
Kapgarde et Old Beino, 2277/3

*Numeraire IRE,	f,	2	ans,	
Tamayuz GB et Goldamour IRE, 
2183

Nuuk	(IRE), h, 5 ans, Kendargent et 
Mountain	Rose	GER,	2156

O’Goshi,	h,	7	ans,	Kentucky	
Dynamite USA et Hier Deja, 
2271/2

Ocamonte	(IRE),	h,	7	ans,	
Kendargent et Pestagua (IRE), 
2255/3

Ocean	Chop, h, 4 ans, Vale Of 
York	IRE	et	Oria	Chope,	2138

Od	Kako, m, 3 ans, Elusive City 
USA et Kaniza, 2214/4

Oftenwork, h, 4 ans, Maxios (GB) 
et En Vitesse (GB), 2140/5

Oker	Bane, m, 4 ans, Palace 
Episode	USA	et	Rymi	(IRE),	2161

Okinayo, h, 3 ans, Literato et 
Griselidis, 2239/5

Olaf	The	Big	One,	m,	2	ans,	
Shamalgan	et	Oliandra	FR,	2231
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Olympe Tea,	f,	2	ans,	Attendu	et	
Rosa	Tea	(IRE),	2130

Olympiana, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Ecume	Du	Jour,	2267

Olympic	Trophy, m, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Katelyns Kiss 
USA, 2311/5

Omnia Munda Mundis (GB), 
f, 3 ans, Australia GB et Regina 
Mundi	IRE,	2187

One	More	Light, f, 3 ans, Diamond 
Boy et Mobilight, 2147/3

Only	The	Brave, m, 4 ans, Iffraaj 
GB	et	Crystals	Sky,	2264

*Operative GB, h, 8 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Gilt Linked GB, 
2144

*Optimumm IRE, f, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Crosstalk IRE, 
2151/2

Or Gris, h, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Caprice Flore, 2285/3

Orageuse, f, 3 ans, Stormy River et 
Sans	Chichi,	2273

Orandi, m, 3 ans, Morandi et 
Elusive	Feeling	USA,	2213

Orchilla	Purple	(GB), f, 3 ans, 
Mayson	GB	et	Andrina	(IRE),	2205

*Orihime	IRE, f, 4 ans, Canford 
Cliffs IRE et Rub A Dub Dub GB, 
2173

*Oser IRE, f, 4 ans, Outstrip GB et 
Rancho	Montoya	IRE,	2233

Ostia, f, 5 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 2252/4

*Otambura IRE, f, 3 ans, Kingman 
GB et Kambura, 2295/1

Oulalah,	m,	2	ans,	Birchwood	IRE	
et Ouahida, 2310/2

Ouragan Indien, h, 5 ans, 
Muhtathir GB et Qingdao (IRE), 
2156

*Outragusandangerus USA, 
h, 4 ans, Summer Front USA et 
Everdeen	USA,	2294

Outrunner, 5 ans, Orpen USA et 
Claire	(IRE),	2177

*Over	The	Guns	IRE, h, 5 ans, 
Garswood GB et Princess Rose 
GB,	2168

Paco	(IRE), m, 3 ans, Paco Boy 
IRE et Momo No Sekku, 2184/5

Padovana, f, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Praise Dancing IRE, 
2222/1

Padron (IRE), m, 4 ans, Gris De 
Gris	(IRE)	et	Marianabaa,	2222

*Paint Island IRE, 5 ans, Zoffany 
IRE	et	Inis	Boffin	GB,	2192

*Pakistan	Treasure	IRE, h, 9 ans, 
Iffraaj GB et Princess Mood GER, 
2306

Palikao, m, 3 ans, Montmartre et 
France Du Pecos, 2178/3

*Palm Springs GB, h, 4 ans, 
Maxios	(GB)	et	Panatella	GB,	2291

Palmiro, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Parijan GER, 2173/3

Palus Argenteus, m, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 
2261/5

Pamouschana, f, 3 ans, 
Showcasing GB et Bizibouzou IRE, 
2300/1

*Panama City GB,	m,	2	ans,	
Iffraaj	GB	et	Guavia	GER,	2210

Pandemonium, h, 8 ans, Duke Of 
Marmalade	IRE	et	Hapsburg,	2156

Pantea,	f,	2	ans,	Dariyan	et	Crush	
On	You,	2292

Panthere	(GB), f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Safari Queen ARG, 
2260/4

*Papa	Don’T	Preach	IRE, m, 
2	ans,	Kodiac	GB	et	Paella	IRE,	
2245/2

Papua, f, 4 ans, Mastercraftsman 
IRE et Mydarshaan (GB), 2235/3

Paquita, f, 3 ans, Raven’S Pass 
USA	et	Muwalaah	USA,	2266

Pardonne Moi (GB), h, 4 ans, 
Showcasing GB et Assagie IRE, 
2124/2

Pardonne Moi (GB), h, 4 ans, 
Showcasing GB et Assagie IRE, 
2242

Paris, f, 3 ans, Shalaa IRE et Treve, 
2262

Parisian Belle, f, 3 ans, Dabirsim 
et	Parisian	Princess	IRE,	2215

Parisian Belle, f, 3 ans, Dabirsim 
et Parisian Princess IRE, 2267/3

Park	Of	Diamond, h, 4 ans, 
Diamond Green et Park Acclaim 
IRE,	2135

Park	Of	Girou, f, 3 ans, Lucayan et 
Park	Acclaim	IRE,	2147

Parmenion (GB), h, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Pearls Or Passion, 
2132/1

Parovna,	f,	2	ans,	Walzertakt	GER	
et	Pavlovna,	2157

Passalito, m, 3 ans, Pomellato GER 
et	Tejahaa,	2152

Pastichop,	h,	7	ans,	Bertolini	USA	
et	Perle	De	Star,	2140

*Patchewollock	IRE,	h,	7	ans,	
Fastnet Rock AUS et Place De 
L’Etoile	IRE,	2270

Patna Dream (GB), f, 5 ans, 
Zoffany IRE et Deva IRE, 2207/2

Patzefredo, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
2241/3

Pebbles Genes, f, 3 ans, 
Hannouma (IRE) et Shadai Stone 
JPN,	2273

Pedro	The	Best, m, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Kunoichi USA, 
2232/5

Pedro	The	First, h, 6 ans, Pedro 
The Great USA et Pink Candie, 
2225/5

Peintre	Francais, h, 11 ans, Della 
Francesca USA et Peinture Celeste 
IRE,	2279

Penja, f, 3 ans, Camelot GB et Just 
With You (IRE), 2247/1

*Pennybaker	USA, f, 3 ans, 
Medaglia D’Oro USA et Macaroon 
USA, 2300/4

Pepina, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dogaressa	IRE,	2243

Pepinvast,	m,	2	ans,	Sommerabend	
GB	et	African	Hobby	(IRE),	2141

Perfect, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Peinted Song USA, 2309/4

Perfect	Rose, 5 ans, Robin Du 
Nord et Melirose, 2177/3

*Perfidious	Albion	GB, h, 3 ans, 
Outstrip GB et Be Amazing IRE, 
2272/1

Perle De Nuit, f, 5 ans, Siyouni et 
Sagariya,	2233

Perle Rouge,	f,	2	ans,	Zelzal	et	
Action Premiere, 2292/3

Perseverants, m, 3 ans, Zoffany 
IRE et Perle Rare USA, 2184/4

Persian, 4 ans, Kendargent et Dubai 
IRE, 2216/2

Pertusato, m, 3 ans, Elusive City 
USA	et	Sant’Amanza,	2132

Peruvien’S	Gold, f, 3 ans, Olympic 
Glory	IRE	et	Girl’S	Hope	IRE,	2262

Peyton	Place, f, 3 ans, Sidestep 
AUS et Normanna IRE, 2274/2

*Phaidra	IRE, f, 3 ans, Camelot GB 
et Piacere IRE, 2262/1

Philomene	(IRE), f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Prudenzia (IRE), 2187/2

Phosphene, f, 4 ans, Sidestep AUS 
et	Ashkelon	GER,	2242

Picnic	Royal, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 2237/2

Pikes	Peak, f, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa, 2233/5

Pink	City	(GB),	f,	2	ans,	
Showcasing GB et Vedela, 2142/4

Pink	Gold, 3 ans, Goken et 
Pepperrose GER, 2256/1

Pink	Mach	Un,	h,	5	ans,	Makfi	GB	
et	Pink	Cloud,	2298

*Pinwheel	IRE, m, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Quilting USA, 
2249

*Piteraq	IRE, m, 3 ans, Siyouni et 
Synchronic	(IRE),	2151

Place	Colette, f, 3 ans, Kendargent 
et	Ezida	(IRE),	2267

Place	D’Iena, f, 3 ans, Rajsaman et 
Equity	Card	FR,	2152

*Plain Beau GB, h, 6 ans, 
Thewayyouare USA et Preveza, 
2291

Planetarium, h, 3 ans, Exosphere 
AUS	et	Peace	Mine	CAN,	2280

Plenty City, 6 ans, Elusive City USA 
et	Pluie	D’Or	(IRE),	2192

Plontier, m, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Becbec, 2241/4

Plume Du Houley, f, 6 ans, 
Planteur (IRE) et Polyegos (IRE), 
2198

Plus Grandir, m, 3 ans, Captain 
Chop et Giulia Farnese (IRE), 
2240/5

Plus Value, f, 4 ans, Intello (GER) 
et	Paper	Profits	(GB),	2167/4

*Poesie GER, f, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Prakasa, 2199/4

Polivate, 3 ans, Pomellato GER et 
Ulivate (IRE), 2256/5

*Polly Gray IRE, f, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Heart Of Ice IRE, 
2233

Polly	Rocket, f, 4 ans, Manduro 
GER	et	Ciranna	GB,	2194

Pomahaka, m, 3 ans, Wootton 
Bassett	GB	et	Perfidie	(IRE),	2238

Pomellata, f, 3 ans, Pomellato GER 
et	Grazilla,	2262

Pompogne, f, 6 ans, Evasive GB et 
Teoris IRE, 2192/4

Pont	Au	Change, h, 5 ans, 
Samum GER et Ghostly Dance, 
2265

Pont	D’Ouilly, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Pragmatisme, 2165/2

Porta Saragozza, f, 5 ans, 
Montmartre et Porta Romana, 
2298/1

Pour Libranno, f, 6 ans, Pour Moi 
IRE et Bella Vento GB, 2270/4

Pouvoir Royal (IRE), m, 3 ans, 
Mayson GB et Hawaiian Heat IRE, 
2240/1

*Praetorius GER, m, 4 ans, 
Novellist	IRE	et	Ponte	Tresa,	2250

Precious	Rock,	m,	2	ans,	Rock	Of	
Gibraltar IRE et Preciously, 2148/5

Premio (IRE), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Peinture Rare (IRE), 
2194

Prescy	Liia, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Purple Sensation, 2302/5

Press	Officer, h, 8 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
2153

Pretreville, m, 6 ans, Acclamation 
GB	et	Pegase	Hurry	USA,	2188

*Pretty Fair IRE, f, 3 ans, Dubawi 
IRE	et	Talent	GB,	2234

Prettycharly,	f,	2	ans,	
Myboycharlie IRE et Lady Ascot 
IRE,	2143

Primo Mara, h, 4 ans, Amadeus 
Wolf	GB	et	Malara,	2255

Prince	Anodin, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Lake Baino GB, 2140/3

Prince	Chaparal, h, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Fringe Success 
IRE,	2228

*Prince	De	Galles	GB,	m,	2	ans,	
Kingman GB et All The Rage GB, 
2158/4

Prince	Decalas, h, 5 ans, Tin 
Horse (IRE) et Lady Calas, 2169/1

Prince	Du	Goyen, h, 9 ans, Vatori 
et	Xiberua,	2153

Prince	Hamlet, 5 ans, 
Sommerabend GB et Calle A 
Venise IRE, 2189/3

Prince	Los, m, 3 ans, Los 
Cristianos et Princesse Polia, 
2163

Prince	Los, m, 3 ans, Los 
Cristianos et Princesse Polia, 
2228

Princess	Dariya,	f,	2	ans,	Dariyan	
et	Spring	Princess	(IRE),	2183

Princesse	Scarlet, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 
2200
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Princesse	Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Heidikly, 2146/2

Princesse	Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Heidikly, 2266/1

Prison	Break,	m,	2	ans,	Reliable	
Man	(GB)	et	Sononce	IRE,	2158

Privatejoy, f, 3 ans, Meshaheer 
USA	et	Polarized	GB,	2170

Privilege, f, 3 ans, Elusive City USA 
et	Helen	Fourment	GB,	2136

Prodigious, h, 4 ans, Nathaniel IRE 
et	Pyrana	USA,	2166

*Prophets	Pride	GB, m, 11 ans, 
Sakhee USA et Winner’S Call GB, 
2161

Prospero, m, 3 ans, Sommerabend 
GB	et	Calle	A	Venise	IRE,	2295

Prunelli, h, 3 ans, Style Vendome et 
Petrolina	GER,	2132

Prunelli, h, 3 ans, Style Vendome et 
Petrolina	GER,	2301

Pulp, h, 3 ans, War Command USA 
et	Spirit	Of	Queen,	2289

Pulsing, h, 3 ans, Dragon Pulse IRE 
et	Kingdom	Come,	2303

Pursuit, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et	Recreation	GB,	2126

Qaiser, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Holly Polly (GER), 2238/5

Qous, m, 4 ans, Dubawi IRE et 
Treve,	2261

Qudillero, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Charming	Touch	USA,	2150

Queen	Of	Elegance, f, 3 ans, 
Triple	Threat	et	Elegante,	2170

*Queen Of Love IRE, f, 4 ans, 
Kingman GB et Extricate IRE, 
2188/5

Queen’S	Harlequin,	f,	2	ans,	
Camelot GB et Chicago May, 
2211/4

Queen’S	Of	Marshal,	f,	7	ans,	
Air Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 2242/1

Queencity, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Hail Holy Queen (IRE), 
2133/2

Queencity, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Hail Holy Queen (IRE), 
2270/5

Queenly,	f,	2	ans,	Dariyan	et	
Diamond	Flawless,	2143

Quelle	Charm, f, 3 ans, Mehmas 
IRE	et	Princess	Charm	(IRE),	2266

Quessigny,	m,	2	ans,	Recorder	GB	
et Kilava, 2158/2

Quilaro (GB),	h,	12	ans,	Verglas	
IRE	et	Premiere	Note	(GB),	2243

Quindiano, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS	et	Morena,	2146

*Quizzer IRE, m, 3 ans, Helmet 
AUS et Quiana GER, 2171/2

Raconteuse, f, 3 ans, Raconteur et 
Page Deux, 2128/5

Ragazzino, h, 6 ans, Slickly et 
Karina	Du	Commeaux	FR,	2227

*Rainband USA, f, 3 ans, Medaglia 
D’Oro USA et Fitful Skies IRE, 
2234/3

Raindance, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Changing Skies IRE, 2277/5

Raise Of Saints (IRE), f, 3 ans, 
Night Of Thunder IRE et Ready To 
Smile USA, 2193/1

Raise	The	Stakes,	f,	7	ans,	
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE),	2192

Raise	The	Stakes,	f,	7	ans,	
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 2307/2

Raj	De	Boistron,	h,	7	ans,	
Rajsaman et Chi Chi De Boitron, 
2168/2

Raja	Luna, f, 4 ans, Rajsaman et 
Luna Sand, 2233/5

Rajamsyl, h, 6 ans, Rajsaman et 
Landelles	(IRE),	2281

Rajcoun, m, 3 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 2229/4

Rajkumar, h, 8 ans, Lope De Vega 
IRE	et	Ramora	USA,	2209

Rannan, m, 6 ans, Style Vendome 
et	Footsteppy	IRE,	2298

Rappeur, h, 9 ans, Air Eminem IRE 
et River Tweed GB, 2241/6

Rasmy	Al	Khalediah, m, 4 ans, 
Nayef Al Khalidiah KSA et Rajwa 
Al	Khalediah	KSA,	2185

*Raven Ridge IRE, h, 10 ans, 
High Chaparral IRE et Green Castle 
IRE, 2153/2

Raymonde, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor	IRE	et	Happy	Town,	2308

Readychope, f, 5 ans, Ares De 
La Brunie et Red Ballerina (IRE), 
2181/4

Rebel	D’Ans, h, 6 ans, Legolas 
JPN	et	Hermei,	2261

Rebel Davier, f, 4 ans, Cockney 
Rebel	IRE	et	Dark	Melody,	2194

Recuerdame, f, 3 ans, Gutaifan IRE 
et	Halo	De	Lune	GB,	2224

Red Desir, h, 5 ans, Redback GB et 
Nana	Desir,	2298

Red Duma, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 2277/2

Red Fifty, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Red	Shot,	2252

Red	Grace, f, 3 ans, Pomellato 
GER	et	Red	Shot,	2267

Red	Light, f, 3 ans, Morandi et Red 
Love USA, 2223/6

Red Nude Rouge (GB), f, 3 ans, 
Charm	Spirit	(IRE)	et	Faithfilly	IRE,	
2267/5

Red Smile (IRE),	f,	2	ans,	National	
Defense (GB) et Gaita (IRE), 
2211/2

Redkan, h, 4 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Resinite (GB), 2194/1

Redlake, h, 9 ans, Orpen USA et 
Blueprint USA, 2207/4

Regalien,	m,	2	ans,	Goken	et	
Strands	Of	Silk	IRE,	2186

*Release IRE, h, 3 ans, Dragon 
Pulse IRE et Existentialist GB, 
2293

Reponse	Exacte, f, 5 ans, 
Rajsaman	et	Barmaid,	2154

Reshabar, m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Rait IRE, 2188/3

Reve De Barel, f, 4 ans, Elusive 
City USA et Melea, 2166/4

Reve	De	Chop, h, 5 ans, 
Muhaymin USA et River Avon, 
2243

Rey Pelayo, h, 5 ans, Wootton 
Bassett	GB	et	Darkova	USA,	2138

Rhekas, h, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et	Rasamala	GER,	2171

Rhiola	Rosea, f, 4 ans, Zanzibari 
USA	et	Et	Pourtant,	2242

Ricla	(GB),	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	
et Highphar, 2234/1

Righteous	Love, h, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Sorrow Of Love, 
2138/1

Righteous	Love, h, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Sorrow Of Love, 
2291/2

*Rionegro IRE, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Wafer Ice IRE, 
2255/1

Rip,	m,	7	ans,	Rip	Van	Winkle	IRE	et	
Kylayne	GB,	2168

Rip,	m,	7	ans,	Rip	Van	Winkle	IRE	et	
Kylayne	GB,	2298

Riquet, m, 6 ans, Silver Frost (IRE) 
et Mark Of Brazil, 2297/3

River Lilly, f, 4 ans, Stormy River et 
Killi (IRE), 2173/5

Rizzichop, h, 9 ans, Deportivo GB 
et	Yamouna,	2138

*Roberto Mount GB, h, 4 ans, 
Lethal Force IRE et Our Poppet 
IRE, 2209/2

Robin Des Plages, h, 4 ans, Robin 
Du Nord et Beach Transit (IRE), 
2307

Rocca	You, f, 4 ans, Youmzain IRE 
et	Roccarina,	2261

Rochelaise, f, 3 ans, Dunkerque et 
Vitesse	Superieure	GB,	2224

Rock	Chop, 4 ans, Panis USA et 
Stella	Rocket,	2216

Rock	Of	The	Glade,	m,	2	ans,	
Sommerabend GB et Dawn Of La 
Garenne,	2292

Rocquemont, m, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Rebecca’S Filly, 2137/6

*Roi Des Cieux GER, m, 6 ans, 
Soldier Hollow GB et Reine 
Heureuse GER, 2296/7

Roksaneh, f, 6 ans, Kendargent et 
Ramora	USA,	2194

Romanella, 3 ans, Galileo IRE et 
Born	Cross	(IRE),	2236

*Romanosa GB, f, 3 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Almahroosa GB, 2131/3

Romantic	Rose,	f,	2	ans,	Nathaniel	
IRE et Rocaille, 2130/4

Romilla, f, 3 ans, Milanais et 
Retamilla,	2254

Romis Power (GB), m, 3 ans, 
Siyouni et Royale Du Buisson 
(IRE), 2286/5

Roncherolles, f, 3 ans, Rajsaman 
et	Racemate	(GB),	2214

Roneo, h, 6 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE	et	Rotative	GB,	2162

Roque	Fort	Baileys, h, 3 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Baileys 
Perle (IRE), 2263/5

Rosa	Parks, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Rue De La Victoire, 2152/2

Rosalie, h, 3 ans, Sri Putra GB et 
Simone Angel, 2132/5

Rose Diamant, f, 4 ans, Rajsaman 
et Touch Me Now IRE, 2124/3

Rose Premium (IRE),	f,	2	ans,	
Dark Angel IRE et Rosie’S 
Premiere IRE, 2183/2

Rougir, f, 3 ans, Territories IRE et 
Summer Moon, 2187/5

Royal Bowl, h, 8 ans, Turtle Bowl 
(IRE)	et	Monarquia	(IRE),	2161

*Royal Diplomat IRE, h, 6 ans, 
Zebedee GB et Pretty Priceless 
IRE,	2252

Royal	Force, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Ilhabela 
(IRE), 2209/1

Royal	Ghost	(IRE), m, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Queen’S 
Jewel (GB), 2134/3

Royal Vati, h, 8 ans, Kingsalsa USA 
et	Reine	De	Vati,	2270

Royaumont, h, 4 ans, Dabirsim et 
Rosie Thomas IRE, 2137/4

*Rubeus IRE, h, 4 ans, Alhebayeb 
IRE et Peaceful Kingdom USA, 
2165/1

Rubis Queen,	f,	7	ans,	Motivator	
GB	et	Queen	America,	2302

Rudhaymine, f, 3 ans, Muhaymin 
USA	et	Chenoa	(GB),	2274

Rue Jonas, 3 ans, Dariyan et 
Tauranga,	2236

Rumi, f, 3 ans, Frankel GB et 
Secrete,	2187

Ruudje, h, 5 ans, Palace Episode 
USA et Hatikva (GB), 2243/5

Ruwa, m, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Atlantic Light GB, 2280/2

Rysk	Tout, f, 4 ans, No Risk Al 
Maury et Jeanne D’Arca, 2206/2

Sa’Ad, m, 3 ans, Tamayuz GB et 
Nimbin GB, 2238/2

Sadarak, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Sadiyna, 2165/3

Sadarak, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Sadiyna, 2261/6

Saga Cliff, h, 4 ans, Canford Cliffs 
IRE	et	Manaaqeb	GB,	2278

Saga Daydream, f, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Electric Daydream 
IRE,	2242

Saga	Link, f, 5 ans, Rail Link GB et 
Saga	Fly,	2172

Saga Timgad, m, 5 ans, 
Excelebration IRE et Manaaqeb 
GB, 2209/6

Sagamiyra, f, 4 ans, Sea The Moon 
GER et Saghaniya, 2188/2

Sagano (IRE), h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Tristesse USA, 2140/4

Sagaroi, h, 8 ans, King’S Best USA 
et	Saga	D’Ouilly,	2134

Sage Dream (IRE), m, 3 ans, 
Oasis Dream GB et Sayfoonisa, 
2295

Saint	Fiacre, m, 3 ans, Cockney 
Rebel	IRE	et	Delora	GER,	2146

Saint	Riquier, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Salamon GB, 2273/1
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Saladin, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Saladine (IRE), 2272/4

Salaria, f, 3 ans, Dawn Approach 
IRE	et	Natty	IRE,	2131

Salies, f, 3 ans, Dabirsim et Aziali 
(GB),	2214

*Sally Jane GER, f, 4 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Summarily 
IRE, 2138/7

Sam Blaster (GB),	m,	2	ans,	
Attendu et Selina, 2268/5

Samba Boy, h, 3 ans, Dabirsim et 
Amadea	GER,	2274

*Samedi Rien IRE,	f,	2	ans,	Bated	
Breath GB et Pantile GB, 2305/1

Samid, 4 ans, Munjiz et Maha Bibi 
UAE,	2258

Samlla, m, 3 ans, Assy QA et 
Djakera Des Forges, 2246/1

Samrah, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Badee	Ah,	2136

San Pablo, m, 5 ans, Joshua Tree 
IRE et Aroma Bella, 2150/2

San Valentina, f, 4 ans, Tin Horse 
(IRE) et Tunis, 2235/2

Sand Girl (IRE), f, 3 ans, Mayson 
GB et Shimmering Sands, 2223/3

Sandy Dream, f, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Sandy Winner, 2242/5

Sandyssime, h, 6 ans, Camelot GB 
et Sandy Light (IRE), 2209/7

Sanpedro,	m,	2	ans,	Pedro	The	
Great USA et Sierra Luna CAN, 
2283/2

Sans Sommeil, f, 3 ans, Shalaa 
IRE et El Cuerpo E L’Alma USA, 
2145

Santa Zoo, f, 6 ans, Zoffany IRE et 
Santa Biatra, 2218/3

Santi Del Mare, h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Salicorne USA, 2252/2

Santurin, h, 4 ans, Sommerabend 
GB	et	Semina	GER,	2294

Saolink, m, 3 ans, Saonois et 
Maralinka,	2228

Saranac, m, 3 ans, Gleneagles IRE 
et Sarach USA, 2269/1

Sarati, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Quillaja	GER,	2233

Sashemy, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Fashion Club 
USA,	2277

*Sashiko	GB,	f,	2	ans,	Iffraaj	GB	et	
Woven Lace GB, 2299/4

Saturno, h, 5 ans, Evasive GB et 
Falaris	SPA,	2125

Savile Row,	h,	7	ans,	Ransom	
O’War	USA	et	Shikoku	GB,	2138

Savile Row,	h,	7	ans,	Ransom	
O’War USA et Shikoku GB, 2281/4

Sayann, h, 6 ans, Spirit One et 
Metal Rocket, 2306/5

*Scarlett	Of	Tara	GER, f, 5 ans, 
Tai	Chi	GER	et	Staraya,	2265

*Schooner	Ridge	IRE, f, 3 ans, 
Siyouni et Surprisingly IRE, 2146/4

*Sciliar	IRE, h, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Snake Dancer IRE, 
2215/2

*Sea	The	Snow	GER, f, 3 ans, 
Sea The Moon GER et Snow 
Ballerina GB, 2147/4

Sea	Watch	(IRE), f, 4 ans, Siyouni 
et	Zynah	IRE,	2264

*Seaclusion	GB, f, 3 ans, Fountain 
Of Youth IRE et On The Brink GB, 
2300/2

Secret	Feeling,	f,	2	ans,	Recorder	
GB et Blue Feeling ITY, 2305/3

See	The	Sun, h, 8 ans, Sunday 
Break	JPN	et	Trexana	(GB),	2207

Seeking	Dickens, h, 4 ans, 
Hunter’S Light IRE et Marie Cuddy 
IRE,	2290

Sehmara, f, 3 ans, Bated Breath GB 
et	Anjella	GER,	2262

Seiry, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Sotise IRE, 2308/2

Selena	Starlight, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Octavine (IRE), 2170/1

Selly (GB), f, 3 ans, New Approach 
IRE et Kareemah IRE, 2303/2

Sen	Like, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Senzi, 2126/4

Senator Frost, h, 8 ans, Lord Of 
England GER et La Biriquina USA, 
2222/4

Senor	Charly, h, 11 ans, 
Bernebeau et Besca Nueva, 
2162/1

*Seraphim	GB, f, 5 ans, Dark 
Angel	IRE	et	Moma	Lee	GB,	2153

Seriesiss, h, 4 ans, No Risk At All 
et	Si	Grande,	2126

Seven Apples, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Magic Tartare, 
2203/3

*Shake	Me	Handy	GB, h, 6 ans, 
Eastern Anthem IRE et Cloridja 
(GB), 2252/3

Shakstormy, f, 8 ans, Stormy River 
et	Shaking	(GB),	2243

Shamdark,	m,	2	ans,	Shamalgan	et	
Giovanna D’Arco IRE, 2141/1

*Shammah	IRE, 4 ans, Frankel GB 
et	Biscaya	Bay	GB,	2257

Shangai	Ridge, h, 5 ans, 
Confuchias IRE et Shangai 
Princess	(IRE),	2126

*Sharib	GB, 4 ans, Invincible Spirit 
IRE et Thamarat GB, 2257/2

Shariq, h, 4 ans, Dabirsim et 
Twilight Tear GB, 2140/7

Shariyar, h, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Shalanaya IRE, 
2260/2

Shayzar, m, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Shareta (IRE), 2273/3

Shehiyr, h, 8 ans, Acclamation GB 
et Shemiyla, 2219/4

Shekir, m, 3 ans, Shrek et True 
Princess, 2128/2

Sheraz, h, 4 ans, Sea The Stars IRE 
et Shemiyla, 2250/1

Sherman	Oaks, h, 9 ans, Turtle 
Bowl	(IRE)	et	Brise	Oceanne,	2169

Shi	Fu	Mi, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi,	2236

Shinning	Ocean, m, 4 ans, 
Dabirsim et Shimmering Sands, 
2188

Shinobi, h, 4 ans, Kodiac GB et 
Silent	Ninja	GB,	2162

Show	Girl, f, 3 ans, Rajsaman et 
Queen’S	Wood,	2131

Show	The	Way	(IRE),	h,	7	ans,	
Whipper USA et Calasetta IRE, 
2265/1

Showersofblessing, h, 5 ans, 
Olympic Glory IRE et Transparence 
(IRE), 2176/3

Shut	Down, 4 ans, Siyouni et 
Drifting	IRE,	2189

*Shymay	GB, f, 4 ans, Mayson GB 
et	Coconut	Shy	GB,	2133

Si Maria (IRE), f, 3 ans, 
Kendargent et Alyssandre (IRE), 
2228/1

Si Senorita, f, 4 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 2150/3

Sibellia, f, 4 ans, General GB et 
Josbella, 2206/5

*Sibila Spain IRE, f, 3 ans, Frankel 
GB et L’Ancresse IRE, 2187/4

*Sidona GB, f, 4 ans, Soldier 
Hollow	GB	et	Sortilege	(IRE),	2298

Sierra	De	L’Abbaye, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Sissi De 
L’Abbaye, 2208/2

Sigma, f, 5 ans, Kap Rock et 
Sixtees,	2181

Silas Angel, h, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Shamilah, 2253/5

Silastar (GB), m, 4 ans, Sea The 
Stars	IRE	et	Silasol	(IRE),	2237

Silbaco’S	Song, h, 3 ans, Sri Putra 
GB	et	Lady	Apples,	2272

*Silver Casina IRE,	m,	7	ans,	
Casamento IRE et Silvertine IRE, 
2125/2

*Silver Horn GB, f, 3 ans, Golden 
Horn	GB	et	Magnificient	Style	
USA, 2301/3

*Silver Jubilee IRE,	m,	2	ans,	
Dubawi IRE et Jumira Princess 
(IRE),	2231

Silver Lining,	f,	2	ans,	Caravaggio	
USA et Full Of Beauty GB, 2230/2

Silver	Magic, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Naseem Alyasmeen IRE, 
2172/4

Silver	Schnok, f, 4 ans, Olympic 
Glory	IRE	et	Japan	GER,	2235

Silver Silent (IRE), f, 4 ans, 
Elvstroem AUS et Silent Night, 
2242

Silver	Silk	(GB), h, 3 ans, 
Kendargent	et	Carding	USA,	2238

Silverhawks, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	Miss	Boreal	GER,	2297

Silverstone, 3 ans, Style Vendome 
et	Darice	(IRE),	2256

Simano, h, 8 ans, Hannouma (IRE) 
et	Si	Amene,	2265

*Simbaya GER,	f,	5	ans,	Adlerflug	
GER et Sadiola GER, 2297/1

Sinakha	(IRE), m, 3 ans, The 
Gurkha	IRE	et	Sinana,	2152

Singapor Rienta, h, 4 ans, 
Cockney Rebel IRE et Castorienta 
GB,	2166

Sirparys, h, 8 ans, Dragon Dancer 
GB et Sina, 2201/5

Sissilien, m, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Sissi De L’Abbaye, 
2253/1

Siti Binti, f, 3 ans, Goken et Nera 
Divine,	2145

Sitoutvabien, h, 4 ans, Golden 
Horn GB et Sefroua USA, 2200/2

Siway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Sirene Doloise, 2161/4

Six Cents, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Picayune GER, 2193/

Skalleto,	h,	7	ans,	Kendargent	et	
Skallet, 2226/7

Skin	In	The	Game,	m,	2	ans,	Al	
Wukair	IRE	et	Mi	Dica	GB,	2148

Sky	Power, 4 ans, Stormy River et 
Feltzer,	2189

Slayer, 4 ans, Elvstroem AUS et 
Summer	Fling	IRE,	2257

Slon He (GB), h, 9 ans, Danehill 
Dancer IRE et Key Figure GB, 
2243

Smart Eagle, h, 3 ans, Gleneagles 
IRE	et	Lady	Bering	GB,	2267

*Smitten GB, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Atalante GB, 
2131

*Snoozy Sioux IRE,	f,	7	ans,	
Sleeping Indian GB et Castalian 
Spring	IRE,	2144

*Snow Empress GB, f, 3 ans, 
Kingman GB et Childa (IRE), 
2136/2

So	You	Say, f, 3 ans, Dabirsim et 
Snow	Valley,	2221

*Soft Melody GB, f, 4 ans, New 
Approach	IRE	et	Ihsas	USA,	2124

*Soft Melody GB, f, 4 ans, New 
Approach	IRE	et	Ihsas	USA,	2302

Soko, m, 4 ans, Nieshan et Saka, 
2185/3

Sol Blade,	h,	7	ans,	Solon	GER	et	
Amen	GER,	2285

Soleil	D’Octobre,	m,	7	ans,	Great	
Journey JPN et Marie Octobre, 
2241/2

Solid Spirit,	m,	2	ans,	Invincible	
Spirit IRE et Soie, 2305/5

Solitary Man, h, 6 ans, Elusive City 
USA	et	Snow	Valley,	2242

*Solotov IRE,	m,	2	ans,	Invincible	
Spirit	IRE	et	Mathuna	IRE,	2186

Sophrone, f, 6 ans, Zanzibari USA 
et	Reine	D’Avril,	2270

Sortosville, f, 4 ans, Rajsaman et 
Shining Sea, 2161/1

Sotoun, h, 3 ans, Sea The Moon 
GER	et	Hali	Layali	GB,	2215

Soul Train, m, 4 ans, Manduro GER 
et	Indochine	BRZ,	2264

Soumera,	f,	2	ans,	Charm	Spirit	
(IRE) et Shumaila, 2230/3

South	Pars	(GB), h, 3 ans, Dubawi 
IRE	et	Samba	Brazil	GER,	2147

Sowgay,	h,	7	ans,	Air	Chief	Marshal	
IRE	et	Kitty	Yield,	2134

Space	Force,	h,	2	ans,	Gutaifan	
IRE et Chinese Rose IRE, 2231/3

Speed Ball,	h,	2	ans,	Galiway	(GB)	
et Big Hat (GB), 2158/5
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Speed	Chop,	m,	2	ans,	Kheleyf	
USA et Stella Rocket, 2142/3

Speed Of Motivator (IRE), h, 
6 ans, Motivator GB et Speed Of 
Anabaa (IRE), 2278/1

Speedy	Charm,	m,	2	ans,	Charm	
Spirit (IRE) et Garaiyba, 2130/2

*Spinning Mist GB, f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
2133/

*Spinning Mist GB, f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
2302

Spirit Of Foot (IRE), h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Spirit Of 
Pearl IRE, 2167/3

Splendero, h, 3 ans, Martinborough 
JPN	et	Helvetic	Melody,	2197

Sport Dream, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Sport Game, 2205/2

Spring Head, h, 5 ans, Linngari IRE 
et Spring Shower, 2201/1

Srifanelogreen, h, 4 ans, Sri Putra 
GB	et	Greentathir,	2298

Stanto, h, 6 ans, Soul City IRE et 
Living	History,	2271

Stanzo (GB), m, 4 ans, 
Speightstown USA et Viva Rafaela 
BRZ, 2209/5

Star D Aumone, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Belle Aumone, 
2215

Star Of India, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Special Gift IRE, 2213/5

Start In Front,	h,	2	ans,	Hunter’S	
Light	IRE	et	Extra	Terrestrial,	2158

Stepaside Bell, m, 3 ans, Sidestep 
AUS	et	Bella	Vento	GB,	2272

Steve	Malpic, h, 4 ans, Sidestep 
AUS	et	Simla	Snow	GB,	2161

Stick	And	Carrot, h, 3 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
2132

Storm Katy, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Anasy USA, 
2307/4

*Stormbringer GB, h, 6 ans, 
Dutch Art GB et Riva Royale GB, 
2248/1

Stormy Spirit,	m,	2	ans,	Storm	The	
Stars	USA	et	Othella,	2130

Strange	Attraction,	f,	2	ans,	
Morandi et Slap Shade IRE, 
2141/5

Strategie Bleu,	m,	7	ans,	Anabaa	
Blue (GB) et Strategie, 2175/1

Stratonice,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Street	Lightning,	2243

Stratospherique, h, 3 ans, 
Exosphere AUS et Disco Dancing 
GB,	2132

Striking, h, 3 ans, Equiano et 
Distinctive Look IRE, 2289/2

Stromboli, h, 6 ans, Pedro The 
Great	USA	et	Sadaliya,	2218

*Stronger	Together	GB, m, 
2	ans,	Buratino	IRE	et	Marmaria	
SPA, 2158/3

Style Glory, h, 3 ans, Style 
Vendome et Mud Hilah, 2199/1

Style	Lenzac, h, 3 ans, Style 
Vendome et Dalmatie, 2203/4

Suave Mali, f, 4 ans, Neatico GER 
et	Moreau	IRE,	2173

*Suave Story IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et For Joy (GB), 2271/3

*Sugar Bay GB,	f,	7	ans,	Makfi	GB	
et	Jalousie	IRE,	2270

Sunday Best,	f,	2	ans,	Dabirsim	et	
Dercia, 2183/3

*Sundress IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Suez GB, 
2221/1

Sunny Morning, f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Eldacar (GB), 2262/2

Sunshine	Meadow,	f,	2	ans,	Zarak	
et	Naseem	Alyasmeen	IRE,	2149

Super Belle, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Supergirl 
USA, 2272/3

Super Cute (IRE), f, 3 ans, 
Buratino	IRE	et	Azagba,	2136

Super	Khali,	m,	2	ans,	Shalaa	IRE	
et Aldayha IRE, 2210/4

Suspicius	Mind,	m,	2	ans,	
Recorder GB et It’S Now Or Never, 
2130

Svolta, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Settala, 2252/5

Svoul, h, 9 ans, Siyouni et Dansia 
GER, 2144/3

Swansea	Beach, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Ma Legionnaire, 
2279

Sweet Damiana, f, 3 ans, 
Pomellato GER et Et Pourtant, 
2221

Sweet Damiana, f, 3 ans, 
Pomellato GER et Et Pourtant, 
2266/2

Sweet Lady, f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et High Heel Sneakers 
GB,	2187

Sweet Master, h, 5 ans, 
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
2172

Swinging London (IRE), 3 ans, 
Dark	Angel	IRE	et	Malka,	2256

Synchrone, f, 5 ans, Rajsaman et 
Shinabaa, 2176/4

Syrah	Malpic, f, 6 ans, Rio De 
La Plata USA et Simla Snow GB, 
2204/2

T’Bolt, h, 5 ans, Palace Episode 
USA et Perle Pale, 2217/3

Tabellion, h, 5 ans, Evasive GB et 
Codicille,	2271

Taekwondo, h, 6 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 2265/3

Tafser,	f,	2	ans,	Shalaa	IRE	et	Dhan	
IRE, 2149/4

Tag, h, 4 ans, George Vancouver 
USA	et	Tamada	GB,	2225

Takamaka, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Tamada GB, 2224/1

Takarian, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Takariyza, 2132/4

Take	On	Me, f, 5 ans, Elusive City 
USA	et	Shasta	Daisy	GB,	2255

Takedown, m, 4 ans, American 
Devil	et	Nothirdchance,	2242

*Talap GB, h, 4 ans, Kingman GB 
et Tamarind IRE, 2209/3

*Tallinski	IRE,	h,	7	ans,	Mayson	
GB	et	Estonia	GB,	2252

Tamarin, f, 3 ans, Awtaad IRE et 
Ludiana,	2267

Tania, f, 3 ans, Jukebox Jury (IRE) 
et	Tesia	GER,	2147

Tara, f, 4 ans, Mastercraftsman IRE 
et Lady Viola GB, 2235/5

Tarasif, h, 5 ans, Evasive GB et 
Tarabela,	2281

Tasha	(IRE), f, 3 ans, Lawman et 
Tasharowa,	2274

*Tashaar	IRE, h, 9 ans, Sea The 
Stars IRE et Three Moons IRE, 
2162

Task	Force,	h,	7	ans,	March	
Groom USA et Lightning Flash 
GER,	2172

*Taskheer	IRE, m, 3 ans, Golden 
Horn	GB	et	Shaarfa	USA,	2139

Tatakitem,	f,	2	ans,	Shamalgan	et	
Elusiva,	2259

Tawfan, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Nuit D’Amour, 2212/3

Tawfiq, 6 ans, General GB et Rolly 
Polly	USA,	2258

Tawhiri, 4 ans, Sommerabend GB et 
Rawya USA, 2257/3

Taxus, h, 3 ans, The Gurkha IRE et 
Tocqueville,	2273

Tayouma, f, 4 ans, Sommerabend 
GB	et	Mayouta,	2302

Temps	Fantastique, f, 3 ans, 
Camelot GB et Train Time GB, 
2269/4

Ten Air, h, 4 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Tenakra, 2204/4

Teodash	(IRE),	h,	10	ans,	Teofilo	
IRE	et	Jeunesse	Lulu	IRE,	2194

Tequila	Boom	Boom, f, 5 ans, 
Palace Episode USA et Optica, 
2279

Terre	De	France, m, 4 ans, Intello 
(GER)	et	Narya	IRE,	2175

Terre De Legendre, f, 4 ans, 
Hurricane Cat USA et Landa 
Vision,	2180

Territorio, h, 3 ans, Territories IRE 
et Dubai Empress IRE, 2303/5

Tess, f, 3 ans, Elusive City USA et 
La	Contessa	IRE,	2223

*Testafina	GER, f, 3 ans, Maxios 
(GB) et The Spring Flower GER, 
2262

Texanito, h, 6 ans, Vatori et Rose 
Bewitched, 2243/1

Texas,	m,	2	ans,	Wootton	Bassett	
GB et Texalova (GB), 2283/5

Thaniella, 4 ans, Nathaniel IRE et 
Matorio,	2176

The	Big	Smoke, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Trip To The Moon 
GB,	2209

The	Charm,	h,	2	ans,	Charm	Spirit	
(IRE)	et	Meulles,	2231

The	Famous	Five, m, 3 ans, 
Camelot GB et Palme Royale 
(IRE),	2238

The	Funk	Bible, h, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Windy, 2135/3

The	Live	Freedom, h, 5 ans, 
Creachadoir IRE et Freedom 
Sweet, 2138/6

The	Magic	Man, h, 4 ans, Zanzibari 
USA et Magical Flower GB, 2162/2

The	Preacher, m, 3 ans, Captain 
Marvelous	IRE	et	Rendition,	2266

The	Tickler, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Ticklestone IRE, 2219/3

The	Time, 5 ans, Evasive GB et 
Candy Time GB, 2192/1

The	West, m, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Onceuponastar (IRE), 
2280/1

Theclimb, h, 3 ans, Dariyan et Lady 
Melior, 2254/4

Theochop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Chopinette, 2180/1

Thesee, h, 4 ans, Acclamation GB 
et	Herminia	(IRE),	2144

Thessalonique, h, 3 ans, 
Youmzain	IRE	et	Tessa,	2197

Thindy, h, 9 ans, 
Footstepsinthesand GB et Windy, 
2290/2

Think	Positive, m, 3 ans, Dream 
Ahead	USA	et	Afra	Tsitsi,	2145

Third	Apple, f, 3 ans, Pomellato 
GER	et	Troizieme	Dan,	2224

Thousand	Dreams, f, 3 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE), 2152/3

Thunderspeed, m, 4 ans, Night Of 
Thunder IRE et Marmoom Flower 
IRE, 2140/1

Ti	Punch, h, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Chignon	IRE,	2207

Tibajoha, h, 3 ans, Racinger et 
Idaline,	2197

*Tides Of War IRE, 3 ans, Galileo 
IRE et Walklikeanegyptian IRE, 
2190/4

Tiger	Bash,	m,	2	ans,	Havana	Gold	
IRE	et	Taffeta	Lady	GB,	2231

Tigrr,	m,	2	ans,	Teofilo	IRE	et	
Silca’S Sister GB, 2245/3

*Timotheus	GER, m, 3 ans, 
Amaron GB et Topkapi Diamond 
IRE,	2232

*Tirano IRE, h, 8 ans, High 
Chaparral IRE et Templerin GER, 
2217

Tirolienne (IRE), f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Lady Bering 
GB,	2153

Tite	Princesse, f, 4 ans, Elusive 
City	USA	et	Tite	Pepee,	2241

*Tito GB, h, 4 ans, New Approach 
IRE	et	Dear	Lavinia	USA,	2156

Toimy Son,	m,	2	ans,	Twilight	Son	
GB et Miss Pimpernel IRE, 2245/1

*Tombecka	IRE, f, 3 ans, Kingman 
GB	et	Totally	Devoted	USA,	2286

Tonnencourt, h, 5 ans, Pedro The 
Great	USA	et	Double	Mix,	2271

Topcity, m, 3 ans, Elusive City USA 
et	Lady	Top,	2263

Topinambur, 4 ans, Dabirsim et 
Tropical	Pearl	(GER),	2176

*Tornaldo GER, h, 6 ans, 
Campanologist USA et 
Thanksgiving GER, 2172/2
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Total	Knockout, h, 3 ans, 
Exosphere AUS et Bahama Mama 
IRE,	2232

Totem, h, 6 ans, Literato et Mick 
Bora,	2217

Tothemoonbareliere, h, 5 ans, 
Diogenes IRE et So Lovely Moon, 
2126/3

Touching	My	Dream,	f,	2	ans,	
Recorder GB et Touching The Sky 
(IRE), 2299/5

Tour	D’Echelle	(GB), f, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Zejel (GB), 2164/2

Tournesol, m, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Fleur De Cactus IRE, 
2254

Toutelusive, f, 3 ans, Elusive City 
USA	et	Tourtour,	2228

*Tracy	IRE, f, 4 ans, Camelot GB et 
Trail Of Tears IRE, 2270/3

Trancoso, h, 8 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Tropa De Elite 
USA,	2201

Transcendental, f, 3 ans, Goken et 
Softlanding (IRE), 2136/3

Treaty, f, 3 ans, Dunkerque et 
Treasure, 2228/4

Tree Of Stars, f, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Kashmiri Star GB, 
2198

Treena, f, 3 ans, Goken et Tout Une 
Histoire, 2249/7

Tres	Rush	(IRE),	h,	7	ans,	Rip	Van	
Winkle	IRE	et	Tres	Ravi	GER,	2243

Tresjolie,	f,	2	ans,	Morandi	et	
Tricky	Bid	USA,	2141

Trezy Boy, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et	Kozaka,	2138

Trident,	m,	2	ans,	Wootton	Bassett	
GB et Mezzo Mezzo, 2231/1

Trimeur, h, 10 ans, Le Triton (USA) 
et Premiere, 2154/5

Trimlight, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE	et	Antrim	Rose	GB,	2138

*Trinity One IRE, 4 ans, Morpheus 
GB	et	Intellibet	One	GB,	2192

Trixia De Vega, f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Trixia, 2286/1

Trois Mille, h, 5 ans, Evasive GB et 
Indian	Beauty	IRE,	2252

Trou	Aux	Biches, f, 4 ans, 
Rajsaman	et	Starsic,	2306

Trust On Him, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 2223/7

Trust On Him, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 2309/5

Tudo Bem, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Boulba D’Alben, 2252/1

Tullius	Cicero,	m,	2	ans,	
Sommerabend GB et Dolce La 
Hulpe	GB,	2143

Tumulte, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Houleuse	USA,	2281

Turtle	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Turtle Beach, 2266/4

Twin Boy, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Twinkly, 2214/5

Twin Boy, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Twinkly,	2267

Twist, 4 ans, Pivotal GB et Distortion 
(GB), 2189/1

*Two	Thank	Yous	IRE, f, 4 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
2252

Txope,	f,	2	ans,	Siyouni	et	Power	Of	
The Moon IRE, 2244/2

Tytan, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Lausanne (IRE), 2215/3

*Ucel	IRE,	h,	7	ans,	Kyllachy	GB	et	
Umthoulah IRE, 2150/5

Ultimate	Fight,	h,	7	ans,	Muhaymin	
USA	et	Fantastica	GER,	2164

Ultimatum (GB), 5 ans, Dutch Art 
GB	et	Danzigaway	USA,	2153

Ultramarine, f, 4 ans, Siyouni et 
Aquamarine (JPN), 2222/3

Umran, 4 ans, Mister Ginoux et 
Dixie Darlene USA, 2258/4

Un	Soir	D’Orage, h, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Modema, 
2199/2

*Unamuno IRE, h, 5 ans, 
Gregorian IRE et Forrest Star GB, 
2154/2

*Under	Attack	SPA, h, 5 ans, 
Lucayan	et	Aguamarina	IRE,	2297

Unruffled, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Cool And Composed 
USA,	2139

Up And Go, f, 3 ans, Mayson GB et 
Precoce (IRE), 2224/3

*Urban	Rock	IRE, h, 6 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In Safe Hands 
IRE,	2162

Usain Best, h, 9 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 2150/1

Usain Best, h, 9 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 2279/1

Uzel, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 
Saga Boreale USA, 2280/5

Vabellino	Succes, h, 6 ans, 
Domedriver (IRE) et Verisca (IRE), 
2169/2

Vadela (GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et	Vedela,	2311

Valarica, f, 3 ans, Cat Junior USA et 
Ketrea	FR,	2152

Valdes, m, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Hunza Dancer IRE, 2260/5

Valentine Ninian, f, 4 ans, Le 
Houssais et Boum Des Aigles, 
2277

Valentino, h, 5 ans, Rajsaman et 
Welcome Valentine (GB), 2198/2

Valinco, h, 5 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 2179/4

Vallee	D’Enfer, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Pradara, 
2151/1

*Valour IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Island Home GB, 
2301/1

Vancouver	Du	Guern, h, 5 ans, 
George Vancouver USA et Satwa 
Sunrise,	2217

Vardana, f, 3 ans, Awtaad IRE et 
Vaderana, 2262/3

Varoshkine,	m,	2	ans,	Pedro	The	
Great	USA	et	L’Ete	CHI,	2158

Vauban, h, 3 ans, Galiway (GB) et 
Waldfest (GB), 2284/1

Vautrin (IRE), 6 ans, Bated Breath 
GB et Lou Salome (IRE), 2216/1

Vazy Ninian, m, 5 ans, Le Houssais 
et	Vasy	Cigale,	2270

Vedvokov, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS	et	Moune	IRE,	2295

*Vega	Magic	IRE, h, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Oriental Magic 
GER, 2217/7

Vegane, 3 ans, Vertigineux et 
Vagabonde,	2256

Vent Du Reve, h, 6 ans, Trivellino 
et	Romane	D’Hermeraie,	2125

Vent Du Reve, h, 6 ans, Trivellino 
et Romane D’Hermeraie, 2281/3

*Verbena GB, 3 ans, Lethal Force 
IRE et Red Bloom GB, 2256/4

Verrytchoup, f, 4 ans, Falco USA et 
Little	One,	2200

Verti	Chop, h, 8 ans, Namid GB et 
Very Astair, 2166/2

Victory	Cat, f, 4 ans, Cat Junior 
USA et Crazy Fling IRE, 2154/3

Vientiane, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 2204/5

Vilaro, h, 8 ans, Whipper USA et 
Envoutement,	2291

Villa Darya, f, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Shippawa (GB), 2284/5

Villa Royale, f, 4 ans, Style 
Vendome	et	Royale	Again,	2306

Vision Rebelle,	f,	7	ans,	Monitor	
Closely IRE et Opportunity Girl, 
2277

Visite D Etat, f, 3 ans, Vision D’Etat 
et	Hahyasi,	2197

Visite	Officielle, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Visite 
Royale, 2229/2

Visite Privee, f, 4 ans, Waldpark 
GER	et	Visite	Royale,	2225

Vivi Bonnebouille, f, 4 ans, 
Elusive City USA et Vinskaia USA, 
2235

Volo Boy,	h,	12	ans,	Bulington	et	
Miss	Gail,	2182

Vuelta	Di	Baci, f, 5 ans, 
Casamento IRE et Ponentina, 
2297/5

Vulcanus, 5 ans, Mukhadram GB et 
Sunday Rose (GB), 2192/2

*Waddat IRE, m, 4 ans, Kodiac GB 
et Luminous Gold GB, 2164/3

*Waddat IRE, m, 4 ans, Kodiac GB 
et Luminous Gold GB, 2294/4

Walberg,	m,	2	ans,	Panis	USA	et	La	
Suvera	IRE,	2231

Waldbiene, f, 3 ans, Intello (GER) 
et Waldjagd GB, 2260/1

Waldkauz, 4 ans, Soldier Hollow 
GB	et	Wanda’S	Girl	GB,	2216

Walhalla, f, 4 ans, Bottega USA et 
Dawn	Of	La	Garenne,	2169

Watch	Him, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 2223/5

We Love Daisy, 3 ans, 
Crossharbour GB et Green Daisy, 
2236/1

We	Ride	The	World	(IRE), h, 
6 ans, Orpen USA et Meulles, 
2137/3

Wejdan, f, 4 ans, Dabirsim et War 
Bride GER, 2160/1

Welcome	Moon, h, 4 ans, Intello 
(GER)	et	Toride,	2271

Welcome	Valentin, h, 4 ans, Tin 
Horse (IRE) et Welcome Valentine 
(GB), 2279/4

Wendy	Rhoades, f, 3 ans, Style 
Vendome et Wendy House USA, 
2145

Wetrov, h, 6 ans, Evasive GB et 
Whoosh,	2150

What	A	Hullabaloo	(IRE), f, 
3 ans, Rio De La Plata USA et 
Relation USA, 2152/5

What	If, f, 5 ans, Iffraaj GB et Height 
Of Summer IRE, 2201/4

Wheel	Of	Chance, m, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Wheels Of 
Love	(IRE),	2296

Where	Chop, m, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Wa Zine, 2287/5

Who	Knows,	f,	2	ans,	Siyouni	et	
Zain Al Boldan GB, 2244/1

*Wilantos GER,	h,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Wilde Perle GB, 2261/4

Wilbur, m, 3 ans, Sommerabend GB 
et	Auto	Rouge	(IRE),	2212

Wind	Of	Light, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Windya, 2139/2

Windjana, f, 3 ans, Robin Du Nord 
et Salve, 2170/2

Winnan,	f,	2	ans,	Toronado	(IRE)	et	
Just Win, 2244/3

Wisna, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB	et	Heliocentric,	2139

Wittiness, f, 3 ans, Martinborough 
JPN et Rocky Mistress GB, 2300/3

*Wonder Angel IRE, f, 3 ans, 
Dark Angel IRE et Sea Of Wonders 
IRE,	2254

Wonder	Chop, h, 3 ans, Fairplay 
Du Pecos et Harmony’S Chope, 
2178/1

Wonder Hope, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Winning Ticket, 
2267

Wookie, m, 5 ans, Wootton Bassett 
GB	et	Medical	Kiss,	2226

Woot City, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Plume Rose (GB), 
2291/3

World Cityzen, h, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Virgen De Plata, 
2289

Wundertuete, m, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Sound Of The Sea 
GB,	2170

Wyomia Jasmin, 5 ans, Dabirsim 
et	Wafiyah	GER,	2191

Xaaria,	f,	2	ans,	Kendargent	et	
Xaarina, 2230/5

Ydromelle, f, 6 ans, Conquis et 
Deargirl, 2179/2

*Yellow	Rose	IRE, f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Gertrude 
Versed	GB,	2145

Ymohtep, h, 5 ans, Whipper USA et 
Elsa	D’Orient	IRE,	2140

Youca, f, 6 ans, Youmzain IRE et 
Capillano	Smile	BEL,	2201

Youca, f, 6 ans, Youmzain IRE et 
Capillano	Smile	BEL,	2278
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*Young	Merlin	IRE, h, 5 ans, 
Camelot GB et Zelloof IRE, 2219/1

Zaahir, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 2278/3

*Zaamar IRE, h, 5 ans, Tamayuz 
GB et Tawteen USA, 2306/3

Zaffonix Bay (IRE), h, 3 ans, 
Zoffany IRE et Starring Guest IRE, 
2212/2

Zafraan	Qardabiyah, m, 3 ans, 
Majd Al Arab GB et Intisar 
Quardabiyah,	2246

Zaire, h, 3 ans, Zizany IRE et 
Cagliari,	2213

Zara De Luxe, f, 3 ans, Manduro 
GER et Zappatera, 2146/3

*Zariyannka	IRE, f, 4 ans, First 
Defence USA et Zaridiya IRE, 
2226/6

Zaya De La Plata, f, 4 ans, Rio De 
La	Plata	USA	et	Zayade,	2270

Zileo (GB), m, 3 ans, Galileo IRE et 
Lady Zuzu USA, 2238/4

Zinzichera, f, 9 ans, Centennial IRE 
et Naghaland, 2297/2

Zippere, f, 4 ans, Soul City IRE et 
Mapreference Amoi, 2280/4

Zlara, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 
Zamoyska, 2287/2

Zofio	Florentino, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Eva Gonzales 
IRE,	2200

Zorpen, h, 6 ans, Orpen USA et 
Cinecitta USA, 2265/7

Zouave Valley, m, 4 ans, Whipper 
USA	et	Isocel,	2138

Zygfryd, h, 3 ans, Literato et 
Zython,	2214
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